
Ligne Structure Intitulé Type d’avis Document Partie GO Disposition Autre Remarque Avis global

2

84

PAC/PPRi sans suite

Favorable

3 sans suite

4 TRI/SLGRI périmètre SLGRI sans suite Cette intégration ne  se traite pas l’échelle du PGRI mais doit être évalué par l’animation de la SLGRI.

5 PGRI vol 1 C 1 D1.1 sans suite approbation

6 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite

7 PGRI vol 1 C 1 D1.6 sans suite

8 PGRI vol 1 C 1 sans suite

9 PGRI vol 1 C 2 sans suite approbation

10 PGRI vol 1 C 2 D2.4 Identifier les zones de ruissellement à l’échelle de chaque commune ; sans suite La demande mériterait d’être précisée afin d’orienter une potentielle production à l’échelle locale

11 PGRI vol 1 C 2 D2.8 sans suite pas de demande de modification du PGRI

12 PGRI vol 1 C 3 D3.1 sans suite APIC est désormais disponible pour les Syndicats

13 PGRI vol 1 C 3 à intégrer

14 PGRI vol 1 C 3 D3.14 sans suite approbation

15 CCI du Jura 39 courrier PGRI Pas de remarque particulière sans suite pas de demande de modification du PGRI SA

16 38 courrier PGRI Pas de remarque particulière sans suite pas de demande de modification du PGRI Favorable

17 48 courrier PGRI Demande de mieux prendre en compte les territoires en tête de bassin versant sans suite Réservé

18

66

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 20

Défavorable

19 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite

20 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite

21 PGRI vol 1 C 2 sans suite

22 PGRI sans suite idem ligne 21

23

préfet Préfet Hérault 34 courrier

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite approbation

Favorable
24 PGRI vol 1 C 2 D2.13 sans suite

25 69 PGRI vol 1 C 5 D5.1 sans suite SA

26

BFC

PGRI sans suite

Favorable

27 PGRI sans suite

28 PGRI vol 1 C 2 D2.4 sans suite

29 PGRI vol 1 C 1 D1.2 sans suite approbation

30 PGRI vol 1 C 2 Souligne l’intérêt des SFN, notamment pour les phénomènes les plus récurrents sans suite approbation

31

CESER CESER BFC 21 délibération

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite approbation

SA32 PGRI vol 1 C 3 D3.14 sans suite approbation

33 PGRI vol 1 C 5 D5.1 sans suite approbation

34

EPCI-FP 1

PGRI vol 1 A Pas de remarque particulière sans suite pas de demande de modification du PGRI

Favorable

35 PGRI vol 1 B Pas de remarque particulière sans suite pas de demande de modification du PGRI

36 PGRI vol 1 C 1 sans suite approbation

37 PGRI vol 1 C plusieurs sans suite approbation

38 PGRI vol 1 C 2 D2.4 sans suite approbation

39 PGRI vol 1 C 3 sans suite pas de demande de modification du PGRI

40 PGRI vol 1 C 4 sans suite pas de demande de modification du PGRI

41

préfet 42 courrier

PGRI vol 1 C plusieurs sans suite pas de demande de modification du PGRI

Favorable

42 PGRI vol 1 C 4 sans suite la disposition 4.5 du PGRI encourage la reconnaissance des syndicats de bassin versant comme EPAGE ou EPTB.

43

préfet 90 courrier

PGRI vol 1 C Appréciation positive, les dispositions qui laissaient place à interprétation dans le précédent PGRI ont été clarifiées sans suite approbation

Favorable

44 PGRI vol 1 C 2 D2.6 sans suite approbation

45 PGRI vol 1 C plusieurs sans suite approbation

46 PGRI vol 1 C sans suite

47 PGRI vol 1 C 4 sans suite approbation

48 CCI des Vosges 88 courrier PGRI vol 1 C plusieurs sans suite approbation SA

49
71 délibération

PGRI vol 1 C 4 sans suite Commentaire qui n’appelle pas de modification de la disposition.
Favorable

50 PGRI vol 1 C plusieurs sans suite approbation

51 EPCI-FP 26 délibération PGRI vol 1 C plusieurs sans suite approbation Favorable

52

EPCI-FP 73 délibération

PGRI vol 1 C plusieurs sans suite pas de demande de modification du PGRI

Favorable53 PGRI vol 1 C 2 Carte 8A sans suite

54 PGRI vol 1 C 4 sans suite la disposition 4.5 du PGRI encourage la reconnaissance des syndicats de bassin versant comme EPAGE ou EPTB.

55 EPCI-FP 30 courrier PGRI Pas de remarque particulière sans suite pas de demande de modification du PGRI Favorable

56 EPCI-FP 30 délibération PGRI vol 1 C 1 sans suite approbation Favorable

57

CLE CLE SAGE Allan 90

PGRI sans suite

Favorable58 PGRI vol 1 C plusieurs sans suite approbation

59 PGRI vol 2 à intégrer

60 26 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite SA

61
EPCI-FP 30

PGRI vol 1 C plusieurs sans suite approbation
Favorable

62 PGRI vol 2 Il présente une synthèse des stratégies locales sur les territoires à risque important d’inondation. sans suite approbation

63 21 PGRI Pas de remarque particulière sans suite pas de demande de modification du PGRI Favorable

64 38 délibération PGRI Pas de remarque particulière sans suite pas de demande de modification du PGRI Favorable

65

préfet 21 courrier

PGRI sans suite approbation

Favorable

66 PGRI vol 1 C 2 sans suite approbation

67 PGRI vol 1 C 1 D1.5 sans suite

68 PGRI vol 1 B sans suite

69 PGRI vol 1 C 2 Carte 8A sans suite

70 PGRI vol 1 C 2 D2.12 sans suite

71 PGRI vol 1 C 2 D2.12 sans suite

72 PGRI vol 1 C 2 D2.13 sans suite

73 PGRI vol 1 C 4 D4.6 à intégrer

74 PGRI vol 1 Glossaire à intégrer

75

EPCI-FP 66

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 20

Défavorable

76 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 19

77 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 20

78 PGRI vol 1 C 2 sans suite idem ligne 21

79 PGRI sans suite idem ligne 21

80 PGRI vol 1 C 3 D3.5 AZI sans suite

81 5 PGRI Suggère que le guide de traduction du SDAGE/PGRI dans les documents d’urbanisme soit mis à jour sans suite Commentaire qui n’appelle pas de modification de la disposition. SA

82

CLE 30

PGRI sans suite approbation

SA

83 PGRI sans suite

84 PGRI vol 1 A sans suite

85 PGRI vol 1 A sans suite

86 PGRI vol 1 A sans suite

87 PGRI vol 1 B sans suite approbation

88 PGRI vol 1 B Apprécie que 13 indicateurs aient été retenus pour assurer le suivi du PGRI 22-27 sans suite approbation

89 PGRI vol 1 B sans suite

90 PGRI vol 1 C 1 D1.1 Souligne que la méthodologie mise en œuvre sur le PAPI3 Vistre correspond à celle recommandée par le PGRI sans suite approbation

91 PGRI vol 1 C 1 D1.2 sans suite approbation

92 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite approbation

93 PGRI vol 1 C 1 D1.5 sans suite

94 PGRI vol 1 C 2 D2.1 Il s’agit là du rôle des PPR, qui couvrent l’intégralité du bassin versant du Vistre. sans suite pas de demande de modification du PGRI

95 PGRI vol 1 C 2 D2.2 Carte 8A sans suite pas de demande de modification du PGRI

96 PGRI vol 1 C 2 D2.4 sans suite

97 PGRI vol 1 C 2 D2.6 sans suite approbation

98 PGRI vol 1 C 2 D2.8 Le plan de gestion pluriannuel de la ripisylve de l’EPTB Vistre Vistrenque répond pleinement à cette disposition. sans suite approbation

99 PGRI vol 1 C 2 sans suite Les éléments de calendrier liés à la réglementation ne sont habituellement pas rappelés dans les dispositions du PGRI

100 PGRI vol 1 C 3 sans suite approbation

101 PGRI vol 1 C 3 sans suite

102 PGRI vol 1 C 3 D3.2 sans suite

103 PGRI vol 1 C 3 sans suite approbation

104 PGRI vol 1 C 3 sans suite approbation

105 PGRI vol 1 C 3 sans suite

106 PGRI vol 1 C 4 D4.2 sans suite

107 PGRI vol 1 C 4 D4.6 à intégrer

108 PGRI vol 1 C 4 D4.7 sans suite Commentaire qui n’appelle pas de modification de la disposition.

109 PGRI vol 1 C 5 D5.1 sans suite approbation

110 PGRI vol 1 C 5 D5.1 sans suite

111 PGRI vol 1 C 5 D5.1 sans suite approbation

112 PGRI vol 1 C 5 D5.1 sans suite approbation

113 PGRI vol 1 C 5 D5.5 sans suite approbation

114 PGRI vol 1 C 5 D5.6 sans suite

115

30

PGRI sans suite approbation

SA

116 PGRI sans suite

117 PGRI vol 1 A sans suite

118 PGRI vol 1 A sans suite

119 PGRI vol 1 A sans suite

120 PGRI vol 1 B sans suite approbation

121 PGRI vol 1 B Apprécie que 13 indicateurs aient été retenus pour assurer le suivi du PGRI 22-27 sans suite approbation

122 PGRI vol 1 B sans suite

123 PGRI vol 1 C 1 D1.1 Souligne que la méthodologie mise en œuvre sur le PAPI3 Vistre correspond à celle recommandée par le PGRI sans suite approbation

124 PGRI vol 1 C 1 D1.2 sans suite approbation

125 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite approbation

126 PGRI vol 1 C 1 D1.5 sans suite

127 PGRI vol 1 C 2 D2.1 Il s’agit là du rôle des PPR, qui couvrent l’intégralité du bassin versant du Vistre. sans suite pas de demande de modification du PGRI

128 PGRI vol 1 C 2 D2.2 Carte 8A sans suite pas de demande de modification du PGRI

129 PGRI vol 1 C 2 D2.4 sans suite

130 PGRI vol 1 C 2 D2.6 sans suite approbation

131 PGRI vol 1 C 2 D2.8 Le plan de gestion pluriannuel de la ripisylve de l’EPTB Vistre Vistrenque répond pleinement à cette disposition. sans suite approbation

132 PGRI vol 1 C 2 sans suite Les éléments de calendrier liés à la réglementation ne sont habituellement pas rappelés dans les dispositions du PGRI

133 PGRI vol 1 C 3 sans suite approbation

134 PGRI vol 1 C 3 sans suite

135 PGRI vol 1 C 3 D3.2 sans suite

136 PGRI vol 1 C 3 sans suite approbation

137 PGRI vol 1 C 3 sans suite approbation

138 PGRI vol 1 C 3 sans suite

139 PGRI vol 1 C 4 D4.2 sans suite

140 PGRI vol 1 C 4 D4.6 à intégrer

141 PGRI vol 1 C 4 D4.7 sans suite Commentaire qui n’appelle pas de modification de la disposition.

142 PGRI vol 1 C 5 D5.1 sans suite approbation

143 PGRI vol 1 C 5 D5.1 sans suite

144 PGRI vol 1 C 5 D5.1 sans suite approbation

145 PGRI vol 1 C 5 D5.1 sans suite approbation

146 PGRI vol 1 C 5 D5.5 sans suite approbation

147 PGRI vol 1 C 5 D5.6 sans suite

148

commune 66

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 19

Défavorable

149 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 20

150 PGRI vol 1 C 2 sans suite idem ligne 21

151 PGRI sans suite idem ligne 21

152 PGRI vol 1 C 3 D3.5 AZI sans suite idem ligne 80

153
commune 66

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite
SA

154 PAC/PPRi sans suite

155

30

PGRI vol 1 C 1 D1.2 sans suite

156 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite

157 PGRI vol 1 C 2 sans suite

158 PGRI vol 1 C 2 D2.8 sans suite

159 PGRI vol 1 C 2 D2.11 sans suite

160 PGRI vol 1 C 2 D2.15 sans suite

161 PGRI vol 1 C 3 D3.5 sans suite Le PGRI n’est pas compétents pour définir les règles de financement de l’État

162 PGRI vol 2 à intégrer

163

66

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite

Défavorable

164 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite

165 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite

166 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite

167 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite

168

commune 66

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 163

Défavorable

169 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 164

170 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 165

171 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 166

172 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite

173

69

PGRI vol 1 C 3 D3.3 sans suite

SA174 PGRI vol 1 C plusieurs sans suite approbation

175 PGRI sans suite

176

73

PGRI sans suite approbation

177 PGRI Note la complexité et l’importance des documents qui ne facilitent pas leur analyse sans suite

178 PGRI vol 1 C 2 à intégrer

179 PGRI vol 1 C sans suite

180 PGRI sans suite

181 PGRI vol 1 C 2 D2.3 sans suite

182 préfet 88 courrier PGRI Pas de remarque particulière sans suite pas de demande de modification du PGRI SA

183

commune 66

PAC/PPRi sans suite

Défavorable

184 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 163

185 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 164

186 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 165

187 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 166

188

commune 66 délibération

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 20

Défavorable

189 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 19

190 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 20

191 PGRI vol 1 C 2 sans suite idem ligne 21

192 PGRI sans suite idem ligne 21

193 PGRI vol 1 C 3 D3.5 AZI sans suite idem ligne 80

194

commune 66

PGRI vol 1 C 2 sans suite approbation

Défavorable

195 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 20

196 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 19

197 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 20

198 PGRI vol 1 C 2 sans suite idem ligne 21

199 PGRI sans suite idem ligne 21

200 PGRI vol 1 C 3 D3.5 AZI sans suite idem ligne 80

201 PGRI vol 2 sans suite approbation

202

commune 66

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 20

Défavorable

203 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 19

204 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 20

205 PGRI vol 1 C 2 sans suite idem ligne 21

206 PGRI sans suite idem ligne 21

207 PGRI vol 1 C 3 D3.5 AZI sans suite idem ligne 80

208

commune 66

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 20

Défavorable

209 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 19

210 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 20

211 PGRI vol 1 C 2 sans suite idem ligne 21

212 PGRI sans suite idem ligne 21

213 PGRI vol 1 C 3 D3.5 AZI sans suite idem ligne 80

214

commune 66

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 20

Défavorable

215 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 19

216 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 20

217 PGRI vol 1 C 2 sans suite idem ligne 21

218 PGRI sans suite idem ligne 21

219 PGRI vol 1 C 3 D3.5 AZI sans suite idem ligne 80

220

commune 66 délibération

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 20

Défavorable

221 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 19

222 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 20

223 PGRI vol 1 C 2 sans suite idem ligne 21

224 PGRI sans suite idem ligne 21

225 PGRI vol 1 C 3 D3.5 AZI sans suite idem ligne 80

226

commune 66 délibération

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 163

SA

227 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 164

228 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 165

229 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 166

230

commune 66

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 163

SA

231 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 164

232 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 165

233 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 166

234

commune 66

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 163

SA

235 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 164

236 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 165

237 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 166

238

commune 66 courrier

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 163

SA

239 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 164

240 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 165

241 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 166

242

commune 66 délibération

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 163

SA

243 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 164

244 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 165

245 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 166

246

commune 66 courrier

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 163

SA

247 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 164

248 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 165

249 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 166

250

commune 66 courrier

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 163

SA

251 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 164

252 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 165

253 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 166

254

commune 66 courrier

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 163

SA255 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 165

256 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 166

257

commune 66 courrier

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 163

SA

258 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 164

259 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 165

260 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 166

261

commune 66

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 163

SA262 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 165

263 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 166

264

commune 66

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite

SA265 PGRI vol 1 C 1 D1.5 sans suite

266 PGRI vol 1 C 1 D1.5 sans suite idem ligne 164

267 PGRI vol 1 C 1 D1.5 sans suite idem ligne 163

268

commune 66 délibération

PAC/PPRi sans suite Ces questions relèvent du niveau local, le PGRI est un document de planification à l’échelle du bassin Rhône Méditerranée.

Défavorable

269 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 20

270 PGRI vol 1 C 2 sans suite idem ligne 21

271 PGRI vol 1 sans suite idem ligne 21

272

commune 66

PGRI vol 2 sans suite

Défavorable

273 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 19

274 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 20

275 PAC/PPRi sans suite idem ligne 21

276 PGRI vol 1 C 2 sans suite idem ligne 21

277 PGRI sans suite idem ligne 21

278 PGRI vol 1 C 3 D3.5 AZI sans suite idem ligne 80

279

5

TRI/SLGRI sans suite

Défavorable

280 sans suite

281

EPCI-FP 66

EE sans suite

SA

282 PGRI sans suite approbation

283 PGRI vol 1 C 1 D1.1 sans suite

284 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite

285 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite La définition de l’aléa de référence est cadrée par le décret PPRi de juillet 2019.

286 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 163

287 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 164

288 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 165

289 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 166

290

EPCI-FP 66

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 163

Défavorable

291 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 164

292 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 165

293 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 166

294

commune 66

PAC/PPRi sans suite idem ligne 20

SA

295 PGRI sans suite

296 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 20

297 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite Les centres urbains ont été définis dans le lexique du volume 1 du PGRI. 

298 PGRI vol 1 sans suite

299 PGRI sans suite pas de demande de modification du PGRI

300 PGRI vol 1 C 2 D2.4 sans suite approbation

301 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite

302 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite

303

30

PGRI sans suite approbation

Défavorable

304 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite pas de demande de modification du PGRI

305 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite

306 PGRI vol 1 C 1 D1.2 sans suite

307 PGRI vol 1 C 2 sans suite

308 PGRI vol 1 C 2 D2.5 à intégrer

309 PGRI vol 1 C 2 D2.11 sans suite

310 PGRI vol 1 C 3 sans suite

311 PGRI vol 1 C 4 Maintenir les prérogatives des ASA et de l’union des ASA de Camargue sans suite

312

69 délibération

PGRI vol 1 C 2 D2.4 sans suite

SA313 PGRI vol 1 C 1 D1.2 sans suite

314 PGRI vol 1 C 2 sans suite approbation

315 PGRI vol 1 C 2 D2.3 sans suite

316 PGRI vol 1 C 2 D2.5 sans suite

317

83

PGRI vol 1 B indicateurs sans suite

Favorable

318 PGRI vol 1 C 1 Il s’agit du grand objectif qui concerne le plus les ScoT. sans suite pas de demande de modification du PGRI

319 PGRI vol 1 C 2 sans suite approbation

320 PGRI vol 1 C 4 D4.2 sans suite

321

EPCI-FP 83

PGRI La Métropole reconnaît l’intérêt des ambitions et des orientations des projets de SDAGE et de PGRI. sans suite approbation

322 PGRI vol 1 C 2 D2.11 sans suite

323 PGRI vol 1 C 1 D1.2 à intégrer

324 PGRI vol 1 C 5 D5.4 sans suite

325 PGRI vol 2 à intégrer

326

commune 66 courrier

PGRI sans suite

SA

327 PGRI vol 2 sans suite

328

71

PGRI sans suite approbation

Réservé

329 PGRI sans suite approbation

330 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite

331 PGRI vol 1 C 2 à intégrer

332 PGRI vol 1 C 2 D2.1 sans suite

333 PGRI vol 1 C 2 D2.2 sans suite

334 PGRI vol 1 C 2 D2.2 sans suite

335 PGRI vol 1 C 2 D2.4 Rappelle le rôle essentiel de l’agriculture dans la limitation du ruissellement à la source sans suite approbation

336 PGRI vol 1 C 2 D2.6 Demande que les propositions formulées ne soient pas faites au détriment de l’activité agricole à intégrer

337

13

PGRI sans suite approbation

Défavorable

338 PGRI à intégrer

339 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite

340 PGRI vol 1 C 2 à intégrer

341

AURA

PGRI sans suite approbation

Réservé

342 PGRI sans suite approbation

343 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite

344 PGRI vol 1 C 2 à intégrer

345

34

PGRI sans suite

Réservé

346 PGRI sans suite

347 PGRI sans suite approbation

348 PGRI Souligne une meilleure prise en compte de l’activité agricole dans la rédaction de ce projet de PGRI. sans suite approbation

349 PGRI vol 1 C 1 sans suite

350 PGRI vol 1 C 2 à intégrer

351 PGRI vol 1 C 2 D2.11 sans suite Réservé

352 CLE 38 PGRI Pas de remarque particulière sans suite pas de demande de modification du PGRI Favorable

353 CLE 11 PGRI sans suite approbation Favorable

354

4

PGRI vol 2 à intégrer

SA

355 PGRI vol 1 C 2 D2.8 sans suite

356 PGRI vol 1 C 4 D4.6 sans suite

357

73

PGRI vol 1 C Métropole Savoie souscrit aux grands objectifs de ce nouveau PGRI 2022-2027. sans suite approbation

SA

358 PGRI vol 1 C 2 D2.4 sans suite

359 26 TRI/SLGRI périmètre TRI sans suite SA

360 CLE 26 TRI/SLGRI périmètre TRI sans suite Favorable

361 26 PGRI Pas de remarque particulière sans suite pas de demande de modification du PGRI Favorable

362

EPCI-FP 1 en ligne

PGRI vol 1 C La communauté de communes Val de Saône Centre ne peut que souscrire aux objectifs du PGRI sans suite approbation

Favorable
363 PGRI sans suite

364

EPCI-FP 66

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 163

SA

365 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 164

366 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 165

367 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 166

368

38

PGRI sans suite approbation

369 PGRI vol 1 C plusieurs sans suite approbation

370 PGRI vol 1 C 4 D4.4 sans suite

371 PGRI vol 1 C 4 D4.5 sans suite

372

34

PGRI vol 1 C sans suite approbation

373 PGRI sans suite approbation

374 PGRI sans suite

375 PGRI sans suite

376 PGRI sans suite

377 PGRI vol 1 A sans suite

378 TRI/SLGRI Périmètre TRI sans suite

379 PGRI sans suite

380 PGRI vol 2 sans suite

381 PGRI vol 1 B sans suite approbation

382 PGRI vol 1 B sans suite

383 PGRI sans suite

384 PGRI vol 1 C 1 D1.2 sans suite

385 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite

386 PGRI vol 1 C 2 D2.6 sans suite

387 PGRI vol 1 C 2 D2.6 sans suite

388 PGRI vol 1 C 2 D2.8 sans suite

389 PGRI vol 1 C 2 D2.11 à intégrer

390 PGRI vol 1 C 2 D2.15 sans suite approbation, le travail de sensibilisation des bureaux d’études proposé est intéressant et sera relayé auprès des SCOH.

391 PGRI vol 1 C 3 sans suite Le PGRI et le SDAGE ne sont pas compétents pour définir les règles de subventions. 

392 PGRI vol 1 C 3 sans suite pas de demande de modification du PGRI

393 PGRI vol 1 C 4 sans suite pas de demande de modification du PGRI

394 PGRI vol 1 C 5 sans suite approbation

395

1

PGRI vol 1 C 2 D2.1 sans suite

Favorable

396 PGRI vol 1 C 2 D2.2 sans suite

397 PGRI vol 1 C 2 D2.3 sans suite

398 PGRI vol 1 C 2 D2.5 sans suite

399 PGRI vol 1 C 2 D2.7 sans suite

400 PGRI vol 1 C 5 D5.1 sans suite

401 PGRI vol 1 C 5 D5.3 Le SR3A s’interroge sur l’aléa ruissellement dans ce contexte de changement climatique. sans suite

402

34

PGRI vol 1 C 1 sans suite

Favorable

403 PGRI vol 1 C 2 sans suite

404 PGRI vol 1 C 3 sans suite Approbation

405 PGRI vol 1 C 4 sans suite Commentaire qui n’appelle pas de modification de la disposition.

406 PGRI vol 1 C 5 sans suite approbation

407

74

TRI/SLGRI périmètre TRI sans suite

SA

408 PGRI sans suite

409 EPCI-FP 7 délibération PGRI Pas de remarques particulières sans suite pas de demande de modification du PGRI Favorable

410

38

TRI/SLGRI sans suite

411 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite

412 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite

413 PGRI vol 1 C 4 à intégrer

414

CLE 38

PGRI vol 1 sans suite approbation

415 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite

416 PGRI vol 1 C 1 sans suite

417 PGRI vol 1 C 3 sans suite pas de demande de modification du PGRI

418 PGRI vol 1 C 4 D4.5 sans suite

419 PGRI vol 1 C 4 D4.4 sans suite

420 PGRI vol 1 C 4 à intégrer

421 PGRI vol 1 C 5 sans suite

422 PGRI vol 2 sans suite Les éventuelles modifications des SLGRI n’ont pas vocation a être établies dans le même calendrier que le PGRI. 

423 PGRI vol 2 sans suite

424 PGRI vol 2 sans suite Ce sujet a été traité avec la DGPR et a fait l’objet d’une réponse du Directeur de Cabinet de la Ministre du 17 août 2021.

425

73

EE sans suite

426 PGRI vol 1 C sans suite approbation

427 PGRI vol 1 C Difficultés d’application de certaines dispositions, compte tenu des spécificités du territoire. sans suite

428 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite

429 PGRI vol 1 C 1 D1.6 sans suite

430 PGRI vol 1 C 2 sans suite

431 PGRI vol 1 C 2 à intégrer

432 PGRI vol 1 C 2 D2.12 sans suite approbation

433 PGRI vol 1 C 3 D3.4 à intégrer

434 PGRI vol 1 C 5 D5.3 à intégrer

435 PGRI vol 2 sans suite

436

21 délibération

PGRI sans suite approbation

Favorable

437 PGRI sans suite approbation

438

PNR PNR Verdon 4 courrier

PGRI vol 1 C 4 sans suite

SA

439 PGRI vol 2 à intégrer

440

CLE 4 courrier

PGRI vol 1 C 4 sans suite

SA

441 PGRI vol 2 à intégrer

442 EPCI-FP 34 courrier PGRI Pas de remarque particulière sans suite approbation SA

443

CLE 66 courrier

PGRI sans suite

SA

444 PGRI sans suite

445 PGRI sans suite pas de demande de modification du PGRI

446 PGRI vol 1 C 2 D2.13 sans suite pas de demande de modification du PGRI

447 PGRI vol 1 C 2 sans suite approbation

448 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite

449 PAC/PPRi sans suite

450 PGRI vol 1 C 3 D3.3 sans suite

451 PGRI vol 1 C 4 D4.1 sans suite pas de demande de modification du PGRI

452 PGRI vol 1 C 5 D5.1 sans suite

453 CCI Occitanie 34 courrier PGRI vol 1 C 1 sans suite L’importance de la réduction de la vulnérabilité a été ré-affirmée dans le projet de PGRI dans les dispositions D1.1 et D1.2 SA

454

6

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite approbation

Favorable

455 PGRI vol 1 C 2 sans suite approbation

456 PGRI vol 1 C 5 sans suite

457 PGRI vol 1 C 4 sans suite approbation

458 PGRI vol 2 sans suite approbation

459 PAC/PPRi sans suite une réflexion régionale va s’engager sur le règlement des PPRi et cette remarque sera prise en compte

460 38 délibération PGRI Pas de remarque particulière sans suite approbation Favorable

461 région Région BFC 25 délibération PGRI Pas de remarque particulière sans suite approbation Favorable

462

CLE 21 courrier

PGRI vol 1 C 2 sans suite

SA463 PGRI vol 1 C 2 D2.5 sans suite

464 PGRI vol 1 C 4 sans suite

465 PGRI vol 2 sans suite

466

interCLE 21 courrier

PGRI vol 1 C 2 sans suite

SA467 PGRI vol 1 C 2 D2.5 sans suite

468 PGRI vol 1 C 4 sans suite

469 PGRI vol 2 sans suite

470

EPCI-FP 25 courrier

PGRI vol 1 B sans suite

Favorable

471 PGRI vol 2 sans suite

472 25 délibération PGRI Pas de remarque particulière sans suite approbation Favorable

473

CESER CESER ARA 69 délibération

PGRI sans suite approbation

Favorable

474 PGRI sans suite pas de demande de modification du PGRI

475 PGRI sans suite approbation

476 PGRI vol 1 B indicateurs sans suite approbation

477 PGRI sans suite

478 PGRI sans suite La disposition 4.1 du PGRI incite à fédérer les acteurs autour des stratégies locales pour les TRI.

479 PGRI vol 1 C plusieurs sans suite

480 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite

481 PGRI vol 1 C 2 D2.2 sans suite Ce sujet fait également l’objet d’un point d’attention dans le cadre de l’élaboration des PAPI.

482 PGRI vol 1 C 2 D2.4 sans suite approbation

483 PGRI sans suite

484 PGRI vol 1 C 3 sans suite approbation

485 PGRI vol 1 C 3 sans suite

486 PGRI vol 1 C 5 sans suite approbation

487 13 PGRI vol 1 C 2 D2.3 à intégrer SA

488 EPCI-FP 30 courrier PGRI Pas de remarque particulière sans suite approbation Favorable

489 74 courrier PGRI Pas de remarque particulière sans suite approbation SA

490

EPTB Gardons 30 délibération

PGRI sans suite

Favorable

491 PGRI Le PGRI dans son ensemble est partagé par le territoire et n’appelle que quelques remarques. sans suite approbation

492 PGRI vol 1 C 2 D2.8 sans suite

493 PGRI vol 1 C 3 D3.6 sans suite Le PGRI n’est pas compétents pour définir les règles de financement de l’État

494 PGRI vol 1 C 4 D4.4 sans suite

495

CLE 30 délibération

PGRI sans suite

Favorable

496 PGRI Le PGRI dans son ensemble est partagé par le territoire et n’appelle que quelques remarques. sans suite approbation

497 PGRI vol 1 C 2 D2.8 sans suite

498 PGRI vol 1 C 3 D3.6 sans suite Le PGRI n’est pas compétents pour définir les règles de financement de l’État

499 PGRI vol 1 C 4 D4.4 sans suite

500
11 courrier

PGRI sans suite Les échéances ont été fixées au niveau national, tant pour le PGRI que pour le SDAGE.
Favorable

501 PGRI Pas de remarque particulière sans suite approbation

502

66

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite

Défavorable
503 PGRI vol 1 C 2 D2.1 sans suite

504 PGRI vol 1 C 2 D2.13 sans suite

505 PGRI vol 1 C 4 D4.2 sans suite approbation

506

EPCI-FP 4

PGRI sans suite approbation

SA
507 PGRI sans suite

508

EPCI-FP 74 délibération

PGRI vol 1 C 2 sans suite approbation

SA

509 PGRI vol 1 C 2 D2.12 sans suite

510 PGRI vol 1 C 2 D2.3 sans suite approbation

511 PGRI vol 1 C 2 D2.6 sans suite

512 PGRI vol 1 C 2 D2.11 sans suite

513

EPCI-FP 34 délibération

PGRI sans suite approbation

Favorable

514 PGRI vol 1 C 2 sans suite approbation

515 PGRI vol 1 C sans suite approbation

516 PGRI vol 1 C 2 D2.4 sans suite

517

CLE 7 délibération

PGRI vol 1 C 2 Carte 8A sans suite

518 PGRI vol 2 à intégrer

519 PGRI vol 1 B indicateurs à intégrer

520 26 délibération PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite La disposition D1.3 du PGRI s’adresse aux territoires non couverts par des démarches de PPRi

521

21

PGRI sans suite approbation

Défavorable

522 PGRI sans suite approbation

523 PGRI sans suite approbation

524 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite

525 PGRI vol 1 C 2 à intégrer

526 TRI/SLGRI Périmètre TRI sans suite

527 PGRI vol 2 sans suite

528

commune 66 délibération

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 20 et 165

Défavorable
529 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite S’agissant d’un document de planification de niveau bassin, une subsidiarité est laissée pour tenir compte du contexte local.

530 PAC/PPRi sans suite

531

commune 66 délibération

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite approbation

Défavorable

532 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 163

533 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite

534 PGRI vol 1 C 2 D2.3 sans suite approbation

535 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 166

536 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 20 et 165

537 CLE 88 délibération PGRI Pas d’observations particulières sur le PGRI sans suite approbation SA

538 EPCI-FP 6 courrier PGRI vol 2 sans suite approbation Favorable

539

EPCI-FP 66 courrier

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 163

SA

540 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 164

541 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 165

542 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 166

543

préfet 73 courrier

PGRI vol 1 C 1 sans suite approbation

Favorable

544 PGRI vol 1 C 2 sans suite approbation

545 PGRI vol 1 C 3 sans suite approbation

546 PGRI vol 1 C 4 sans suite approbation

547 PGRI vol 1 C 5 sans suite

548 préfet 13 courrier PGRI vol 1 C 2 D2.3 à intégrer SA

549

région Région PACA 13 courrier

PGRI vol 1 C plusieurs sans suite approbation

SA

550 PGRI vol 1 A à intégrer

551 PGRI vol 1 C 1 D1.3 à intégrer

552 PGRI vol 1 C 1 D1.1 sans suite approbation

553 PGRI vol 1 C 1 D1.2 à intégrer

554 PGRI vol 1 C 2 sans suite approbation

555 PGRI vol 1 C 2 D2.1 sans suite approbation

556 PGRI vol 1 C 2 D2.2 sans suite approbation

557 PGRI vol 1 C 2 sans suite

558 PGRI vol 1 C 2 D2.6 sans suite approbation

559 PGRI vol 1 C 2 D2.8 sans suite approbation

560 PGRI vol 1 C 2 D2.9 sans suite approbation

561 PGRI vol 1 C 2 D2.9 sans suite

562 PGRI vol 1 C 2 D2.13 sans suite approbation

563 PGRI vol 1 C 3 sans suite approbation

564 PGRI vol 1 C 3 D3.4 sans suite approbation

565 PGRI vol 1 C 3 D3.5 sans suite approbation

566 PGRI vol 1 C 3 D3.14 sans suite approbation

567 PGRI vol 1 C 4 D4.2 Cette disposition est fondamentale sans suite approbation

568 PGRI vol 1 C 4 D4.4 sans suite approbation

569 PGRI vol 1 C 4 D4.4 sans suite Remarque qui n’appelle pas de modification de la disposition

570 PGRI vol 1 C 5 D5.4 sans suite La disposition D5-4 traite précisément du nécessaire approfondissement de la connaissance sur la vulnérabilité des réseaux

571 PGRI vol 1 C 5 D5.4 sans suite

572 commune 66 en ligne PGRI sans suite L’ensemble des parties prenantes du PGRI notamment le SMTVB ont été consultées sur le projet de PGRI. SA

573

CLE 34 en ligne

PGRI vol 1 C 1 sans suite approbation

Favorable

574 PGRI vol 1 C 2 sans suite approbation

575 PGRI vol 1 C 3 sans suite approbation

576 PGRI vol 1 C 4 sans suite approbation

577 PGRI vol 1 C 5 sans suite approbation

578 42 en ligne PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite SA

579

EPCI-FP 84 en ligne

PGRI vol 1 C sans suite approbation

SA

580 EE sans suite approbation

581 PGRI vol 2 sans suite approbation

582 association PACA en ligne PGRI Pas de remarques particulières sans suite approbation SA

583

4 en ligne

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite

SA

584 PGRI vol 1 C 2 D2.2 sans suite

585 PGRI vol 1 C 2 D2.9 sans suite

586 association 34 en ligne PGRI sans suite SA

587

EPTB Ardèche 7 en ligne

PGRI vol 1 sans suite pas de demande de modification du PGRI

SA

588 PGRI vol 1 B indicateurs à intégrer

589 PGRI vol 1 C 2 Carte 8A sans suite

590 PGRI vol 2 à intégrer

591

66 en ligne

PGRI sans suite

SA

592 PGRI sans suite

593 PGRI vol 1 sans suite pas de demande de modification du PGRI

594 PGRI vol 1 C 2 D2.13 sans suite pas de demande de modification du PGRI

595 PGRI vol 1 C 2 sans suite approbation

596 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite

597 PAC/PPRi sans suite

598 PAC/PPRi sans suite

599 PGRI vol 1 C 3 D3.3 sans suite

600 PGRI vol 1 C 4 D4.1 sans suite pas de demande de modification du PGRI

601 PGRI vol 1 C 5 D5.1 sans suite

602

38 en ligne

PGRI sans suite approbation

SA

603 PGRI sans suite pas de demande de modification du PGRI

604 PGRI sans suite approbation

605 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite

606 PGRI vol 1 C 2 à intégrer

607

34 en ligne

EE sans suite

SA

608 PGRI sans suite

609 PGRI sans suite

610 PGRI sans suite

611 PGRI vol 1 B indicateurs sans suite

612 PGRI sans suite

613 PGRI sans suite

614 PGRI vol 1 C 5 sans suite

615 PGRI vol 1 C 1 D1.2 sans suite

616 PGRI vol 1 C 2 Carte 8A sans suite

617 PGRI vol 1 C 2 sans suite

618 PGRI vol 1 C plusieurs sans suite

619 PGRI vol 1 C 4 sans suite Commentaire qui n’appelle pas de modification de dispositions.

620 PGRI vol 2 à intégrer

621

6 en ligne

PGRI sans suite approbation

Favorable

622 PGRI sans suite approbation

623 PGRI sans suite approbation

624 PGRI vol 1 C 1 sans suite

625 PGRI vol 1 C 2 à intégrer

626 PGRI vol 1 C sans suite Le PGRI invite à de très nombreuses reprises à tenir compte des impacts sur les activités agricoles.

627

commune 66 en ligne

PGRI sans suite

SA

628 PGRI vol 1 C 3 D3.5 AZI sans suite idem ligne 80

629 PAC/PPRi sans suite pas de demande de modification du PGRI

630 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 165

631 83 en ligne PGRI vol 2 à intégrer SA

632

74 en ligne

PGRI vol 1 B indicateurs sans suite Les indicateurs retenus dans le cadre du PGRI ne permettent pas de recenser ces actions spécifiquement

SA

633 PGRI vol 1 C 3 D3.1 sans suite pas de demande de modification du PGRI

634 PGRI vol 1 C 3 sans suite

635 PGRI vol 1 C 3 D3.6 sans suite

636 PGRI vol 1 C 4 D4.3 sans suite approbation

637 PGRI vol 1 C 4 D4.5 sans suite approbation

638 PGRI vol 1 C 5 D5.3 sans suite

639 PGRI vol 1 C plusieurs sans suite

640 PGRI vol 2 Le volume 2 n’appelle pas de remarque particulière, étant conforme aux objectifs de la SLGRI Fier et Lac d’Annecy. sans suite pas de demande de modification du PGRI

641 34 en ligne PGRI vol 1 C 3 sans suite SA

642 CLE 74 en ligne PGRI sans suite approbation Favorable

643

EPTB Hérault 34 en ligne

TRI/SLGRI Périmètre TRI sans suite

SA

644 PGRI vol 1 C 2 D2.11 à intégrer

645 PGRI vol 1 C plusieurs sans suite

646 PGRI vol 1 A à intégrer

647 PGRI vol 1 C 1 sans suite approbation

648 PGRI vol 1 C 2 sans suite approbation

649 PGRI vol 1 C 3 sans suite approbation

650 PGRI vol 1 C 4 sans suite approbation

651 PGRI vol 1 C 5 sans suite approbation

652 PGRI vol 2 à intégrer

653

74 en ligne

PGRI vol 1 C 2 D2.6 sans suite

Favorable

654 PGRI vol 1 C 2 D2.9 sans suite

655 commune 74 en ligne PGRI vol 1 C 2 D2.6 sans suite Favorable

656

commune 66 en ligne

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 163

Défavorable
657 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 165

658 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 166

659 PGRI vol 2 sans suite Les éventuelles modifications des SLGRI n’ont pas vocation a être établies dans le même calendrier que le PGRI. 

660

commune 66 en ligne

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 165

Défavorable

661 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 166

662 PGRI vol 2 sans suite

663 PGRI vol 1 sans suite

664 PAC/PPRi sans suite

665 commune 66 en ligne PGRI sans suite pas de demande de modification du PGRI SA

666

commune 66 en ligne

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 163

Défavorable

667 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 164

668 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 165

669 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 166

670 commune 66 en ligne PGRI Pas de remarques particulières sans suite pas de demande de modification du PGRI SA

671 commune 66 en ligne PGRI Pas de remarques particulières sans suite pas de demande de modification du PGRI SA

672

7 en ligne

PGRI sans suite approbation

SA

673 PGRI sans suite pas de demande de modification du PGRI

674 PGRI vol 1 C plusieurs sans suite

675 PGRI vol 1 C 1 sans suite

676 PGRI vol 1 C 2 à intégrer

677

commune Mairie de Céret 66 en ligne

PGRI sans suite approbation

SA

678 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite approbation

679

commune 66 en ligne

PAC/PPRi sans suite

SA

680 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 163 et 164

681 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 165

682 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 166

683

EPCI-FP 66

PGRI vol 1 C 2 D2.12 sans suite pas de demande de modification du PGRI

684 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 20

685 PAC/PPRi sans suite

686

EPCI-FP 26 en ligne

PGRI vol 1 Pas de remarques particulières sans suite pas de demande de modification du PGRI

SA
687 PGRI vol 2 sans suite

688

commune 66 en ligne

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite

Défavorable
689 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 163

690 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 165

691 PGRI vol 1 C 1 D1.3 Souhaite attirer l’attention sur droit à l'expérimentation pour développer la résilience. sans suite idem ligne 166
692 PGRI vol 2 La commune demande à ce que ces points soient intégrés aux trois SLGRI qui affectent le territoire de PMMCU. sans suite Les éventuelles modifications des SLGRI n’ont pas vocation a être établies dans le même calendrier que le PGRI. 

693

EPCI-FP 66 en ligne

PGRI sans suite

SA

694 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite

695 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite La détermination de l’aléa de référence est conduite par les services locaux de l’État, selon les principes du Décret PPRi.

696 PAC/PPRi sans suite

697 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 165

698 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite approbation

699 PGRI vol 1 C 2 sans suite Les centres urbains ont été définis dans le lexique du volume 1 du PGRI.

700 PGRI vol 1 C 4 sans suite Ne concerne pas le PGRI

701

EPCI-FP 1 en ligne

PGRI vol 1 C La communauté de communes Val de Saône Centre ne peut que souscrire aux objectifs du PGRI sans suite approbation

Favorable
702 PGRI sans suite

703

EPCI-FP 73

EE sans suite

704 PGRI vol 1 C sans suite approbation

705 PGRI vol 1 C Difficultés d’application de certaines dispositions, compte tenu des spécificités du territoire. sans suite

706 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite approbation

707 PGRI vol 1 C 1 D1.6 sans suite

708 PGRI vol 1 C 2 sans suite

709 PGRI vol 1 C 2 à intégrer

710 PGRI vol 1 C 2 D2.12 sans suite approbation

711 PGRI vol 1 C 3 D3.4 à intégrer

712 PGRI vol 1 C 5 D5.3 à intégrer

713 PGRI vol 2 sans suite

714 association Bassin en ligne PGRI vol 1 C 2 sans suite approbation Favorable

715 EPCI-FP 13 PGRI vol 1 C 2 D2.3 à intégrer SA

716

AURA en ligne

PGRI Les objectifs qui ont été renforcés dans le PGRI 2022-2027 sont cohérents et complémentaires au SDAGE. sans suite approbation

SA

717 PGRI à intégrer

718 PGRI vol 1 B sans suite approbation

719 PGRI vol 1 C sans suite approbation

720 PGRI vol 2 sans suite

721

EPCI-FP 13 en ligne

PGRI sans suite approbation

SA

722 PGRI vol 1 C 1 D1.2 à intégrer

723 PGRI vol 1 C 1 D1.4 sans suite

724 PGRI vol 1 C 1 D1.5 sans suite La problématique de la limitation de l’imperméabilisation est traitée à la disposition 2.4

725 PGRI vol 1 C 2 D2.4 sans suite

726 PGRI vol 1 C 2 sans suite

727 PGRI vol 1 C 4 D4.1 sans suite

728 PGRI vol 1 C 5 D5.1 sans suite

729 PGRI vol 1 C 5 D5.5 sans suite

730 EPCI-FP 88 délibération PGRI Pas d’observations particulières sur le PGRI sans suite approbation Favorable

731 EPCI-FP 30 délibération PGRI Pas d’observations particulières sur le PGRI sans suite approbation Favorable

732

74 délibération

PGRI sans suite approbation

733 PGRI sans suite approbation

734 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite

735 PGRI vol 1 C 2 à intégrer

736 PGRI sans suite

737 PGRI Demande la formalisation d’un protocole local d’indemnisation à l’échelle d’un ouvrage de la collectivité sans suite

738 EPCI-FP 30 délibération PGRI Pas d’observations particulières sur le PGRI sans suite approbation Favorable

739

préfet 74 courrier

PGRI vol 1 C 2 D2.15 sans suite

SA740 PGRI vol 1 C 2 D2.15 sans suite

741 PGRI vol 2 à intégrer

742

EPCI-FP 38 délibération

PGRI Souligne les évolutions positives et de fond du PGRI sans suite approbation

743 PGRI vol 1 sans suite

744 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite Le PGRI est dissocié des PPRi

745 PGRI vol 1 C 1 sans suite

746 PGRI vol 1 C 1 sans suite

747 PAC/PPRi sans suite Ce sujet est sans lien avec le PGRI, il doit être traité dans le cadre du PPRi.

748 PAC/PPRi sans suite

749 sans suite Le PGRI est dissocié de la réglementation relative au contrôle des ouvrages hydrauliques

750 sans suite

751 PAC/PPRi sans suite

752 ORSEC à intégrer

753

association 6 courrier

TRI/SLGRI Périmètre TRI sans suite

SA

754 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite approbation

755 TRI/SLGRI SLGRI sans suite

756 PGRI vol 1 A sans suite relève d’une expertise du RTM

757 PGRI sans suite

758 TRI/SLGRI SLGRI sans suite

759 PGRI vol 1 C 2 D2.3 sans suite La disposition D2-3 revient sur les enjeux relatifs aux remblais en zone inondable.

760 TRI/SLGRI SLGRI sans suite

761

EPCI-FP 66 courrier

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 163

SA

762 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 164

763 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 165

764 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 166

765 commune 66 courrier PGRI sans suite pas de demande de modification du PGRI SA

766

commune 66 délibération

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 163

SA

767 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 164

768 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 165

769 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 166

770

commune 66 délibération

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 163

SA

771 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 164

772 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 165

773 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 166

774

commune 66 délibération

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 20

Défavorable

775 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 19

776 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 20

777 PGRI vol 1 C 2 sans suite idem ligne 21

778 PGRI sans suite idem ligne 21

779 PGRI vol 1 C 3 D3.5 AZI sans suite idem ligne 80

780

commune 66 délibération

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 163

Défavorable

781 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 164

782 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 165

783 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 166

784

commune 66

PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 19

Défavorable

785 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite idem ligne 20

786 PGRI vol 1 C 1 D1.3 sans suite

787 PGRI vol 1 C 1 D1.3 à intégrer

788 PGRI vol 1 C 2 sans suite idem ligne 21

789 PGRI sans suite idem ligne 21

790 PGRI vol 1 C 3 D3.5 AZI sans suite idem ligne 80

Départeme
nt

Suite donnée
(sans suite /
À intégrer)

Si sans suite, justification et/ou éléments de réponse
Si à intégrer, précision sur la suite à donner

 (modification, ajout, …)

syndicat de 
bassin 

versant

Syndicat Mixte 
Bassin Versant 
du Lez (SMBVL)

délibération 
et en ligne

•Au regard de la nécessaire cohérence entre aménagement du territoire et la prévention des inondations, il est 
souhaitable qu’une harmonisation soit faite entre les différentes cartographies existantes de l’aléa (PPRi : valeur 
réglementaire dans les documents d’urbanisme ; TRI : pas de valeur réglementaire directe mais qui ne peut être 
ignorée notamment dans le cadre de l’élaboration des documents d’urbanisme).Au travers du PGRI le bassin versant 
du Lez n’est ainsi concerné par le TRI que pour sa partie la plus aval avant son déversement dans le Rhône.Ce concept 
est difficilement compréhensible par un habitant de la partie médiane ou amont du bassin versant du Lez qui a connu 
en 1993 une crue majeure qui a impacté l’ensemble du bassin versant engendrant même un décès sur dans la zone 
médiane ; avec des PPRi et des zones rouges qui concernent toutes les communes du bassin versant ; avec un 
programme PAPI complet labellisé qui mobilise des actions sur l’ensemble du bassin versant.Comment sur la base de 
ces éléments expliquer et vulgariser à l’échelon local que le risque inondation est important mais qu’il ne justifie pas 
le classement en territoire à risque important.
•Les PPRi sont un des maillons essentiels de la prévention des inondations, en tout premier lieu car ils garantissent 
l’interdiction de construire en zone inondable d’aléa fort ou très fort ; et de manière indirecte cela permet de garantir 
pour les parties aval du bassin versant une relative stabilité des surfaces pouvant être consacrées à l’expansion des 
risques.

Dans la très grande majorité des territoires, le scénario moyen de la cartographie des TRI correspond à la cartographie de 
l’aléa de référence du PPRi, il y a donc cohérence entre les 2.
Un  TRI  est défini, au sens de la Directive Inondation,comme une zone où les enjeux potentiellement exposés sont les plus 
importants au regard de l'échelle nationale et du district. En ce sens, le TRI n'a pas vocation à faire ressortir les secteurs 
d'enjeux plus diffus. L’identification des TRI s’est appuyée sur des critères nationaux. Les résultats de l’Evaluation 
préliminaire des risques d’inondation ont été agrégés au niveau de chaque unité urbaine et hierarchisés selon les 4 
indicateurs d’impacts que sont  la population permanente, le nombre d’emplois, les habitats de plain pieds et l’emprise 
totale du bâti. Ces éléments ont ensuite été modulés par la connaissance des acteurs du territoire au regard de la nature et 
de l’intensité des phénomènes, de l’attractivité saisonnière du territoire et du « facteur d’intérêt à agir ». Le périmètre 
retenu in fine pour chaque TRI a une logique de bassin de vie et tient compte des effets indirects d’une inondation sur le 
fonctionnement économique du territoire. Les SLGRI sont constituées sur des périmètres plus larges de bassins versants et 
visent à réduire les conséquences dommageables des inondations du TRI.

financeme
nts

L’exécutif de la structure gemapienne, en concertation avec EPCI-FP concernés, devront définir les systèmes 
d’endiguement de classe C voire potentiellement D à instaurer ou conserver. Dans nos territoires ruraux ou péri-
urbains, les ACB AMC seront très souvent voire toujours négatives au regard des populations concernées limitées. 
Alors que les élus vont devoir faire des choix drastiques sur la base de premières études de préfiguration à la fois 
techniques, économiques et financières, les incertitudes seront grandes au moment de cette prise de décisions sur les 
possibilités de financement par les partenaires habituels, alors que ces choix vont engager les territoires et leurs 
exécutifs pour de nombreuses années. Est ainsi posée la problématique d’une vision à long terme par les élus locaux 
du financement de la gestion du risque inondation.

Demande d’intégrer la totalité du BV du Lez à la SLGRI « affluents rive gauche du Rhône »

Rappelle l’importance de mettre en œuvre des mesures de réduction de la vulnérabilité (au travers des PAPI 
notamment)

- Prise en compte de cette notion d’écrêtement dans les documents de planification (SCOT, PLU, PLUi) 
- Préserver l’Espace de Bon Fonctionnement (EBF) de la rivière en lui attribuant un zonage adapté dans les documents 
d’urbanisme et fixer des règles et des objectifs de préservation encadrant à la fois les travaux et ouvrages latéraux, 
l’implantation de nouveaux enjeux et usages au sein de l’enveloppe morphologique nécessaire, les aménagements 
susceptibles de faire obstacle à la continuité écologique 
- Solliciter l’avis du Syndicat gemapien sur les documents de planification ou d’environnement déposé dans un espace 
singulier (périmètre PPRi, EBF…) 

La prise en compte des enjeux des EBF est abordée dans le GO2.
L’association des syndicats gémapiens aux projets d’aménagement est abordée dans le GO4. En cohérence avec les 
modifications apportées à l’OF4 du SDAGE suite aux avis issus de la consultation, la rédaction est renforcée sur ce point. Elle 
insistera davantage sur la concertation entre les acteurs de l’eau et de l’urbanisme.

Sensibiliser davantage les chambres consulaires à la mise à disposition de données permettant une bonne définition 
des enjeux

D1.5
D1.6

Demande que la structure gémapienne de BV puisse être consultée sur tout projet d’aménagement susceptible 
d’avoir un impact significatif sur la gestion du risque d’inondation

L’association des syndicats gémapiens aux projets d’aménagement est abordée dans le GO4. En cohérence avec les 
modifications apportées à l’OF4 du SDAGE suite aux avis issus de la consultation, la rédaction est renforcée sur ce point. Elle 
insistera davantage sur la concertation entre les acteurs de l’eau et de l’urbanisme.

D2.1
D2.2
D2.5

Rappelle l’importance de préserver les CEC, la mobilisation de nouvelles capacités et la rétention dynamique des 
écoulements // Les dispositions D.2-1, D.2-2 et D.2-5 sur la préservation des champs d’expansion des crues, la 
mobilisation de nouvelles capacités d’expansion des crues et la rétention dynamique des écoulements sont 
totalement en phase avec les projets d’aménagement portés par le SMBVL, mobilisant et instaurant des zones de sur-
inondation en secteurs péri-urbains préservés et inhabités.

Rappelle l’importance d’entretenir, préserver, restaurer la ripisylve // Mais confronté à des coupes rases de 
l’ensemble de la ripisylve sur des kilomètres de cours d’eau. Le code forestier (avec des seuils de 4 hectares pour 
imposer des procédures d’autorisation) est inopérant au regard du morcellement parcellaire de la ripisylve. Le 
nouveau dispositif réglementaire d’arrêté de protection des habitats naturels (APPHN) nouvellement instauré semble 
être une solution appropriée mais génère une telle lourdeur que les services instructeurs sont réticents à adopter ce 
dispositif à l’échelle d’un bassin versant.

Regrette que l’outil APIC ne puisse être mis à disposition des syndicats Mixtes. 
Rappelle l’intérêt de la mise en œuvre de SDAL 

D3.4
D3.5

Rappelle l’importance l’amélioration de la gestion de crise et de la mise en œuvre des PCS.
Pose la question du rôle d’une structure gémapienne dans la gestion de crise

Effectivement, bien que la gestion de crise relève des compétences des maires et des préfets, les collectivités en charge de la 
GEMAPI sont des acteurs pertinents à associer du fait de leur connaissance du risque sur leur territoire et de leur implication 
dans la mise en place de moyens et d’organisations d’alerte et de gestion de crise. Il est donc pertinent de compléter le PGRI 
en précisant que les collectivités en charge de la GEMAPI pourraient utilement être associées par les maires, à titre 
consultatif, lors de la gestion de crise. 

Communiquer largement sur le fonctionnement des cours d’eau et accompagner les acteurs à la prise en compte de 
l’hydro morphologie 

chambre 
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La question se traite dans les stratégies locales de gestion des risques d’inondation (SLGRI) ou bien dans les programmes 
d’actions de prévention des inondation (PAPI). Avec une vigilance particulière pour les SLGRI/PAPI interdépartementaux.
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L’interdiction de construire en extension de l’urbanisation est étendue aux zones d’aléa faible qui, selon le « Porté à 
Connaissance » du Préfet des Pyrénées Orientales sur le PGRI en vigueur, concerne « les zones non inondables par la 
crue ou tempête de référence mais mobilisables en cas d’évènement exceptionnel » (D.1-3). La nature de cette 
disposition appelant certaines interrogations quant à l’identification des secteurs concernés.

Demande que le renforcement des doctrines locales, seule disposition permettant de tenir compte des spécificités 
territoriales dans le PGRI en vigueur, soit maintenu dans le projet à venir

Dans le PGRI 2016-2021, la disposition D1.7 « Renforcer les doctrines locales de prévention » visait, en l’absence de corpus 
réglementaire fort sur la politique de prévention, à élaborer des doctrines locales pour tenir compte notamment du besoin 
de cohérence à une échelle hydrographique ou hydrosédimentaire (étaient citées notamment la doctrine « Rhône et ses 
affluents à crue lente » et la doctrine « Languedoc-Roussillon » qui portait sur la spécificité des cours d’eau à montée rapide 
et sur les risques littoraux sur le périmètre de l’ancienne région Languedoc Roussillon). En effet, si les plans de prévention 
des risques naturels (PPRN) prévisibles sont encadrés par les articles L. 562-1 à L. 562-9 et R. 562-1 à 10 du Code de 
l’environnement, ces articles n’encadrent pas complètement la manière dont est déterminé l’aléa de référence, ni les 
modalités amenant au choix des zones inconstructibles, qui étaient jusqu’à présent décrits uniquement dans des circulaires 
et des guides méthodologiques.
Le décret n° 2019-715 du 5 juillet 2019 relatif aux plans de prévention des risques concernant les « aléas débordement de 
cours d’eau et submersion marine », dit « décret PPRi », s’inscrit dans ce contexte et vient compléter le cadre juridique 
existant pour ce qui concerne l’inondation.
En ce sens, considérant les apports à la fois du décret et du guide définissant ses modalités d’application, il ne semblait plus 
nécessaire d’identifier par une disposition spécifique dans le PGRI le besoin de « renforcer les doctrines locales ». Pour 
autant, sur certains secteurs, des doctrines permettant d’aider les services dans la mise en œuvre du décret peuvent être 
pertinentes : c’est d’ailleurs le cas en Occitanie où une doctrine spécifique sur la qualification de l’aléa a été élaborée par la 
DREAL Occitanie (elle propose désormais un cadre régional pour l’identification des cours d’eau torrentiels, les notions de 
dynamique de crue et de hauteur d’eau extrêmement faibles. Ainsi, cette doctrine régionale propose une méthodologie 
d’application du décret PPRi et de l’arrêté aléa, à destination des services de l’État en charge de l’élaboration des PPR 
Naturels, permettant ainsi d’harmoniser l’approche de la définition de la dynamique de crue à l’échelle de la région 
Occitanie).

Demande que les possibilités de construire, sous réserve des dispositions constructives adaptées, en extension de 
l’urbanisation dans les zones d’aléa faible, modéré à fort, en tenant compte des spécificités locales tel que prévu dans 
le PGRI en vigueur, soient maintenues dans le projet à venir 

La disposition 1.6 du PGRI 2016-2021 a été reprise dans sa forme pour être plus proche de la formulation du décret PPRi du 5 
juillet 2019, sans que le fond des grands principes qui y étaient exprimés ne change.
Ainsi, la disposition D1.6 du PGRI 2016-2021 précisait déjà les principes avec lesquels les documents d’urbanisme, en 
l’absence de PPRi, devaient être compatibles ou rendus compatibles, en ce qui concerne les zones à risque d’inondation. 
Parmi ceux ci, figurait déjà « l’interdiction de construire en zone inondable non urbanisée » pour tous les niveaux d’aléa, y 
compris faible. 
La question importante est celle de la définition de « en extension de l’urbanisation » : comme indiqué dans le PGRI, le 
caractère urbanisé ou non d’une zone doit s’apprécier au regard de la réalité physique constatée, la délimitation de 
l’urbanisation existante pourra être concertée entre services de l’État et collectivités lors de l’élaboration des cartes d’enjeux 
des PPRi ou lors de l’association de l’État sur les documents d’urbanisme. Si la zone est considérée comme partie intégrante 
de la zone urbanisée, des constructions nouvelles sont possibles en zone d’aléa faible ou modéré. 
Enfin, il est utile de préciser que la direction générale de la prévention des risques du ministère de la transition écologique a 
demandé de décliner dans les PGRI certains grands principes fondamentaux de la prévention des inondations, visés dans le 
décret PPRi, à l’ensemble du territoire, y compris les territoires sans PPRi, car il s’agit de principes très efficaces en termes de 
prévention des risques, ainsi que par équité de traitement des territoires. La maîtrise de l’urbanisation en zone inondable est 
en effet une priorité et nécessite une bonne prise en compte du risque inondation dans l’aménagement du territoire, au 
travers des documents d’urbanisme et de planification, notamment les schémas de cohérence territoriale (SCoT). La note 
d’accompagnement du décret PPRi précise par ailleurs que les principes énoncés dans le décret PPRi peuvent également être 
appliqués lors de la réalisation de « porter à connaissance » en direction des maires des communes, notamment en vue de la 
prise en compte des risques naturels dans les documents d’urbanisme.

Demande que des précisions puissent être apportées quant aux moyens qui seront alloués afin d’aider les collectivités 
pour :
- la mise en œuvre des stratégies foncières qui pourraient être engagées afin de remobiliser les zones soustraites à 
l’inondation
- la réflexion à mener sur les ouvrages de protection
- garantir la pérennité des performances des systèmes de protection existants et dont l’utilité est avérée au regard 
des enjeux protégés

Les PAPI sont un des leviers essentiels de la mise en œuvre du PGRI. Portés par les collectivités territoriales, ils sont un outil 
de contractualisation entre l’État et les collectivités. Leur labellisation offre des possibilités importantes de cofinancement 
d’actions de prévention du risque d’inondation (via le FPRNM en particulier)

Demande que des précisions puissent être apportées quant aux moyens qui seront alloués afin d’aider les collectivités 
pour :
- assurer un rôle acteur majeur de la mise en œuvre du PGRI

Salue l inscription dans la D1.3 des principes du décret PPRI de 2019, permettant de les généraliser aux communes 
sans PPRI

Formuler de manière plus stricte la limitation de l’exposition des enjeux protégés par des ouvrages de protection, en 
affichant une prescription ferme plutôt qu’une recommandation de mise en œuvre dans les docs d’urba

Le PGRI  s’impose dans un rapport de compatibilité avec les documents d’urbanisme (SCOT et en l’absence de SCOT PLU), 
une écriture plus stricte de la dispostion ne serait pas forcément plus contraignante au regard de ce rapport de 
compatibilité.
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Demande de poursuivre le développement des connaissances (sur remontées de nappe, BV Ozon et ruisseaux 
lyonnais)

La disposition 5.1 du PGRI visant à favoriser le développement de la connaissance des aléas demande à ce qu’une attention 
particulière soit portée, lors des études menées par les services de l’État et les collectivités, aux territoires nécessitant un 
approfondissement des connaissances notamment sur les phénomènes d’inondation et de remontée de nappe.
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Sur la forme, les documents (SDAGE et PGRI) présentent une complexité et une lourdeur importantes, du fait de 
thématiques transversales redondantes et d’interactions multiples. Document de plusieurs centaines de pages, peu 
accessibles aux non-initiés, et demandant un temps d’analyse peu compatible avec les moyens des petites 
collectivités compte tenu de leurs nombreuses nouvelles compétences. Il est donc probable que seules les grandes ou 
très grandes collectivités rendent un avis éclairé sur la question.

Les documents en question sont effectivement denses et complexes. Pour faciliter l’appropriation, une plaquette de 
communication sur le PGRI, reprenant ses principaux enjeux, a été produite dans le cadre de la consultation des parties 
prenantes et du public

La démarche se cantonne à une révision « à minima » des documents et renouvelle un cycle dont la méthodologie a 
pourtant déjà été critiquée : pas de prise en compte de l’occurrence dans l’estimation des risques, ni de réévaluation 
des Territoires à Risques Importants.

La méthode de révision retenue par le ministère de l’Ecologie a consisté à une révision «  a minima » des PGRI des 6 bassins 
français, pour laisser une plus large place à la mise en œuvre après le premier cycle. Pour autant, les enjeux moins traités au 
cycle précédent ont été repris, ainsi que de nombreuses dispositions (en témoigne le GO2, en partie commun avec le SDAGE, 
qui a été profondément complété). Sur la prise en compte de l’occurence dans l’estimation des risques, le travail aurait été 
considérable pour reprendre l’ensemble des données ; pour les TRI, dont la définition est fixée au niveau national, il n’y a 
effectivement pas eu de ré-évaluation, selon la volonté affichée par l’administration centrale du ministère (hors cas 
particulier)

Relève l’importance de la lutte contre l’imperméabilisation des sols et la limitation des ruissellements à la source, 
mais souligne le contexte très flou sur les compétences « ruissellement » et l’absence de financement  (pas ou peu de 
financement des Agences de l’Eau selon les politiques de chacune d’entre elles ; et pour le FPRNM, nécessité 
d’impacts sur une commune couverte par PPR et de dimensionnement au-delà de la pluie trentennale )

Sur le financement, le fond Barnier peut financer sous certaines conditions les opérations de lutte contre les effets du 
ruissellement pluvial : les aménagements doivent s’inscrire dans une démarche PAPI et relever de la gestion des inondations 
par ruissellement liées à des pluviométries importantes (le fond Barnier n’ayant pas vocation à financer la gestion courante 
des systèmes d’assainissement pluvial). Pour faire la distinction entre  gestion « ordinaire » du ruissellement pluvial et 
gestion des inondations par ruissellement liées à des pluviométries exceptionnelles, le seuil de pluviométrie a été fixé à une 
période de retour de 30 ans. Si les aménagements, vus dans leur globalité, bénéficient à une commune disposant d’un PPR, 
ceux-ci, et les études associées, peuvent être subventionnés par le FPRNM s’ils sont intégrés à un PAPI.
Par ailleurs, les compétences gestion des eaux pluviales urbaines, maîtrise des eaux de ruissellement (4° du L211-7 CE), et 
GEMAPI ( 1, 2, 5, 8° du L211-7 CE), et les missions qui s’y rattachent, sont effectivement souvent extrêmement liées. Cela 
nécessite de coordonner les collectivités compétentes, et d'étudier la finalité des actions au cas par cas pour faire la 
distinction et en déduire la compétence rattachée et les financements mobilisables (taxe gemapi, fond Barnier,...).

L’accent mis sur la vulnérabilité des réseaux (qui est pour l’instant le parent pauvre de la politique de prévention des 
risques alors qu’elle constitue un facteur essentiel de vulnérabilité des territoires) est une bonne chose, alors qu’il 
n’existe pas de moyens dédiés à cette thématique.

Note qu’une des principales modifications du projet de PGRI porte sur le renforcement de la prise en compte du 
risque d’inondation dans l’aménagement, et insiste sur la nécessité de renforcer la cohérence entre documents 
d’urbanisme sur les risques d’inondation
Insiste sur l’importance de la bonne information des citoyens sur le PGRI, note qu’il convient de développer la culture 
du risque
Rappelle qu’il convient de développer la connaissance sur les phénomènes de ruissellement, particulièrement 
difficiles à modéliser en secteur urbanisé
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D1.1
D1.2

souligne l’importance d’améliorer la connaissance et de réduire la vulnérabilité des territoires. Dispositions en phase 
avec la démarche de réduction de la vulnérabilité du territoire engagée par la 3CM au travers de l’étude portant sur 
l’analyse du fonctionnement des cours d’eau ainsi que du ruissellement urbain, torrentiel et agricole sur le bassin 
versant de la Sereine, du Cottey et de leurs affluents, réalisée sur le bassin versant et son programme d’actions 
associé. La démarche de PAPI d’intention engagée sur le bassin versant de la Sereine et du Cottey est également en 
cohérence avec ces dispositions.

D1.4
D2.2

Souligne l’importance de valoriser les ZI et de rechercher de nouvelles zones d’expansion des crues. Dispositions en 
phase avec les projets de zones d’expansion de crues du « Raclet » à La Boisse et de « En Poisson » à Dagneux visant 
toutes deux à réduire le risque inondation par débordement de La Sereine dans les centres urbains de Montluel et La 
Boisse. Ces zones inondables resteront valorisables à des fins agricoles ou bien en parcs urbains.
Approuve les mesures de ruissellement à la source telles que proposées à la disposition D2.4. Ces mesures ont 
d’ailleurs été déjà engagées en partie sur le territoire de la 3CM et d’autres sont prévues dans le cadre de la 
démarche PAPI.
D’une manière générale, les dispositions du grand objectif n°3 « améliorer la résilience des territoires exposés » 
seront mises en œuvre dans le cadre du PAPI d’intention Sereine & Cottey et en collaboration avec les acteurs 
concernés (plans communaux de sauvegarde, culture du risque, gestion de crise…).

D4.6
D4.7

Souscrit à la nécessité de considérer les système de protection dans leur ensemble et sur le fait de favoriser la 
constitution de gestionnaires au territoire d’intervention adapté

Préfet de la 
Loire

Le contenu du PGRI est en cohérence avec le contenu du SDAGE sur les volets gestion de l’aléa, de gouvernance et 
d’accompagnement de la GEMAPI. Sa plus-value par rapport au SDAGE concerne la sécurité des ouvrages 
hydrauliques (notamment l’accompagnement sur l’exercice des compétences « PI » de la GEMAPI par les 
collectivités), mais également la prise en compte du risque dans l’aménagement du territoire, la prévision, la gestion 
de crise et la culture du risque.
Note que le PGRI incite à organiser les acteurs et les compétences à l’échelle des bassins versants. La reconnaissance 
des syndicats de bassins comme EPAGE ou EPTB devra être encouragée. L’enjeu majeur est de faire en sorte que 
chaque cours d’eau bénéficie d’un gestionnaire unique et clairement identifié, tout en permettant de conserver le 
principe de gestion de l’eau par bassin versant et les solidarités amont-aval qui en découlent. Le Gier a été identifié 
comme prioritaire dans la reconnaissance d’une telle organisation.

Préfet du 
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Belfort

Sur la prise en compte de l’environnement dans le PGRI, la question d’une recherche de synergie entre gestion des 
inondations et préservation des milieux aquatiques est au coeur du grand objectif 2, qui dès son introduction et au 
travers de ses dispositions, fait le lien avec les principes du SDAGE. Dans cette optique, le projet de PGRI insiste 
davantage, par rapport à sa précédente version, sur la restauration des EBF qui participent tant au maintien des 
champs d’expansion des crues qu’à la dynamique des milieux aquatiques (équilibre sédimentaire, diversification des 
écoulements etc).

Ses objectifs sont plus ambitieux en termes d’articulation avec la gestion des milieux aquatiques.
Note que le sujet du changement climatique est bien mieux identifié dans le projet de PGRI, intègre plus largement la 
prise en compte des effets du changement climatique dans ses objectifs, en y inscrivant des dispositions dédiées à 
améliorer la connaissance sur le sujet ou en proposant des mesures visant l’atténuation (par exemple les mesures 
visant la désimperméabilisation ou les mesures sans regret)

Indique que le projet pourrait utilement être complété par un volet relatif à la gestion du risque d’inondation en lien 
avec les ICPE

Le PGRI ne contient pas de parties spécifiques aux installations et établissements susceptibles d’être à l’origine d’incidences 
significatives sur l’environnement (ICPE) en cas d’inondation, ces éléments étant déjà encadrés au niveau réglementaire ; par 
simplification, le PGRI a fait le choix de ne pas l’évoquer. Par ailleurs, la cartographie, portée à connaissance de tous et 
notamment des élus, permet d’identifier les enjeux en ZI, et notamment les IPPC.

Les grands objectifs mettent l’accent sur une politique de gestion du risque d’inondation locale – à l’échelle cohérente 
du bassin versant – et concertée, notamment par la mise en avant des PAPI.

chambre 
consulaire

En ce qui concerne le PGRI, la maîtrise de l’urbanisation en zone inondable et la réduction de la vulnérabilité des 
enjeux déjà implantés, le développement des solutions fondés sur la nature pour lutter contre les inondations et le 
développement de la culture du risque et de la connaissance des phénomènes d’inondation dans le contexte du 
changement climatique, semblent être des enjeux primordiaux et adaptés au contexte du bassin

départeme
nt

Département 
Saône et Loire

L’organisation de l’exercice de la compétence GEMAPI sur notre département montre que les EPCI préfèrent 
majoritairement exercer la prévention des inondations en propre plutôt que de la transférer à un syndicat compétent 
à l’échelle du bassin versant comme le préconisent les SDAGE et PGRI : cela s’explique par le relativement faible 
linéaire de digues de protection classées souvent limité au périmètre de l’établissement.
En mettant l’accent sur la prévention, la protection et la préparation, le PGRI rejoint les priorités déjà mises en œuvre 
à l’échelle du département sur l’axe Saône

Commune de 
Saint Rambert 

d’Albon

Note des avancées significatives sur la maîtrise de l’urbanisation en zone inondable, le développement des solutions 
fondées sur la nature, la culture du risque et la connaissance des phénomènes dans un contexte de changement 
climatique

Communauté 
de communes 

Val Vanoise

Note que le projet de PGRI met davantage l’accent sur l’absence de construction en zone d’aléa fort, le recours aux 
SFN, la prise en compte du CC dans la détermination des aléas et la prise en considération des phénomènes de 
ruissellement.
Précise que le PGRI cible le territoire de la Tarentaise comme sous BV prioritaire pour la mise en œuvre d’actions 
conjointes de restauration physique et de lutte contre les inondations, et indique que des démarches ont déjà été 
lancées sur le Doron des Allues dans la traversée de Brides-les-Bains mais aussi concernant la restauration d’un EBF à 
la confluence du doron de Bozel avec le torrent du Bonrieu

la carte 8A vise notamment le territoire de la Tarentaise comme secteur prioritaire pour la mise en œuvre d’actions 
conjointes de restauration physique et de lutte contre les inondations. Pour ces secteurs, la disposition 2.2 du PGRI indique 
que les SLGRI et les PAPI mettent en œuvre des programmes d’actions intégrés visant les objectifs de prévention des 
inondation et ceux du fonctionnement naturel des milieux aquatiques.

Défend l’idée de la création d’un syndicat dédié exclusivement à l’organisation de la compétence GEMAPI, qui aurait 
vocation à être labellisé EPAGE

Communauté 
de communes 

Beaucaire 
Terre 

d’Argence 
(CCBTA)

Communauté 
de communes 
Rhôny Vistre 

Vidourle

Souligne que le projet de PGRI conforte les orientations déjà prises avec notamment la maîtrise de l’urbanisation en 
zone inondable et la réduction de la vulnérabilité des enjeux déjà implantés.

délibération 
et en ligne

Note la complexité importante des documents et invite à les accompagner d’un document synthétique, avec plusieurs 
entrées de lecture permettant à chaque lecteur de consulter selon son profil ou son usage directement les 
dispositions qui l’intéressent.

Une plaquette de communication a été élaborée lors de la consultation sur le projet de PGRI et mise en ligne sur le site de 
bassin. Cette plaquette, à destination essentiellement du grand public, identifie les grands objectifs du PGRI et les 
orientations poursuivies. Il peut être envisagé de la mettre à jour une fois les modifications apportées au PGRI 2022/2027 
suite à la consultation réalisée, afin de communiquer sur ce document qui est effectivement complexe.

Souligne que s’il n’apporte pas d’évolution majeure, le projet de PGRI apporte des renforcements appréciables qui 
rejoignent les objectifs portés par le SAGE Allan, en particulier la protection des zones inondables de l’urbanisation ; 
le développement de solution alternatives au « tout ouvrage »,  en s’appuyant sur les fonctionnalités naturelles des 
cours d’eau et la mise en œuvre de solutions fondées sur la nature, ces solutions s’avérant les plus résilientes face au 
changement climatique ; la prise en compte des inondations par ruissellement ; l’incitation à une prise en compte à 
l’amont des enjeux de l’eau dans les projets d’aménagement du territoire ; l’appel à une vision intégrée associant 
petit et grand cycle de l’eau.

Dans la description de la SLGRI du bassin versant de l’Allan et de la Savoureuse (tome 2), les communes du Haute-
Saône sont au nombre de 20, et les communes du Territoire de Belfort au nombre de 101, suite à des fusions de 
communes au 1er janvier 2019.

Modifications page 14 PGRI tome 2 comme suit :
[…] le Territoire de Belfort (101 communes) […] et la Haute-Saone (20 communes). Ces collectivités [..] et 4 communautés de 
communes.

syndicat 
mixte 

porteur de 
scot

Syndicat Mixte 
SCOT Rhône 

Provence 
Baronnies

courrier et 
en ligne

La disposition 1.4 évoque qu’en l’absence de PPRi, les documents d’urbanisme sont rendus compatibles avec les 
zones d’aléas. Les cartographies des zones d’aléa n’apparaissent pas en tant que telles dans la hiérarchie des normes 
et devraient être des documents connus et concertés localement avant d’être traduits par des principes 
d’inconstructibilité dans les documents de planification locaux

Dès lors que de nouvelles connaissances relatives aux risques sont connues, les services de l’État les portent à connaissance 
des collectivités, de manière à ce que ces dernières les prennent en compte dans leur politique d’aménagement du territoire 
et leurs documents de planification.

Communauté 
de communes 

Petite 
Camargue

délibération 
et en ligne

Le PGRI confirme les orientations passées en renforçant leur portée sur les territoires avec la maîtrise de 
l’urbanisation en zone inondable et la réduction de la vulnérabilité des enjeux déjà implantés, le développement des 
SFN pour lutter contre les inondations, de la culture du risque et de la connaissance des phénomènes d’inondation. 

syndicat 
mixte 

porteur de 
scot

Syndicat Mixte 
SCOT du 
Dijonnais

délibération 
et en ligne

syndicat 
mixte 

porteur de 
scot

Syndicat Mixte 
SCOT Nord 

Isère

Préfet de la 
région BFC

Souligne la clarté du document et l’intérêt de disposer d’un cadre stratégique commun clair et proportionné sur la 
prévention et la gestion des risques d’inondation à l’échelle du bassin
Souligne l ambition affichée sur la prise en compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques dans les actions 
de gestion des risques d’inondation

Il serait intéressant de reporter, dans la seconde partie de la disposition 1.5, la nécessaire analyse de l’acceptabilité du 
dossier au regard du risque dans la procédure ICPE

Le PGRI ne contient pas de parties spécifiques aux installations et établissements susceptibles d’être à l’origine d’incidences 
significatives sur l’environnement (ICPE) en cas d’inondation, ces éléments étant déjà encadrés au niveau réglementaire ; par 
simplification, le PGRI a fait le choix de ne pas l’évoquer. Par ailleurs, la cartographie, portée à connaissance de tous et 
notamment des élus, permet d’identifier les enjeux en ZI, et notamment les IPPC.

Le bilan de la politique de prévention aurait pu être complété :
- sur les ouvrages hydrauliques, sur la responsabilité du gemapien, les notions d’ouvrage et le contexte réglementaire
- pour la surveillance, la prévision et l’alerte des crues, sur l’ouverture au grand public des outils Vigicrue Flash et APIC 
et la mise à jour des réglements de surveillance,  de prévision et de transmission de l’information sur les crues
- le tableau d’indicateurs d’exposition aux risques fait référence aux ICPE IPCC : on parle désormais d’IED

Le PGRI précédent ne disposait pas d‘indicateurs de suivi permettant de réaliser un bilan chiffré et objectivé. Un retour 
d’expérience sur la mise en œuvre de chaque GO du PGRI a néanmoins été conduit avec les services de l’État, permettant 
d’aboutir au bilan qualitatif présenté en partie B.
La présence d’installations visées par la directive 2010/75/UE dite IPPC (Integrated Pollution Prevention and Control) relative 
aux émissions industrielles dans l’enveloppe approchée des inondations au regard de l’évènement extreme potentiel (EAIP) a 
été estimée au 1er cycle pour caractériser l’exposition des enjeux du bassin aux inondations. On parle effectivement 
désormais d’IED et plus d’IPPC, cependant cet indicateur n’a pas été mis à jour dans le cadre du 2ème cycle de la directive 
inondation, les ordres de grandeur sont néanmoins les mêmes entre le nombre d’IPPC et le nombre d’IED. 

La carte 8A n’est pas facilement accessible dans le document : à défaut d’une liste de figures, nous proposons de 
rédiger un intitulé de la carte pour permettre une recherche dans le document.
Cette carte doit être traduite par tronçons pour être déclinée efficacement à l’échelle locale.

Les données SIG de la carte 8A pourront être mises à disposition sur le site de bassin, et ainsi être utilisées facilement au 
niveau local.

Les conditions sur les nouveaux systèmes d’endiguement sont précisées par l’article R214-117 du code de 
l’environnement : les nouveaux ouvrages pour la protection d’infrastructures majeures ne sont pas admis s'ils ne 
protègent pas 30 personnes

La disposition D2.12 du PGRI vise à limiter la création de nouveaux ouvrages à la protection de lieux densément urbanisés ou 
d’infrastructures majeures : ces éléments ne se substituent pas à la réglementation actuelle, avec laquelle la disposition est 
cohérente

Il serait intéressant de préciser au début du 3ème paragraphe, que par « la collectivité qui exerce la compétence 
GEMAPI », on vise ici l'item 5 de l’article L.211-7 du code de l’environnement

La rédaction est assez claire et permet bien de comprendre qu’on vise la mission de protection contre les inondations. Par 
ailleurs le PGRI incite à l’exercice complet de la compétence GEMAPI (et donc les 4 items 1, 2, 5, 8 du L.211-7 CE) dans le 
GO4.

Le document pourra préciser la délimitation de la zone endiguée, tel que proposé dans le PGRI Loire Bretagne et dans 
le décret PPRi. Par ailleurs, l’ajout de l’inconstructibilité dans les zones endiguées, sauf opérations de renouvellement 
urbain sous réserve de prescriptions adaptées, renforce la cohérence entre les dispositions des différents bassins

Le PGRI précise la philosophie générale de la disposition, la définition précise de la zone endiguées étant explicitée dans le 
décret PPRi de 2019

Il faudrait rédiger cet article selon la réglementation en vigueur avec les systèmes d'endiguement (SE). Un SE est 
l'ensemble d'une ou plusieurs digues et tout ouvrage (remblais routiers, ferroviaires, batardeaux, murs, vannes 
pompes....) autres que des barrages et des éléments naturels (collines, dunes...) qui constituent le système pour 
protéger une zone. La définition d'un SE doit se faire dans une cohérence hydraulique de protection d'une zone. La 
disposition pourrait se rapporter à l’article R.562-13 du code de l’environnement, et remplacer le terme « système de 
protection » par « système d'endiguement ».

Modifier la rédaction pour qu’elle soit cohérente avec la réglementation et remplacer le terme dans la disposition 4-7 
également.

Certaines définitions à ajouter et/ou compléter et/ou amender (aménagement hydraulique, système d’endiguement, 
établissements et équipements sensibles)

Le lexique sera complété en ce sens sur les sytèmes d’endiguement (la définition des equipements  et établissements 
sensibles étant déjà précisée)

Communauté 
de communes 

des Alberes, de 
la cote 

Vermeille et de 
l’Illiberis (CC 

ACVL)

délibération 
et en ligne

L’interdiction de construire en extension de l’urbanisation est étendue aux zones d’aléa faible qui, selon le « Porté à 
Connaissance » du Préfet des Pyrénées Orientales sur le PGRI en vigueur, concerne « les zones non inondables par la 
crue ou tempête de référence mais mobilisables en cas d’évènement exceptionnel » (D.1-3). La nature de cette 
disposition appelant certaines interrogations quant à l’identification des secteurs concernés.
Demande que le maintien des doctrines locales, seule disposition permettant de tenir compte des spécificités 
territoriales
Demande que le maintien des possibilités de construire en extension de l’urbanisation dans les zones d’aléa faible, 
modéré à fort (hauteur d’eau 0 à 50 cm) afin de tenir compte des spécificités locales tel que prévu dans le SCOT 
Littoral Sud révisé et à ce jour compatible avec le PGRI en vigueur
Demande que des précisions puissent être apportées quant aux moyens qui seront alloués afin d’aider les collectivités 
pour :
- la mise en œuvre des stratégies foncières qui pourraient être engagées afin de remobiliser les zones soustraites à 
l’inondation
- la réflexion à mener sur les ouvrages de protection
- garantir la pérennité des performances des systèmes de protection existants et dont l’utilité est avérée au regard 
des enjeux protégés
Demande que des précisions puissent être apportées quant aux moyens qui seront alloués afin d’aider les collectivités 
pour :
- assurer un rôle acteur majeur de la mise en œuvre du PGRI

Afin d’améliorer la gestion de crise et conforter les plans communaux de sauvegarde, le projet de PGRI introduit l’outil 
« Atlas des Zones Inondables Potentielles (ZIP) » en plus des PPRi et PPRL sans préciser l’éventuelle opposabilité de ce 
nouveau document cartographique lié aux risques, ce qui rend plus confus l’articulation de ce nouvel atlas avec les 
PPR, le PGRI ou encore le porté à connaissance du préfet, déjà existants (D.3-5).
La CC demande que des précisions puissent être apportées sur le caractère opposable ou non de l’atlas des zones 
inondables potentielles (ZIP)

La réponse est différente selon que l’on parle de l’atlas des Zones inondées potentielles (ZIP) ou de l’Atlas des Zones 
Inondables (AZI).
ZIP : Une zone d’inondation potentielle (ZIP) caractérise un scénario hypothétique d’inondation correspondant à une hauteur 
d’eau atteinte à l’échelle d’une station de référence. Il s’agit de la représentation en plan de l’enveloppe maximale d’une 
inondation. Les ZIP sont en général produites en même temps que les ZICH (zones iso-classes de hauteurs d’eau) qui 
représentent la même inondation que les ZIP, mais qui contiennent l’information supplémentaire de la hauteur d’eau au-
dessus du terrain naturel.
Ces données ne se substituent en aucun cas aux données cartographiques réglementaires produites dans le cadre de Plan de 
Prévention du Risque Inondation (PPRi) et aux cartographies informatives produites dans le cadre d’atlas de zone inondable 
ou de la Directive Inondation. Elles sont simplement informatives et ont une visée de sensibilisation au risque et de 
préparation à la gestion de crise.
Les ZIP ne traitent que du réseau surveillé par l’État arrêté par le schéma directeur de prévision des crues (SDPC), qui 
correspondent également aux tronçons visualisables sur Vigicrues.fr. Les affluents non surveillés par l’État peuvent être suivis 
localement par des syndicats mixtes de bassins versants. Ces ZIP sont le résultat de modélisations basées sur des hypothèses 
relatives à l’hydrologie et aux conditions d’écoulement et donc entachées d’incertitudes. D’autres phénomènes 
d’inondations non pris en compte dans les ZIP peuvent être observés sur le terrain (débordements au droit de petits 
affluents du cours d’eau principal, phénomènes d’eau stagnante due à la saturation des sols ou à la remontée d’eau issue de 
nappes phréatiques et de réseaux, etc.).
AZI : pour les Atlas des Zones Inondables (AZI), leur porter à connaissance aux communes par les services de l’Etat sont à 
prendre en compte par les maires dans le cadre de l’exercice de leurs compétences en matière d’application du droit des 
sols. 

syndicat 
mixte 

porteur de 
scot

Syndicat mixte 
pour 

l’élaboration 
du SCOT de 

l’aire 
Gapençaise

délibération 
et en ligne

guide 
urbanisme

CLE SAGE 
Vistre, Nappes 
Vistrenques et 

Costières

délibération 
et en ligne

Observe d’une part un très haut degré de généralité dans l’écriture du PGRI et une rédaction quasi identique avec le 
PGRI actuellement en vigueur ; globalement, la philosophie des objectifs et des dispositions du PGRI ne peuvent que 
s’accorder avec la gestion du risque sur notre bassin, en raison notamment de l’ancienneté des PAPI mis en œuvre.

Regrette que le projet de PGRI n’ait pas fait l’objet d’une actualisation pour tenir compte de la production de 
connaissances scientifiques et techniques (effets du changement climatique par exemple), ou comme les analyses 
économiques sur les dommages des inondations passées produites par la Caisse Centrale de Réassurance

Entre 2011 et 2017, il n'y a pas eu d'évolution majeure des données d'aléa et des données d'enjeux qui nécessiterait de 
refaire les EAIP et de recalculer les indicateurs. C'est pourquoi pour le  2e cycle de la directive inondation, il a été décidé de 
compléter l'EPRI de 2011 par un addendum. Cet addendum permet notamment d'intégrer les évènements historiques 
marquants intervenus après 2011 et d'éventuels autres éléments de connaissances acquis depuis 2011. Ces éléments seront 
actualisés dans le cadre du 3ème cycle de la DI. Un travail est par ailleurs engagé au niveau national pour identifier les 
données utilisables et diffusables par la CCR.

Constate que le risque de ruissellement n’est pratiquement pas évoqué dans cette partie, alors même que les services 
déconcentrés invitent les collectivités locales à mieux évaluer ce risque.

Le risque de ruissellement est identifié dans la partie relative à l’exposition aux risques du bassin Rhône Méditerranée. Par 
contre, effectivement il n’existe pas pour l’instant d’EAIP « ruissellement » ce qui ne permet pas d’obtenir des données 
d’exposition du bassin à ce phénomène. Une réflexion pourra être conduite sur ce sujet dans le cadre du 3ème cycle.

Remarque que les cours d’eau cartographiés dans le cadre de la DI sont nombreux mais ne couvrent 
malheureusement pas l’ensemble des aléas présents sur le territoire.

A l’échelle du bassin Rhône Méditerranée, il est extrêmement difficile d’être exhaustif sur la cartographie. A ce stade, 
environ 130 cours d’eau du bassin ont été cartographiés (pour chacun des scénarios DI : fréquent, moyen, extrême, ainsi que 
des cartes de risques et de synthèse), ce qui représente un travail déjà très important. 

Regrette que les bases de connaissance locales, issues des études menées dans le cadre des PAPI et des PPRI, n’aient 
pas été exploitées (aléas de crues torrentielles, pour les cours d’eau permanents et non permanents des coteaux rive 
droite et gauche du Vistre et du sud de la Costière). Il conviendrait, dans une phase ultérieure, de compléter ces 
éléments dans un souci de cohérence territoriale et de capitalisation des connaissances élaborées, notamment dans 
le cadre des démarches PAPI

Dans le cadre de la mise en œuvre de la cartographie, ces éléments pourront être intégrés lors du prochain cycle, s’ils 
correspondent au format du rapportage européen

Observe que l’absence d’indicateurs au cycle précédent en rend le suivi peu aisé pour apprécier les progrès accomplis
Retrouve dans le « bilan par grands objectifs » les constats qu’il fait sur son territoire
Partage également le constate que les actions intégrées de gestion des milieux aquatiques et de prévention des 
inondations progressent sur le bassin ; au-delà des 2 freins identifiés dans le PGRI (accès au foncier, défaut d’analyse 
de scénarios variés), relève l’absence de convergence  concrète entre les politiques appuyées par l’Agence de l’Eau 
(restauration physique, reconquête des champs d’expansion des crues) et les services déconcentrés de l’Etat

Regrette qu’à cette évaluation très qualitative le PGRI ne réponde que par le projet de suivi de 13 indicateurs, qui sont 
essentiellement des indicateurs « de réponse « , permettant d’apprécier la mise en place de mesures, nullement la 
réduction effective du risque. Pour cela, des indicateurs de résultat ou d’efficacité seraient nécessaires.
Suggère que les données produites par la CCR, sur la sinistralité historique, la mise en œuvre du FPRNM et la 
modélisation des pertes annuelles à l’horizon 2050 soient mobilisées.
S’interroge sur le bilan présenté pour le CPIER Rhône Saône 2015-2020.

Le PGRI précédent ne disposait pas d’indicateurs de suivi, le travail en cours a permis de définir en concertation avec les 
parties prenantes un premier volet d’indicateurs, dont certains sont certes plutôt des indicateurs de réponse. Néanmoins, les 
données issues notamment de la mise en œuvre du FPRNM (réduction de la vulnérabilité, actions à double bénéfices dans 
les PAPI) sont bien intégrées. Un travail est aussi en cours avec le niveau national pour identifier les données de la CCR 
potentiellement utilisables par les services (et leur droits de diffusion)

Constate que les collectivités du bassin du Vistre concernées par une forte exposition d’enjeux en zone inondable ont 
déjà initié, et vont poursuivre, une démarche de réduction de la vulnérabilité conformément à la recommandation du 
PGRI D1.2
Remarque que concernant la D1.3, le volet « prise en compte des risques dans l’urbanisme » du dossier du PAPI 3 
Vistre a démontré, par analyse de l’évolution de la tache urbaine, l’influence de la mise en œuvre des PPRi sur 
l’évolution de l’urbanisation dans les zones inondables et le net ralentissement de l’urbanisation dans les zones à 
risque depuis l’approbation des PPRi. SCOT et PLU contribuent également à la réduction du niveau d’exposition du 
territoire (amélioration du fonctionnement hydraulique, EBF)

La remarque est identique à la précédente : le concept de quartier résilient aurait mérité des développements et des 
pistes concrètes de mise en œuvre. La nécessité d’une participation active des acteurs locaux est également à 
promouvoir, « l’expertise locale » pouvant jouer un rôle important dans ces projets.

Le PGRI reste un document de planification à l’échelle du bassin Rhône Méditerranée, marqué par des contexte locaux très 
divers. Les pistes concrètes explorées en matière de quartier résilient sont donc forcément locales, il aurait été difficile de 
reprendre des exemples dans le document en restant synthétique, sachant que par ailleurs ces exemples ne s’appliqueraient 
pas forcément idéalement sur d’autres territoires que ceux où ils ont été mis en œuvre. La remarque est intéressante, une 
communication autour de cas et exemples concrets pourrait être réalisée pour diffuser plus largement ces principes et 
permettre leur appropriation locale

la carte 8A qui identifie « les secteurs prioritaires où les enjeux de lutte contre les inondations et les enjeux de 
restauration physique des milieux aquatiques convergent fortement » (hachures orange) concerne une grande partie 
du BV du Vistre. Néanmoins, la configuration du lit majeur du Vistre, très large mais très plat, laisse très peu de 
capacité en termes d’amélioration de zones de stockage.
la règle n°1 du SAGE participe à cet objectif « Tout nouveau rejet comprenant un rejet d’eaux pluviales dans le milieu 
naturel, ou sur le sol ou dans le sous-sol, soumis à autorisation environnementale unique ou à déclaration […] ou 
soumis à autorisation environnementale unique, déclaration ou enregistrement […] est interdit, à moins de satisfaire 
aux conditions cumulatives suivantes […] ». Malgré l'existence de règlements en matière de lutte contre 
l'imperméabilisation des sols, constat est régulièrement fait que sur la durée, l'imperméabilisation semble inéluctable. 
La maîtrise de ce phénomène reste très difficile. 

Ce constat est partagé, cependant via le décret PPRi et les dispositions D1.3 et D2.1 du PGRI, l’objectif poursuivi est de ne 
pas artificialiser des secteurs inondables aujourd’hui non urbanisés

Indique que les opérations de revitalisation menées depuis 20 ans par l’EPTB Vistre Vistrenque s’inscrivent 
pleinement dans cette disposition.

D2.14
D2.15

La mise en œuvre des dispositions D.2-14 va bénéficier, sur le bassin versant du Vistre, des projets de délégation du PI 
des EPCI à l’EPTB, prévues pour 2021. De plus, les actions correspondantes sont prévues dans le cadre du PAPI 3.
Cet objectif est quoi qu’il en soit très encadré réglementairement, notamment par les décrets « digues » récents. Le 
calendrier d’application du décret de 2015, dorénavant très contraint, aurait pu être opportunément rappelé.

Partage la priorité « de limiter au maximum le risque de pertes de vies humaines en développant la prévision, l’alerte, 
la mise en sécurité des populations et la formation aux comportements qui sauvent ».

Regrette le manque d’évolutions réelles par rapport à la version précédente. Prévision, gestion de crise et culture du 
risque restent des leviers essentiels pour l’atteinte de cet objectif. Mais les acteurs locaux manquent de cadres 
théoriques et pratiques pour évaluer correctement les besoins et l’effet des efforts engagés.

Le PGRI a réaffirmé l’importance de la prévision, de la gestion de crise et de la culture du risque. Dans le cadre des PAPI 
notamment, ces axes sont impérativement à investiguer localement, sachant que les besoins peuvent être variables d’un 
bassin versant à l’autre. A noter que dans le cadre du CPIER Plan Rhône Saône, les opérations cultures du risque qui ont été 
conduites sont capitalisées et leur retour d’expérience peut être mis à disposition des porteurs qui le souhaitent, pour une 
mise en œuvre locale du même type d’actions

Regrette qu’un calendrier ne soit pas précisé pour la D.3-2, alors même que cette évolution avait été annoncée dans 
le premier PGRI.

Il n’existe pas de calendrier national pour l’élaboration et la mise à disposition des cartes des Zones Inondées Potentielles 
(ZIP). Leur élaboration est dans la plupart des cas fonction des opportunités et des connaissances mobilisables (études PAPI, 
études d’aléas dans les PPRi, voire études portées par les Services Prévision des Crues).
Pour le secteur du Vistre, un contact pourra être pris avec le SPC Grand Delta.

D3.5
D3.12

Apprécie le lien qui est fait entre la disposition 3-5 et la 3-12 : la préparation à la gestion de crise doit reposer sur des 
efforts notables en matière d’information et de sensibilisation. 
L’amélioration des conditions du retour à la normale, l’un des trois objectifs de la stratégie nationale est pour 
l’essentiel abordé par la question des réseaux, et un peu par la disposition 3-9 sur la continuité des services publics. Or 
ce dernier point est particulièrement important et d’autres actions complémentaires aux Plans de Continuité 
d’Activité peuvent y participer. L’EPTB Vistre Vistrenque faire réaliser des diagnostics des bâtiments communaux dans 
lesquels le retour à la normale est une composante de l’analyse et des préconisations.
Regrette que le PGRI n’encourage pas la réalisation systématique d’enquêtes sociologiques afin de mieux comprendre 
les perceptions et les représentations des différents acteurs. Une stratégie pour bâtir ou renforcer une culture du 
risque devrait s’appuyer préalablement sur ce type d’approche. Il n’est fait qu’allusion à des « sondages de perception 
du risque » (page 31), sans que l’on sache quel enseignement il faut tirer de cette unique mention. De même, il 
conviendrait d’inciter à encourager des approches historiques de l’aménagement des territoires, sur le temps long, 
intégrant la connaissance des réponses que les communautés locales ont apporté au fil des décennies et des siècles à 
la problématique des inondations. La « culture du risque » des populations locales devrait se nourrir de ce type de 
connaissance (voir projet de thèse dans PAPI 3 évoqué dans l’avis sur GO5).

Une enquete de perception du risque est réalisée tous les 3 ans sur l’axe Rhône Saône. La disposition D3.14 encourage par 
ailleurs la mise en œuvre d’actions de sensibilisation sous diverse formes, et notamment des actions convoquant la mémoire 
collective des inondations d’un territoire. Pour autant, le champ est vaste et l’amélioration de la culture du risque, en 
perspective avec  les évènements historiques et l’aménagement du territoire, peut être investiguée, même si la vocation 
première de cette disposition est bien le développement de la conscience du risque des populations.

Si sa déclinaison dans les outils d’aménagement et de planification (SCoT, PLU) est aujourd’hui acquise, elle est plus 
difficile à l’échelle des projets locaux. La CLE du SAGE Vistre Nappes Vistrenque et Costières partage donc la 
recommandation du PGRI encourageant « les maîtres d’ouvrage des projets d’aménagement du territoire […] à 
associer les syndicats de bassin versant ». Mais la CLE estime que c’est aussi, et peut-être avant tout, aux structures 
de bassin versant de sensibiliser ces maîtres d’ouvrage, déjà soumis à de très nombreuses contraintes. Puis de les 
accompagner dans la conception de leurs projets.

Commentaire qui n’appelle pas de modification de la disposition.
Les actions de sensibilisation, communication et conseils sont effectivement essentielles à tous les niveaux.

La première disposition correspond à l’application du décret digue de 2015 (notion de système d’endiguement). Il 
s’agit donc d’une obligation réglementaire.

Modifier la rédaction pour qu’elle soit cohérente avec la réglementation et remplacer le terme dans la disposition 4-7 
également.

Disposition dont la mise en oeuvre sur le bassin du Vistre est amorcée : après une phase de calage relative à la prise 
de compétence de la GEMAPI, les EPCI (hors Nîmes agglomération, dotée des services compétents) souhaitent une 
délégation du « PI » à l’EPTB Vistre Vistrenque (la GEMA étant transférée par adhésion).
De façon très concrète, les situations rencontrées sont extrêmement diverses et rendent parfois difficile la 
compréhension des procédures de transfert et de conventionnement, ainsi que les procédures de désaffectation, de 
déclassement, de cessation d’activité, de neutralisation… Si l’ouvrage « Mise à disposition des ouvrages conçus ou 
aménagés en vue de prévenir les inondations ou les submersions marines » (France Digues) fournit un guide 
bienvenu, les difficultés d’interprétation de certaines situations n’en sont pas moins toujours présentes, et semblent 
trouver des réponses nuancées d’un département à l’autre. Les efforts de cadrage juridique et technique de la part du 
niveau central (DGPR), prenant en compte la diversité des situations, doivent être poursuivis pour que cet objectif n°2 
du GO4 puisse être efficacement mis en oeuvre.
Partage les priorités affichées par le PGRI en matière d’amélioration des connaissances, notamment sur la 
qualification de la crue de premiers dommages, l’étude de la concomitance des phénomènes d’inondation, l’étude 
des phénomènes de ruissellement.
Concernant le ruissellement, le comité estime qu’il manque des leviers d’action pour la mise en application de 
recommandation (préconisation aménagement, réglementation pour le traitement du ruissellement à la source par 
exemple …). Ce constat est notamment posé dans le Gard par les acteurs supra-communaux, comme le porteur du 
SCOT, le Département et l’EPTB.

La disposition D5.1 en question est générale sur les différents phénomènes, et ne cible pas le ruissellement en particulier. Par 
contre, la disposition 2.4 visant à limiter le ruissellement à la source liste précisément ce qui est à prendre en compte dans 
les documents d’urbanisme ainsi que les études et les actions à développer au sein des PAPI.

L’incitation au développement des réseaux scientifiques et à la mise en commun d’outils et de savoir-faire est jugée 
particulièrement pertinente. Par exemple, l’EPTB Vistre Vistrenque s’est positionné officiellement pour intégrer le 
projet de Zone Atelier Bassins Côtiers Méditerranéens
Le Comité syndical de l’EPTB Vistre Vistrenque rappelle que convaincu que la construction d’une « culture du risque » 
doit s’appuyer sur une très bonne connaissance de l’histoire de l’aménagement du territoire, sur le temps long, l’EPTB 
Vistre Vistrenque a inscrit dans le dossier PAPI 3 un projet de thèse : « Etude des trajectoires socio-historiques de la 
plaine du Vistre (XVIIIe-XXe siècles) : pour une meilleure compréhension de la vulnérabilité et de la résilience au 
risque inondation ».
Le Comité syndical de l’EPTB Vistre Vistrenque partage cette préoccupation majeure du partage des connaissances, et 
donc de la nécessité des efforts correspondants, notamment en terme d’outils (Observatoire NOE du département du 
Gard) mais aussi de « lieux » d’échanges et de diffusion des connaissances. De tels « lieux » peuvent être à l’initiative 
des collectivités. L’EPTB Vistre Vistrenque envisage la création de cycle annuel de conférences grand public, qui 
traiteront notamment de la question du risque inondation. 
Les retours d’expérience post-crue constituent également des initiatives indispensables dans la perspective 
d’améliorer les pratiques de gestion de crise et de retour à la normale, mais aussi pour améliorer toutes les 
composantes de la prévention (urbanisme, réduction des vulnérabilités, communication…). La convergence entre les 
pratiques de l’État et celles (modestes) des collectivités devrait être encouragée. 

La disposition D5.6 du GO5 du PGRI identifie bien l’importance de la réalisation REX, dont une méthodologie est proposée. La 
diffusion large de ces REX est aussi à encourager, afin d’améliorer les pratiques de l’ensemble des composantes impliquées

syndicat de 
bassin 

versant
EPTB Vistre 
Vistrenque

délibération 
et en ligne

Observe d’une part un très haut degré de généralité dans l’écriture du PGRI et une rédaction quasi identique avec le 
PGRI actuellement en vigueur ; globalement, la philosophie des objectifs et des dispositions du PGRI ne peuvent que 
s’accorder avec la gestion du risque sur notre bassin, en raison notamment de l’ancienneté des PAPI mis en œuvre.

Regrette que le projet de PGRI n’ait pas fait l’objet d’une actualisation pour tenir compte de la production de 
connaissances scientifiques et techniques (effets du changement climatique par exemple), ou comme les analyses 
économiques sur les dommages des inondations passées produites par la Caisse Centrale de Réassurance

Entre 2011 et 2017, il n'y a pas eu d'évolution majeure des données d'aléa et des données d'enjeux qui nécessiterait de 
refaire les EAIP et de recalculer les indicateurs. C'est pourquoi pour le  2e cycle de la directive inondation, il a été décidé de 
compléter l'EPRI de 2011 par un addendum. Cet addendum permet notamment d'intégrer les évènements historiques 
marquants intervenus après 2011 et d'éventuels autres éléments de connaissances acquis depuis 2011. Ces éléments seront 
actualisés dans le cadre du 3ème cycle de la DI. Un travail est par ailleurs engagé au niveau national pour identifier les 
données utilisables et diffusables par la CCR.

Constate que le risque de ruissellement n’est pratiquement pas évoqué dans cette partie, alors même que les services 
déconcentrés invitent les collectivités locales à mieux évaluer ce risque.

Le risque de ruissellement est identifié dans la partie relative à l’exposition aux risques du bassin Rhône Méditerranée. Par 
contre, effectivement il n’existe pas pour l’instant d’EAIP « ruissellement » ce qui ne permet pas d’obtenir des données 
d’exposition du bassin à ce phénomène. Une réflexion pourra être conduite sur ce sujet dans le cadre du 3ème cycle.

Remarque que les cours d’eau cartographiés dans le cadre de la DI sont nombreux mais ne couvrent 
malheureusement pas l’ensemble des aléas présents sur le territoire.

La cartographie DI a été menée sur les 31 TRI du bassin, soit près de 130 cours d’eau pour les aléas débordement et la 
submersion marine pour les secteurs concernés. Ce travail très important n’est certes pas totalement exhaustif sur les aléas, 
mais il est cadré par les critères de rapportage à la commission européenne et à l’échelle d’un vaste bassin comme Rhône 
Méditerranée il n’est probablement pas possible d’aller plus loin (mais la connaissance cartographie locale peut compléter 
ces éléments)

Regrette que les bases de connaissance locales, issues des études menées dans le cadre des PAPI et des PPRI, n’aient 
pas été exploitées (aléas de crues torrentielles, pour les cours d’eau permanents et non permanents des coteaux rive 
droite et gauche du Vistre et du sud de la Costière). Il conviendrait, dans une phase ultérieure, de compléter ces 
éléments dans un souci de cohérence territoriale et de capitalisation des connaissances élaborées, notamment dans 
le cadre des démarches PAPI

Entre 2011 et 2017, il n'y a pas eu d'évolution majeure des données d'aléa et des données d'enjeux qui nécessiterait de 
refaire les EAIP et de recalculer les indicateurs. C'est pourquoi pour le  2e cycle de la directive inondation, il a été décidé de 
compléter l'EPRI de 2011 par un addendum. Cet addendum permet notamment d'intégrer les évènements historiques 
marquants intervenus après 2011 et d'éventuels autres éléments de connaissances acquis depuis 2011. Ces éléments seront 
actualisés dans le cadre du 3ème cycle de la DI. 

Observe que l’absence d’indicateurs au cycle précédent en rend le suivi peu aisé pour apprécier les progrès accomplis 
Retrouve dans le « bilan par grands objectifs » les constats qu’il fait sur son territoire
Partage également le constate que les actions intégrées de gestion des milieux aquatiques et de prévention des 
inondations progressent sur le bassin ; au-delà des 2 freins identifiés dans le PGRI (accès au foncier, défaut d’analyse 
de scénarios variés), relève l’absence de convergence  concrète entre les politiques appuyées par l’Agence de l’Eau 
(restauration physique, reconquête des champs d’expansion des crues) et les services déconcentrés de l’Etat

Regrette qu’à cette évaluation très qualitative le PGRI ne réponde que par le projet de suivi de 13 indicateurs, qui sont 
essentiellement des indicateurs « de réponse « , permettant d’apprécier la mise en place de mesures, nullement la 
réduction effective du risque. Pour cela, des indicateurs de résultat ou d’efficacité seraient nécessaires.
Suggère que les données produites par la CCR, sur la sinistralité historique, la mise en œuvre du FPRNM et la 
modélisation des pertes annuelles à l’horizon 2050 soient mobilisées.
S’interroge sur le bilan présenté pour le CPIER Rhône Saône 2015-2020.

Le PGRI précédent ne disposait pas d’indicateurs de suivi, le travail en cours a permis de définir en concertation avec les 
parties prenantes un premier volet d’indicateurs, dont certains sont certes plutôt des indicateurs de réponse. Néanmoins, les 
données issues notamment de la mise en œuvre du FPRNM (réduction de la vulnérabilité, actions à double bénéfice dans les 
PAPI) sont bien intégrées. Un travail est aussi en cours avec le national pour identifier quelles données de la CCR sont 
potentiellement utilisables par les services (et leur droits de diffusion)

Constate que les collectivités du bassin du Vistre concernées par une forte exposition d’enjeux en zone inondable ont 
déjà initié, et vont poursuivre, une démarche de réduction de la vulnérabilité conformément à la recommandation du 
PGRI D1.2
Remarque que concernant la D1.3, le volet « prise en compte des risques dans l’urbanisme » du dossier du PAPI 3 
Vistre a démontré, par analyse de l’évolution de la tache urbaine, l’influence de la mise en œuvre des PPRi sur 
l’évolution de l’urbanisation dans les zones inondables et le net ralentissement de l’urbanisation dans les zones à 
risque depuis l’approbation des PPRi. SCOT et PLU contribuent également à la réduction du niveau d’exposition du 
territoire (amélioration du fonctionnement hydraulique, EBF)

La remarque est identique à la précédente : le concept de quartier résilient aurait mérité des développements et des 
pistes concrètes de mise en œuvre. La nécessité d’une participation active des acteurs locaux est également à 
promouvoir, « l’expertise locale » pouvant jouer un rôle important dans ces projets.

Le PGRI reste un document de planification à l’échelle du bassin Rhône Méditerranée, marqué par des contexte locaux très 
divers. Les pistes concrètes explorées en matière de quartier résilient sont donc forcément locales, il aurait été difficile de 
reprendre des exemples dans le document en restant synthétique, sachant que par ailleurs ces exemples ne s’appliqueraient 
pas forcément idéalement sur d’autres territoires que ceux où ils ont été mis en œuvre. La remarque est intéressante, une 
communication autour de cas et exemples concrets pourrait être réalisée pour diffuser plus largement ces principes et 
permettre leur appropriation locale

la carte 8A qui identifie « les secteurs prioritaires où les enjeux de lutte contre les inondations et les enjeux de 
restauration physique des milieux aquatiques convergent fortement » (hachures orange) concerne une grande partie 
du BV du Vistre. Néanmoins, la configuration du lit majeur du Vistre, très large mais très plat, laisse très peu de 
capacité en termes d’amélioration de zones de stockage.
la règle n°1 du SAGE participe à cet objectif « Tout nouveau rejet comprenant un rejet d’eaux pluviales dans le milieu 
naturel, ou sur le sol ou dans le sous-sol, soumis à autorisation environnementale unique ou à déclaration […] ou 
soumis à autorisation environnementale unique, déclaration ou enregistrement […] est interdit, à moins de satisfaire 
aux conditions cumulatives suivantes […] ». Malgré l'existence de règlements en matière de lutte contre 
l'imperméabilisation des sols, constat est régulièrement fait que sur la durée, l'imperméabilisation semble inéluctable. 
La maîtrise de ce phénomène reste très difficile. 

Ce constat est partagé, cependant via le décret PPRi et les dispositions D1.3 et D2.1 du PGRI, l’objectif poursuivi est de ne 
pas artificialiser des secteurs inondables aujourd’hui non urbanisés

Indique que les opérations de revitalisation menées depuis 20 ans par l’EPTB Vistre Vistrenque s’inscrivent 
pleinement dans cette disposition.

D2.14
D2.15

La mise en œuvre des dispositions D.2-14 va bénéficier, sur le bassin versant du Vistre, des projets de délégation du PI 
des EPCI à l’EPTB, prévues pour 2021. De plus, les actions correspondantes sont prévues dans le cadre du PAPI 3.
Cet objectif est quoi qu’il en soit très encadré réglementairement, notamment par les décrets « digues » récents. Le 
calendrier d’application du décret de 2015, dorénavant très contraint, aurait pu être opportunément rappelé.

Partage la priorité « de limiter au maximum le risque de pertes de vies humaines en développant la prévision, l’alerte, 
la mise en sécurité des populations et la formation aux comportements qui sauvent ».

Regrette le manque d’évolutions réelles par rapport à la version précédente. Prévision, gestion de crise et culture du 
risque restent des leviers essentiels pour l’atteinte de cet objectif. Mais les acteurs locaux manquent de cadres 
théoriques et pratiques pour évaluer correctement les besoins et l’effet des efforts engagés.

Le PGRI a réaffirmé l’importance de la prévision, de la gestion de crise et de la culture du risque. Dans le cadre des PAPI 
notamment, ces axes sont impérativement à investiguer localement, sachant que les besoins peuvent être variables d’un 
bassin versant à l’autre. A noter que dans le cadre du CPIER Plan Rhône Saône, les opérations cultures du risque qui ont été 
conduites sont capitalisées et leur retour d’expérience peut être mis à disposition des porteurs qui le souhaitent, pour une 
mise en œuvre locale du même type d’actions

Regrette qu’un calendrier ne soit pas précisé pour la D.3-2, alors même que cette évolution avait été annoncée dans 
le premier PGRI.

Il n’existe pas de calendrier national pour l’élaboration et la mise à disposition des cartes des Zones Inondées Potentielles 
(ZIP). Leur élaboration est dans la plupart des cas fonction des opportunités et des connaissances mobilisables (études PAPI, 
études d’aléas dans les PPRi, voire études portées par les Services Prévision des Crues).
Pour le secteur du Vistre, un contact pourra être pris avec le SPC Grand Delta.

D3.5
D3.12

Apprécie le lien qui est fait entre la disposition 3-5 et la 3-12 : la préparation à la gestion de crise doit reposer sur des 
efforts notables en matière d’information et de sensibilisation. 

L’amélioration des conditions du retour à la normale, l’un des trois objectifs de la stratégie nationale est pour 
l’essentiel abordé par la question des réseaux, et un peu par la disposition 3-9 sur la continuité des services publics. Or 
ce dernier point est particulièrement important et d’autres actions complémentaires aux Plans de Continuité 
d’Activité peuvent y participer. L’EPTB Vistre Vistrenque faire réaliser des diagnostics des bâtiments communaux dans 
lesquels le retour à la normale est une composante de l’analyse et des préconisations.
Regrette que le PGRI n’encourage pas la réalisation systématique d’enquêtes sociologiques afin de mieux comprendre 
les perceptions et les représentations des différents acteurs. Une stratégie pour bâtir ou renforcer une culture du 
risque devrait s’appuyer préalablement sur ce type d’approche. Il n’est fait qu’allusion à des « sondages de perception 
du risque » (page 31), sans que l’on sache quel enseignement il faut tirer de cette unique mention. De même, il 
conviendrait d’inciter à encourager des approches historiques de l’aménagement des territoires, sur le temps long, 
intégrant la connaissance des réponses que les communautés locales ont apporté au fil des décennies et des siècles à 
la problématique des inondations. La « culture du risque » des populations locales devrait se nourrir de ce type de 
connaissance (voir projet de thèse dans PAPI 3 évoqué dans l’avis sur GO5).

Une enquete de perception du risque est réalisée tous les 3 ans sur l’axe Rhône Saône. La disposition D3,14 encourage par 
ailleurs la mise en œuvre d’actions de sensibilisation sous diverse formes, et notamment des actions convoquant la mémoire 
collective des inondations d’un territoire. Pour autant, le champ est vaste et l’amélioration de la culture du risque, en 
perspective avec  les évènements historiques et l’aménagement du territoire, peut être investiguée, même si la vocation 
première de cette disposition est bien le développement de la conscience du risque des populations.

Si sa déclinaison dans les outils d’aménagement et de planification (SCoT, PLU) est aujourd’hui acquise, elle est plus 
difficile à l’échelle des projets locaux. La CLE du SAGE Vistre Nappes Vistrenque et Costières partage donc la 
recommandation du PGRI encourageant « les maîtres d’ouvrage des projets d’aménagement du territoire […] à 
associer les syndicats de bassin versant ». Mais la CLE estime que c’est aussi, et peut-être avant tout, aux structures 
de bassin versant de sensibiliser ces maîtres d’ouvrage, déjà soumis à de très nombreuses contraintes. Puis de les 
accompagner dans la conception de leurs projets.

Commentaire qui n’appelle pas de modification de la disposition.
Les actions de sensibilisation, communication et conseils sont effectivement essentielles à tous les niveaux.

La première disposition correspond à l’application du décret digue de 2015 (notion de système d’endiguement). Il 
s’agit donc d’une obligation réglementaire.

Modifier la rédaction pour qu’elle soit cohérente avec la réglementation et remplacer le terme dans la disposition 4-7 
également.

Disposition dont la mise en oeuvre sur le bassin du Vistre est amorcée : après une phase de calage relative à la prise 
de compétence de la GEMAPI, les EPCI (hors Nîmes agglomération, dotée des services compétents) souhaitent une 
délégation du « PI » à l’EPTB Vistre Vistrenque (la GEMA étant transférée par adhésion).
De façon très concrète, les situations rencontrées sont extrêmement diverses et rendent parfois difficile la 
compréhension des procédures de transfert et de conventionnement, ainsi que les procédures de désaffectation, de 
déclassement, de cessation d’activité, de neutralisation… Si l’ouvrage « Mise à disposition des ouvrages conçus ou 
aménagés en vue de prévenir les inondations ou les submersions marines » (France Digues) fournit un guide 
bienvenu, les difficultés d’interprétation de certaines situations n’en sont pas moins toujours présentes, et semblent 
trouver des réponses nuancées d’un département à l’autre. Les efforts de cadrage juridique et technique de la part du 
niveau central (DGPR), prenant en compte la diversité des situations, doivent être poursuivis pour que cet objectif n°2 
du GO4 puisse être efficacement mis en oeuvre.
Partage les priorités affichées par le PGRI en matière d’amélioration des connaissances, notamment sur la 
qualification de la crue de premiers dommages, l’étude de la concomitance des phénomènes d’inondation, l’étude 
des phénomènes de ruissellement.
Concernant le ruissellement, le comité estime qu’il manque des leviers d’action pour la mise en application de 
recommandation (préconisation aménagement, réglementation pour le traitement du ruissellement à la source par 
exemple …). Ce constat est notamment posé dans le Gard par les acteurs supra-communaux, comme le porteur du 
SCOT, le Département et l’EPTB.

La disposition D5.1 en question est générale sur les différents phénomènes, et ne cible pas le ruissellement en particulier. Par 
contre, la disposition 2.4 visant à limiter le ruissellement à la source liste précisément ce qui est à prendre en compte dans 
les documents d’urbanisme ainsi que les études et les actions à développer au sein des PAPI.

L’incitation au développement des réseaux scientifiques et à la mise en commun d’outils et de savoir-faire est jugée 
particulièrement pertinente. Par exemple, l’EPTB Vistre Vistrenque s’est positionné officiellement pour intégrer le 
projet de Zone Atelier Bassins Côtiers Méditerranéens
Le Comité syndical de l’EPTB Vistre Vistrenque rappelle que convaincu que la construction d’une « culture du risque » 
doit s’appuyer sur une très bonne connaissance de l’histoire de l’aménagement du territoire, sur le temps long, l’EPTB 
Vistre Vistrenque a inscrit dans le dossier PAPI 3 un projet de thèse : « Etude des trajectoires socio-historiques de la 
plaine du Vistre (XVIIIe-XXe siècles) : pour une meilleure compréhension de la vulnérabilité et de la résilience au 
risque inondation ».
Le Comité syndical de l’EPTB Vistre Vistrenque partage cette préoccupation majeure du partage des connaissances, et 
donc de la nécessité des efforts correspondants, notamment en terme d’outils (Observatoire NOE du département du 
Gard) mais aussi de « lieux » d’échanges et de diffusion des connaissances. De tels « lieux » peuvent être à l’initiative 
des collectivités. L’EPTB Vistre Vistrenque envisage la création de cycle annuel de conférences grand public, qui 
traiteront notamment de la question du risque inondation. 
Les retours d’expérience post-crue constituent également des initiatives indispensables dans la perspective 
d’améliorer les pratiques de gestion de crise et de retour à la normale, mais aussi pour améliorer toutes les 
composantes de la prévention (urbanisme, réduction des vulnérabilités, communication…). La convergence entre les 
pratiques de l’État et celles (modestes) des collectivités devrait être encouragée. 

La disposition D5.6 du GO5 du PGRI identifie bien l’importance des REX, dont une méthodologie est proposée. La diffusion 
large de ces REX est aussi à encourager, afin d’améliorer les pratiques de l’ensemble des composantes impliquées

Commune de 
Banyuls-sur-

mer
délibération 
et en ligne

Demande le maintien des doctrines locales, seules dispositions permettant de tenir compte des spécificités 
territoriales.
Demande le maintien des possibilités de construire en extension de l’urbanisation dans les zones d’aléa faible, 
modéré à fort (hauteur d’eau 0 à 50 cm) afin de tenir compte des spécificités locales tel que prévu dans le SCOT 
Littoral Sud révisé et à ce jour compatible avec le PGRI en vigueur
Demande que des précisions puissent être apportées quant aux moyens qui seront alloués afin d’aider les collectivités 
pour :
- la mise en œuvre des stratégies foncières qui pourraient être engagées afin de remobiliser les zones soustraites à 
l’inondation
- la réflexion à mener sur les ouvrages de protection
- garantir la pérennité des performances des systèmes de protection existants et dont l’utilité est avérée au regard 
des enjeux protégés
Demande que des précisions puissent être apportées quant aux moyens qui seront alloués afin d’aider les collectivités 
pour :
- assurer un rôle d’acteur majeur de la mise en œuvre du PGRI
Demande que des précisions puissent être apportées sur le caractère opposable ou non de l’atlas des zones 
inondables potentielles.

Commune de 
Les Cluses

courrier et 
en ligne

Note que la principale évolution dans le projet de PGRI est l’explication plus détaillée des possibilités de construction 
en zone inondable (D1.3) qui vient remplacer les doctrines locales (doctrine de 2019 pour les Pyrénées Orientales). 
Cela entraîne un durcissement des possibilités d’aménagement dans des secteurs déjà très contraints.
Des solutions devront impérativement être trouvées par les collectivités qui seront de fait dans l’incapacité de 
répondre aux besoins de logements, d’emplois et de service prévus par la loi et actés collectivement dans les SCOT, 
faute de possibilité d’urbanisation.
Par ailleurs, il reste dans le projet de PGRI encore quelques flous et une part laissée au cas par cas qui peut laisser 
craindre une iniquité de traitement entre les territoires.

La disposition 1.3 du PGRI vient remplacer la disposition D1.6 du PGRI 16/21 qui précisait déjà les principes applicables en 
l’absence de PPRi dans les zones inondables. Localement pour les secteurs du département 66 couverts par des PPRi la 
réponse aux projets d’aménagement portés par les communes est à rechercher lors de la concertation qui sera conduite sur 
la révision de ces démarches (en cours).

cartographies 
communales

Relève que les cartographies communales de synthèse des risques d’inondation portées à connaissance en juillet 
2019 par la DDTM 66 comportent des incohérences

Les cartographies communales correspondent à une échelle différente de celle du PGRI (document de planification à 
l’échelle du bassin Rhône Méditerranée), ces incohérences sont à évoquer avec le niveau local.

syndicat de 
bassin 

versant
EPTB du 
Vidourle

délibération 
et en ligne

Note que les opérations de réduction de la vulnérabilité restent compliquées à mettre en œuvre. Il conviendrait de 
trouver des solutions financières qui permettent aux particuliers de ne pas devoir avancer le coût total des travaux 
mais seulement la part d’autofinancement. La difficulté est encore accentuée quand les PPRi sont anciens et 
n’imposent pas des mesures de mitigation, ainsi les aides de l’État ne sont pas mobilisables.

Le PGRI et le SDAGE ne sont pas compétents pour définir les règles de subventions.  
À la différence de la mesure ETPPR relative aux travaux rendus obligatoires par les plans de prévention des risques naturels 
prévisibles (PPRN), la mesure RVPAPI permet le financement de diagnostics et de travaux de réduction de la vulnérabilité 
indépendamment des PPRN, dès lors qu’un PAPI existe. Pour un bien considéré, les travaux rendus obligatoires par les PPRN 
sont à réaliser en priorité par rapport à ceux relatifs à la mesure RVPAPI.

Favorable 
avec 

réserves

L’État est chargé de l’élaboration des PPRI ; il conviendrait de poursuivre et d’accélérer la mise en œuvre des PPRisur 
des secteurs non couverts où le risque est identifié et sur des secteurs où les PPRi sont anciens et n’imposent ni 
mesures de mitigation, ni élaboration des PCS, ni de mesures d’information préventive (exemple du Haut Vidourle, du 
bassin versant du Brestalou et de la commune de Lunel)

La disposition D5.1 demande de porter une attention particulière aux territoires nécessitant un approfondissement de la 
connaissance. La prescription, l’élaboration ou la révision des PPRi sont une compétence du préfet de département.

D2.2
D2.5

La synergie entre intérêts hydrauliques et meilleur fonctionnement écologiques des tronçons de cours d’eau est très 
souvent difficile à mettre en œuvre concrètement en milieu méditerranéen : soit car il n’y a pas véritablement 
d’efficacité hydraulique mais pour autant un intérêt pour le milieu, soit à l’inverse lorsque des projets présentent un 
intérêt hydraulique, l’impact sur les milieux nécessite la mise en place de mesures compensatoires (qui ne peuvent 
faire l’objet d’un financement par l’Agence de l’eau, freinant la possibilité de réalisation de l’ensemble de ces 
mesures).
Par ailleurs, la maîtrise foncière sur ce type d’opération peut être un frein notamment lorsqu’il y a des enjeux 
agricoles. Dès lors, il serait souhaitable que les financeurs étudient les possibilités d’aides dans le cadre de 
l’instauration de la servitude de sur-inondation et des indemnités liées à sa mise en application effective.

Les dispositions 2.2 et 2.6 demandent la mise en œuvre d’approches intégrées entre prévention des inondations et 
restauration des milieux aquatiques en particulier sur les secteurs identifiés par la carte 8A.
Pour faciliter la mobilisation de nouvelles capacités d’expansion des crues, les collectivités sont invités à définir des stratégies 
foncières sur les territoires, en associant les collectivités porteuses de démarches concertées.
Les actions prévues recherchent à mettre en oeuvre des mesures garantissant le bon fonctionnement de l’activité agricole en 
champ d’expansion des crues (conventions, protocoles d’indemnisation, servitudes, acquisition). Comme indiqué dans le 
cahier des charges PAPI 3, le protocole d’indemnisation prenant en compte le resultat de l’étude agricole permet 
d’indemniser les préjudices causés par les aménagements de la collectivité porteur du projet.  
Les opérations bénéficiant des doubles financements puisque répondant à la fois aux enjeux GEMA et PI sont encouragées, 
sachant que le fond Barnier permet de financement les opérations prévues dans un PAPI efficaces pour les préventions des 
inondations, de même l’Agence finance les actions présentant un intérêt pour les milieux.

La gestion de la ripisylve constitue une mission primordiale des structures de bassin versant ; or, à l’heure actuelle, il y 
a peu ou pas de financement mobilisable sur ce type d’action ; alors qu’il est indispensable, au vu des épisodes pluvio-
cévenols de septembre –octobre 2014 et de septembre 2020, de poursuivre les travaux d’entretien des cours d’eau.

L’Agence accompagne le financement de la gestion de la ripisylve dans les conditions définies dans le programme 
d’intervention

Il est indiqué : « Sur les TRI présentant un risque important d'érosion, il est recommandé que les stratégies locales de 
gestion des risques inondations traitent de la question des risques d’érosion littorale… ». Le travail sur cette 
thématique pose la question de la gouvernance (sur un TRI composé de plusieurs SLGRI) et de la légitimité de tel ou 
tel porteur à engager une réflexion. Favoriser l’émergence d’une structure dédiée dont le périmètre d’intervention est 
la cellule hydro-sédimentaire apparaît plus appropriée.

Pour le cas particulier des TRI présentant un risque important d’érosion, il est recommandé que les stratégies locales traitent 
de ces questions des risques d’érosion littorale ou que des stratégies locales de gestion du trait de côte  soient élaborées.

La gestion des systèmes de protection constitue une mission primordiale des structures de bassin versant 
gemapiennes et gestionnaires d’ouvrages hydrauliques; or, à l’heure actuelle, il y a peu ou pas de financement 
mobilisable sur ce type d’actions liées à de l’entretien ; ces actions sont à la charge des EPCI et financées par des fond 
propres ce qui se traduit par une hausse systématique de la taxe GEMAPI. Par ailleurs, on peut être confronter à des 
blocages dans la mise en place des systèmes endigués par le refus de signature de convention avec les propriétaires 
privés au point de remettre en cause la recevabilité du dossier de déclaration du système d’endiguement auprès des 
services de l’Etat. De fait, le GEMAPien se trouve complètement dépourvu et apparemment aurait pour seule 
possibilité d’engager une déclaration d’utilité publique sur les zones concernées. Ainsi, ces étapes fastidieuses et 
longues peuvent remettre en cause la gestion pluriannuelle des ouvrages et leurs mises en sécurité. Il faudrait que 
l’Etat mette tout en oeuvre pour faire respecter la réglementation et de fait, faciliter la gestion par le GEMAPien.

Le PGRI et le SDAGE ne sont pas compétents pour définir les règles de subventions.  Le Fond de prévention des risques 
naturels majeurs FPRNM permet de subventionner les investissements réalisés dans le cadre d’un PAPI afin d’aider les 
collectivités à faire face aux investissements liés à leur compétence en matière de prévention du risque inondation. Les 
dépenses de fonctionnement et d’entretien ne sont pas éligibles à ce fond.  Le GEMAPIEN a effectivement la possibilité de 
lever une taxe dédiée qui peut être utilisée pour les dépenses d’entretien.

De nombreuses communes disposent aujourd’hui d’un PCS dont l’élaboration a été notamment impulsée grâce aux 
financements mobilisés dans les PAPI 1 et dans une moindre mesure dans les PAPI 2 (assiette éligible FEDER, plus de 
de financement par l’Etat). Or, aujourd’hui, pour rester opérationnels, les PCS doivent être révisés et surtout testés 
régulièrement : faute de financement (actions non éligibles au FPRNM), il est difficile de mobiliser les communes pour 
la réalisation d’exercice de crise. Aussi, un positionnement plus incitateur de la part des financeurs serait souhaitable 
afin de permettre aux communes de se préparer efficacement à la gestion de crise, notamment par le biais de la mise 
en place d’exercices de simulation.
La proposition synthétique de SLGRI Vidourle rédigée par la DDTM et proposée par la DREAL par mail le 19 mars 2020 
a fait l’objet de quelques remarques mineures de la part de l’EPTB Vidourle par mail en date du 20/03/2020. Il s’avère 
que les remarques n’ont pas été bien prises compte et l’élaboration du PAPI Vidourle 3 en cours apporte quelques 
modifications au niveau des dispositions.
De plus, une nouvelle proposition encore plus synthétique et très approximative que nous découvrons dans le cadre 
de la consultation, a été proposée dans le nouveau projet de PGRI.
Nous ne pouvons pas la valider en l’état. En effet, l’élaboration du PAPI Vidourle 3 en cours d’élaboration permet à 
présent d’ajuster et d’affiner les dispositions. Par ailleurs, la recherche à long terme d’une gouvernance unique pour 
la prévention des inondations était un objectif clairement affiché pour la période 2017-2021 dans le socle commun du 
TRI Montpellier-Lunel-Mauguio-Palavas. Dans le nouveau contexte Gemapien mis en oeuvre, il convient toutefois de 
souligner qu’une telle refonte des organisations actuelles sur un territoire ne peut être ainsi envisagée d’emblée et 
qu’il est plutôt nécessaire de conforter la répartition des compétences sur tout le territoire tout en veillant à assurer 
leur mise en oeuvre et leur cohérence à la bonne échelle géographique. Aussi, nous vous remercions de prendre en 
compte la synthèse de SLGRI proposée en annexe dans ce nouveau projet de PGRI.

Il semblait prématuré de demander la révision des SLGRI alors que certaines sont très récentes. Le volume 2 correspond à la 
synthèse des SLGRI existantes, qui pourront être révisées si nécessaire en fonction des demandes locales. 
Les demandes de modifications de l’EPTB Vidourle ont été intégrées lorsqu’elles étaient cohérentes avec la SLGRI telle 
qu’elle a été approuvée le 1er février 2017.
L’objectif d’une gouvernance unique a été maintenu, une note de bas de page a été ajoutée pour expliquer le contexte local.

syndicat 
mixte 

porteur de 
scot

Syndicat Mixte 
SCOT Plaine du 

Roussillon
délibération 
et en ligne

Pertinence de l’aléa de réference : Lorsque l'aléa de référence est déterminé (à partir de l'événement le plus 
important connu et documenté, ou d'un événement de fréquence centennale, si ce dernier est plus important), les 
autres éléments de connaissance du risque éventuellement préexistants (approche hydro-géomorphologique, Atlas 
des zones inondables…) doivent cesser d’être pris en compte. En effet, l’aléa issu de l’analyse hydro-
géomorphologique de nos territoires ne doit être pris en compte qu’en l’absence de connaissance de la crue de 
référence, lorsque cette dernière est connue et documentée, il n’y a plus lieu de continuer à prendre en compte 
l’analyse hydro-géomorphologique et par conséquent de conserver des mesures d’inconstructibilité sur les zones 
réputées comme étant non inondables.  

Lorsqu’une étude hydraulique vient préciser les limites de l’aléa de référence sur un cours d’eau déjà couvert par une 
analyse hydro-géomorphologique, il n’y a pas d’intérêt à « oublier » la connaissance ancienne. Il convient toutefois de ne pas 
confondre les deux connaissances et leurs modalités de déclinaison : la constructibilité ou non d’un secteur pourra ainsi être 
déterminée sur la base de l’aléa de référence, avec éventuellement des mesures particulières dans l’enveloppe 
hydrogéomorphologique, notamment en ce qui concerne les établissements stratégiques ou sensibles par exemple. Il est par 
ailleurs à noter que l’analyse hydrogéomorphologique peut également se substituer à une modélisation pour l’établissement 
de l’aléa de référence conformément à l’article R.562-11-3 du code de l’environnement pour l’établissement d’un PPR.

Le rajout du paramètre « dynamique » constitue un élément positif pour apprécier la vulnérabilité mais une 
application maximaliste à l’échelle du bassin méditerranéen mérite d’être nuancée, les typologies d’inondation sont 
très diversifiées et certaines zones inondables ne sont pas toutes concernées par une vitesse rapide de montée des 
eaux.

La situation est effectivement à apprécier localement. Dans cette optique une note de doctrine a été réalisée par la DREAL 
Occitanie sur la prise en compte du paramètre dynamique dans l’aléa. 

Droit à la territorialisation des dispositions : Le risque inondation ne doit pas être considéré comme un critère exclusif 
de définition des orientations stratégiques d’aménagement du territoire qui dépossèderait les collectivités de leurs 
choix essentiels. En particulier, sur les zones d’aléa faible, voire modéré, les possibilités de développement d’une 
commune doivent s’apprécier en fonction des circonstances locales à la lueur du croisement de l’ensemble des enjeux 
auxquels sont confrontés les territoires. L’application stricte de ces règles conduirait l’action des collectivités 
publiques du territoire en matière d’urbanisme à devoir s’affranchir des règles de base du Code de l’Urbanisme, en 
empêchant par exemple de nombreuses communes de satisfaire ne serait-ce que leurs besoins en matière de 
desserrement des ménages.

Les possibilités de développement d’une commune en zone d’aléa faible ou modéré peuvent s’exercer en zone urbanisée : 
comme indiqué dans le PGRI, le caractère urbanisé ou non d’une zone doit s’apprécier au regard de la réalité physique 
constatée, la délimitation de l’urbanisation existante pourra être concertée entre services de l’État et collectivités lors de 
l’élaboration/révision des cartes d’enjeux des PPRi ou lors de l’association de l’État sur les documents d’urbanisme. 

Droit à l’expérimentation : Il est revendiqué un droit à l’expérimentation pour favoriser la résilience de nos territoires 
et s’accommoder de la survenance ponctuelle d’un évènement tout en en limitant ses effets (dispositions 
prescriptives et constructives, expérimentation de nouvelles pratiques urbanistiques et architecturales, « vivre avec le 
risque (acceptable ) » comme cela se pratique pour les autres risques).

La disposition D1.2 du PGRI « Maîtriser le coût des dommages en agissant sur la vulnérabilité des biens, au travers des 
stratégies locales, des programmes d’action ou réglementaires » insiste bien sur les mesures à mettre en œuvre, en 
particulier constructives.
Le « droit à l’expérimentation » évoqué, au-delà des constructions existantes sur lesquelles des mesures de réduction de la 
vulnérabilité sont fortement encouragées, peut s’exercer en matière de constructions nouvelles, qui sont autorisées en zone 
urbanisée en zone d’aléa faible et modéré, voire même en zone d’aléa fort en centre urbain dans les dents creuses. 
Rappelons que les principes de prévention des risques, en orientant le développement urbain en dehors des zones à risque, 
visent à assurer la sécurité des personnes, mais aussi à limiter les dommages, à ne pas complexifier la gestion de crise, et à 
favoriser un retour rapide à la normale après une inondation.

Rapport de compatibilité avec d’autres documents de planification : Il apparaît nécessaire de revoir la rédaction de 
certaines mesures du projet de PGRI pour permettre la mise en œuvre effective du rapport de compatibilité que 
doivent entretenir avec ce dernier les documents d’urbanisme locaux élaborés à une échelle plus réduite et devant 
tenir compte des particularités des territoires auxquels ils s’appliquent, ce que le PGRI n’envisage pas. En effet, 
l’extrême degré de précision de certaines mesures du projet de PGRI prive d’effectivité le rapport de compatibilité 
institué par la loi ; ce qui est le cas de la disposition D1.3 qui prévoit plusieurs interdictions (constructions nouvelles en 
aléa très fort dans les centres urbains, constructions nouvelles dans les zones non urbanisées quel que soit l’aléa, 
nouveaux campings en zone inondable). Ces interdictions ne laissent aucune marge de manœuvre aux auteurs des 
documents (ScoT, PLU, cartes communales) malgré le rapport de compatibilité institué par la loi. Elles tendent au 
contraire à instituer un rapport de « quasi-conformité » non voulu par le législateur

Dans la partie B 5 dédiée à la portée juridique du PGRI, il est bien précisé que toutes les dispositions du PGRI s’imposent dans 
un rapport de compatibilité aux documents d’urbanisme.
Par ailleurs, la rédaction de la disposition 1.3, issue du PGRI 2016-2021, a été reprise dans sa forme pour reprendre les 
grands principes du décret PPRi, conformément aux consignes nationales, sans que le fond de la disposition n’en soit changé.

Commune de le 
Soler

courrier et 
en ligne

Pertinence de l’aléa de référence : Lorsque l'aléa de référence est déterminé (à partir de l'événement le plus 
important connu et documenté, ou d'un événement de fréquence centennale, si ce dernier est plus important), les 
autres éléments de connaissance du risque éventuellement préexistants (approche hydro-géomorphologique, Atlas 
des zones inondables…) doivent cesser d’être pris en compte. En effet, l’aléa issu de l’analyse hydro-
géomorphologique de nos territoires ne doit être pris en compte qu’en l’absence de connaissance de la crue de 
référence, lorsque cette dernière est connue et documentée, il n’y a plus lieu de continuer à prendre en compte 
l’analyse hydro-géomorphologique et par conséquent de conserver des mesures d’inconstructibilité sur les zones 
réputées comme étant non inondables. 
Le rajout du paramètre « dynamique » constitue un élément positif pour apprécier la vulnérabilité mais une 
application maximaliste à l’échelle du bassin méditerranéen mérite d’être nuancée, les typologies d’inondation sont 
très diversifiées et certaines zones inondables ne sont pas toutes concernées par une vitesse rapide de montée des 
eaux.
Droit à la territorialisation des dispositions : Le risque inondation ne doit pas être considéré comme un critère exclusif 
de définition des orientations stratégiques d’aménagement du territoire qui dépossèderait les collectivités de leurs 
choix essentiels. En particulier, sur les zones d’aléa faible, voire modéré, les possibilités de développement d’une 
commune doivent s’apprécier en fonction des circonstances locales à la lueur du croisement de l’ensemble des enjeux 
auxquels sont confrontés les territoires. L’application stricte de ces règles conduirait l’action des collectivités 
publiques du territoire en matière d’urbanisme à devoir s’affranchir des règles de base du Code de l’Urbanisme, en 
empêchant par exemple de nombreuses communes de satisfaire ne serait-ce que leurs besoins en matière de 
desserrement des ménages
Droit à l’expérimentation : Il est revendiqué un droit à l’expérimentation pour favoriser la résilience de nos territoires 
et s’accommoder de la survenance ponctuelle d’un évènement tout en en limitant ses effets (dispositions 
prescriptives et constructives, expérimentation de nouvelles pratiques urbanistiques et architecturales, « vivre avec le 
risque (acceptable ) » comme cela se pratique pour les autres risques).
Rapport de compatibilité avec d’autres documents de planification : Il apparaît nécessaire de revoir la rédaction de 
certaines mesures du projet de PGRI pour permettre la mise en œuvre effective du rapport de compatibilité que 
doivent entretenir avec ce dernier les documents d’urbanisme locaux élaborés à une échelle plus réduite et devant 
tenir compte des particularités des territoires auxquels ils s’appliquent, ce que le PGRI n’envisage pas. En effet, 
l’extrême degré de précision de certaines mesures du projet de PGRI prive d’effectivité le rapport de compatibilité 
institué par la loi ; ce qui est le cas de la disposition D1.3 qui prévoit plusieurs interdictions (constructions nouvelles en 
aléa très fort dans les centres urbains, constructions nouvelles dans les zones non urbanisées quel que soit l’aléa, 
nouveaux campings en zone inondable). Ces interdictions ne laissent aucune marge de manœuvre aux auteurs des 
documents (ScoT, PLU, cartes communales) malgré le rapport de compatibilité institué par la loi. Elles tendent au 
contraire à instituer un rapport de « quasi-conformité » non voulu par le législateur

Dans la partie B 5 dédiée à la portée juridique du PGRI, il est bien précisé que toutes les dispositions du PGRI s’imposent dans 
un rapport de compatibilité aux documents d’urbanisme.
Par ailleurs, la rédaction de la disposition 1.3, issue du PGRI 2016-2021, a été reprise dans sa forme pour reprendre les 
grands principes du décret PPRi, conformément aux consignes nationales, sans que le fond de la disposition n’en soit changé.
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Pour une alerte rapide et localisée en cas d’inondation, il serait pertinent d’inciter ici à la mise en oeuvre et 
l’utilisation du système de diffusion cellulaire (envoi de sms sur tous les téléphones portables dans un zone 
géographique pré-identifiée) qui devrait être déployé en France dès 2022

la disposition 3.3 du PGRI sur l’amélioration des outils d’avertissement automatique et l’incitation à la mise en place d’outils 
locaux de prévision encourage les collectivités locales à mettre en œuvre des systèmes locaux d’avertissement, au-delà du 
réseau surveillé par l’Etat. Ces SDAL visent prioritairement à avertir les autorités locales d’un dépassement de seuil en vue de 
mettre en œuvre une surveillance rapprochée voire de déclencher le PCS communal. Les collectivités doivent déterminer 
quel moyen est le plus adapté pour avertir la population en cas de risque d’inondation dans certaines zones du territoire. Le 
système de diffusion cellulaire est une option mais n’est pas forcément adaptée à toutes les configurations et circonstances. 
L’étude du moyen le plus adapté et sa mise en œuvre, ainsi que des actions de communication et de sensibilisation, peuvent 
être intégrées à une démarche de PAPI.

Le SMAGGA partage la volonté de gérer le territoire en visant l’adaptation au changement climatique, en privilégiant 
les approches intégrées (dont les solutions fondées sur la nature présentant le meilleur rapport coût-efficacité et la 
meilleure résilience), et en décloisonnant les acteurs de l’eau/des inondations et les acteurs de l’aménagement du 
territoire.

Les actions à mettre en oeuvre sur 2022-2027 seront limitées aux moyens financiers et humains dont le Syndicat 
dispose. Le SMAGGA fait le constat que la mise en oeuvre du SDAGE et du PGRI nécessitent de mener des actions 
pour lesquelles l’animation et la concertation sont très lourdes à mettre en oeuvre.

Le PGRI et le SDAGE ne sont pas compétents pour définir les règles de subventions. Le Fond de prévention des risques 
naturels majeurs (FPRNM) permet notamment  de subventionner les investissements réalisés dans le cadre d’une démarche 
de PAPI, afin d’aider les collectivités à faire face aux investissements liés à leur compétence en matière de prévention du 
risque inondation (les dépenses de fonctionnement et d’entretien ne sont toutefois pas éligibles à ce fond). En complément,  
le cahier des charges PAPI 3 version 2021 a augmenté les subventions à l’animation des PAPI (financement à 50 % dans une 
limite de 75 000€/an alors qu’ils étaient de 40 % dans la limite de 24 000€/an). Cette effort financier de l’État doit permettre 
de donner plus de moyens aux porteurs des PAPI.
Enfin, le GEMAPIEN a la possibilité de lever une taxe dédiée qui peut être utilisée pour les dépenses d’entretien. 
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Les nouveaux SDAGE et PGRI fixent les grands objectifs traduits par les orientations fondamentales à prendre en 
compte progressivement dans l’aménagement de notre territoire et la réalisation des projets et actions. Au regard 
des connaissances actuelles des évolutions climatiques attendues à moyen et long terme, ces orientations sont 
partagées à l’échelle de la Tarentaise et définissent les bases d’une gestion raisonnable de l’eau et des risques 
d’inondation afin de préserver un territoire vivant et attractif.

Favorable 
avec 

réserves

Une plaquette de communication a été élaborée lors de la consultation sur le projet de PGRI et mise en ligne sur le site de 
bassin. Cette plaquette, à destination essentiellement du grand public, identifie les grands objectifs du PGRI et les 
orientations poursuivies. Il peut être envisagé de la mettre à jour une fois les modifications apportées au PGRI 2022/2027 
suite à la consultation réalisée, afin de communiquer sur ce document qui est effectivement complexe.

D2.2
D2.3
D2.6
D2.9

D2.11
D2.12
D2.14

S’inquiète que la précision de certaines dispositions vienne complexifier, voire ralentir, le montage de projets : nous 
craignons que la mise en œuvre systématique d’études nouvelles (analyse économique à moyen-long terme, 
généralisation des ACB, augmentation des connaissances et données à intégrer dans les analyses transversales, 
renforcement de l’analyse environnementale, incertitudes liées au changement climatique) soit souvent difficile à 
justifier auprès des porteurs de projet volontaires. Cet alourdissement administratif et réglementaire risque de 
ralentir voir d’empêcher la mise en œuvre de projets d’intérêt général ou allant dans le sens de l’amélioration de 
l’état des masses d’eau.

Les études sont requises pour des projets pour lesquels des subventions sont attendues ou nécessitant une autorisation 
environnementale. Ces études ACB visent à objectiver l’efficacité socio-économique et de l’impact positif des projets sur la 
gestion du risque d’inondation et la préservation des milieux. L’assistance à maîtrise d’ouvrage et les études peuvent être 
financées à auteur de 40 % par le FPRNM si elles sont inscrites dans un PAPI.

Au vu des difficultés en contexte montagnard et afin d’éviter que la trop grande précision des dispositions concernant ces 
secteurs ne viennent ralentir le montage de projets, la phrase visant à prendre en compte les incertitudes et avis d’expert 
dans l’étude des différentes solutions d’écrêtement des débits solides sera supprimée dans le document final.

Relève que l’application de certaines dispositions s’avère difficile dans le contexte montagnard : ses caractéristiques 
particulières (pentes abruptes, capacités faibles de rétention des sols, débits fortement influencés et amoindris par 
l’hydroélectricité… ) doivent pouvoir être mieux prises en compte en permettant l’adaptation de certaines 
dispositions et notamment pour les communes soumises entièrement à la Loi Montagne

Le caractère particulier des territoires de montagne est pris en compte dans le PGRI, notamment les spécificités concernant 
le caractère torrentiel, la gestion des sédiments, la protection des zones urbanisées, les STEPRIM… Par exemple, la 
disposition 1-3 prévoit d’adapter les principes d’urbanisation en zone inondable aux particularités du régime torrentiel en 
fonction des doctrines en vigueur. La disposition 2-9 prévoit spécifiquement de développer des stratégies de gestion des 
débits solides dans les zones exposées à des risques torrentiels.

Demande quels impacts financiers l’application des SDAGE et PGRI peut représenter pour les collectivités territoriales 
à court terme ? Les études préalables systématiques et renforcées, les prospectives climatiques et l’anlayse de leurs 
impacts sur l’eau et l’aménagement, les mesures compensatoires et les approches intégrées renchérissent les coûts 
initiaux des projets. Ces dépenses, dans le contexte économique actuel, peuvent également représenter un frein 
majeur pour la réalisation des projets allant dans le sens du développement durable et de l’intérêt général.

Les études sont requises pour des projets pour lesquels des subventions sont attendues ou nécessitant une autorisation 
environnementale. Ces études ACB visent à objectiver l’efficacité socio-économique et de l’impact positif des projets sur la 
gestion du risque d’inondation et la préservation des milieux. L’assistance à maîtrise d’ouvrage et les études peuvent être 
financées à auteur de 40 % par le FPRNM si elles sont inscrites dans un PAPI.

La gestion des remblais en zone inondable permet de garantir le fonctionnement efficace des champs d’expansion des 
crues et nous souscrivons à ce principe. La réduction des effets négatifs des remblais doit être recherchée au travers 
de compensations si le projet ne peut être évité ou réduit.
Toutefois nous regrettons que la mesure compensatoire proposée soit rédigée en l’état, sans ouvrir la possibilité en 
cas d’impossibilité technique ou financière à d’autres opération tout aussi intéressantes pour la gestion des 
inondations (lien avec la disposition D2.2 par exemple). De plus nous nous inquiétons sur la mise en application de ces 
mesures notamment sur l’examen du risque de cumul des impacts d’autres remblais.

La règlementation permet la restauration de nouveaux champs d'expansion des crues pour compenser des volumes 
soustraits par des remblaiements en zone inondable, sous réserve que la mesure compensatoire permette de mobiliser un 
volume qui n'était pas déjà inondable (par exemple, le volume déjà inondable derrière une petite digue qui serait arasé ne 
sera pas considéré comme "restitué" au champ d'expansion), nécessitant une analyse au cas par cas par le service en charge 
de la police de l'eau.
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Concernant la commune de Saint-Nazaire, nous constatons que des zones qui étaient considérées dans le dernier 
PGRI comme étant non-inondables se retrouvent dans ce nouveau porté à connaissance comme étant inondable. 
A notre sens cela vient du fait que le zonage du PPRI de la commune, prescrit en 2003 et déterminant certaines zones 
à risque faible, a été superposé à la carte du précédent PGRI. 
Depuis de nombreuses années, nous demandons aux services de l’Etat de nous fournir les études ayant conduit à 
classer certaines zones comme inondables et à ce jour aucune étude ne nous a été fournie… 
De récentes études, menées par le bureau d’étude ISL (Bureau d’étude agréé au niveau ministériel pour conduire de 
telles études), dans le cadre du réaménagement des digues du Réart, ont montré que beaucoup de zones de la 
commune ne sont pas inondables ce qui corrobore complètement la cartographie du premier porté à connaissance du 
PGRI 2016-2021 (Annexe N° 1). Quel que soit l’aléa, rupture de digue ou effacement des digues, les études montrent 
bien que certaines parties de la commune ne sont pas impactées par le risque inondation (Carte jointes en annexe N° 
2 et 3). 
Un courrier envoyé au Préfet des Pyrénées-Orientales, en recommandé avec accusé de réception, le 6 avril 2021 par 
la commune de Saint-Nazaire demande que ces données soient prises en compte et que le PPRI de la commune soit 
révisé en conséquence. A ce jour, nous n’avons pas reçu de réponse de la part des services de l’Etat… 
En conséquence, nous demandons que la cartographie du PGRI 2022-2027, présenté dans le cadre de ce porté à 
connaissance, prenne en compte ces études et la non inondabilité de certaines zones, comme le démontrent les 
études réalisées par le bureau d’études ISL. 
Le conseil municipal demande que les cartographies fournies par la commune de Saint-Nazaire dans le cadre du 
réaménagement des digues du Réart, qui montrent que même en cas de mise en transparence des digues existantes 
une partie de la commune est non inondable, servent de référence à la cartographie du PGRI.

Ces questions relèvent du niveau local, le PGRI est un document de planification à l’échelle du bassin Rhône Méditerranée.

Quelques éléments de réponse néanmoins fournis par la DDTm66 : dans son courrier du 28 juillet 2021 à l’attention du Maire 
de Saint Nazaire, le Préfet des Pyrénnées Orientales, a répondu que le porter à connaissance du 11 juillet 2019 constitué 
d’une cartographie communale de synthèse des aléas d’inondation et des règles gestion du risque d’inondation participait à 
la déclinaison départementale du PGRI 2016/2021. Cette cartographie de synthèse prend en compte  les éléments issus du 
PPRi de Saint Nazaire et la cartographie Directive Inondation, portée à la connaissance de la commune fin 2015. 
La révision du PPRi de Saint-Nazaire est d’ores et déjà intégrée dans le programme de révision des PPR des Pyrénnées 
Orientales proposé par la DDTm en vue de la mise en compatibilité des PPRi avec le PGRI mais surtout avec le décret PPRi de 
2019. Ce dernier exige que les secteurs protégés par des systèmes d’endiguement soient toujours affichés comme soumis à 
un aléa, correspondant à des scénarios de défaillance, soit un effacement complet soit des brèches.
Dans la mesure où les digues du Réart sont caractérisées par une probabilité de rupture particulièrement élevée dès la crue 
décennale liée à des risques avérés de surverse et d’érosion externe observés lors des dernières crues de septembre 1992, 
d’octobre 2010 et novembre 2014, les études de sécurisation des digues du Réart que le syndicat de bassin versant du Réart 
conduit actuellement seront valorisées et complétées (scénario hydrologique, scénario de rupture, conditions aux limites…) 
pour répondre au cahier des charges du décret PPR et conduire la révision des PPR dont celui de Saint Nazaire.

Pertinence de l’aléa de référence : Lorsque l'aléa de référence est déterminé (à partir de l'événement le plus 
important connu et documenté, ou d'un événement de fréquence centennale, si ce dernier est plus important), les 
autres éléments de connaissance du risque éventuellement préexistants (approche hydro-géomorphologique, Atlas 
des zones inondables…) doivent cesser d’être pris en compte. En effet, l’aléa issu de l’analyse hydro-
géomorphologique de nos territoires ne doit être pris en compte qu’en l’absence de connaissance de la crue de 
référence, lorsque cette dernière est connue et documentée, il n’y a plus lieu de continuer à prendre en compte 
l’analyse hydro-géomorphologique et par conséquent de conserver des mesures d’inconstructibilité sur les zones 
réputées comme étant non inondables. 
Le rajout du paramètre « dynamique » constitue un élément positif pour apprécier la vulnérabilité mais une 
application maximaliste à l’échelle du bassin méditerranéen mérite d’être nuancée, les typologies d’inondation sont 
très diversifiées et certaines zones inondables ne sont pas toutes concernées par une vitesse rapide de montée des 
eaux.
Droit à la territorialisation des dispositions : Le risque inondation ne doit pas être considéré comme un critère exclusif 
de définition des orientations stratégiques d’aménagement du territoire qui dépossèderait les collectivités de leurs 
choix essentiels. En particulier, sur les zones d’aléa faible, voire modéré, les possibilités de développement d’une 
commune doivent s’apprécier en fonction des circonstances locales à la lueur du croisement de l’ensemble des enjeux 
auxquels sont confrontés les territoires. L’application stricte de ces règles conduirait l’action des collectivités 
publiques du territoire en matière d’urbanisme à devoir s’affranchir des règles de base du Code de l’Urbanisme, en 
empêchant par exemple de nombreuses communes de satisfaire ne serait-ce que leurs besoins en matière de 
desserrement des ménages.
Droit à l’expérimentation : Il est revendiqué un droit à l’expérimentation pour favoriser la résilience de nos territoires 
et s’accommoder de la survenance ponctuelle d’un évènement tout en en limitant ses effets (dispositions 
prescriptives et constructives, expérimentation de nouvelles pratiques urbanistiques et architecturales, « vivre avec le 
risque (acceptable ) » comme cela se pratique pour les autres risques).

Commune de 
Laroque des 

Alberes

L’interdiction de construire en extension de l’urbanisation est étendue aux zones d’aléa faible qui, selon le « Porté à 
Connaissance » du Préfet des Pyrénées Orientales sur le PGRI en vigueur, concerne « les zones non inondables par la 
crue ou tempête de référence mais mobilisables en cas d’évènement exceptionnel » (D.1-3). La nature de cette 
disposition appelant certaines interrogations quant à l’identification des secteurs concernés.
Demande le maintien des doctrines locales, seules dispositions permettant de tenir compte des spécificités 
territoriales.
Demande le maintien des possibilités de construire en extension de l’urbanisation dans les zones d’aléa faible, 
modéré à fort (hauteur d’eau 0 à 50 cm) afin de tenir compte des spécificités locales tel que prévu dans le SCOT 
Littoral Sud révisé et à ce jour compatible avec le PGRI en vigueur
Demande que des précisions puissent être apportées quant aux moyens qui seront alloués afin d’aider les collectivités 
pour :
- la mise en œuvre des stratégies foncières qui pourraient être engagées afin de remobiliser les zones soustraites à 
l’inondation
- la réflexion à mener sur les ouvrages de protection
- garantir la pérennité des performances des systèmes de protection existants et dont l’utilité est avérée au regard 
des enjeux protégés
Demande que des précisions puissent être apportées quant aux moyens qui seront alloués afin d’aider les collectivités 
pour :
- assurer un rôle d’acteur majeur de la mise en œuvre du PGRI
Demande que des précisions puissent être apportées sur le caractère opposable ou non de l’Atlas des zones 
inondables potentielles
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SDAGE et PGRI apportent des avancées significatives sur 3 enjeux majeurs du bassin Rhône-Méditerranée : la gestion 
équilibrée de la ressource eau eau, dans un contexte de changement climatique, la lutte contre les pollutions par 
substances dangereuses de toutes orgines, la restauration physique des cours d’eau en lien avec la réduction de l’aléa 
d’inondation.
L’interdiction de construire en extension de l’urbanisation est étendue aux zones d’aléa faible qui, selon le « Porté à 
Connaissance » du Préfet des Pyrénées Orientales sur le PGRI en vigueur, concerne « les zones non inondables par la 
crue ou tempête de référence mais mobilisables en cas d’évènement exceptionnel » (D.1-3). La nature de cette 
disposition appelant certaines interrogations quant à l’identification des secteurs concernés.
Demande le maintien des doctrines locales, seules dispositions permettant de tenir compte des spécificités 
territoriales.
Demande le maintien des possibilités de construire en extension de l’urbanisation dans les zones d’aléa faible, 
modéré à fort (hauteur d’eau 0 à 50 cm) afin de tenir compte des spécificités locales tel que prévu dans le SCOT 
Littoral Sud révisé et à ce jour compatible avec le PGRI en vigueur
Demande que des précisions puissent être apportées quant aux moyens qui seront alloués afin d’aider les collectivités 
pour :
- la mise en œuvre des stratégies foncières qui pourraient être engagées afin de remobiliser les zones soustraites à 
l’inondation
- la réflexion à mener sur les ouvrages de protection
- garantir la pérennité des performances des systèmes de protection existants et dont l’utilité est avérée au regard 
des enjeux protégés
Demande que des précisions puissent être apportées quant aux moyens qui seront alloués afin d’aider les collectivités 
pour :
- assurer un rôle d’acteur majeur de la mise en œuvre du PGRI
Demande que des précisions puissent être apportées sur le caractère opposable ou non de l’Atlas des zones 
inondables potentielles
Avis LS : la commune de Bages a pris acte et donné un avis favorable le 05/05/21 aux objectifs généraux définis dans 
la stratégie locale
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L’interdiction de construire en extension de l’urbanisation est étendue aux zones d’aléa faible qui, selon le « Porté à 
Connaissance » du Préfet des Pyrénées Orientales sur le PGRI en vigueur, concerne « les zones non inondables par la 
crue ou tempête de référence mais mobilisables en cas d’évènement exceptionnel » (D.1-3). La nature de cette 
disposition appelant certaines interrogations quant à l’identification des secteurs concernés.
Demande le maintien des doctrines locales, seules dispositions permettant de tenir compte des spécificités 
territoriales.
Demande le maintien des possibilités de construire en extension de l’urbanisation dans les zones d’aléa faible, 
modéré à fort (hauteur d’eau 0 à 50 cm) afin de tenir compte des spécificités locales tel que prévu dans le SCOT 
Littoral Sud révisé et à ce jour compatible avec le PGRI en vigueur et par conséquent de permettre les futurs projets 
d’urbanisation de la ville sur les secteurs de Las Closes et Les Mousseillous
Demande que des précisions puissent être apportées quant aux moyens qui seront alloués afin d’aider les collectivités 
pour :
- la mise en œuvre des stratégies foncières qui pourraient être engagées afin de remobiliser les zones soustraites à 
l’inondation, tel que par exemple la zone de recul par rapport à la voie ferrée
- la réflexion à mener sur les ouvrages de protection
- garantir la pérennité des performances des systèmes de protection existants et dont l’utilité est avérée au regard 
des enjeux protégés
Demande que des précisions puissent être apportées quant aux moyens qui seront alloués afin d’aider les collectivités 
pour :
- assurer un rôle d’acteur majeur de la mise en œuvre du PGRI
Demande que des précisions puissent être apportées sur le caractère opposable ou non de l’Atlas des zones 
inondables potentielles
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L’interdiction de construire en extension de l’urbanisation est étendue aux zones d’aléa faible qui, selon le « Porté à 
Connaissance » du Préfet des Pyrénées Orientales sur le PGRI en vigueur, concerne « les zones non inondables par la 
crue ou tempête de référence mais mobilisables en cas d’évènement exceptionnel » (D.1-3). La nature de cette 
disposition appelant certaines interrogations quant à l’identification des secteurs concernés.
Demande le maintien des doctrines locales, seules dispositions permettant de tenir compte des spécificités 
territoriales.
Demande le maintien des possibilités de construire en extension de l’urbanisation dans les zones d’aléa faible, 
modéré à fort (hauteur d’eau 0 à 50 cm) afin de tenir compte des spécificités locales tel que prévu dans le SCOT 
Littoral Sud révisé et à ce jour compatible avec le PGRI en vigueur.
Demande que des précisions puissent être apportées quant aux moyens qui seront alloués afin d’aider les collectivités 
pour :
- la mise en œuvre des stratégies foncières qui pourraient être engagées afin de remobiliser les zones soustraites à 
l’inondation
- la réflexion à mener sur les ouvrages de protection
- garantir la pérennité des performances des systèmes de protection existants et dont l’utilité est avérée au regard 
des enjeux protégés
Demande que des précisions puissent être apportées quant aux moyens qui seront alloués afin d’aider les collectivités 
pour :
- assurer un rôle d’acteur majeur de la mise en œuvre du PGRI
Demande que des précisions puissent être apportées sur le caractère opposable ou non de l’Atlas des zones 
inondables potentielles
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L’interdiction de construire en extension de l’urbanisation est étendue aux zones d’aléa faible qui, selon le « Porté à 
Connaissance » du Préfet des Pyrénées Orientales sur le PGRI en vigueur, concerne « les zones non inondables par la 
crue ou tempête de référence mais mobilisables en cas d’évènement exceptionnel » (D.1-3). La nature de cette 
disposition appelant certaines interrogations quant à l’identification des secteurs concernés.
Demande le maintien des doctrines locales, seules dispositions permettant de tenir compte des spécificités 
territoriales.
Demande le maintien des possibilités de construire en extension de l’urbanisation dans les zones d’aléa faible, 
modéré à fort (hauteur d’eau 0 à 50 cm) afin de tenir compte des spécificités locales tel que prévu dans le SCOT 
Littoral Sud révisé et à ce jour compatible avec le PGRI en vigueur.
Demande que des précisions puissent être apportées quant aux moyens qui seront alloués afin d’aider les collectivités 
pour :
- la mise en œuvre des stratégies foncières qui pourraient être engagées afin de remobiliser les zones soustraites à 
l’inondation
- la réflexion à mener sur les ouvrages de protection
- garantir la pérennité des performances des systèmes de protection existants et dont l’utilité est avérée au regard 
des enjeux protégés
Demande que des précisions puissent être apportées quant aux moyens qui seront alloués afin d’aider les collectivités 
pour :
- assurer un rôle d’acteur majeur de la mise en œuvre du PGRI
Demande que des précisions puissent être apportées sur le caractère opposable ou non de l’Atlas des zones 
inondables potentielles

Commune de 
Montesquieu 
des Alberes

L’interdiction de construire en extension de l’urbanisation est étendue aux zones d’aléa faible qui, selon le « Porté à 
Connaissance » du Préfet des Pyrénées Orientales sur le PGRI en vigueur, concerne « les zones non inondables par la 
crue ou tempête de référence mais mobilisables en cas d’évènement exceptionnel » (D.1-3). La nature de cette 
disposition appelant certaines interrogations quant à l’identification des secteurs concernés.
Demande le maintien des doctrines locales, seules dispositions permettant de tenir compte des spécificités 
territoriales.
Demande le maintien des possibilités de construire en extension de l’urbanisation dans les zones d’aléa faible, 
modéré à fort (hauteur d’eau 0 à 50 cm) afin de tenir compte des spécificités locales tel que prévu dans le SCOT 
Littoral Sud révisé et à ce jour compatible avec le PGRI en vigueur.
Demande que des précisions puissent être apportées quant aux moyens qui seront alloués afin d’aider les collectivités 
pour :
- la mise en œuvre des stratégies foncières qui pourraient être engagées afin de remobiliser les zones soustraites à 
l’inondation
- la réflexion à mener sur les ouvrages de protection
- garantir la pérennité des performances des systèmes de protection existants et dont l’utilité est avérée au regard 
des enjeux protégés
Demande que des précisions puissent être apportées quant aux moyens qui seront alloués afin d’aider les collectivités 
pour :
- assurer un rôle d’acteur majeur de la mise en œuvre du PGRI
Demande que des précisions puissent être apportées sur le caractère opposable ou non de l’Atlas des zones 
inondables potentielles

Commune de 
Ria Sirach

Pertinence de l’aléa de réference : Lorsque l'aléa de référence est déterminé (à partir de l'événement le plus 
important connu et documenté, ou d'un événement de fréquence centennale, si ce dernier est plus important), les 
autres éléments de connaissance du risque éventuellement préexistants (approche hydro-géomorphologique, Atlas 
des zones inondables…) doivent cesser d’être pris en compte. En effet, l’aléa issu de l’analyse hydro-
géomorphologique de nos territoires ne doit être pris en compte qu’en l’absence de connaissance de la crue de 
référence, lorsque cette dernière est connue et documentée, il n’y a plus lieu de continuer à prendre en compte 
l’analyse hydro-géomorphologique et par conséquent de conserver des mesures d’inconstructibilité sur les zones 
réputées comme étant non inondables.  
Le rajout du paramètre « dynamique » constitue un élément positif pour apprécier la vulnérabilité mais une 
application maximaliste à l’échelle du bassin méditerranéen mérite d’être nuancée, les typologies d’inondation sont 
très diversifiées et certaines zones inondables ne sont pas toutes concernées par une vitesse rapide de montée des 
eaux.
Droit à la territorialisation des dispositions : Le risque inondation ne doit pas être considéré comme un critère exclusif 
de définition des orientations stratégiques d’aménagement du territoire qui dépossèderait les collectivités de leurs 
choix essentiels. En particulier, sur les zones d’aléa faible, voire modéré, les possibilités de développement d’une 
commune doivent s’apprécier en fonction des circonstances locales à la lueur du croisement de l’ensemble des enjeux 
auxquels sont confrontés les territoires. L’application stricte de ces règles conduirait l’action des collectivités 
publiques du territoire en matière d’urbanisme à devoir s’affranchir des règles de base du Code de l’Urbanisme, en 
empêchant par exemple de nombreuses communes de satisfaire ne serait-ce que leurs besoins en matière de 
desserrement des ménages.
Droit à l’expérimentation : Il est revendiqué un droit à l’expérimentation pour favoriser la résilience de nos territoires 
et s’accommoder de la survenance ponctuelle d’un évènement tout en en limitant ses effets (dispositions 
prescriptives et constructives, expérimentation de nouvelles pratiques urbanistiques et architecturales, « vivre avec le 
risque (acceptable ) » comme cela se pratique pour les autres risques).

Commune de 
Ponteilla Nyls

courrier et 
en ligne

Pertinence de l’aléa de réference : Lorsque l'aléa de référence est déterminé (à partir de l'événement le plus 
important connu et documenté, ou d'un événement de fréquence centennale, si ce dernier est plus important), les 
autres éléments de connaissance du risque éventuellement préexistants (approche hydro-géomorphologique, Atlas 
des zones inondables…) doivent cesser d’être pris en compte. En effet, l’aléa issu de l’analyse hydro-
géomorphologique de nos territoires ne doit être pris en compte qu’en l’absence de connaissance de la crue de 
référence, lorsque cette dernière est connue et documentée, il n’y a plus lieu de continuer à prendre en compte 
l’analyse hydro-géomorphologique et par conséquent de conserver des mesures d’inconstructibilité sur les zones 
réputées comme étant non inondables.  
Le rajout du paramètre « dynamique » constitue un élément positif pour apprécier la vulnérabilité mais une 
application maximaliste à l’échelle du bassin méditerranéen mérite d’être nuancée, les typologies d’inondation sont 
très diversifiées et certaines zones inondables ne sont pas toutes concernées par une vitesse rapide de montée des 
eaux.
Droit à la territorialisation des dispositions : Le risque inondation ne doit pas être considéré comme un critère exclusif 
de définition des orientations stratégiques d’aménagement du territoire qui dépossèderait les collectivités de leurs 
choix essentiels. En particulier, sur les zones d’aléa faible, voire modéré, les possibilités de développement d’une 
commune doivent s’apprécier en fonction des circonstances locales à la lueur du croisement de l’ensemble des enjeux 
auxquels sont confrontés les territoires. L’application stricte de ces règles conduirait l’action des collectivités 
publiques du territoire en matière d’urbanisme à devoir s’affranchir des règles de base du Code de l’Urbanisme, en 
empêchant par exemple de nombreuses communes de satisfaire ne serait-ce que leurs besoins en matière de 
desserrement des ménages.
Droit à l’expérimentation : Il est revendiqué un droit à l’expérimentation pour favoriser la résilience de nos territoires 
et s’accommoder de la survenance ponctuelle d’un évènement tout en en limitant ses effets (dispositions 
prescriptives et constructives, expérimentation de nouvelles pratiques urbanistiques et architecturales, « vivre avec le 
risque (acceptable ) » comme cela se pratique pour les autres risques).

Commune de 
Sainte Marie la 

Mer
courrier et 

en ligne

Pertinence de l’aléa de réference : Lorsque l'aléa de référence est déterminé (à partir de l'événement le plus 
important connu et documenté, ou d'un événement de fréquence centennale, si ce dernier est plus important), les 
autres éléments de connaissance du risque éventuellement préexistants (approche hydro-géomorphologique, Atlas 
des zones inondables…) doivent cesser d’être pris en compte. En effet, l’aléa issu de l’analyse hydro-
géomorphologique de nos territoires ne doit être pris en compte qu’en l’absence de connaissance de la crue de 
référence, lorsque cette dernière est connue et documentée, il n’y a plus lieu de continuer à prendre en compte 
l’analyse hydro-géomorphologique et par conséquent de conserver des mesures d’inconstructibilité sur les zones 
réputées comme étant non inondables.  
Le rajout du paramètre « dynamique » constitue un élément positif pour apprécier la vulnérabilité mais une 
application maximaliste à l’échelle du bassin méditerranéen mérite d’être nuancée, les typologies d’inondation sont 
très diversifiées et certaines zones inondables ne sont pas toutes concernées par une vitesse rapide de montée des 
eaux.
Droit à la territorialisation des dispositions : Le risque inondation ne doit pas être considéré comme un critère exclusif 
de définition des orientations stratégiques d’aménagement du territoire qui dépossèderait les collectivités de leurs 
choix essentiels. En particulier, sur les zones d’aléa faible, voire modéré, les possibilités de développement d’une 
commune doivent s’apprécier en fonction des circonstances locales à la lueur du croisement de l’ensemble des enjeux 
auxquels sont confrontés les territoires. L’application stricte de ces règles conduirait l’action des collectivités 
publiques du territoire en matière d’urbanisme à devoir s’affranchir des règles de base du Code de l’Urbanisme, en 
empêchant par exemple de nombreuses communes de satisfaire ne serait-ce que leurs besoins en matière de 
desserrement des ménages.
Droit à l’expérimentation : Il est revendiqué un droit à l’expérimentation pour favoriser la résilience de nos territoires 
et s’accommoder de la survenance ponctuelle d’un évènement tout en en limitant ses effets (dispositions 
prescriptives et constructives, expérimentation de nouvelles pratiques urbanistiques et architecturales, « vivre avec le 
risque (acceptable ) » comme cela se pratique pour les autres risques).

Commune de 
Corneilla-la-

Rivière

Pertinence de l’aléa de réference : Lorsque l'aléa de référence est déterminé (à partir de l'événement le plus 
important connu et documenté, ou d'un événement de fréquence centennale, si ce dernier est plus important), les 
autres éléments de connaissance du risque éventuellement préexistants (approche hydro-géomorphologique, Atlas 
des zones inondables…) doivent cesser d’être pris en compte. En effet, l’aléa issu de l’analyse hydro-
géomorphologique de nos territoires ne doit être pris en compte qu’en l’absence de connaissance de la crue de 
référence, lorsque cette dernière est connue et documentée, il n’y a plus lieu de continuer à prendre en compte 
l’analyse hydro-géomorphologique et par conséquent de conserver des mesures d’inconstructibilité sur les zones 
réputées comme étant non inondables.  
Le rajout du paramètre « dynamique » constitue un élément positif pour apprécier la vulnérabilité mais une 
application maximaliste à l’échelle du bassin méditerranéen mérite d’être nuancée, les typologies d’inondation sont 
très diversifiées et certaines zones inondables ne sont pas toutes concernées par une vitesse rapide de montée des 
eaux.
Droit à la territorialisation des dispositions : Le risque inondation ne doit pas être considéré comme un critère exclusif 
de définition des orientations stratégiques d’aménagement du territoire qui dépossèderait les collectivités de leurs 
choix essentiels. En particulier, sur les zones d’aléa faible, voire modéré, les possibilités de développement d’une 
commune doivent s’apprécier en fonction des circonstances locales à la lueur du croisement de l’ensemble des enjeux 
auxquels sont confrontés les territoires. L’application stricte de ces règles conduirait l’action des collectivités 
publiques du territoire en matière d’urbanisme à devoir s’affranchir des règles de base du Code de l’Urbanisme, en 
empêchant par exemple de nombreuses communes de satisfaire ne serait-ce que leurs besoins en matière de 
desserrement des ménages.
Droit à l’expérimentation : Il est revendiqué un droit à l’expérimentation pour favoriser la résilience de nos territoires 
et s’accommoder de la survenance ponctuelle d’un évènement tout en en limitant ses effets (dispositions 
prescriptives et constructives, expérimentation de nouvelles pratiques urbanistiques et architecturales, « vivre avec le 
risque (acceptable ) » comme cela se pratique pour les autres risques).

Commune de 
Corbere les 

Cabanes

Pertinence de l’aléa de réference : Lorsque l'aléa de référence est déterminé (à partir de l'événement le plus 
important connu et documenté, ou d'un événement de fréquence centennale, si ce dernier est plus important), les 
autres éléments de connaissance du risque éventuellement préexistants (approche hydro-géomorphologique, Atlas 
des zones inondables…) doivent cesser d’être pris en compte. En effet, l’aléa issu de l’analyse hydro-
géomorphologique de nos territoires ne doit être pris en compte qu’en l’absence de connaissance de la crue de 
référence, lorsque cette dernière est connue et documentée, il n’y a plus lieu de continuer à prendre en compte 
l’analyse hydro-géomorphologique et par conséquent de conserver des mesures d’inconstructibilité sur les zones 
réputées comme étant non inondables.  
Le rajout du paramètre « dynamique » constitue un élément positif pour apprécier la vulnérabilité mais une 
application maximaliste à l’échelle du bassin méditerranéen mérite d’être nuancée, les typologies d’inondation sont 
très diversifiées et certaines zones inondables ne sont pas toutes concernées par une vitesse rapide de montée des 
eaux.
Droit à la territorialisation des dispositions : Le risque inondation ne doit pas être considéré comme un critère exclusif 
de définition des orientations stratégiques d’aménagement du territoire qui dépossèderait les collectivités de leurs 
choix essentiels. En particulier, sur les zones d’aléa faible, voire modéré, les possibilités de développement d’une 
commune doivent s’apprécier en fonction des circonstances locales à la lueur du croisement de l’ensemble des enjeux 
auxquels sont confrontés les territoires. L’application stricte de ces règles conduirait l’action des collectivités 
publiques du territoire en matière d’urbanisme à devoir s’affranchir des règles de base du Code de l’Urbanisme, en 
empêchant par exemple de nombreuses communes de satisfaire ne serait-ce que leurs besoins en matière de 
desserrement des ménages.
Droit à l’expérimentation : Il est revendiqué un droit à l’expérimentation pour favoriser la résilience de nos territoires 
et s’accommoder de la survenance ponctuelle d’un évènement tout en en limitant ses effets (dispositions 
prescriptives et constructives, expérimentation de nouvelles pratiques urbanistiques et architecturales, « vivre avec le 
risque (acceptable ) » comme cela se pratique pour les autres risques).

Commune de 
Planes

Pertinence de l’aléa de réference : Lorsque l'aléa de référence est déterminé (à partir de l'événement le plus 
important connu et documenté, ou d'un événement de fréquence centennale, si ce dernier est plus important), les 
autres éléments de connaissance du risque éventuellement préexistants (approche hydro-géomorphologique, Atlas 
des zones inondables…) doivent cesser d’être pris en compte. En effet, l’aléa issu de l’analyse hydro-
géomorphologique de nos territoires ne doit être pris en compte qu’en l’absence de connaissance de la crue de 
référence, lorsque cette dernière est connue et documentée, il n’y a plus lieu de continuer à prendre en compte 
l’analyse hydro-géomorphologique et par conséquent de conserver des mesures d’inconstructibilité sur les zones 
réputées comme étant non inondables.  
Le rajout du paramètre « dynamique » constitue un élément positif pour apprécier la vulnérabilité mais une 
application maximaliste à l’échelle du bassin méditerranéen mérite d’être nuancée, les typologies d’inondation sont 
très diversifiées et certaines zones inondables ne sont pas toutes concernées par une vitesse rapide de montée des 
eaux.
Droit à la territorialisation des dispositions : Le risque inondation ne doit pas être considéré comme un critère exclusif 
de définition des orientations stratégiques d’aménagement du territoire qui dépossèderait les collectivités de leurs 
choix essentiels. En particulier, sur les zones d’aléa faible, voire modéré, les possibilités de développement d’une 
commune doivent s’apprécier en fonction des circonstances locales à la lueur du croisement de l’ensemble des enjeux 
auxquels sont confrontés les territoires. L’application stricte de ces règles conduirait l’action des collectivités 
publiques du territoire en matière d’urbanisme à devoir s’affranchir des règles de base du Code de l’Urbanisme, en 
empêchant par exemple de nombreuses communes de satisfaire ne serait-ce que leurs besoins en matière de 
desserrement des ménages.
Droit à l’expérimentation : Il est revendiqué un droit à l’expérimentation pour favoriser la résilience de nos territoires 
et s’accommoder de la survenance ponctuelle d’un évènement tout en en limitant ses effets (dispositions 
prescriptives et constructives, expérimentation de nouvelles pratiques urbanistiques et architecturales, « vivre avec le 
risque (acceptable ) » comme cela se pratique pour les autres risques).

Commune de 
Saint Jean 
Lasseille

Pertinence de l’aléa de réference : Lorsque l'aléa de référence est déterminé (à partir de l'événement le plus 
important connu et documenté, ou d'un événement de fréquence centennale, si ce dernier est plus important), les 
autres éléments de connaissance du risque éventuellement préexistants (approche hydro-géomorphologique, Atlas 
des zones inondables…) doivent cesser d’être pris en compte. En effet, l’aléa issu de l’analyse hydro-
géomorphologique de nos territoires ne doit être pris en compte qu’en l’absence de connaissance de la crue de 
référence, lorsque cette dernière est connue et documentée, il n’y a plus lieu de continuer à prendre en compte 
l’analyse hydro-géomorphologique et par conséquent de conserver des mesures d’inconstructibilité sur les zones 
réputées comme étant non inondables.  
Le rajout du paramètre « dynamique » constitue un élément positif pour apprécier la vulnérabilité mais une 
application maximaliste à l’échelle du bassin méditerranéen mérite d’être nuancée, les typologies d’inondation sont 
très diversifiées et certaines zones inondables ne sont pas toutes concernées par une vitesse rapide de montée des 
eaux.
Droit à la territorialisation des dispositions : Le risque inondation ne doit pas être considéré comme un critère exclusif 
de définition des orientations stratégiques d’aménagement du territoire qui dépossèderait les collectivités de leurs 
choix essentiels. En particulier, sur les zones d’aléa faible, voire modéré, les possibilités de développement d’une 
commune doivent s’apprécier en fonction des circonstances locales à la lueur du croisement de l’ensemble des enjeux 
auxquels sont confrontés les territoires. L’application stricte de ces règles conduirait l’action des collectivités 
publiques du territoire en matière d’urbanisme à devoir s’affranchir des règles de base du Code de l’Urbanisme, en 
empêchant par exemple de nombreuses communes de satisfaire ne serait-ce que leurs besoins en matière de 
desserrement des ménages.
Droit à l’expérimentation : Il est revendiqué un droit à l’expérimentation pour favoriser la résilience de nos territoires 
et s’accommoder de la survenance ponctuelle d’un évènement tout en en limitant ses effets (dispositions 
prescriptives et constructives, expérimentation de nouvelles pratiques urbanistiques et architecturales, « vivre avec le 
risque (acceptable ) » comme cela se pratique pour les autres risques).

Commune de 
Fourques

Aléa de référence : Nous rejoignons votre point de vue concernant l’utilisation de l’aléa de référence. Nous pensons 
que la connaissance de la crue de référence, suffit pour délimiter les zones à risques d’inondations sans que soit 
nécessaire la prise en compte de l’analyse géomorphologique de notre territoire.
Droit à la territorialisation des dispositions : La commune de Fourques souhaiterait que le SCOT de la Plaine du 
Roussillon soit maintenu comme le préconise la loi ELAN dans le droit à la territorialisation, ce qui permettrait 
d’apprécier le risque en fonction des circonstances locales. Nous demandons que le risque inondation ne soit pas 
considéré comme un critère exclusif de définition des orientations stratégiques d’aménagement du territoire.
Droit à l’expérimentation : Nous souhaitons voir se développer le droit à la résilience et pouvoir continuer à non 
seulement prévenir les risques et les gérer mais également apprendre à vivre avec. Pour vela nous voulons voir se 
dévelopeer un droit à l’expérimentation pour favoriser cette résilience sur nos territoires.

Commune 
d’Olette-Evol

Pertinence de l’aléa de réference : Lorsque l'aléa de référence est déterminé (à partir de l'événement le plus 
important connu et documenté, ou d'un événement de fréquence centennale, si ce dernier est plus important), les 
autres éléments de connaissance du risque éventuellement préexistants (approche hydro-géomorphologique, Atlas 
des zones inondables…) doivent cesser d’être pris en compte. En effet, l’aléa issu de l’analyse hydro-
géomorphologique de nos territoires ne doit être pris en compte qu’en l’absence de connaissance de la crue de 
référence, lorsque cette dernière est connue et documentée, il n’y a plus lieu de continuer à prendre en compte 
l’analyse hydro-géomorphologique et par conséquent de conserver des mesures d’inconstructibilité sur les zones 
réputées comme étant non inondables.  
Le rajout du paramètre « dynamique » constitue un élément positif pour apprécier la vulnérabilité mais une 
application maximaliste à l’échelle du bassin méditerranéen mérite d’être nuancée, les typologies d’inondation sont 
très diversifiées et certaines zones inondables ne sont pas toutes concernées par une vitesse rapide de montée des 
eaux.
Droit à la territorialisation des dispositions : Le risque inondation ne doit pas être considéré comme un critère exclusif 
de définition des orientations stratégiques d’aménagement du territoire qui dépossèderait les collectivités de leurs 
choix essentiels. En particulier, sur les zones d’aléa faible, voire modéré, les possibilités de développement d’une 
commune doivent s’apprécier en fonction des circonstances locales à la lueur du croisement de l’ensemble des enjeux 
auxquels sont confrontés les territoires. L’application stricte de ces règles conduirait l’action des collectivités 
publiques du territoire en matière d’urbanisme à devoir s’affranchir des règles de base du Code de l’Urbanisme, en 
empêchant par exemple de nombreuses communes de satisfaire ne serait-ce que leurs besoins en matière de 
desserrement des ménages.
Droit à l’expérimentation : Il est revendiqué un droit à l’expérimentation pour favoriser la résilience de nos territoires 
et s’accommoder de la survenance ponctuelle d’un évènement tout en en limitant ses effets (dispositions 
prescriptives et constructives, expérimentation de nouvelles pratiques urbanistiques et architecturales, « vivre avec le 
risque (acceptable ) » comme cela se pratique pour les autres risques).

Commune de 
Baho

courrier et 
en ligne

Pertinence de l’aléa de référence : Si l'aléa de référence est plus important que tous les autres éléments de 
connaissance du risque, ces derniers doivent cesser d’être pris en compte.
Droit à la territorialisation des dispositions : La constructibilité des zones d’aléa de référence faible ou modéré doit 
pouvoir s’appécier en fonction des circonstances locales, afin de ne pas pénaliser certains territoires.
Droit à l’expérimentation : Mettre en œuvre des dispositions constructives pour se prémunir du risque.

Commune de 
Saint Laurent 

de la Salanque 
courrier et 

en ligne

Indique que la quasi totalité des zones urbaines de la commune est soumis à un aléa fort à très fort, et que la D1.3 
conduit au gel du territoire, y compris dans des opérations de renouvellement urbain ou de densification des dents 
creuses. La commune souhaite ainsi inscrire le principe de perméabilisation des sols comme principe d’aménagement 
plutôt que celui d’inconstructibilité dans les zones d’aléa fort à très fort en zone urbaine. La mise en œuvre de ce 
principe doit permettre de développer des techniques alternatives et des solutions compensatoires (constructions sur 
pilotis, aménagements perméables, gestion des eaux pluviales à la parcelle…) afin de réduire les effets indésirables du 
ruissellement urbain et de l’imperméabilisation du sol. 
Le principe d’un coefficient de perméabilisation ne doit pas, pour autant, se soustraire aux enjeux de protection des 
biens et des personnes et conduire à l’augmentation de la vulnérabilité.

La disposition 1.3 du PGRI permet bien, en centre urbain ou en zone urbanisée, des possibilités de construction sous réserve 
d’une opération de renouvellement urbain réduisant la vulnérabilité, en aléa fort ou très fort ; par ailleurs , dans les centres 
urbains, des possibilités de construction dans les dents creuses sont possibles.

La commune de St Laurent la Salanque, entièrement soumise à l’aléa inondation, souhaite se positionner en faveur 
d’une urbanisation nouvelle qui renforce la sécurité des personnes et la résilience des formes urbaines par des actions 
novatrices. 
Nous regrettons que la disposition ne soit pas déclinée dans la stratégie locale du bassin versant de l’Agly. 
La commune revendique  un droit à l’expérimentation pour développer des aménagements dans des zones urbaines 
soumises à un aléa fort et très fort afin d’éviter la paralysie du territoire urbain communal.

La disposition 1-3 du PGRI 2022-2027, intitulée « Ne pas aggraver la vulnérabilité en orientant le développement urbain en
dehors des zones à risque » pose le principe de l’élaboration des PPR dans les secteurs à enjeux de développement urbain.
La révision du PPR de la commune de St Laurent de la Salanque est ainsi inscrite dans la programmation prioritaire 
d’élaboration des PPR dans les Pyrénées-Orientales . Une étude de zones inondables, avant-projet de sécurisation des digues 
de l’Agly Maritime et élaboration des plans de prévention des risques d’inondation (PPRi) de 8 communes du bassin versant 
Agly aval dont Saint-Laurent-de-la-Salanque a été engagée en janvier 2021.

Le décret PPR de juillet 2019 modifie en profondeur l’élaboration des PPR en réglementant la constructibilité sur la base d’un 
cadre national harmonisé et en encadrant les exceptions au cadre national que les collectivités pourront solliciter.

Le PPR réglemente la constructibilité pour une crue de référence historique documentée ou centennale, si elle est plus forte. 
Quelle que soit la dynamique de crue, le décret de juillet 2019 se traduit par une inconstructibilité systématique en dehors 
des zones urbanisées et les possibilités constructives en zone urbanisée sont principalement orientées sur le renouvellement 
urbain avec réduction de vulnérabilité à quelques exceptions près (dent creuse en centre urbain, aléa modéré).
Le projet de PPR conforme au décret de juillet 2019 sera transmis à la collectivité concernée de façon à ce qu’elle puisse 
solliciter les exceptions envisageables.

Les demandes d'exception seront adressées au préfet, sous la forme d'une délibération motivée, par l'autorité compétente 
en matière de plan local d'urbanisme dans le cadre de la procédure d'élaboration ou de révision du plan de prévention des 
risques. Le préfet statuera sur ces exceptions au regard d’un cadre d’examen:
    • Le secteur, objet de la demande d'exception, est porteur d'un projet d'aménagement essentiel pour le bassin de vie, sans 
solution d'implantation alternative à cette échelle.
    • La demande d'exception est accompagnée d'un avis de l'autorité compétente en matière de gestion des milieux 
aquatiques
et de prévention des inondations et doit répondre à un cahier des charges précis.
    • En dehors des centres urbains, les exceptions sont conditionnées à la présence d’un système d’endiguement dont le 
niveau de protection est au moins égal à l’aléa de référence du PPR.

« Le décret PPR privilégie une approche centrée sur le projet de territoire, permettant de traiter la ville dans son ensemble 
afin de réduire globalement la vulnérabilité, dans une logique de renouvellement urbain vertueux.(cf guide méthodo PPR) ».
« En zones urbanisées, le renouvellement urbain avec réduction de la vulnérabilité est possible partout, quel que soit l’aléa 
et qu’il y ait présence d’une digue ou non. »

Un PAPi complet, outil opérationnel de la SLGRI Agly, est en cours d’élaboration sur le bassin versant de l’Agly.  A partir d’un
diagnostic  approfondi du territoire, le SMBVA est en train de développer  une  stratégie  de  réduction  de  la  vulnérabilité
des  biens  et  des personnes, en priorité sur le secteur du Territoire à Risque Important d’inondation. Cette stratégie
partagée avec les parties prenantes favorisera une meilleure prise en compte du risque inondation dans l’aménagement. La 
commune de Saint Laurent de la Salanque peut se porter par exemple volontaire pour la mise en place d’un site pilote de 
réduction de la vulnérabilité. De l’intérêt également à ce que la collectivité compétente en matière d’urbanisme associe 
étroitement le SMBVA dans le cadre de ces démarches de planification. 

Dans le développement de la connaissance de l’aléa, le projet de PGRI intègre le paramètre dynamique (vitesse de 
montée des eaux) qui constitue un élément positif pour apprécier la vulnérabilité des territoires. Une application 
maximaliste des dynamiques hydro-géomorphologique à l’échelle du bassin méditerranéen et à l’échelle du bassin 
versant mérite d’être nuancée. Dans le projet de PGRI 2022-2027, nous souhaitons renforcer la notion du droit à la 
différenciation territoriale pour apprécier l’aléa en fonction des criconstances locales et caractéristiques 
géographiques.
Lorsque l’aléa de référence est déterminé, les autres éléments de connaissance du risque éventuellement 
préexistants (approche HGM, AZI) doivent cesser d’être pris en compte. Il n’y a plus lieu de continuer à intégrer 
l’analyse hydrogéomorphologique et, par conséquent, de conserver des mesures d’inconstructibilité sur les zones 
réputées comme étant non inondables.

Commune de 
Port Vendres

Demande :
- la prise en compte des spécificités locales et notamment celles de la commune de Port Vendres
- la suppression du zonage aléa fort sur les quais et espaces portuaires
-  le déclassement de la zone d’aléa fort en aléa modéré sur le secteur du Val de Pintes (zone bleue du PPRNP)
Demande
- le maintien des possibilités de construire en extension de l’urbanisation dans les zones d’aléa faible, modéré à fort (0 
à 50 cm) afin de tenir compte des spécificités locales 
Demande que des précisions puissent être apportées quant aux moyens qui seront alloués afin d’aider les collectivités 
pour :
- la mise en œuvre des stratégies foncières qui pourraient être engagées afin de remobiliser les zones soustraites à 
l’inondation
- la réflexion à mener sur les ouvrages de protection
- garantir la pérennité des performances des systèmes de protection existants et dont l’utilité est avérée au regard 
des enjeux protégés
Demande que des précisions puissent être apportées quant aux moyens qui seront alloués afin d’aider les collectivités 
pour :
- assurer un rôle d’acteur majeur de la mise en œuvre du PGRI

Commune de 
Saint Genis des 

Fontaines
délibération 
et en ligne

Carte SLGRI 
Tech

Demande :
- la modification de l’erreur cartographique sur le Tanyari (p 165, confondue avec la rivière de Villelongue dels Monts)

D’après les éléments contenus dans le PEP Tech Albères de 2021 : Le Tanyari est un affluent du Tech et la rivière de 
Villelongue dels Monts est un affluent du Tanyari.

Demande :
- le maintien des doctrines locales, seules dispositions permettant de tenir compte des spécificités territoriales
Demande :
- le maintien des possibilités de construire en extension de l’urbanisation dans les zones d’aléa faible, modéré à fort (0 
à 50 cm) afin de tenir compte des spécificités locales tel que prévu dans le SCOT Littoral Sud révisé et à ce jour 
compatible avec le PGRI en vigueur
Demande que des précisions puissent être apportées quant aux moyens qui seront alloués afin d’aider les collectivités 
pour :
- la réalisation des PPRI pour les communes qui n’en sont pas dotées
Demande que des précisions puissent être apportées quant aux moyens qui seront alloués afin d’aider les collectivités 
pour :
- la mise en œuvre des stratégies foncières qui pourraient être engagées afin de remobiliser les zones soustraites à 
l’inondation
- la réflexion à mener sur les ouvrages de protection
- garantir la pérennité des performances des systèmes de protection existants et dont l’utilité est avérée au regard 
des enjeux protégés
Demande que des précisions puissent être apportées quant aux moyens qui seront alloués afin d’aider les collectivités 
pour :
- assurer un rôle d’acteur majeur de la mise en œuvre du PGRI
Demande que des précisions puissent être apportées sur le caractère opposable ou non de l’Atlas des zones 
inondables potentielles

départeme
nt

Département 
Hautes Alpes

courrier et 
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Périmètre TRI
Périmètre SLGRI

Le Département souligne comme sur le précédent PGRI (2016-2021) qu’aucun Territoire à Risques Importants 
d’inondation (TRI) n’a été identifié dans les Hautes- Alpes. Le territoire est pourtant régulièrement sujet de ce type 
d’événements qui sont de plus en plus impactants, témoins quotidiens des effets du changement climatique en tête 
de bassin versant. Le bassin versant du Drac amont est toujours orphelin sur ce cycle car il n’est ni rattaché à la 
Stratégie Locale de Gestion des Risques d’Inondation (SLGRI) Durance ni à celle du Drac Aval alors qu’il a fait l’objet 
d’un des plus gros chantiers de France de restauration morphologique.

Un  TRI est défini, au sens de la Directive Inondation,comme une zone où les enjeux potentiellement exposés sont les plus 
importants au regard de l'échelle nationale et du district. En ce sens, le TRI n'a pas vocation à faire ressortir les secteurs 
d'enjeux plus diffus. L’identification des TRI s’est appuyée sur des critères nationaux. Les résultats de l’Evaluation 
préliminaire des risques d’inondation ont été agrégés au niveau de chaque unité urbaine et hierarchisés selon les 4 
indicateurs d’impacts que sont  la population permanente, le nombre d’emplois, les habitats de plain pieds et l’emprise 
totale du bâti. Ces éléments ont ensuite été modulés par la connaissance des acteurs du territoire au regard de la nature et 
de l’intensité des phénomènes, de l’attractivité saisonnière du territoire et du « facteur d’intérêt à agir ». Le périmètre 
retenu in fine pour chaque TRI a une logique de bassin de vie et tient compte des effets indirects d’une inondation sur le 
fonctionnement économique du territoire. Les SLGRI sont constituées sur des périmètres plus larges de bassins versants et 
visent à réduire les conséquences dommageables des inondations du TRI.

L’absence de TRI n’exclu pas la possibilité de mettre en œuvre des programmes d’actions. Les PAPI permettent de bénéficier 
du FPRNM, et ont pour objet de définir et décliner une stratégie de gestion du risque d’inondation adaptée aux spécificités 
de ce territoire.

financeme
nts

La Directive Inondation prônait la responsabilisation des différents intervenants dans la gestion des risques. Elle 
donne de fait une place de premier plan aux collectivités territoriales concrètement traduite par la loi de 
modernisation de l’action publique et d’affirmation des métropoles du 27 janvier 2014 en créant une compétence 
exclusive de « GEstion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations » (GEMAPI) endossée par les communes.
Deux ans après la mise en oeuvre officielle de la compétence, très peu de projets ont été financés par les collectivités 
eu égard au volume financier de ces opérations et à la faible rente que ramène la taxe GEMAPI et ce notamment sur 
les bassins ruraux faiblement peuplés.
De plus, la priorité est souvent donnée aux enjeux « protection inondation » au détriment de ceux liés à la « gestion 
des milieux aquatiques ».
Conscient et témoin actif de cette problématique avec des missions mutualisées entre plusieurs de ces services 
(rivières, routes, ingénierie), le Département des Hautes-Alpes souhaite rester un acteur actif sur la problématique 
inondation et pas seulement sur le volet correctif mais également en amont, en soutien aux structures locales.
En ce sens, le Département des Hautes-Alpes demande à l’État de maintenir des appuis financiers et techniques. 
Il sollicite également un soutien et une approche particulière pour les territoires en zone rurale de montagne, 
concernés par les crues torrentielles.

Les opérations bénéficiant des doubles financements puisque répondant à la fois aux enjeux GEMA et PI sont encouragées, 
sachant que le fond Barnier permet le financement des opérations prévues dans un PAPI efficaces pour les préventions des 
inondations, de même l’Agence finance les actions présentant un intérêt pour les milieux. 

Communauté 
de Communes 
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L'avis est important.  Attention à la demande de l'AE sur des objectifs chiffrés. Si cette remarque venait à être prise en 
compte, attention à ne pas fixer des chiffres trop précis et/ou irréalisables, ou non panachés selon les territoires.

La difficulté à définir des objectifs chiffrés est partagée. La mise à jour de l’EPRI pour le 3ème cycle permettra de donner des 
chiffres actualisés de l’exposition des populations au risque d’inondation.

Nous ne pouvons qu’adhérer aux grands objectifs inscrits dans ce document statégique qui vise à réduire les 
conséquences négatives liées aux différents types d’inondation.

Rappelle que le territoire de la commune est peu couvert par des démarches de PPRi, la connaissance étant apportée 
par des études hydrogéomorphologiques, quelques études du RTM ultra-localisées et AZI.
Indique que le PGRI ne peut enjoindre les collectivités à réaliser des diagnostics, contrôlés et validés par les services 
de l’État, sans impliquer plus fortement ces derniers dans l’amélioration de cette connaissance.

Quelques éléments de réponse fournis par la DDTm66 : La programmation de révision des PPRi est ciblée sur le TRI 
Perpignan/St Cyprien. 
Le PAPi Têt constitue un outil d’amélioration de la connaissance sur l’ensemble des communes qu’il couvre. 
Dans l’attente de l’actualisation de la connaissance, la disposition D.1-3 du PGRI « Ne pas aggraver la vulnérabilité en 
orientant le développement urbain en dehors des zones à risque » doit être prise en compte. 
Lorsque l’aléa de référence n’a pu être qualifié mais que des éléments de connaissance du risque existent (approche 
hydrogéomorphologique, atlas des zones inondables…), le principe général est l’interdiction de constructions nouvelles dans
l’emprise de la zone inondable. 
à noter que l’analyse hydrogéomorphologique peut également se substituer à une modélisation pour l’établissement de 
l’aléa de référence conformément à l’article R.562-11-3 du code de l’environnement pour l’établissement d’un PPR. 

Note que la rédaction s’appuie fortement sur le décret PPRi de juillet 2019, qui définit les zones urbanisées en centre 
urbain, hors centre urbains et non urbanisées. Estime que ces nouvelles notions seront source d’interprétation et de 
jurisprudence.
Estime que la rédaction de la D1.3 sur l’interdiction de construire dans les zones non urbanisées inondables est 
extrême, interdisant les habitations, mais aussi les activités agricoles, la production d’énergies renouvelables, ou les 
équipements d’intérêt public (captages, épuration…). Avec une application stricte, des constructions de nature à 
réduire le risque (gestion des canaux) seraient également interdites. Il n’est par ailleurs pas fait mention des 
aménagements, qui peuvent parfois avoir un impact plus important que les constructions au titre des risques.
Sur le principe général en absence de qualification de l’aléa de référence, mais où des connaissances existent (AZI…), 
estime que le principe devrait pouvoir être nuancé pour certaines constructions relevant d’équipements essentiels 
parfois liés à l’eau.
Estime que la phrase du même paragraphe « l’adaptation au risque de toutes les nouvelles constructions en zone 
inondable lorsqu’elles sont autorisées » paraît contredire le principe général 

La disposition D1.3 précise bien que des adaptations aux grands principes énoncés en début de disposition sont possibles   
pour tenir compte des usages directement liés aux terrains inondables : c est le cas notamment des usages agricoles, de ceux 
directement liées à la vois d’eau ou aux activités littorales, ainsi qu’aux équipement publics nécessaires à la gestion des 
réseaux.

Estime que la définition de l’aléa de référence devrait être nuancée, certains critères comme la vitesse d’écoulement 
de l’eau étant identiques quelle que soit la localisation dans le bassin versant, cela étant jugé comme inadapté et 
pénalisant pour des territoires de montagne.
Pertinence de l’aléa de référence : Lorsque l'aléa de référence est déterminé (à partir de l'événement le plus 
important connu et documenté, ou d'un événement de fréquence centennale, si ce dernier est plus important), les 
autres éléments de connaissance du risque éventuellement préexistants (approche hydro-géomorphologique, Atlas 
des zones inondables…) doivent cesser d’être pris en compte. En effet, l’aléa issu de l’analyse hydro-
géomorphologique de nos territoires ne doit être pris en compte qu’en l’absence de connaissance de la crue de 
référence, lorsque cette dernière est connue et documentée, il n’y a plus lieu de continuer à prendre en compte 
l’analyse hydro-géomorphologique et par conséquent de conserver des mesures d’inconstructibilité sur les zones 
réputées comme étant non inondables.  
Le rajout du paramètre « dynamique » constitue un élément positif pour apprécier la vulnérabilité mais une 
application maximaliste à l’échelle du bassin méditerranéen mérite d’être nuancée, les typologies d’inondation sont 
très diversifiées et certaines zones inondables ne sont pas toutes concernées par une vitesse rapide de montée des 
eaux.
Droit à la territorialisation des dispositions : Le risque inondation ne doit pas être considéré comme un critère exclusif 
de définition des orientations stratégiques d’aménagement du territoire qui dépossèderait les collectivités de leurs 
choix essentiels. En particulier, sur les zones d’aléa faible, voire modéré, les possibilités de développement d’une 
commune doivent s’apprécier en fonction des circonstances locales à la lueur du croisement de l’ensemble des enjeux 
auxquels sont confrontés les territoires. L’application stricte de ces règles conduirait l’action des collectivités 
publiques du territoire en matière d’urbanisme à devoir s’affranchir des règles de base du Code de l’Urbanisme, en 
empêchant par exemple de nombreuses communes de satisfaire ne serait-ce que leurs besoins en matière de 
desserrement des ménages.
Droit à l’expérimentation : Il est revendiqué un droit à l’expérimentation pour favoriser la résilience de nos territoires 
et s’accommoder de la survenance ponctuelle d’un évènement tout en en limitant ses effets (dispositions 
prescriptives et constructives, expérimentation de nouvelles pratiques urbanistiques et architecturales, « vivre avec le 
risque (acceptable ) » comme cela se pratique pour les autres risques).

Perpignan 
Méditerranée 
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Pertinence de l’aléa de réference : Lorsque l'aléa de référence est déterminé (à partir de l'événement le plus 
important connu et documenté, ou d'un événement de fréquence centennale, si ce dernier est plus important), les 
autres éléments de connaissance du risque éventuellement préexistants (approche hydro-géomorphologique, Atlas 
des zones inondables…) doivent cesser d’être pris en compte. En effet, l’aléa issu de l’analyse hydro-
géomorphologique de nos territoires ne doit être pris en compte qu’en l’absence de connaissance de la crue de 
référence, lorsque cette dernière est connue et documentée, il n’y a plus lieu de continuer à prendre en compte 
l’analyse hydro-géomorphologique et par conséquent de conserver des mesures d’inconstructibilité sur les zones 
réputées comme étant non inondables.  
Le rajout du paramètre « dynamique » constitue un élément positif pour apprécier la vulnérabilité mais une 
application maximaliste à l’échelle du bassin méditerranéen mérite d’être nuancée, les typologies d’inondation sont 
très diversifiées et certaines zones inondables ne sont pas toutes concernées par une vitesse rapide de montée des 
eaux.
Droit à la territorialisation des dispositions : Le risque inondation ne doit pas être considéré comme un critère exclusif 
de définition des orientations stratégiques d’aménagement du territoire qui dépossèderait les collectivités de leurs 
choix essentiels. En particulier, sur les zones d’aléa faible, voire modéré, les possibilités de développement d’une 
commune doivent s’apprécier en fonction des circonstances locales à la lueur du croisement de l’ensemble des enjeux 
auxquels sont confrontés les territoires. L’application stricte de ces règles conduirait l’action des collectivités 
publiques du territoire en matière d’urbanisme à devoir s’affranchir des règles de base du Code de l’Urbanisme, en 
empêchant par exemple de nombreuses communes de satisfaire ne serait-ce que leurs besoins en matière de 
desserrement des ménages.
Droit à l’expérimentation : Il est revendiqué un droit à l’expérimentation pour favoriser la résilience de nos territoires 
et s’accommoder de la survenance ponctuelle d’un évènement tout en en limitant ses effets (dispositions 
prescriptives et constructives, expérimentation de nouvelles pratiques urbanistiques et architecturales, « vivre avec le 
risque (acceptable ) » comme cela se pratique pour les autres risques).
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Le PGRI a durci considérablement les conditions de constructibilité sur Villelongue de la Salanque et sur une grande 
partie du département, situé en zone inondable. En effet, depuis juillet 2019, les services de l’État ont porté à la 
connaissance de la commune une nouvelle carte des aléas et un règlement qui remettent en cause les possibilités 
d’urbaniser notre territoire.
Portée juridique du PGRI : Le document évoque une obligation de mise en compatibilité des divers documents de 
planification (PPRI, PLU, SCOT) avec le PGRI.
Une mise en compabilité est moins contraignante qu’une mise en conformité. Ainsi, les collecvités devraient disposer 
de certaines marges de manoeuvre dans le cadre de sa mise en oeuvre. Seule une décision venant en contradiction 
majeure avec le P.G.R.I serait susceptible d’être attaquée. Cependant, la nouvelle version du P.G.R.I prenant en 
compte le décret de 2019 prescrit des disposions tellement "cadrées" qu'elles tendent vers une mise en conformité. 
Au final, les élus subissent le PGRI et n’ont pas la possibilité de l’adapter au contexte local.

Dans la partie B 5 dédiée à la portée juridique du PGRI, il est bien précisé que toutes les dispositions du PGRI s’imposent dans 
un rapport de compatibilité aux documents d’urbanisme.
Par ailleurs, la rédaction de la disposition 1.3, issue du PGRI 2016-2021, a été reprise dans sa forme pour reprendre les 
grands principes du décret PPRi, conformément aux consignes nationales, sans que le fond de la disposition n’en soit changé.

Dans ce nouveau cycle, le PGRI créé un lien étroit avec le décret PPRI de juillet 2019 et reprend ses modalités :
- interdiction de construire en zone d’aléa fort ou très fort sauf exceptions,
- interdiction de construire en zone inondable ou urbanisée pour préserver les zones d’expansion des crues.
Cette nouvelle situation aura des conséquences sur le développement urbain de notre territoire. En effet, la nouvelle 
version du PGRI abroge la disposition contenue dans la précédente version, permettant de développer l’urbanisation 
sous certaines conditions, dans le cas où le territoire communal est entièrement inondable.
Par ailleurs, afin que le contenu de ce programme et les disposions qui en ressortent soient compréhensibles, certains 
termes comme «centre urbain/zones urbanisée en dehors du centre urbain/zone non urbanisée » mériteraient d’être 
précisés afin d’avoir une interprétation sans équivoque sur l’ensemble des territoires.
Déclinaison des SLGRI : Le document se contente de donner les dispositions communes à chaque TRI et n’examine pas 
en détail les stratégies développées localement. Le travail de déclinaison de ces stratégies dans les différents 
territoires n’apparaît pas clairement, on reste sur des généralités.
Par ailleurs, dans le document il est indiqué que « la coopération entre les acteurs qui portent les démarches de SLGRI 
et les acteurs de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme reste encore à améliorer, afin que les collectivités 
puissent être des acteurs majeurs de la mise en oeuvre concrète du PGRI ». Force est de constater que les collectivités 
ont subi la mise en oeuvre du PGRI. À aucun moment elles n’ont joué ce rôle d’acteur. En intégrant les collectivités 
concernées dans la réflexion, les spécificités des territoires pourraient être mieux prises en compte. Cela permettrait 
d’adapter la stratégie selon le niveau de vulnérabilité et la qualification du risque.

Le PGRI recommande que les SLGRI soient pilotées de manière conjointe entre l’État et les collectivités locales (D4.1), dans 
l’objectif d’aboutir à des stratégies adaptées au contexte local.

Acter la capacité de résilience du territoire :
La prévention du risque d’inondation revêt une grande importance sur notre territoire.
Villelongue de la Salanque est dotée d’un PPRi qui conditionne la constructibilité au respect de prescriptions 
draconiennes ( premier plancher d’habitation au-dessus de la côte de référence, pièce refuge, transparence des 
clôtures, …). La commune possède des outils de prévention et de gestion de crise (DICRIM, Plan Communal de 
Sauvegarde). Elle va prochainement s’équiper d’un système d’alerte de la population. Au final, elle a appris à vivre 
avec ce risque et elle a mis en oeuvre des dispositifs qui permettent de s’en prémunir. Sa capacité de résilience face 
aux inondations n’est plus à prouver.
Prendre en compte le ruissellement pluvial :
Le document de révision du PGRI relève que l’aléa « ruissellement pluvial» est insuffisamment pris en compte dans 
l’analyse du risque d’inondation. La commune de Villelongue est concernée par ce sujet et entend développer la 
connaissance dans ce domaine. C’est pourquoi, elle a sollicité Perpignan méditerranée métropole et le syndicat mixte 
Têt bassin versant afin de lancer un schéma de gestion des eaux pluviales. Cette étude débouchera sur la mise en 
oeuvre de solutions afin de réduire la vulnérabilité de la commune à ce risque.

Adapter les règles aux spécificités de Villelongue :
Le PGRI édicte des principes de bon sens visant à réduire l’exposition des biens et des personnes. Néanmoins, les 
stratégies locales de gestion du risque d’inondation n’ont pas à ce jour permis de différencier les territoires selon leur
degré d’exposition aux inondations et les risques encourus par les personnes et les biens. Par exemple, l’absence de 
risque torrentiel sur le territoire Villelonguet devrait être un élément plaidant pour un assouplissement des règles.
Ce n’est pas le cas actuellement !
Pour Villelongue de la Salanque, la principale connaissance nouvelle qu’apporte la carte du  concerne les zones 
d’urbanisation futures (1AU, 2AU et 3AU du PLU), situées au nord de la commune, qui sont classées en aléa très fort
au titre des vitesses d’écoulement légèrement supérieures à 0,50 m/s. Pourtant, ce secteur est le moins exposé aux 
débordements de la Têt du territoire Villelonguet, car il s’agit des zones les plus éloignées du fleuve (deux kilomètres) 
et les hauteurs d’eau constatées y sont moins importantes que sur la partie sud de la commune.
De plus, d’autres parcelles déjà urbanisées ou urbanisables à court terme sont déclassées en zone d’aléa très fort sans 
apport de connaissances nouvelles, mais uniquement au titre des hauteurs d’eau recensées par le P.P.R.I en vigueur.
Dans ces cas précis, le règlement du PPRI devraient prévaloir, car il prévoit déjà les mesures à prendre pour se 
prémunir du risque.

La commune de Villelongue de la Salanque fait partie des communes prioritaires concernées par la programmation de
révision des PPR. A ce propos, une étude des zones inondables (nouvelles connaissances du risque inondation valorisant 
notamment l’événement de janvier 2020) et élaboration des plans de prévention des risques d’inondation (PPRi)  a  été 
engagée en janvier 2021. Les principes du Décret PPRi développés ligne 265 seront suivis.

Préserver le territoire agricole de notre commune :
L’agriculture à Villelongue de la Salanque occupe une place importante. C’est une grande source de richesse en 
l’absence d’industries, de grands magasins, etc...
Ces trente dernières années, le nombre d’agriculteurs s’est considérablement réduit et les surfaces cultivées ont 
fortement diminué laissant place à des friches.
La volonté de la commune est de préserver son caractère agricole. Ces dernières années, de jeunes agriculteurs se 
sont installés, une agriculture raisonnée / bio et plus diversifiée se met en place.
Notre collectivité souhaite les accompagner dans leurs projets mais, le règlement du PGRI les rend irréalisables. Les 
terres agricoles étant situées en quasi-totalité en zone d’aléa très fort, impossible de construire un hangar agricole ou 
des serres plastiques !
Dans ces conditions, c’est la fin programmée de l’agriculture sur Villelongue !
Au final, la rigidité du PGRI interdit toute possibilité de développement urbain et économique, même raisonné, sur 
notre commune, ce qui est une hérésie.
C’est pourquoi nous demandons que la révision du PGRI  et de la SLGRI qui en découle soient conduits avec plus de 
discernement et apportent plus de souplesse aux règles. Il est indispensable d’adapter les contraintes aux spécificités 
des territoires !

La disposition D1.3 précise bien que des adaptations aux grands principes énoncés en début de disposition sont possibles   
pour tenir compte des usages directement liés aux terrains inondables : c est le cas notamment des usages agricoles qui font 
l’objet d’un traitement particulier
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Nous partageons la nécessité d’une gestion durable des risques d’inondation dans une logique de développement 
durable équilibrée entre économie, social et environnement.
Rappelle l’existence du guide destiné aux acteurs locaux « prise en compte de l’activité agricole et des espaces 
naturels dans le cadre de la gestion du risque inondation », qui reprend les clés de réussite d’un projet partagé, 
notamment la réalisation d’une étude d’impact agricole, la mise en place de compensations financières (dans le 
respect de la logique ERC), la constitution d’un fond d’indemnisation

Précise que l’activité agricole doit rester une des exceptions au principe d’inconstructibilité, y compris en zones d’aléa 
fort et très fort. Les règlements des PPRi doivent permettre en ce sens les aménagements et constructions 
nécessaires à la poursuite de l’activité agricole sous condition de prise en compte du niveau de risque existant. Les 
règlements actuels des PPRi gardois ne répondent pas suffisamment aux besoins de l’activité agricole

La disposition 1.3 du PGRI sur l’aménagement des zones à risque d’inondation permet bien de tenir compte des usages 
directement liés aux terrains inondables, et cible notamment les usages agricoles.
Les PPRi locaux, compatibles avec le PGRI, tiennent compte des spécificités de chaque territoire, en l’occurence des cours 
d’eau à dynamique rapide dans le contexte gardois, ces PPRi n’interdisent pas les activités agricoles et l’extension des 
structures existantes.

Poursuivre ou engager les actions de réduction de la vulnérabilité des exploitations agricoles face au risque 
d’inondation (Plan Rhône Saône, PAPI)

Des actions pilotes ont été engagées dans le cadre du Plan Rhône Saône (principalement sur les départements 30, 84 et 13), 
elles ont vocation à se poursuivre et à être élargies à d’autres département de l’axe Rhône Saône. Dans le cadre des PAPI, un 
axe spécifique est consacré à la réduction de la  vulnérabilité : dans ce cadre, les porteurs de PAPI peuvent identifier une 
thématique vulnérabilité agricole. 

Demande :
- la mise en place d’un volet ressuyage pour tout projet qui rendrait inondables de nouvelles terres agricoles ou 
impliquerait une sur-inondation

La disposition 2.2 spécifique à la mobilisation de nouvelles capacités d’expansion des crues demande que les actions prévues 
recherchent à mettre en oeuvre des mesures garantissant le bon fonctionnement de l’activité agricole en champ d’expansion 
des crues, le ressuyage peut-être l’une des solutions, cela reste à étudier au cas par cas selon le contexte local, c’est 
d’ailleurs l’une des actions possibles listées dans le cahier des charges PAPI 3 2021.

Demande
- qu’une place plus importante soit donnée, dans les actions sur les capacités d’écoulement, aux solutions alternatives 
aux ouvrages de protection pour gérer les crues (EBF, champs d’expansion, effacement ou recul de digues)
avec la prise en compte de l’agriculture lors de l’étude des solutions envisagées avec une analyse des impacts sur les 
exploitations et la mise ne place le cas échéant de la séquence ERC pour l’agriculture en privilégiant l’évitement ou la 
réduction des impacts éventuels
une veille de l’État sur la mise en place d’une réelle concertation, de diagnostics partagés et à une co-construction des 
mesures avec les acteurs agricoles

La disposition 2.6 relative à la restauration des fonctionnalités naturelles des milieux qui permettent de réduire les crues et 
les submersions marines demande de prendre en compte les gains environnementaux et socio-economiques dans la 
comparaison des differentes alternatives et le choix du scenario final et que les operations d’effacement ou de recul des 
digues se fassent en concertation avec les riverains, les exploitants agricoles et les autres activités économiques 
éventuellement impactées. 
La disposition 2.2 spécifique à la mobilisation de nouvelles capacités d’expansion des crues demande que les actions prévues 
recherchent à mettre en oeuvre des mesures garantissant le bon fonctionnement de l’activité agricole en champ d’expansion 
des crues (conventions, protocoles d’indemnisation, servitudes, acquisition) pour lesquelles il est recommandé qu’elles 
s’appuient sur une analyse des impacts sociaux et économiques des aménagements prévus. En adéquation avec la remarque 
formulée dans le cadre de la consultation, il est proposé d’aller plus loin que la simple recommandation de s’appuyer sur 
l’analyse des impacts sociaux économiques des aménagements prévus.

Le département 30 présentant des espaces littoraux, dans certains secteurs du littoral potentiellement concernés par 
le traitement de l’érosion (D2.11), des activités agricoles présentes peuvent exiger la proximité immédiate de l’eau

La disposition 1.3 du PGRI sur l’aménagement des zones à risque d’inondation permet bien de tenir compte des usages 
directement liés aux terrains inondables, et cible notamment les usages agricoles.

Mise en place systématique d’un volet agricole dans les PCS, au vu de la spécificité des enjeux à sécuriser (cheptel, 
matériels, produits finis, intrants)

Les PCS, élaborés au niveau communal sous l’autorité des maires, sont centrés sur les principales vulnérabilités locales : si 
l’agriculture est une activité particulièrement présente sur la commune, il est pertinent que le PCS puisse intégrer un volet 
agricole
Le GO4 énonce des principes directeurs de gestion intégrée des enjeux de l’eau et d’exercice de la compétence GEMAPI. Il 
n’a pas vocation à entrer dans le détail de l’organisation fine de la répartition des missions entre les différents acteurs 
compétents sur certains territoires.
Par ailleurs les prérogatives des ASA ne sont pas remises en cause. Le VII de l’article 59 de la loi MAPTAM stipule que la 
compétence GEMAPI doit être exercée « sans préjudice des missions exercées par les associations syndicales de 
propriétaires ». Les ASA peuvent exercer des missions relevant de la compétence GEMAPI dans la mesure où elles sont 
inscrites dans leurs statuts. Dans ce cas de figure, l’EPCI à fiscalité propre compétent en matière de GEMAPI est tenu 
d’exclure de son champ d’intervention les territoires dont la protection relève de l’association syndicale. Les actions mises en 
oeuvre ne se chevauchent pas avec celles exercées par les EPCI à fiscalité propre présents sur le même territoire.
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Le SYRIBT souligne l’accent mis sur la lutte contre l’imperméabilisation des sols et la limitation du ruissellement à la 
source (D2-4 du GO2), mais constitue un voeu pieu, dans un contexte très flou sur les limites de cette compétence « 
ruissellement », et surtout en l’absence de moyens financiers dans ce domaine : pas ou peu de financement des 
Agences de l’Eau selon les politiques de chacune d’entre elles ; et pour le FPRNM, nécessité d’impacts sur une 
commune couverte par PPR et de dimensionnement au-delà de la pluie trentennale .

L'ambition du projet de PGRI 22/27 sur le ruissellement est plus importante que dans le PGRI 16/21 : favoriser les actions de 
désimpermeabilisation, encourager toute mesure de l'imitation de l'artificialisation des sols et encourager les collectivites 
concernees à mener des actions specifiques sur le ruissellement dans le cadre des PAPI (études globales à l’échelle du bassin 
versant et actions visant à les réduire et les gérer), promotion des actions visant à limiter le ruissellement en milieu rural 
(implantation de haies, accompagnement au changement de pratiques culturales, promotion de l’implantation de cultures 
perpendiculaires à la pente…), création d’un indicateur specifique sur le sujet de l'artificialisation des sols en abord de cours 
d'eau.

Le fond Barnier peut financer sous certaines conditions les opérations de lutte contre les effets du ruissellement pluvial  : 
- les aménagements doivent s’inscrire dans une démarche PAPI 
- les aménagements, vus dans leur globalité, doivent bénéficier  à une commune disposant d’un PPR
- les aménagements doivent relever de la gestion des inondations par ruissellement liées à des pluviométries importantes (le 
fond Barnier n’ayant pas vocation à financer la gestion courante des systèmes d’assainissement pluvial). Pour faire la 
distinction entre  gestion « ordinaire » du ruissellement pluvial et gestion des inondations par ruissellement liées à des 
pluviométries exceptionnelles, le seuil de pluviométrie a été fixé à une période de retour de 30 ans. 
Les haies favorisant la biodiversité, susceptibles également de contribuer aux problématiques de gestion des ruissellements, 
peuvent faire l’objet de financements dans le cadre d’appels à projet biodiversité de l’Agence ou dans le cadre des 
paiements pour services environnementaux (PSE). 

L’accent mis sur la vulnérabilité des réseaux (qui est pour l’instant le parent pauvre de la politique de prévention des 
risques alors qu’elle constitue un facteur essentiel de vulnérabilité des territoires) est une bonne chose, cependant il 
n’existe pas de moyens dédiés à cette thématique.

Dans le cadre des PAPI, les études de vulnérabilité de réseaux structurants à l’échelle du territoire peuvent bénéficier de 
financements (FPRNM). Il est à noter que certains PPRi prescrivent des réalisations de diagnostics de vulnérabilité à 
destination de gestionnaires de réseaux particuliers.

L’accent mis sur les solutions fondées sur la nature est intéressant, notamment pour les petits phénomènes les plus 
récurrents.

La disposition 8-03 "éviter les remblais en zones inondables" exprime que tout projet soumis à autorisation ou 
déclaration au titre des réglementations IOTA ou ICPE doit chercher à éviter les remblais en zone inondable. Si aucune 
alternative au remblaiement n’est possible, le projet doit respecter l’objectif de limitation des
impacts sur l’écoulement des crues en termes de ligne d’eau et en termes de débit.
Le comité syndical du SYRIBT souhaite souligner la difficulté, pour les communes en particulier, vis-à-vis de cette 
problématique des remblais. En effet, en dehors des projets soumis aux réglementations IOTA ou ICPE, il est très 
complexe de faire respecter la réglementation sur le non-remblaiement en zone inondable,
pourtant inscrite dans les PPRi.

La difficulté à faire respecter la réglementation sur le non remblaiement en zone inondable (hors IOTA et ICPE) est 
effectivement partagée par de nombreux acteurs. Les PPRi comportent dans la plupart des cas des mesures relatives aux 
remblais : d’une manière générale, pour les zones d’expansion des crues, aucun remblai n’est autorisé (sauf projet 
d’infrastructure). En cas de non respect de la réglementation, le maire en tant qu’officier de police judiciaire peut dresser un 
procès verbal sur les infractions constatées. Les agents des services de l’État en charge de la police de l’eau (AFB, DDT) sont 
aussi compétents pour relever les infractions à cette réglementation.

La disposition 8-06 "favoriser la rétention dynamique des écoulements" énonce des actions concourant au 
ralentissement des écoulements : actions sur l’occupation du sol pour favoriser la maîtrise des écoulements en amont 
(gestion forestière par exemple), rétention des eaux à l’amont, restauration des champs d’expansion de crues (dont 
les espaces de bon fonctionnement des cours d’eau et des zones humides), …
Le comité syndical du SYRIBT souhaite souligner la difficulté de mettre en œuvre ces actions du fait de l'absence 
d'outils réglementaires ou incitatifs, notamment fonciers.

Si elles sont mises en œuvre dans le cadre d’un PAPI, ces dispositions peuvent faire l’objet de financement du FRPNM sous 
certaines conditions (notamment bénéfice à une commune disposant d’un PPR, financement des investissements et non de 
l’entretien…). Dans le cadre des PAPI, il est important de travailler très en amont avec les différents acteurs du territoires 
(agriculteurs, services urbanisme, etc.) et d’anticiper les stratégies foncières. Les haies favorisant la biodiversité, susceptibles 
également de contribuer aux problématiques de gestion des ruissellements, peuvent faire l’objet de financements dans le 
cadre d’appels à projet biodiversité de l’Agence ou dans le cadre des paiements pour services environnementaux (PSE). 
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Le syndicat mixte exprime certaines réserves sur l'intérêt de ces indicateurs, qui peuvent parfois sembler trop 
généralistes ou peu opérants.

Le PGRI précédent ne disposait pas d’indicateurs de suivi, le travail en cours a permis de définir en concertation avec les 
parties prenantes un premier volet d’indicateurs, qui permettront de mesurer les effets du PGRI.

Un volet sur la mobilisation de nouvelles capacités d’expansion des crues pourrait être intégré à une stratégie 
foncière des collectivités.
Dans le cadre du PAPI Petits Cotiers Toulonnais, une action en cours vise à mieux prendre en compte le risque de 
ruissellement. L’amélioration de la connaissance permettra de mieux prendre en compte le risque dans les documents 
d’urbanisme, comme il est préconisé dans le PGRI.
La nouvelle disposition D4-2 affirme que : « Les plans, schémas, programmes et autres documents de planification 
élaborés par l’État, les collectivités, les projets publics ou privés d’aménagement du territoire et de développement 
économique doivent intégrer les objectifs et orientations du PGRI » « Au-delà de la seule question de compatibilité de 
leurs documents d’urbanisme avec le PGRI, les collectivités sont invitées à être, grâce à ces mêmes documents, des 
acteurs majeurs de la mise en œuvre concrète du PGRI. Par la planification de l’urbanisme, les règles et la maîtrise 
foncière qu’ils définissent, les documents d’urbanisme sont en effet des outils essentiels pour contribuer à la 
réduction de la vulnérabilité des territoires et à la gestion des crues et des ruissellements »
En conséquence, quel est son objectif ? Qu’apporte-t-elle ? Le lien de compatibilité du SCoT avec le PGRI est déjà 
clairement posé dans le code de l’urbanisme. Le PGRI ne peut pas, dans son contenu même, aller plus loin ou 
s’imposer davantage dans le contenu des SCoT. Le Syndicat considère que le principe de subsidiarité n’est pas 
parfaitement respecté.

Cette disposition incite les porteurs des documents d’urbanisme à se saisir pleinement des enjeux de prévention des 
inondations, et à les traduire et les intégrer dans chaque pièce du document d’urbanisme. Elle tente de montrer que la 
collectivité peut conduire une réflexion anticipée sur ces enjeux, puis se saisir de toutes les possibilités offertes par son 
document d’urbanisme pour construire une stratégie durable en matière de prévention des inondations, plutôt que de se 
limiter à une analyse de la compatibilité de son projet a posteriori avec le PGRI. 
Le guide urbanisme SDAGE PGRI du bassin Rhône Méditerranée apporte des éléments utiles et des exemples de déclinaisons 
dans les documents d’urbanisme sur ce sujet.
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L’échelle de prise en compte de cette mesure ainsi que l’identification de la structure compétente posent question 
pour traiter de l’érosion du littoral à la fois à l’échelle hydro sédimentaire et en même temps à l’échelle des SLGRI.

 La disposition permet un traitement à l’échelle locale par le biais des stratégie  locales de gestion intégrée du trait de côte. 
La nouvelle loi climat et résilience réaffirme et précise cette possibilité.

La Métropole TPM propose d’ajouter une disposition au grand Objectif n°2 qui consiste à développer un partenariat à 
l’échelle régionale ou départementale avec les systèmes assurantiels pour favoriser la réalisation des travaux suite 
aux diagnostics de vulnérabilité.

La disposition D1.2 insiste particulièrement sur la mise en œuvre des travaux de réduction de la vulnérabilité (au travers des 
SLGRI et PAPI). Il est à noter que depuis les évolutions récentes, ces travaux pour les particuliers peuvent faire l’objet d’un 
financement jusqu’à 80 %.

La disposition D1.2 est complétée en mentionnant les assureurs dans le paragraphe relatif à la mise en œuvre de missions 
d’animation destinées à accompagner les particuliers, les assureurs souvent les premiers interlocuteurs des populations en 
cas de sinistre peuvent ainsi assurer une diffusion large des mesures et des financements disponibles. 

MTPM s’interroge sur la faisabilité et les moyens nécessaires pour mettre en oeuvre la disposition D5-4 qui consiste à 
approfondir la connaissance sur la vulnérabilité des réseaux (énergies, téléphonie…) étant donné que les travaux de 
prévention et de protection relatifs aux infrastructures et réseaux ne sont pas éligibles au FPRNM (décret du 
29/04/2021).

Les travaux de protection des réseaux ne sont effectivement pas éligibles aux financements du FPRNM. Pour autant, compte 
tenu de leur importance en crise et post-crise pour un retour rapide à la normale, les gestionnaires de réseaux sont invités 
dans le PGRI à étudier leur vulnérabilité et à augmenter leur résilience (précisons que certains PPRi prescrivent ce type de 
mesures).

Dans le cadre des PAPI, les études de vulnérabilité de réseaux structurants à l’échelle du territoire peuvent par contre 
bénéficier de financements via le FPRNM.

Porteur et gouvernance :
- corriger la Métropole Toulon Provence Méditerranée et le Syndicat de Gestion de l’Eygoutier
(ancien Syndicat intercommunal pour les aménagements hydrauliques de l’Eygoutier)
- ajouter le Syndicat Mixte de la Reppe et du Grand Vallat
Dates des principaux évènements passés : ajouter le Las en 1978
Cartographie : ajouter à minima les cours d’eau de l’Eygoutier, du Las et de la Reppe (seul le Gapeau y figure)
Synthèse de la stratégie
Grand Objectif n°2 : actualiser ou supprimer la date (2020) dans le diagnostic des ouvrages hydrauliques .

Les demandes de modifications des structures co-animatrices ont été prises en compte lorsqu’elles sont conforme à l’arrêté 
du 24 juin 2016. 
Les remarques concernant les cours d’eau (événements et cartographie) ont été intégrées.
La demande d’actualisation de l’échéance du 2.5 du GO2 mériterait d’être validée par le comité technique et/ou de pilotage 
de la SLGRI, dans la synthèse l'échéance de 2020 a été supprimée.

Commune de 
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Regrette les délais très courts pour donner un avis sur le projet
Précise que pour la commune de Rivesaltes qu’un zoom détaillé sur un fond de plan cadastral actuel aurait été le 
bienvenu afin de pouvoir concrètement apporter un avis éclairé sur le projet et éviter de constater un certain nombre 
d’anomalies qui par ce projet seront gravées dans le marbre

Le PGRI est un document de planification à l’échelle du bassin Rhône Méditerranée : à cette échelle, il n’est pas possible 
d’utiliser le fond de plan cadastral.

Rappelle certains points à aborder (plutôt de l’ordre des SLGRI) : 
- l’autoroute A9 construite en remblai dans la plaine inondable de l’Agly a créé un barrage anthropique qui ne remplit 
pas les obligations de transparence prévues par la loi et inonde une partie du territoire de Rivesaltes
- il conviendrait de vérifier le calibrage des ouvrages d’art situés sur l’Agly qui au fil des ans et des travaux ont réduit 
de façon importante le passage de l’eau et ne respectent plus les normes données lors de leur réalisation
- au fil des inondations la masse des alluvions vient relever le niveau du lit de l’Agly provoquant des inondations. Il 
serait souhaitable de définir une cote NGF du lit de la rivière afin de mettre régulièrement celle-ci à niveau évitant un 
certain nombre d’inondations à débit constant

La commune de Rivesaltes peut se rapprocher du syndicat mixte du bassin versant de l’Agly qui élabore actuellement un 
PAPI complet (phase de diagnostic et stratégie) et fait suite au PAPI d’intention labellisé en 2017. Plusieurs COPIL PAPI ont eu 
lieu notamment courant décembre 2021 et février 2022.

Quelques éléments de réponse fournis par la DDTm66 :
La commune avait déjà attiré l'attention sur la situation des remblais autoroutiers à Rivesaltes en 2009 suite aux enquêtes 
publiques relatives à l'élargissement à 2x3 voies de l'autoroute A9 entre Perpignan Nord et la frontière espagnole. 
Les remblais et ouvrages de franchissement associés correspondent à un parti technique retenu il y a plusieurs décennies 
pour la traversée de  la vallée de l'Agly et pour l'aménagement de la Salanque.
L’arrêté préfectoral n°2009314-02 du 10 novembre 2009 portant autorisation au titre du code de l'environnement pour 
l'élargissement de l'A9 prévoit, à titre sécuritaire, que les remblais au droit de la commune de Rivesaltes soient étudiés et 
surveillés selon la  réglementation en vigueur à l'époque. Il associe ASF à la réflexion hydraulique globale à mener sur la 
vallée de l'Agly. Son article 5 dispose en effet que :
Du diffuseur Nord au diffuseur Sud de Perpignan, ASF réalisera, à titre de mesure transitoire, un diagnostic de sûreté des 
remblais et ouvrages hydrauliques autoroutiers et mettra en place une surveillance régulière de ces constituants. Ces études 
et mesures se conformeront au décret n° 2007-1735 du 11 décembre 2007 sur la sécurité des ouvrages hydrauliques et à ses 
textes d'application et seront soumises à la validation du service de police de l'eau.
Il était envisagé que ASF participe à la réflexion globale de la gestion de l'eau sur le secteur de l'Agly à l'occasion du SAGE ou 
d'autres formes de gestion concertée de l'eau comme le PAPI.
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Partage la nécessité d’une gestion durable des risques d’inondation dans une logique de développement durable 
équilibrée entre économie, social et environnement.
Souligne une amélioration de la prise en compte de l’activité agricole dans la rédaction pour l’actualisation du projet 
de PGRI
Demande que l’activité agricole reste bien une des exceptions aux principes d’inconstructibilité en zone d’aléa fort et 
très fort

La disposition 1.3 du PGRI sur l’aménagement des zones à risque d’inondation permet bien de tenir compte des usages 
directement liés aux terrains inondables, et cible notamment les usages agricoles.

Insiste pour que dans l’application locale des dispositions du GO2 concernant les actions sur les capacités 
d’écoulement, qui donnent une place plus importante aux solutions alternatives aux ouvrages de protection pour 
gérer les crues (EBF, Champs d’expansion, effacement ou recul de digues) : 
- l’agriculture soit bien prise en compte lors de l’étude des solutions envisagées avec une analyse des impacts sur les 
exploitations et la mise en place le cas échéant de la séquence « Eviter, Réduire, Compenser » pour l’agriculture en 
privilégiant l’évitement ou la réduction des impacts éventuels
-les services de l’État veillent bien à la mise en place d’une réelle concertation, de diagnostics partagés et à une 
coconstruction des mesures avec les acteurs agricoles.

Sur la concertation :
La disposition 2.2 du PGRI sur la mobilisation de nouvelles capacités d’expansion des crues invite les collectivités 
compétentes à étudier les possibilités de mobilisation fonctionnelles de nouvelles capacités d’expansion de crues en lien 
avec les acteurs concernés et à associer les structures porteuses de démarches concertées aux stratégies foncières sur leur 
territoire (SAGE, SLGRI, SCOT, contrat de milieux ou de bassin versant, ...). 
La disposition 2.6 relative à la restauration des fonctionnalités naturelles des milieux qui permettent de réduire les crues et 
les submersions marines demande que les operations d’effacement ou de recul des digues se fassent en concertation avec 
les riverains, les exploitants agricoles et les autres activités économiques éventuellement impactées

Sur l’analyse des impacts : 
La disposition 2.6 demande de prendre en compte les gains environnementaux et socio-economiques dans la comparaison 
des differentes alternatives et le choix du scenario final. 
La disposition 2.2 recherche, lors de la mobilisation de nouvelles capacités d’expansion des crues, la mise en œuvre de 
mesures garantissant le bon fonctionnement de l’activité agricole en champ d’expansion des crues (conventions, protocoles 
d’indemnisation, servitudes, acquisition) pour lesquelles il est recommandé qu’elles s’appuient sur une analyse des impacts 
sociaux et économiques des aménagements prévus. En adéquation avec la remarque formulée dans le cadre de la 
consultation, il est proposé d’aller plus loin que la simple recommandation de s’appuyer sur l’analyse des impacts sociaux 
économiques des aménagements prévus.

Demande de ne pas occulter les savoirs-faire locaux  notamment pour la gestion des casiers d’inondation (dates 
d’ouverture et fermeture des vannages)

Les ouvrages de protections contre les inondations doivent faire l’objet de déclaration au titre de la loi sur l’eau rubrique 
3.2.6.0 par l’autorité compétente en termes de GEMAPI. Cette opportunité permettrait de consolider et formaliser 
l’exploitation et la surveillance de ces casiers, après en avoir mesuré l’efficacité.

Demande de prendre en considération la nécessité de disposer de casiers secs pour permettre le maximum 
d’efficacité en cas de crues, même juste débordantes, en terme de préservation de la sécurité des personnes et des 
biens

Les ouvrages de protections contre les inondations doivent faire l’objet de déclaration au titre de la loi sur l’eau rubrique 
3.2.6.0 par l’autorité compétente en termes de GEMAPI. Cette opportunité permettrait de consolider et formaliser 
l’exploitation et la surveillance de ces casiers, après en avoir mesuré l’efficacité.

Rappelle que les phénomènes de surinondation en réflexion sur certains casiers agricoles peuvent engendrer pour les 
exploitations des évolutions de la réglementations sur leurs parcelles avec le passage de sols simplement 
hydromorphes à de vraies zones humides au sens de l’arrêté zones humides 2008modifié, avec toute la 
problématique que cela engendre pour la réalisation de futurs travaux sur ces parcelles

Cette remarque pourrait être intégrée dans le PAPI Saône en cours d’élaboration par l’EPTB Saône et Doubs : la sur-
inondation peut faire l’objet d’indemnisation, si cette sur-inondation permet de réduire significativement les impacts sur les 
enjeux du secteur.

La disposition 2.2 spécifique à la mobilisation de nouvelles capacités d’expansion des crues demande que les actions prévues 
recherchent à mettre en oeuvre des mesures garantissant le bon fonctionnement de l’activité agricole en champ d’expansion 
des crues (conventions, protocoles d’indemnisation, servitudes, acquisition) pour lesquelles il est recommandé qu’elles 
s’appuient sur une analyse des impacts sociaux et économiques des aménagements prévus. En adéquation avec la remarque 
formulée dans le cadre de la consultation, il est proposé d’aller plus loin que la simple recommandation de s’appuyer sur 
l’analyse des impacts sociaux économiques des aménagements prévus.
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Note une amélioration de la prise en compte de l’activité agricole dans la rédaction pour l’actualisation du projet de 
PGRI

Globalement dans sa rédaction, le PGRI n’assure pas, à travers les différentes dispositions, les conditions du maintien 
d’une agriculture pérenne dans les zones inondables, ne permet pas la reconnaissance de son rôle positif sur le 
territoire au regard des zones urbanisées et ne garantit la prise en compte effective des activités agricoles dès 
l’émergence de toute réflexion ou mesure relative à la gestion du risque inondation en lien avec les milieux 
aquatiques. 

Il est bien précisé dès l’introduction du GO2 du PGRI, que  «  l’activité agricole a un rôle essentiel dans le maintien de ces 
zones inondables ».
La disposition 1.3 identifie par ailleurs bien l’activité agricole comme pouvant faire l’objet d’une adaptation aux principes 
d’inconstructibilité en zone inondable non urbanisée
La disposition 2.2 spécifique à la mobilisation de nouvelles capacités d’expansion des crues demande que les actions prévues 
recherchent à mettre en oeuvre des mesures garantissant le bon fonctionnement de l’activité agricole en champ d’expansion 
des crues (conventions, protocoles d’indemnisation, servitudes, acquisition) pour lesquelles il est recommandé qu’elles 
s’appuient sur une analyse des impacts sociaux et économiques des aménagements prévus. En adéquation avec la remarque 
formulée dans le cadre de la consultation, il est proposé d’aller plus loin que la simple recommandation de s’appuyer sur 
l’analyse des impacts sociaux économiques des aménagements prévus.

Demande que l’activité agricole reste bien une des exceptions aux principes d’inconstructibilité en zone d’aléa fort et 
très fort

La disposition 1.3 du PGRI sur l’aménagement des zones à risque d’inondation permet bien de tenir compte des usages 
directement liés aux terrains inondables, et cible notamment les usages agricoles.

Insiste pour que dans l’application locale des dispositions du GO2 concernant les actions sur les capacités 
d’écoulement, qui donnent une place plus importante aux solutions alternatives aux ouvrages de protection pour 
gérer les crues (EBF, champs d’expansion, effacement ou recul de digues) : 
- l’agriculture soit bien prise en compte lors de l’étude des solutions envisagées avec une analyse des impacts sur les 
exploitations et la mise en place le cas échéant de la séquence « Éviter, Réduire, Compenser » pour l’agriculture en 
privilégiant l’évitement ou la réduction des impacts éventuels.
- les services de l’État veillent bien à la mise en place d’une réelle concertation, de diagnostics partagés et à une co-
construction des mesures avec les acteurs agricoles.
- que soit pris en compte le fait que dans certains secteurs du littoral potentiellement concernés par le traitement de 
l’érosion (D.2-11), des activités agricoles présentes peuvent exiger la proximité immédiate de l’eau.

La disposition 2.6 relative à la restauration des fonctionnalités naturelles des milieux qui permettent de réduire les crues et 
les submersions marines demande de prendre en compte les gains environnementaux et socio-economiques dans la 
comparaison des differentes alternatives et le choix du scenario final et que les operations d’effacement ou de recul des 
digues se fassent en concertation avec les riverains, les exploitants agricoles et les autres activités économiques 
éventuellement impactées. 
La disposition 2.2 spécifique à la mobilisation de nouvelles capacités d’expansion des crues demande que les actions prévues 
recherchent à mettre en oeuvre des mesures garantissant le bon fonctionnement de l’activité agricole en champ d’expansion 
des crues (conventions, protocoles d’indemnisation, servitudes, acquisition) pour lesquelles il est recommandé qu’elles 
s’appuient sur une analyse des impacts sociaux et économiques des aménagements prévus. En adéquation avec la remarque 
formulée dans le cadre de la consultation, il est proposé d’aller plus loin que la simple recommandation de s’appuyer sur 
l’analyse des impacts sociaux économiques des aménagements prévus.
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Partage la nécessité d’une gestion durable des risques d’inondation dans une logique de développement durable 
équilibrée entre économie, social et environnement.
Souligne une amélioration de la prise en compte de l’activité agricole dans la rédaction pour l’actualisation du projet 
de PGRI
Demande que l’activité agricole reste bien une des exceptions aux principes d’inconstructibilité en zone d’aléa fort et 
très fort

La disposition 1.3 du PGRI sur l’aménagement des zones à risque d’inondation permet bien de tenir compte des usages 
directement liés aux terrains inondables, et cible notamment les usages agricoles.

Insiste pour que dans l’application locale des dispositions du GO2 concernant les actions sur les capacités 
d’écoulement, qui donnent une place plus importante aux solutions alternatives aux ouvrages de protection pour 
gérer les crues (EBF, Champs d’expansion, effacement ou recul de digues) : 
- l’agriculture soit bien prise en compte lors de l’étude des solutions envisagées avec une analyse des impacts sur les 
exploitations et la mise en place le cas échéant de la séquence « Eviter, Réduire, Compenser » pour l’agriculture en 
privilégiant l’évitement ou la réduction des impacts éventuels
-les services de l’État veillent bien à la mise en place d’une réelle concertation, de diagnostics partagés et à une 
coconstruction des mesures avec les acteurs agricoles.

La disposition 2.6 relative à la restauration des fonctionnalités naturelles des milieux qui permettent de réduire les crues et 
les submersions marines demande de prendre en compte les gains environnementaux et socio-economiques dans la 
comparaison des differentes alternatives et le choix du scenario final et que les operations d’effacement ou de recul des 
digues se fassent en concertation avec les riverains, les exploitants agricoles et les autres activités économiques 
éventuellement impactées. 
La disposition 2.2 spécifique à la mobilisation de nouvelles capacités d’expansion des crues demande que les actions prévues 
recherchent à mettre en oeuvre des mesures garantissant le bon fonctionnement de l’activité agricole en champ d’expansion 
des crues (conventions, protocoles d’indemnisation, servitudes, acquisition) pour lesquelles il est recommandé qu’elles 
s’appuient sur une analyse des impacts sociaux et économiques des aménagements prévus. En adéquation avec la remarque 
formulée dans le cadre de la consultation, il est proposé d’aller plus loin que la simple recommandation de s’appuyer sur 
l’analyse des impacts sociaux économiques des aménagements prévus.
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Des enjeux majeurs de notre secteur du Bassin doivent selon nous faire l’objet d’une attention particulière et d’une 
concertation renforcée avec l’agriculture pour la mise en place de solutions partagées, efficaces et pérennes dans le 
cadre de l’aménagement des territoires :
. La problématique d’une artificialisation croissante conjuguée à l’amplification des phénomènes intenses et leurs 
conséquences vis-à-vis des volontés partagées d’un maintien de l’agriculture dans les secteurs péri-urbains ;
. La dynamique des projets intégrés, alliant renaturation des rivières et prévention des inondations, dans le cadre de 
la recherche de nouvelles capacités d’expansion est intrinsèquement liée à leur acceptabilité.

Le constat de l’artificialisation des sols croissante conjugué à l’amplification des phénomènes intenses est partagé, 
cependant via le décret PPRi et les dispositions D1.3 et D2.1 du PGRI, l’objectif poursuivi est de ne pas artificialiser des 
secteurs inondables aujourd’hui non urbanisés.
Sur la concertation :
La disposition 2.2 du PGRI sur la mobilisation de nouvelles capacités d’expansion des crues invite les collectivités 
compétentes à étudier les possibilités de mobilisation fonctionnelles de nouvelles capacités d’expansion de crues en lien 
avec les acteurs concernés et à associer les structures porteuses de démarches concertées aux stratégies foncières sur leur 
territoire (SAGE, SLGRI, SCOT, contrat de milieux ou de bassin versant, ...). 
La disposition 2.6 relative à la restauration des fonctionnalités naturelles des milieux qui permettent de réduire les crues et 
les submersions marines demande que les operations d’effacement ou de recul des digues se fassent en concertation avec 
les riverains, les exploitants agricoles et les autres activités économiques éventuellement impactées.
Le nouveau CCTP PAPI 3 version 2021 met d'ailleurs l'accent sur la concertation dans les actions à mettre en oeuvre dans les 
programmes d'action.

Les zones agricoles inondables représentent une part très importante des surfaces agricoles du versant Rhône-
Méditerranée de la région Occitanie. L’agriculture est la seule activité économique potentiellement compatible en 
champs d’expansion, elle doit donc être considérée comme la clé d’entrée dans tous les projets et solutions 
envisagées pour la prévention des risques inondations.

Comme indiqué en introduction du GO2 du PGRI « La solidarité à l’échelle du bassin-versant constitue un levier qui permet 
d’agir en amont des centres urbains au travers de la préservation des champs d’expansion des crues ou encore la limitation 
du ruissellement à la source. L’activité agricole, notamment, a un role essentiel dans le maintien de ces zones inondables.”

Nous partageons la nécessité d’une gestion durable des risques d’inondation dans une logique de développement 
durable équilibrée entre économie, social et environnement et tenons à rappeler que l’ensemble des exploitations 
agricoles présentes, par leur activité économique compatible avec le risque, valorisent ces zones inondables.

Concernant le Grand Objectif n°1 « Mieux prendre en compte le risque dans l’aménagement et maîtriser le coût des 
dommages liés à l’inondation », nous demandons que l’activité agricole reste bien une des exceptions au principe 
d’inconstructibilité en zones d’aléa fort et très fort.

La disposition 1.3 du PGRI sur l’aménagement des zones à risque d’inondation permet bien de tenir compte des usages 
directement liés aux terrains inondables, et cible notamment les usages agricoles.

Nous insistons fortement pour que dans l’application locale des dispositions du Grand Objectif n° 2 concernant les 
actions sur les capacités d’écoulement, qui donnent une place plus importante aux solutions alternatives aux 
ouvrages de protection pour gérer les crues (espaces de bon fonctionnement, champs d’expansion, effacement ou 
recul de digues…) :
. Les activités agricoles soient bien prises en compte lors de l’étude des solutions envisagées avec une analyse des 
impacts sur les exploitations et la mise en place le cas échéant de la séquence « Eviter, Réduire, Compenser » pour 
l’agriculture en privilégiant l’évitement ou la réduction des impacts éventuels.
. Les services de l’Etat veillent bien à la mise en place d’une réelle concertation, de diagnostics partagés et à une co-
construction des mesures avec les acteurs agricoles.

La disposition 2.6 relative à la restauration des fonctionnalités naturelles des milieux qui permettent de réduire les crues et 
les submersions marines demande de prendre en compte les gains environnementaux et socio-economiques dans la 
comparaison des differentes alternatives et le choix du scenario final et que les operations d’effacement ou de recul des 
digues se fassent en concertation avec les riverains, les exploitants agricoles et les autres activités économiques 
éventuellement impactées. 
La disposition 2.2 spécifique à la mobilisation de nouvelles capacités d’expansion des crues demande que les actions prévues 
recherchent à mettre en oeuvre des mesures garantissant le bon fonctionnement de l’activité agricole en champ d’expansion 
des crues (conventions, protocoles d’indemnisation, servitudes, acquisition) pour lesquelles il est recommandé qu’elles 
s’appuient sur une analyse des impacts sociaux et économiques des aménagements prévus. En adéquation avec la remarque 
formulée dans le cadre de la consultation, il est proposé d’aller plus loin que la simple recommandation de s’appuyer sur 
l’analyse des impacts sociaux économiques des aménagements prévus.

Dans certains secteurs du littoral potentiellement concernés par le traitement de l’érosion (D.2-11), des activités 
agricoles présentes peuvent exiger la proximité immédiate de l’eau. 

La disposition 1.3 du PGRI sur l’aménagement des zones à risque d’inondation permet bien de tenir compte des usages 
directement liés aux terrains inondables, et cible notamment les usages agricoles.
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Considère que le projet de PGRI, à travers ses objectifs et dispositions, s’intéresse aux différents risques inondation et 
reprend les différents moyens de prévention des risques. Les conséquences prévisibles sur différents secteurs sont 
également bien appréhendées
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Au sujet de la SLGRI Durance :
P106 : « La DREAL PACA souhaite que les actions de la SLGRI soient poursuivies sur l’ensemble du bassin et encourage 
le SMAVD à réfléchir à l’intégration du territoire de la moyenne Durance au futur PAPI complet et pour assurer une 
cohérence de l’ensemble des politiques publiques avec les actions menées par les collectivités ou structures 
compétences sur le secteur montagneux de la haute Durance. »
La réalisation d’un PAPI à l’échelle de la Durance et porté par le SMAVD conduirait à déposséder les acteurs du bassin 
versant de leur politique de gestion du risque inondation.
En effet, :
. il ne peut y avoir 2 PAPI sur un même territoire.
. Les actions financées au titre des PAPI doivent faire l’objet d’analyse Coût/bénéfice. Or, à l’échelle d’un PAPI « 
Durance », les financements seront nécessairement fléchés vers les zones très peuplées situées en partie basse du 
bassin versant. Pour mémoire, le Territoire à Risque Important d’inondation (TRI) et qui a fait l’objet d’une SLGRI est 
le territoire « d’Avignon – Plaine de Tricastin – Basse vallée de la Durance ».
. la réalisation d’un PAPI à l’échelle du bassin versant de la Durance ne pourra en aucun cas prendre en compte les 
spécificités locales. La libre administration des collectivités risque d’être remise en cause même si, le cas échéant, des 
groupes de travail locaux seront mis en place.
=> Les élus souhaitent que cette recommandation de la DREAL soit retirée ou reformulée.Ils sont toutefois conscients 
que les données de crue sur nos bassins versants amont peuvent intéresser les gestionnaires aval et à ce titre, un 
meilleur accompagnement des services de l’Etat sur l’équipement des bassins versants en station de mesure nous 
semble prioritaire (actuellement une station exploitée par la DREAL (Bès à la Javie station - X1225010) et une station 
récemment mise en place par le Syndicat sur la Bléone en amont de Digne).

Page 109 : « 3.1 Veiller à la réalisation et la mise en œuvre des Plans Communaux de Sauvegarde, en assurant une 
cohérence des volets « inondations » à l'échelle du bassin versant de la Durance » Là encore, l’échelle est trop large. 
Une cohérence sera impossible à trouver au regard des spécificités locales. Le Syndicat travaille actuellement au côté 
de ses communes membres pour mettre en place des PCS les plus opérationnels possibles.
 => Les élus souhaitent que cette recommandation soit retirée ou modifiée afin de n’évoquer, au mieux, à l’échelle du 
bassin versant de la Durance, qu’une « bancarisation » des PCS.

Page 109 « 3.7 En cohérence avec le schéma directeur de la prévision des crues sur le bassin Rhône-Méditerranée, 
améliorer le système de surveillance, de prévision, d'alerte et de transmission de l'information sur les crues, en lien 
avec le SPC Grand Delta et EDF »
Le Syndicat a essayé à plusieurs reprises de travailler de concert avec le SPC et EDF sur ces sujets. Des avancées ont 
été faites avec EDF. Avec le SPC, nous sommes très peu associés aux démarches.
=> Les élus souhaitent que le Syndicat et les collectivités membres soient :
- mieux associés aux travaux du SPC
- mieux considérés et accompagnés lorsqu’ils portent des démarches allant dans le sens de la surveillance des crues.
- mieux informés du fonctionnement des équipements EDF se trouvant sur le territoire du syndicat afin de pouvoir 
disposer plus facilement des données de débits récoltées.

p109 : sans suite .
Il semblait prématuré de demander la révision des SLGRI alors que certaines sont très récentes. Le volume 2 correspond à la 
synthèse des SLGRI existantes, qui peuvent être révisées si nécessaire en fonction des demandes locales. 

P106 :
L’orientation initiale d’un portage par le SMAVD ne remet pas en question la compétence des syndicats. La rédaction est 
modifiée comme suit : « La DREAL PACA souhaite que les actions de la SLGRI soient poursuivies sur l’ensemble du bassin et 
encourage les acteurs du territoires à l’émergence de démarches partenariales en recherchant une cohérence de l’ensemble 
des politiques publiques »

Les élus tiennent également à insister sur les actions portées par le Syndicat en matière :
-D’entretien des cours d’eau sur l’ensemble de son territoire. Ces travaux participent à la lutte contre les inondations. 
Malheureusement, ils sont de moins en moins financés. A ce jour, seule l’Agence de l’Eau participe à leur financement 
et des réflexions sont en cours pour suspendre ces derniers financements.

Le PGRI n’est pas compétent pour modifier les règles de financement de l’État (notamment du FPRNM). A ce jour, les 
moyens financiers apportés par l’État sont fléchés vers les PAPI, démarches concertées qui sont labellisées par le comité 
d’Agrément de bassin pour pour ceux dont le montant est inférieur à 20M€, et par la Commission Mixte inondation pour 
ceux dont le montant est supérieur.

Les élus tiennent également à insister sur les actions portées par le Syndicat en matière :
-De recensement et de priorisation des ouvrages susceptibles d’être intégrés dans des systèmes d’endiguement. Ce 
travail mené pour, et en concertation, avec les EPCI compétente en matière de GEMAPI, a mis en évidence un nombre 
considérable d’ouvrages (492 ouvrages représentant 147 km) et donc, une inadéquation des moyens mobilisables par 
les EPCI ; la taxe GEMAPI même portée à son maximum ne permet pas, dans nos territoires « peu peuplés » de lever 
suffisamment de fonds pour faire face aux besoins identifiés.

 La mise en œuvre de la compétence GEMAPI permet d’identifier les zones protégées et de prioriser l’action sur les systèmes 
d’endiguement protégeant les  enjeux les plus importants.
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La disposition D.2-4 visant à « limiter le ruissellement à la source » soulève des remarques : Cette disposition expose 
ce qui est attendu dans les documents d’urbanisme pour contribuer à la limitation du ruissellement à la source, en 
renvoyant notamment à la disposition du 5A-04 du projet de SDAGE 2022-2027. Cette dernière incite les documents 
de planification d’urbanisme (SCoT et PLU) à prévoir, en compensation de l'ouverture de zones à l'urbanisation, la 
désimperméabilisation de surfaces déjà aménagées. Il est précisé que sous réserve de capacités techniques 
suffisantes en matière d’infiltration des sols, la surface cumulée des projets de désimperméabilisation visera à 
atteindre 150% de la nouvelle surface imperméabilisée suite aux décisions d’ouverture à l’urbanisation prévues dans 
le document de planification. 
Métropole Savoie confirme la position prise dans le cadre de son avis sur le projet de SDAGE 2022- 2027, à savoir son 
désaccord, sur l’objectif chiffré de 150% et sur l’incitation à prévoir à l’échelle du SCoT des mesures de compensation 
chiffrées, pour les raisons suivantes : 
- Le rôle du SCoT consiste à fixer la stratégie d’aménagement du territoire à long terme. Or, la nécessité de mettre en 
place une éventuelle compensation ne sera vérifiée et effective qu’au stade de la mise en oeuvre opérationnelle d’un 
projet d’aménagement. A ce titre, le SCoT n’a pas vocation à prévoir des mesures de compensation. 
- L’objectif de 150% apparaît « hors sol », non justifié et vise à créer plus de surface désimperméabilisée que la 
surface réellement impactée par l’urbanisation. En cela, cet objectif semble relever d’une approche « punitive » qui 
obligerait, à terme, le SCoT à la relayer alors qu’elle va à l’encontre de l’esprit de collaboration des élus de Métropole 
Savoie dans lequel le projet territorial a été élaboré. En effet, le SCoT Métropole Savoie, qui vient d’être révisé, n’a 
cessé de rechercher l’inclusion, dans son projet, des enjeux de préservation des espaces, de réduction de la 
consommation foncière et de développement dans un souci d’équilibre et d’intérêt général. 
- Enfin, cette disposition ne tient pas compte du contexte territorial, que ce soit à grande échelle – territoire 
Métropole Savoie contraint du point de vue de sa topographie, des risques et des caractéristiques environnementales 
influençant déjà fortement les choix d’aménagement du territoire – ou à l’échelle plus micro des projets urbains, ni 
des efforts déjà engagés en matière d’économie de foncier (réduction de la consommation foncière de plus de 2 sur le 
territoire Métropole Savoie), ni des pratiques d’urbanisme durable (intégrant les enjeux de l’eau) à l’oeuvre en 
matière de panification et de projet urbain. 
C’est pourquoi le bureau de Métropole Savoie refuse cette disposition du SDAGE en l’état et relayé dans le présent 
PGRI, même si le souci de la préservation de la ressource en eau est partagé. 
Il est par ailleurs identifié des interrogations quant à la notion de «désimperméabilisation » et à sa mise en mise en 
oeuvre concrète, sur lesquelles des précisions seraient nécessaires. 

L'objectif de désimperméabiliser 150 % des surfaces imperméables engendrées par l’ouverture de nouvelles zones à 
l’urbanisation n’a pas de valeur réglementaire stricte. C’est une valeur « guide ». Le SDAGE invite la collectivité à mettre en 
rapport ses projets de désimperméabilisation avec ceux d’imperméabilisation en visant un ratio de 150 %. La collectivité en 
charge de l'élaboration du SCoT ou du PLU doit donc chercher à atteindre cette valeur. Si elle ne peut pas l'atteindre, elle le 
justifiera dans le document d'urbanisme.
Le guide technique du SDAGE « Vers la ville perméable » apporte des éléments méthodologiques pour décliner la disposition 
5A-04 du SDAGE. Il conseille sur les outils mobilisables dans les documents d’urbanisme pour éviter et réduire 
l’imperméablisation, et propose une méthode pour estimer les surfaces à désimperméabiliser en compensation des surfaces 
ouvertes à urbanisation. Ces surfaces « à compenser » seront d’autant plus réduites que des actions auront été mises en 
place en amont pour « éviter » toute imperméabilisation et réduire l’impact des aménagements nouveaux. De plus, le 
contexte territorial est bien à prendre en compte pour justifier que la valeur cible de 150 % n’est pas atteignable (caractère 
rural, faibles capacités techniques d’infiltration de certains territoires pour des raisons techniques ou sanitaires,…)

syndicat de 
bassin 

versant
Syndicat Mixte 
Rivière Drôme

délibération 
et en ligne

Regrette que le périmètre du TRI n’intègre aucune commune du bassin Drôme
Demande la modification du périmètre du TRI pour les intégrer
Dit que le PGRI ne doit pas conduire à pénaliser administrativement ou financièrement la mise en œuvre de 
procédures de gestion du risque sur les communes non concernées par un TRI

Un  TRI  est défini, au sens de la Directive Inondation,comme une zone où les enjeux potentiellement exposés sont les plus 
importants au regard de l'échelle nationale et du district. En ce sens, le TRI n'a pas vocation à faire ressortir les secteurs 
d'enjeux plus diffus. L’identification des TRI s’est appuyée sur des critères nationaux. Les résultats de l’Evaluation 
préliminaire des risques d’inondation ont été agrégés au niveau de chaque unité urbaine et hierarchisés selon les 4 
indicateurs d’impacts que sont  la population permanente, le nombre d’emplois, les habitats de plain pieds et l’emprise 
totale du bâti. Ces éléments ont ensuite été modulés par la connaissance des acteurs du territoire au regard de la nature et 
de l’intensité des phénomènes, de l’attractivité saisonnière du territoire et du « facteur d’intérêt à agir ». Le périmètre 
retenu in fine pour chaque TRI a une logique de bassin de vie et tient compte des effets indirects d’une inondation sur le 
fonctionnement économique du territoire. Les SLGRI sont constituées sur des périmètres plus larges de bassins versants et 
visent à réduire les conséquences dommageables des inondations du TRI.  

Le fait que ce territoire ne soit pas retenu comme TRI ou secteur prioritaire au titre de la carte 8A n’exclue pas la possibilité 
de mettre en œuvre des programmes d’actions, tels que les PAPI qui permet de bénéficier du FPRNM.

CLE SAGE 
Drôme

délibération 
et en ligne

Étendre le périmètre du TRI pour intégrer des communes du bassin Drôme fortement exposées au risque inondation.
Alerter les partenaires pour que le PGRI ne conduise pas à pénaliser administrativement ou financièrement la mise en 
œuvre de procédures de gestion du risque sur les communes non concernées par un TRI

Un  TRI  est défini, au sens de la Directive Inondation,comme une zone où les enjeux potentiellement exposés sont les plus 
importants au regard de l'échelle nationale et du district. En ce sens, le TRI n'a pas vocation à faire ressortir les secteurs 
d'enjeux plus diffus. L’identification des TRI s’est appuyée sur des critères nationaux. Les résultats de l’Evaluation 
préliminaire des risques d’inondation ont été agrégés au niveau de chaque unité urbaine et hierarchisés selon les 4 
indicateurs d’impacts que sont  la population permanente, le nombre d’emplois, les habitats de plain pieds et l’emprise 
totale du bâti. Ces éléments ont ensuite été modulés par la connaissance des acteurs du territoire au regard de la nature et 
de l’intensité des phénomènes, de l’attractivité saisonnière du territoire et du « facteur d’intérêt à agir ». Le périmètre 
retenu in fine pour chaque TRI a une logique de bassin de vie et tient compte des effets indirects d’une inondation sur le 
fonctionnement économique du territoire. Les SLGRI sont constituées sur des périmètres plus larges de bassins versants et 
visent à réduire les conséquences dommageables des inondations du TRI.  

Le fait que ce territoire ne soit pas retenu comme TRI ou secteur prioritaire au titre de la carte 8A n’exclue pas la possibilité 
de mettre en œuvre des programmes d’actions, tels que les PAPI qui permet de bénéficier du FPRNM.

départeme
nt

Département 
de la Drôme

délibération 
et en ligne

Communauté 
de communes 
Val de Saône 

Centre
Note toutefois que la complexité des rapports (lourdeur des documents et thématiques transversales peu accessibles 
aux non-initiés) ne permet pas de mesurer la portée des dispositions à mettre en oeuvre sur le territoire

Une plaquette de communication a été élaborée lors de la consultation sur le projet de PGRI et mise en ligne sur le site de 
bassin. Cette plaquette, à destination essentiellement du grand public, identifie les grands objectifs du PGRI et les 
orientations poursuivies. Il peut être envisagé de la mettre à jour une fois les modifications apportées au PGRI 2022/2027 
suite à la consultation réalisée, afin de communiquer sur ce document qui est effectivement complexe.

Communauté 
de communes 
Sud Roussillon

courrier et 
en ligne

Pertinence de l’aléa de réference : Lorsque l'aléa de référence est déterminé (à partir de l'événement le plus 
important connu et documenté, ou d'un événement de fréquence centennale, si ce dernier est plus important), les 
autres éléments de connaissance du risque éventuellement préexistants (approche hydro-géomorphologique, Atlas 
des zones inondables…) doivent cesser d’être pris en compte. En effet, l’aléa issu de l’analyse hydro-
géomorphologique de nos territoires ne doit être pris en compte qu’en l’absence de connaissance de la crue de 
référence, lorsque cette dernière est connue et documentée, il n’y a plus lieu de continuer à prendre en compte 
l’analyse hydro-géomorphologique et par conséquent de conserver des mesures d’inconstructibilité sur les zones 
réputées comme étant non inondables.  
Le rajout du paramètre « dynamique » constitue un élément positif pour apprécier la vulnérabilité mais une 
application maximaliste à l’échelle du bassin méditerranéen mérite d’être nuancée, les typologies d’inondation sont 
très diversifiées et certaines zones inondables ne sont pas toutes concernées par une vitesse rapide de montée des 
eaux.
Droit à la territorialisation des dispositions : Le risque inondation ne doit pas être considéré comme un critère exclusif 
de définition des orientations stratégiques d’aménagement du territoire qui dépossèderait les collectivités de leurs 
choix essentiels. En particulier, sur les zones d’aléa faible, voire modéré, les possibilités de développement d’une 
commune doivent s’apprécier en fonction des circonstances locales à la lueur du croisement de l’ensemble des enjeux 
auxquels sont confrontés les territoires. L’application stricte de ces règles conduirait l’action des collectivités 
publiques du territoire en matière d’urbanisme à devoir s’affranchir des règles de base du Code de l’Urbanisme, en 
empêchant par exemple de nombreuses communes de satisfaire ne serait-ce que leurs besoins en matière de 
desserrement des ménages.
Droit à l’expérimentation : Il est revendiqué un droit à l’expérimentation pour favoriser la résilience de nos territoires 
et s’accommoder de la survenance ponctuelle d’un évènement tout en en limitant ses effets (dispositions 
prescriptives et constructives, expérimentation de nouvelles pratiques urbanistiques et architecturales, « vivre avec le 
risque (acceptable ) » comme cela se pratique pour les autres risques).

syndicat de 
bassin 

versant

Syndicat Mixte 
des Bassins 

Hydrauliques 
de l’Isère 
(SYMBHI)

délibération 
et en ligne

Estime que le PGRI constitue un document de planification cohérent et intégré avec lequel les politiques et actions du 
SYMBHI sont bien cohérentes

Favorable 
avec 

réserves

D1.3
D2.7

Se félicite que le caractère particulier des territoires de montagne en matière de juxtaposition de différents types de 
risques naturels y soit renouvelé. Ainsi dans les territoires montagnards, la gestion des sédiments en amont des zones 
urbanisées tout comme la protection des zones urbanisées fait l’objet de dispositions spécifiques.
Demande que le 2ème paragraphe soit amendé de la manière suivante : « Pour le cas particulier du fleuve Rhône et 
des plus grands affluents (dont l’Isère), la compétence GEMAPI peut être exercée à l’échelle d’un tronçon 
hydrographique cohérent »

Le cas de l'Isère n'est pas similaire à celui du Rhône (plus petit linéaire, présence de grands syndicats de bassins versants sur 
le bassin versant de l'Isère, projet d'EPTB). Sur les grands affluents du Rhône, le principe est une gestion intégrée à l'échelle 
du bassin versant, et une coordination par un EPTB qui le cas échéant est gemapien sur l'axe. 

Demande à ce que qu’une mention soit rajoutée avant la dernière phrase de la disposition D4.5 : «  la labellisation en 
EPAGE devra tenir compte des particularités des choix d’organisation de chaque bassin. Notamment, le critère de 
labellisation d’un seul tenant sans enclave sera étudié en tenant compte des actions stratégiques portées par le 
syndicat, comme la SLGRI »

L'étude des demandes de transformation en EPAGE tient compte systématiquement des contextes des territoires, et un 
travail avec les services est engagé avant le dépôt de dossier pour les cas complexes. La phrase qu'il est demandé d'ajouter 
fait partie d'une des solutions étudiées pour permettre la transformation du SYMBHI en EPAGE. Malheureusement le 
ministère a confirmé qu'elle ne pouvait pas être mise en oeuvre dans le cadre de la réglementation actuelle. L'ajouter dans le 
PGRI  introduirait une insécurité juridique et pourrait le rendre illégal.

syndicat de 
bassin 

versant
EPTB Or 
(Symbo)

délibération 
et en ligne

Partage pleinement les objectifs attendus dans les différentes dispositions du projet de PGRI 2022-2027 qui 
convergent globalement avec ceux de la stratégie de prévention du risque inondation mise en œuvre sur le bassin 
versant de l’Or depuis 2014 au travers du PAPI d’intention puis du PAPI complet.

Favorable 
avec 

réserves

Souligne la bonne articulation du PGRI avec le SDAGE qui intègre des dispositions communes attachées à la 
prévention des inondations au travers de la gestion de l’eau.

Soulève un point de vigilance concernant la nécessaire adéquation des moyens alloués à la mise en œuvre territoriale 
des dispositions du PGRI avec les objectifs très ambitieux fixés

Les PAPI sont un des leviers essentiels de la mise en œuvre du PGRI. Portés par les collectivités territoriales, ils sont un outil 
de contractualisation entre l’État et les collectivités. Leur labellisation offre des possibilités importantes de cofinancement 
d’actions de prévention du risque d’inondation (via le FPRNM en particulier)

Il est regretté la faible prise en compte du changement climatique et ses conséquences dans un document comme le 
PGRI, malgré la prépondérance du sujet. Ce dernier, quand il est abordé se concentre surtout sur l’élévation marine, 
alors qu’il s’agit aussi de l’augmentation des phénomènes de tempêtes et de houle, avec toutes les conséquences 
induites (submersion, érosion, etc.). De plus, même si la forme exacte reste à préciser, l’augmentation des 
phénomènes pluvieux très intenses pour la zone méditerranéenne fait consensus du côté scientifique (cf. GIEC, Météo 
France) et les conséquences nous semblent primordiale à intégrer dans un document-cadre comme le PGRI. D’autant 
plus que le cumul avec des épisodes de sécheresse marqués a toutes les raisons d’accélérer le ruissellement et donc 
les phénomènes d’inondations.

Les solutions fondées sur la nature sont fortement encouragées notamment car plus souples et résilientes face aux impacts 
du changement climatique. Les solutions mises en place intégreront les conséquences attendues du changement climatique 
sur les risques torrentiels, liées notamment à la fonte du permafrost  et la potentielle concomitance d’événements pluvieux 
intenses et de fonte des neiges. 
Le renforcement de la connaissance dans un contexte de changement climatique est encouragé par le grand objectif 5 du 
PGRI, la réalisation d’études prospectives sur ce sujet est notamment encouragée dans la disposition 5.2 et 5.3 du PGRI.  
Pour la submersion marine, la disposition 1.3 du PGRI demande que l’aléa de référence intègre une hauteur supplémentaire 
tenant compte de l’élévation du niveau moyen de la mer. Pour le débordement de cours d’eau, il n’y a pas encore de 
données chiffrées fiables permettant de quantifier les effets du changement climatique et donc de l’intégrer aux enveloppes 
de crues mais il est intégré de manière itérative dans la définition de l’aléa débordement de cours d’eau, à la fois dans 
l’évolution des chroniques hydrologiques servant à établir l’aléa de référence et lors de la survenue d’un nouvel évènement 
d’ampleur supérieure à ce que le territoire à connu jusqu’alors et d’occurence supérieure à la crue centennale devenant la 
nouvelle référence notamment en matière d’urbanisme. 

De manière très pratique, il serait intéressant d’afficher un tableau récapitulatif des dispositions modifiées entre le 
précédent et le nouveau PGRI. Ce tableau synthétique, à placer en annexe, serait très utile. Il serait une marque 
importante de transparence sur les évolutions et éviterait un travail fastidieux aux parties souhaitant suivre 
précisément les évolutions

Le fichier traçant l’ensemble des modifications apportées au projet de PGRI existe, cependant sa lecture en mode 
« modification » n’est pas aisée (il est utile de préciser que quasiment toutes les dispositions ont été retouchées, au moins 
dans leur forme)

Le Symbo souhaite une nouvelle fois relayer les remarques déjà formulées dans le cadre de la consultation sur 
l’addendum à l’EPRI, et regrette que l’avancée des connaissances acquise sur le bassin de l’Or dans le cadre du PAPI 
d’intention n’ait pas été prise en compte. En effet, sur le bassin versant de l’Or, la connaissance a considérablement 
évolué entre ces deux dates avec l’apport de l’étude hydraulique globale du bassin versant de l’Or, EGIS 2015-2017 
menée par le Symbo dans le cadre du PAPI d’intention, tant en termes de caractérisation des différents aléas et de 
leur combinaison, que des enjeux impactés. Il aurait été intéressant à l’échelle de ce territoire de redéfinir les EAIP en 
intégrant ces nouveaux éléments de connaissance, qui ont été communiqués aux services de l’Etat et que nous 
tenons toujours à disposition, et de recalculer les indicateurs

Entre 2011 et 2017, il n'y a pas eu d'évolution majeure des données d'aléa et des données d'enjeux qui nécessiterait de 
refaire les EAIP et de recalculer les indicateurs. C'est pourquoi pour le  2e cycle de la directive inondation, il a été décidé de 
compléter l'EPRI de 2011 par un addendum. Cet addendum permet notamment d'intégrer les évènements historiques 
marquants intervenus après 2011 et d'éventuels autres éléments de connaissances acquis depuis 2011. Ces éléments seront 
actualisés dans le cadre du 3ème cycle de la DI. 

Le Symbo rappelle une nouvelle fois et maintient la demande déjà formulée successivement dans le cadre de la 
consultation sur le 1er PGRI puis sur les documents préparatoires au projet de PGRI 2022-2027 de modifier le 
périmètre du TRI sur le bassin versant de l’Or : ce périmètre n’intègre en effet toujours pas certaines communes 
situées entre les deux aires urbaines de Montpellier et Lunel à savoir Saint Aunès, Baillargues, Saint Brès et Mudaison, 
malgré les demandes formulées dès 2012 par les collectivités locales concernées, dont la Région, la Métropole de 
Montpellier et l’Agglomération du Pays de l’Or pour certaines, le Symbo et le SIATEO. Ces communes font partie 
intégrante du périmètre de la SLGRI du bassin de l’Or, elles concentrent des poches d’enjeux importants du fait de 
leur position médiane attractive entre les 2 aires urbaines de Montpellier et Lunel et bénéficient pour plusieurs 
d’entre elles (Saint Aunès, Baillargues) de programmes de travaux de protection conséquents labellisés dans le cadre 
du PAPI de l’Or 2019-2024. Le PAPI d’intention 2014-2017 a ainsi permis de développer la connaissance sur les aléas 
liés au débordement des cours d'eau à la traversée de ces communes, de caractériser les enjeux impactés et d’en 
évaluer les dommages économiques actuels liés aux inondations (cf courrier)

Un  TRI  est défini, au sens de la Directive Inondation,comme une zone où les enjeux potentiellement exposés sont les plus 
importants au regard de l'échelle nationale et du district. En ce sens, le TRI n'a pas vocation à faire ressortir les secteurs 
d'enjeux plus diffus. L’identification des TRI s’est appuyée sur des critères nationaux. Les résultats de l’Evaluation 
préliminaire des risques d’inondation ont été agrégés au niveau de chaque unité urbaine et hierarchisés selon les 4 
indicateurs d’impacts que sont  la population permanente, le nombre d’emplois, les habitats de plain pieds et l’emprise 
totale du bâti. Ces éléments ont ensuite été modulés par la connaissance des acteurs du territoire au regard de la nature et 
de l’intensité des phénomènes, de l’attractivité saisonnière du territoire et du « facteur d’intérêt à agir ». Le périmètre 
retenu in fine pour chaque TRI a une logique de bassin de vie et tient compte des effets indirects d’une inondation sur le 
fonctionnement économique du territoire. Les SLGRI sont constituées sur des périmètres plus larges de bassins versants et 
visent à réduire les conséquences dommageables des inondations du TRI. Le fait de ne pas appartenir au TRI n'interdit pas de 
développer des actions de gestion du risque d'inondation via la SLGRI et/ou le PAPI.

Il aurait été intéressant que soient organisés des groupes de travail techniques rassemblant les porteurs des SLGRI à 
l’échelle du Bassin Rhône-Méditerranée, comme pour la préparation des documents du 1er cycle, qui avaient favorisé 
un travail direct et approfondi de co construction avec les territoires pour la définition des objectifs et des dispositions 
générales à l’échelle du District. Le Symbo regrette que le renouvellement d’une telle démarche n’ait pas été envisagé 
pour la préparation du PGRI du 2nd cycle.

Les évolutions à apporter au projet de PGRI ont été élaborées sur la base d’un retour d’expérience des services de l’État, qui 
ont pu faire remonter les problématiques locales.
2 groupes de concertation sur 2 enjeux particuliers du PGRI (prise en compte du risque dans l’aménagement ; changement 
climatique  et amplification des phénomènes intenses en zone de montagne et sur l’arc méditerranéen) étaient prévus en 
2020 mais n’ont pu être organisés compte tenu de la situation sanitaire (un webinaire sur le 2ème sujet a été organisé le 25 
juin 2021).

Ce projet de PGRI pour la période 2022-2027 intègre dans son volume II la synthèse des stratégies locales de gestion 
du risque d’inondation en vigueur, dont celle du Bassin de l’Or, lesquelles pourront être amenées à être révisées sur 
les prochaines années à la demande des préfets pilotes et/ou des porteurs.… Une révision de ces stratégies locales en 
amont du projet de PGRI aurait permis de s’assurer de la pleine cohérence des objectifs visés par le PGRI avec les 
enjeux locaux et stratégies territoriales.

Il semblait prématuré » de demander la révision des SLGRI alors que certaines sont très récentes. Le volume 2 correspond à 
la synthèse des SLGRI existantes, qui peuvent être révisées si nécessaire en fonction des demandes locales. 

Le Symbo souligne l’effort de bilan réalisé sur le PGRI précédent malgré l’absence d’indicateurs initialement définis et 
la prise en compte de ces enseignements dans l’élaboration du nouveau PGRI.

Il acte positivement la définition de 13 indicateurs pour l’évaluation du PGRI 2022-2027, mais s’interroge sur le 
périmètre qui sera pris en compte pour l’évaluation de ces indicateurs (TRI ou SLGRI) ? Dans un souci de cohérence 
avec les enjeux du territoire et d’intégration des politiques de prévention du risque d’inondation mises en oeuvre 
localement, le Symbo demande que les indicateurs soient tous suivis à l’échelle des SLGRI ou des PAPIs. 

Tous les indicateurs seront suivis à l’échelle du bassin Rhône Méditerranée, dans un second temps leur potentielle 
déclinaison à l’échelle des SLGRI pourra être étudiée.

La portée juridique du PGRI soulève des questions vis-à-vis du vide laissé notamment par la non opposabilité du PGRI 
aux décisions hors du domaine de l’eau et particulièrement les permis de construire. Il en est de même pour les 
activités ou pratiques qui ne relèvent pas d’une décision administrative et notamment les travaux inférieurs aux seuils 
de déclaration de la loi sur l’eau. Le vide juridique laissé est loin d’être sans conséquence sur les inondations (entre 
autres) sur des territoires, comme celui du Bassin de l’Or, connaissant de fortes évolutions démographiques, avec des 
phénomènes de densification et d’extensions urbaines continus, et laisse impuissant les parties prenantes face à 
certaines actions.

La difficulté à faire respecter la réglementation sur le non remblaiement en zone inondable (hors IOTA et ICPE) est 
effectivement partagée par de nombreux acteurs. Les PPRi comportent dans la plupart des cas des mesures relatives aux 
remblais : d’une manière générale, pour les zones d’expansion des crues, aucun remblai n’est autorisé (sauf projet 
d’infrastructure). En cas de non respect de la réglementation, le maire en tant qu’officier de police judiciaire peut dresser un 
procès verbal sur les infractions constatées. Les agents des services de l’État en charge de la police de l’eau (AFB, DDT) sont 
aussi compétents pour relever les infractions à cette réglementation.

Le Symbo propose qu’un effort supplémentaire soit envisagé pour que le dispositif financier puisse être encore 
amélioré par un peu plus de souplesse (vigilance sur les délais de notification d’aides ; possibilité de versement d’un 
acompte sur la base d’un bon de commande signé pour les particuliers s’engageant dans des travaux, pour leur éviter 
d’avancer la totalité du coût des travaux ; mise en place d’un crédit d’impôt à destination des particuliers s’engageant 
dans ce type de travaux…)
Par ailleurs, il parait primordial d’engager une réflexion avec le monde des Assurances afin de permettre, en cas de 
sinistre, l’indemnisation de travaux permettant de réduire la vulnérabilité de l’habitation aux inondations et non plus 
des réparations à l’identique. Une sensibilisation des experts d’assurance doit être engagée en ce sens.

Ces propositions sont interessantes : sur la partie relative aux aides de l’État, qui répondent à un certain formalisme, la 
remarque sera transmise à l’administration centrale pour qu’elle puisse le cas échéant intégrer ces éléments dans les 
circulaires d’application relatives à la mobilisation des crédits Etat. Pour ce qui est des indemnisations assurancielles post-
sinistre, effectivement il conviendrait que les travaux intègrent une réduction de la vulnérabilité afin que les mêmes 
évènements ne produisent pas les mêmes conséquences. Ces remarques dépassent le cadre du PGRI

Suite à d’autres remarques formulées concourrant au même objectif, la disposition D1.2 est complétée en mentionnant les 
assureurs dans le paragraphe relatif à la mise en œuvre de missions d’animation destinées à accompagner les particuliers, les 
assureurs souvent les premiers interlocuteurs des populations en cas de sinistre peuvent ainsi assurer une diffusion large des 
mesures et des financements disponibles (jusqu’à 80 % dans le cadre des mesures RV PPR et RV PAPI). 

La mesure D1-3 sous-entend l’assentiment du PGRI sur les nouvelles constructions situées en aléa moyen ou faible. 
Cette démarche est contradictoire avec les autres dispositions du document. De plus, que définit le terme « 
adaptation au risque » de toutes nouvelles constructions autorisées en zone inondable ? Réaliser de nouvelles 
constructions en zone inondable sans aucun effet, direct ou indirect, sur le risque inondation apparaît comme quasi-
impossible. Par ailleurs comment les services instructeurs peuvent-ils demander des mesures précises, et forcément 
coûteuses, à des aménageurs sans des dispositions fortes et précises sur lesquelles s’appuyer ? Le simple terme de « 
limitation » des équipements et établissements sensibles en zone inondable n’est pas assez fort face à cette 
problématique qui peut être catastrophique.

La disposition D1.3 du PGRI indique les possibilités de constructions nouvelles en zone inondable : sur les constructions en 
aléa faible ou modéré, elles ne sont possibles que dans les zones déjà urbanisées. En ce sens, il n’y a pas de contradiction 
avec les autres dispositions du document (notamment vis à vis de la protection des champs d’expansion qui sont par nature 
des espaces peu ou pas urbanisés). Par ailleurs, le terme « adaptation au risque » dans les zones où des constructions 
nouvelles sont possibles, désigne les mesures qui sont à mettre en œuvre pour limiter dès la construction la vulnérabilité des 
bâtiments (on peut citer par exemple un niveau de plancher positionné au dessus de la côte des plus hautes eaux, etc.). 
Enfin, la disposition indique bien la limitation de l’implantation des équipements et établissements sensibles en zone 
inondable, mais précise qu’une telle implantation (en dehors de secteurs moins exposés) devra être dûment justifiée et que 
la compatibilité de la construction, le dimensionnement des réseaux et du fonctionnement des établissements en cas d’aléa 
et l’opérabilité de la gestion de crise devront être démontrés.

Si le Symbo est favorable à la recherche de solutions fondées sur la nature dans les scénarios de réduction du risque 
d’inondation (par la reconquête de zones humides, le rétablissement d’espaces de bon fonctionnement… ) et au 
décloisonnement des politiques publiques « GEMA » et « PI », force est de constater que le cloisonnement des 
financements qui restent trop sectoriels, perdure… Ce cloisonnement rend difficile l’émergence de ce type de 
solutions fondées sur la nature dans les PAPI car souvent entachées d’Analyses Coût-Bénéfices négatives du fait d’une 
efficacité hydraulique modérée, et de fait non financées par le FPRNM; bien que présentant un intérêt avéré pour le 
milieu aquatique et un intérêt en terme de fonctionnement hydraulique (lequel ne ressort pas forcément en termes 
de dommages évités pour toutes les occurrences). In fine, ce type d’actions est le plus souvent inscrit à l’axe 6 pour 
mémoire mais sans financement croisé de l’Agence.

Les opérations bénéficiant des doubles financements puisque répondant à la fois aux enjeux GEMA et PI sont encouragées, 
sachant que le fond Barnier permet le financement des opérations prévues dans un PAPI efficaces pour les préventions des 
inondations, de même l’Agence finance les actions présentant un intérêt pour les milieux. 

Concernant la mobilisation de zones d’expansion de crues, le bassin de l’Or présente un fort enjeu agricole 
prépondérant pour l’activité économique du territoire. La remobilisation des zones d’expansion de crues 
déconnectées du lit mineur des cours d’eau suite à des travaux d’assainissement agricole et d’endiguement quasi 
systématique dans les années 70, ne saurait s’envisager sans prendre en compte l’impact sur le foncier agricole. Dès 
lors une réflexion sur la mise en oeuvre de servitudes et d’indemnités de sur-inondation serait à engager et les 
possibilités de financement de ce type de mesure compensatoire par les partenaires financiers des PAPI à analyser

Les opérations bénéficiant des doubles financements puisque répondant à la fois aux enjeux GEMA et PI sont encouragées 
par le PGRI et le SDAGE, sachant que le fond Barnier permet le financement des opérations prévues dans un PAPI efficaces 
pour les préventions des inondations, de même l’Agence finance les actions présentant un intérêt pour les milieux. Par 
ailleurs la disposition 2.2 du PGRI invite les collectivités compétentes à étudier en lien avec les acteurs concernés les 
possibilités de mobilisation de nouvelles capacités d’expansion des crues, en tenant compte de l’impact éventuel sur les 
activités existantes.

La disposition D2.8 « Gérer la ripisylve en tenant compte des incidences sur l’écoulement des crues et la qualité des 
milieux » s’accorde pleinement avec les plans de gestion pluriannuels des cours d’eau mis en oeuvre sur le bassin de 
l’Or, sous la coordination du Symbo. Le Symbo souligne l’importance des programmes d’entretenir sélectif de la 
ripisylve qui constituent une action de prévention efficace sur nos petits cours d’eau méditerranéens sensibles au 
phénomène d’embâcle. Il est regrettable que ce type d’intervention à la source ne bénéficie actuellement plus ou très 
peu de financements mobilisables dans le cadre des PAPI ou Contrats de milieux

Approbation du contenu de la dispsoition sur la ripisylve. Le PGRI n’est pas compétent pour définir les règles de subventions. 
La remarque sur les financements n'appelle pas de modifications de la disposition concernée.  
Le Fond de prévention des risques naturels majeurs FPRNM permet de subventionner les investissements réalisés dans le 
cadre d’un PAPI afin d’aider les collectivités à faire face aux investissements liés à leur compétence en matière de prévention 
du risque inondation. Les dépenses de fonctionnement et d’entretien ne sont pas éligibles à ce fond. 
Le GEMAPIEN a la possibilité de lever une taxe dédiée qui peut être utilisée pour les dépenses d’entretien.
L’Agence accompagne le financement de la gestion de la ripisylve dans les conditions définies dans le programme 
d’intervention.

Si le Symbo partage pleinement les objectifs d’adaptation et de recomposition spatiale à long terme, cette réflexion 
requiert toutefois une phase transitoire de « conciliation » de la gestion des risques littoraux et de l’attractivité du 
territoire dans l’aménagement du littoral.

Suite aux remarques formulées dans le cadre de la consultation, dans la nouvelle rédaction des dispositions 2.10 et 2.11 sur 
le littoral, il est fait référence à la loi Climat et résilience promulguée le 22 août qui prévoit des dispositions sur l’érosion :  
l’identification des territoires soumis, la mise en place d’outils permettant aux collectivités de réglementer l'urbanisme et 
faciliter la recomposition spatiale et de conventions entre les communes et l’État pour accompagner les actions de gestion 
du trait de côte. 

Le projet de PGRI vient souligner l’enjeu de gérer les ouvrages de protection contre les inondations dans un cadre 
équilibré avec les autres enjeux, de biodiversité notamment. Certaines formes de végétation peuvent en effet être 
maintenues sur les ouvrages de protection sous réserve qu'elles soient adaptées à la situation de l'ouvrage. C'est 
pourquoi la gestion de la végétation sur les ouvrages doit permettre d'éviter leur détérioration. Un travail de 
sensibilisation des bureaux d’études agréés en lien avec les SCOH serait intéressant à mener pour sortir du schéma 
systématique d’absence de toute végétation sur les systèmes d’endiguement.
Le Symbo alerte donc sur la nécessité d’accompagner financièrement les EPTB prêts à pallier localement l’absence de 
suivi du SPC, en instrumentant les cours d’eau de leur territoire. Les dispositifs de financement actuels par le FPRNM 
ne visent que l’accompagnement à l’investissement des stations hydrométriques, ce qui est déjà notable, mais cet 
accompagnement devrait également cibler la maintenance du réseau et les moyens humains nécessaires à ces suivis, 
indispensables pour améliorer la prévision des crues sur les cours d’eau non suivis par le SPC
Dans un autre registre, le développement d’une culture du risque inondation est fondamental et doit être réalisé dans 
une démarche à long terme. Toutefois il est attiré l’attention sur les incertitudes de maintien du financement de ces 
actions par les différents cofinanceurs, notamment en termes de sensibilisation et communication auprès du grand 
public. La sensibilisation, la diffusion de la connaissance du risque ainsi que la vulgarisation des données techniques à 
destination du grand public doivent être encouragées
Le Symbo signale l’organisation particulière de la GEMAPI sur le bassin versant de l’Or (délégations partielles et 
hétérogènes à l’EPTB) qui renforce d’autant la nécessité d’une gouvernance de bassin versant pour s’assurer de la 
gestion intégrée de la préservation des milieux aquatiques et la prévention des inondations, à l’heure où la 
structuration de la GEMAPI sur le bassin de l’Or a abouti à l’exercice de l’item 5° de la compétence (défense contre les 
inondations et la mer) essentiellement par les EPCIs.

Le Symbo partage les priorités affichées par ce GO qui visent à poursuivre le développement de la connaissance des 
phénomènes d'inondation, à en améliorer le partage et à étudier les effets du changement climatique sur les aléas.
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La préservation des champs d’expansion des crues est plutôt bien prise en compte dans le documents d’urbanisme 
PLU, PLUi SCOT quand des PPRI s’appliquent. Or de nombreuses collectivités ne sont pas couvertes par des PPRI et la 
connaissance manque clairement pour intégrer efficacement ces champs d’expansion des crues. Le travail sur les 
espaces de bon fonctionnement peut permettre d’apporter une connaissance de base pour le travail à mener avec les 
services en charge de l’urbanisme

L’objectif de la disposition D1.3 du PGRI est d’étendre les grands principes du décret PPRi 2019 aux territoires non couverts 
par ce type de démarche. En particulier, la disposition précise que les documents d’urbanisme doivent être compatibles ou 
rendus compatibles avec un certain nombre de principes, parmi lesquels l’interdiction de constructions nouvelles en zone 
non urbanisée, quel que soit le niveau d’aléa.
Par ailleurs, les collectivités peuvent lancer une démarche de PAPI qui permettra de définir une stratégie cohérente de 
gestion du risque d’inondation sur son territoire. Elle permet de bénéficier des financements du FPRNM pour l’acquisition de 
la connaissance sur le risque d’inondation, notamment  sur les espaces de bon fonctionnement et sur les actions éventuelles 
qui en découlent.

La recherche de nouvelles capacités d’expansion de crues (stratégie foncière sur l’aléa de surinondation sur les 
terrains agricoles, recul de digue au plus près des enjeux à étudier) doit se faire obligatoirement dans la concertation 
pour aboutir.

La disposition 2.2 du PGRI sur la mobilisation de nouvelles capacités d’expansion des crues invite les collectivités 
compétentes à étudier les possibilités de mobilisation fonctionnelles de nouvelles capacités d’expansion de crues en lien 
avec les acteurs concernés et à associer les structures porteuses de démarches concertées aux stratégies foncières sur leur 
territoire (SAGE, SLGRI, SCOT, contrat de milieux ou de bassin versant, ...). 
La disposition 2.6 relative à la restauration des fonctionnalités naturelles des milieux qui permettent de réduire les crues et 
les submersions marines demande que les operations d’effacement ou de recul des digues se fassent en concertation avec 
les riverains, les exploitants agricoles et les autres activités économiques éventuellement impactées

L’objectif de retrouver l’intégralité du volume soustrait à la crue, dans les lits majeurs des cours d’eau nomenclature 
loi sur l’eau / iota rubrique 3,2,2,0 ne s’applique que si la surface soustraite est supérieure à 400m². Pour les surfaces 
inférieures, qui concernent en grande partie les petits cours d’eau, les élus locaux ont de réelles difficultés à faire 
appliquer la réglementation liée à l’urbanisme.

La difficulté à faire respecter la réglementation sur le non remblaiement en zone inondable (hors IOTA et ICPE) est 
effectivement partagée par de nombreux acteurs. Les PPRi comportent dans la plupart des cas des mesures relatives aux 
remblais : d’une manière générale, pour les zones d’expansion des crues, aucun remblai n’est autorisé (sauf projet 
d’infrastructure). En cas de non respect de la réglementation, le maire en tant qu’officier de police judiciaire peut dresser un 
procès verbal sur les infractions constatées. Les agents des services de l’État en charge de la police de l’eau (AFB, DDT) sont 
aussi compétents pour relever les infractions à cette réglementation.

Favoriser le actions de désimperméabilisation : faut-il inscrire une surface minimale pour les actions ? Limiter 
l’impérméabilisation : quelles actions sur les territoires à fort développement économique et implantation de zones 
logistiques ? La surface apparaissant dans la nomenclature loi sur l’eau est assez importante – beaucoup de projets 
passent sous les radars Beaucoup de ces mesures sont déjà inscrites dans les réglements d’urbanisme des communes. 
L’acquisition de connaissance est indispensable sur le ruissellement pour identifier secteurs d’accumulation.

La disposition du 5A-04 du projet de SDAGE 2022-2027 incite les documents de planification d’urbanisme (SCoT et PLU) à 
prévoir, en compensation de l'ouverture de zones à l'urbanisation, la désimperméabilisation de surfaces déjà aménagées. Il 
est précisé que sous réserve de capacités techniques suffisantes en matière d’infiltration des sols, la surface cumulée des 
projets de désimperméabilisation visera à atteindre 150% de la nouvelle surface imperméabilisée suite aux décisions 
d’ouverture à l’urbanisation prévues dans le document de planification. 
Le guide technique du SDAGE « Vers la ville perméable » conseille sur les outils mobilisables dans les documents d’urbanisme 
pour éviter et réduire l’imperméablisation (performances environnementales renforcées, coefficients d’imperméabilisation 
maximale, OAP, lien avec les règles du zonage pluvial,…) et propose une méthode pour estimer les surfaces à 
désimperméabiliser en compensation des surfaces ouvertes à urbanisation.
L'ambition du projet de PGRI 22/27 sur le ruissellement est plus importante que dans le PGRI 16/21 : favoriser les actions de 
désimpermeabilisation, encourager toute mesure de l'imitation de l'artificialisation des sols et encourager les collectivites 
concernees a mener des actions specifiques sur le ruissellement dans le cadre des PAPI (études globales à l’échelle du bassin 
versant et actions visant à les réduire et les gérer), promotion des actions visant à limiter le ruissellement en milieu rural, 
création d’un indicateur specifique sur le sujet de l'artificialisation des sols en abord de cours d'eau.
Il n’y a pas de surface minale indiquée : toutes les actions contribuant sont utiles pour atteindre l’objectif.
Il est demandé aux documents d’urbanisme de limiter l’imperméabilisation des sols et l’extension des surfaces 
imperméabilisées, ces éléments s’appliqueront aux projets via les décisions d’urbanisme, en revanche il est difficile pour un 
document de planification de niveau bassin de cibler en particulier les zones logistiques.

Le SR3A porte une réflexion (2021) d’un PAPI à l’échelle de son territoire. Il demande l’intégration de son périmètre 
dans la carte 8A.

La carte 8A identifie les secteurs prioritaires où les enjeux de lutte contre les inondations et les enjeux de restauration 
physique des milieux aquatiques convergent fortement et sur lesquels on attend en particulier des programmes intégrés 
visant les 2 enjeux, comme c'est inscrit dans les dispositions 8.2/2.2 et 8.7/2.6 du SDAGE et du PGRI.  Les enjeux inondations 
correspondent aux sous bassin du SDAGE concernés par une SLGRI et les enjeux de restauration physique des milieux 
aquatiques sont ceux avec un cumul d’opérations de restauration morphologique ou de l'équilibre sédimentaire identifiées 
au programme de mesures.  

Le fait que ce territoire ne soit pas retenu comme TRI ou secteur prioritaire au titre de la carte 8A n’exclue pas la possibilité 
de mettre en œuvre des programmes d’actions, tels que les PAPI qui permet de bénéficier du FPRNM.

La connaissance doit être développée sur les communes dotées de PPRI mais également sur les autres en particulier 
pour pouvoir, prévenir des inondations à la source par la préservation des zones d’expansions de crues

La disposition 5.1 du PGRI sur le développement de la connaissance des aléas spécifie bien qu’une attention particulière doit 
être portée aux territoires nécessitant un approfondissement de la connaissance dans le cadre des études portées par les 
services de l’État mais aussi les collectivités, indépendamment du fait qu’elles soient couvertes ou non par un PPRi.
Par ailleurs, le Programme d’Etudes Préalables au PAPI permet d’établir une stratégie d’analyse et de détermination de la 
connaissance de l’aléa sur le territoire en vue d’élaborer un PAPI. 
Le renforcement de la connaissance dans un contexte de changement climatique est encouragé par le grand objectif 5 du 
PGRI, la réalisation d’études prospectives sur ce sujet est notamment encouragée dans la disposition 5.2 et 5.3 du PGRI.  
Pour le débordement de cours d’eau et le ruissellement, il n’existe pas à ce stade de données chiffrées fiables permettant de 
quantifier les effets du changement climatique mais de nombreuses études sont en cours au niveau national et international
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Le Département de I'Hérault est globalement favorable aux objectifs et dispositions du grand objectif n°1. Si la 
connaissance de la vulnérabilité et la réduction des dommages est bien avancée sur de nombreux territoires couverts 
par des PAPI et PPRi, il convient toutefois de permettre le déploiement de ces dispositifs sur I'ensemble du territoire. 
En outre, il est indispensable d'élargir les mesures de mitigation aux problématiques liées au ruissellement et à la 
submersion marine.

sur le ruissellement : Le fond Barnier peut financer sous certaines conditions les opérations de lutte contre les effets du 
ruissellement pluvial : les aménagements doivent s’inscrire dans une démarche PAPI et relever de la gestion des inondations 
par ruissellement liés à des pluviométries exceptionnelles. Le fond Barnier n’a pas vocation à financer la gestion courante des 
systèmes d’assainissement. Pour faire la distinction entre  gestion « ordinaire » du ruissellement pluvial et gestion des 
inondations par ruissellement liées à des pluviométries exceptionnelles, le seuil de pluviométrie exceptionnelle a été fixé à 
une période de retour de 30ans. 

Sur la submersion, la loi Climat et Résilience a été intégrée au PGRI.
Le Département adhère au principe de prise en compte de I'ensemble des leviers d'actions afin de prévenir les risques 
d'inondation ainsi que de la recherche croisée de bénéfices environnementaux et Hydrauliques. A ce titre, il est 
nécessaire de rappeler I'importance d'une gestion cohérente à l'échelle des bassins versants hydrologiques, seule 
capable d'assurer une solidarité amont-aval ainsi que rural-urbain. Toutefois, la faisabilité des dispositions énoncées 
nécessite de pouvoir décloisonner les politiques d'aides. En effet, il est souvent complexe de pouvoir conjuguer les 
financements et critères d'éligibilité des différentes thématiques afin d'obtenir des financements croisés pour un 
projet intéressant à la fois la protection contre les inondations mais également la préservation de la biodiversité voire 
le maintien et le développement de mesures en lien avec le monde agricole

Les opérations bénéficiant des doubles financements puisque répondant à la fois aux enjeux GEMA et PI sont encouragées, 
sachant que le fond Barnier permet le financement des opérations prévues dans un PAPI efficaces pour les préventions des 
inondations, de même l’Agence finance les actions présentant un intérêt pour les milieux. 

Le département de l'Hérault est soumis à des phénomènes d'inondations rapides et violents, accentués ces dernières 
années par le changement climatique (augmentation de I'intensité et des fréquences des épisodes méditerranéens).
ll est donc primordial de renforcer les dispositifs d'alerte des communes face au risque inondation (débordement de 
cours d'eau, ruissellement, submersion marine) ainsi que la gestion de crise et la culture du risque.
En tant que département disposant d'un fort potentiel touristique, il est primordial d'accompagner ces publics à la 
gestion du risque inondation

Au travers de son implication dans les différentes structures de bassin versant et dans les SLGRI, le Département de 
I'Hérault contribue aux actions en faveur de la prévention du risque inondation et de la gestion des milieux 
aquatiques. Sur le territoire héraultais, tous les bassins versants sont dotés d'un syndicat labélisé EPTB qui porte 
notamment une démarche de PAPI. Sur plusieurs de ces bassins, les «  générations «  de PAPI (1, 2, 3) se sont 
succédées. La mise en place de la GEMAPI dans l'Hérault a abouti à I'exercice de la compétence «  défense contre les 
inondations et contre la mer » essentiellement par les EPCI, en coordination avec les EPTB. Sur le volet littoral, des 
instances de gouvernance se mettent en place, regroupant selon les initiatives, tous les échelons institutionnels et 
locaux (Etat, Région, Département, Agence de I'eau, EPCI, communes et EPTB). A cette échelle, les modes de 
gouvernance sont en cours. Il convient également de rappeler que I'efficacité de ces actions nécessite une approche 
plus large que celle pouvant être portée à l'échelle des bassins versants.
Le Département de I'Hérault adhère pleinement à ce principe et souligne l'importance de développer et renforcer la 
connaissance des aléas liés aux différents phénomènes (inondation, submersion marine et gestion du trait de côte, 
risque torrentiel, ruissellement). Lors d'évènements exceptionnels d'inondation, dits «  intempéries », le Département 
apporte son soutien technique et financier dans un 1er temps en urgence aux communes sinistrées. Pour autant il est 
indispensable de tirer des leçons et de comprendre ce que nous apprennent ces phénomènes sur I'espace de 
fonctionnement hydraulique des cours d'eau, et en tenir compte dans les projets territoire et l'aménagement de 
l'espace
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Le bassin versant des Dranses et de l’Est lémanique n’est pas considéré comme un territoire à risques importants 
d’inondation (TRI). Il n’est donc pas ciblé de développer une stratégie locale de gestion des risques d’inondation.
La difficulté rencontrée réside sur le classement en TRI qui s’avère trop catégorique et qui ne prend pas assez en 
compte les spécificités des territoires de montagne. Il apparaît indispensable que les projets de SDAGE et de PGRI 
2022-2027 puissent prendre en compte les territoires à risques importants torrentiels et prévoir des mesures 
adaptées de gestion des risques (SLGRI, PAPI,…) pour les bassins versants soumis à des aléas plus intenses et plus 
localisés en montagne. A ce titre, le bassin versant des Dranses et de l’Est lémanique doit être identifié dans cette 
catégorie des territoires de montagne soumis à des risques torrentiels importants qui nécessitent le développement 
d’outils de gestion, de prévention et de protection contre les risques.

Un  TRI  est défini, au sens de la Directive Inondation,comme une zone où les enjeux potentiellement exposés sont les plus 
importants au regard de l'échelle nationale et du district. En ce sens, le TRI n'a pas vocation à faire ressortir les secteurs 
d'enjeux plus diffus. L’identification des TRI s’est appuyée sur des critères nationaux. Les résultats de l’Evaluation 
préliminaire des risques d’inondation ont été agrégés au niveau de chaque unité urbaine et hierarchisés selon les 4 
indicateurs d’impacts que sont  la population permanente, le nombre d’emplois, les habitats de plain pieds et l’emprise 
totale du bâti. Ces éléments ont ensuite été modulés par la connaissance des acteurs du territoire au regard de la nature et 
de l’intensité des phénomènes, de l’attractivité saisonnière du territoire et du « facteur d’intérêt à agir ». Le périmètre 
retenu in fine pour chaque TRI a une logique de bassin de vie et tient compte des effets indirects d’une inondation sur le 
fonctionnement économique du territoire. Les SLGRI sont constituées sur des périmètres plus larges de bassins versants et 
visent à réduire les conséquences dommageables des inondations du TRI.  

Le fait que ce territoire ne soit pas retenu comme TRI ou secteur prioritaire au titre de la carte 8A n’exclut pas la possibilité 
de mettre en œuvre des programmes d’actions, tels que les démarches de PAPI qui permettent de bénéficier de 
financements Etat ( FPRNM). 

Le caractère particulier des territoires de montagne est pris en compte dans le PGRI, notamment les spécificités concernant 
le caractère torrentiel, la gestion des sédiments, la protection des zones urbanisées, les STEPRIM… Par exemple, la 
disposition 1-3 prévoit d’adapter les principes d’urbanisation en zone inondable aux particularités du régime torrentiel en 
fonction des doctrines en vigueur. La disposition 2-9 prévoit spécifiquement de développer des stratégies de gestion des 
débits solides dans les zones exposées à des risques torrentiels.

périmètre SLGRI
Carte 8A

Considérant les aléas de ces dernières années, les enjeux soumis aux risques hydrauliques et le programme
indispensable de restauration physique et de protection contre les inondations inscrit au contrat de rivières du bassin 
versant des Dranses et de l’Est lémanique, le SIAC demande d’identifier dans les documents du SDAGE et du
PGRI 2022-2027 la nécessité de développer une stratégie locale de gestion des risques prenant en compte les aléas 
torrentiels sur le bassin versant des Dranses et de l’Est lémanique en inscrivant le bassin versant des Dranses et de 
l’Est lémanique en tant que territoire à risque important d’inondation (TRI) et/ou en tant que secteur prioritaire pour 
la mise en oeuvre d’actions conjointes de restauration physique et de lutte contre les inondations (orientation 
fondamentale n°8 du SDAGE).

Un  TRI  est défini, au sens de la Directive Inondation,comme une zone où les enjeux potentiellement exposés sont les plus 
importants au regard de l'échelle nationale et du district. En ce sens, le TRI n'a pas vocation à faire ressortir les secteurs 
d'enjeux plus diffus. L’identification des TRI s’est appuyée sur des critères nationaux. Les résultats de l’Evaluation 
préliminaire des risques d’inondation ont été agrégés au niveau de chaque unité urbaine et hierarchisés selon les 4 
indicateurs d’impacts que sont  la population permanente, le nombre d’emplois, les habitats de plain pieds et l’emprise 
totale du bâti. Ces éléments ont ensuite été modulés par la connaissance des acteurs du territoire au regard de la nature et 
de l’intensité des phénomènes, de l’attractivité saisonnière du territoire et du « facteur d’intérêt à agir ». Le périmètre 
retenu in fine pour chaque TRI a une logique de bassin de vie et tient compte des effets indirects d’une inondation sur le 
fonctionnement économique du territoire. Les SLGRI sont constituées sur des périmètres plus larges de bassins versants et 
visent à réduire les conséquences dommageables des inondations du TRI.  

La carte 8A identifie les secteurs prioritaires où les enjeux de lutte contre les inondations (bassins versants concernés par une 
SLGRI) et les enjeux de restauration physique des milieux aquatiques (avec un cumul d’opérations de restauration 
morphologique ou de l'équilibre sédimentaire identifiées au programme de mesures) convergent fortement et sur lesquels 
on attend en particulier des programmes intégrés visant les 2 enjeux, comme c'est inscrit dans les dispositions 8.2/2.2 et 
8.7/2.6 du SDAGE et du PGRI. Le bassin versant des Dranses et de l’Est Lémanique n’étant pas couvert par une SLGRI, il ne 
satisfait par les critères permettant de le classer en secteur prioritaire sur lequel on attend en particulier des programmes 
intégrés visant les 2enjeux.

Le fait que ce territoire ne soit pas retenu comme TRI ou secteur prioritaire au titre de la carte 8A n’exclu pas la possibilité de 
mettre en œuvre des programmes d’actions. Les PAPI permettent de bénéficier du FPRNM, et ont pour objet de définir et 
décliner une stratégie de gestion du risque d’inondation adaptée aux spécificités de ce territoire.
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Il est nécessaire que le travail engagé dans les SLGRI entre les acteurs du territoire et l’État se poursuive afin d’assurer 
le maintien du développement économique et social recherché par les objectifs du SCoT. 

La disposition 4.1 du PGRI sur la cohérence des projets d’aménagements du territoire et de développement économique 
avec les objectifs de la politique de gestion des risques d’inondation incite à ce que les objectifs et orientations du PGRI 
soient pris en compte au plus tôt dans l’élaboration des plans, schémas et programmes et autres documents élaborés par 
l’État et les collectivités. Pour ce  faire les maîtres d’ouvrages des projets d’aménagement du territoire sont invités à associer 
au plus tôt les syndicats de bassins versants ou les autres collectivités exerçant la compétence GEMAPI. Cette association 
permettra, à l’inverse, aux syndicats de bassins versants ou aux autres collectivités exerçant la compétence GEMAPI d’avoir 
la connaissance des objectifs du SCOT et de les anticiper autant que faire ce peut.

Favorable 
avec 

recommanda
tions

Une grande partie des espaces stratégiques de développement inscrits dans le Document d’Orientation et d’objectifs 
(DOO) sont situés à l'arrière de digues, il est important de maintenir la possibilité d’adapter doctrine nationale aux 
spécificités du territoire de la région de Grenoble dans les SLGRI, dans le respect de la matrice réglementaire. 
•Le territoire du TRI de Grenoble-Voiron est un territoire multirisque, demandant une approche territoriale intégrée 
et dynamique du risque pour répondre aux enjeux de prévention et d’attractivité, et donc de résilience. Les SLGRI qui 
déclinent le PGRI sur le TRI, doivent garder leur capacité d’adaptation territoriale et de subsidiarité des grands 
objectifs du PGRI afin de prendre en compte le contexte multirisque du territoire. Le TRI de Grenoble-Voiron est un 
pionnier en matière de prise en compte des risques de part sa géographie. Il continue de l’être avec des propositions 
méthodologiques et stratégiques qui participent à la résilience du territoire. Cette capacité d’expérimentation et 
d’innovation doit être maintenue afin de prolonger l’approche intégrée et territoriale des risques sur le territoire. Plus 
de précision sur ces recommandations, elles sont détaillées dans l’annexe 2 : « La stratégie de résilience du territoire à 
risque important d’inondation Grenoble-Voiron » jointe à ce questionnaire. 

Dans le PGRI 2016-2021, la disposition D1.7 « Renforcer les doctrines locales de prévention » visait, en l’absence de corpus 
réglementaire fort sur la politique de prévention, à élaborer des doctrines locales pour tenir compte notamment du besoin 
de cohérence à une échelle hydrographique ou hydrosédimentaire (étaient citées notamment la doctrine « Rhône et ses 
affluents à crue lente » et la doctrine « Languedoc-Roussillon » qui portait sur la spécificité des cours d’eau à montée rapide 
et sur les risques littoraux sur le périmètre de l’ancienne région Languedoc Roussillon). En effet, si les plans de prévention 
des risques naturels (PPRN) prévisibles sont encadrés par les articles L. 562-1 à L. 562-9 et R. 562-1 à 10  du Code de 
l’environnement, ces articles n’encadrent pas la manière dont est déterminé l’aléa de référence, ni les modalités amenant au 
choix des zones inconstructibles, qui étaient jusqu’à présent décrits uniquement dans des circulaires et des guides 
méthodologiques.  Le décret n° 2019-715 du 5 juillet 2019 relatif aux plans de prévention des risques concernant les « aléas 
débordement de cours d’eau et submersion marine », dit « décret PPRi », s’inscrit dans ce contexte et vient compléter le 
cadre juridique existant pour ce qui concerne l’inondation.En ce sens, considérant les apports à la fois du décret et du guide 
définissant ses modalités d’application, il ne semblait plus nécessaire d’identifier par une disposition spécifique dans le PGRI 
le besoin de « renforcer les doctrines locales ». Pour autant, sur certains secteurs, des doctrines permettant d’aider les 
services dans la mise en œuvre du décret peuvent être pertinentes : c’est d’ailleurs le cas en Occitanie où une doctrine 
spécifique a été élaborée et diffusée. 
Sur le point relatif aux SLGRI, l’objectif est bien, d’autant plus à une échelle comme celle du bassin Rhône Méditerranée, que 
celles-ci déclinent localement le PGRI en tenant compte des spécificités des territoires concernés.

Le décret du 5 juillet 2019, permet le renouvellement urbain lorsqu’il permet de réduire globalement la vulnérabilité. 
Il est demandé que les conditions d’encadrement juridique de ce renouvellement urbain par 
déconstruction/construction porteur de réduction de la vulnérabilité soient précisées. 

Le PGRI n’a pas vocation à préciser le décret du 5 juillet 2019. Des guides méthodologiques de la DGPR doivent paraître dans 
les mois qui viennent.

L’association des acteurs de l’aménagement et notamment du SCoT dans les politiques de gestion des risques et de 
gestion des milieux (PGRI, SLGRI, SAGE, …) est nécessaire pour créer une synergie et une meilleure compréhension et 
intégration des enjeux et objectifs dans les documents de planification et d’aménagement du territoire. 

En cohérence avec la modification apportée à la disposition 4-12 du SDAGE, ajouter la phrase : « Réciproquement, il est 
recommandé que les acteurs de l’eau associent les acteurs de l’aménagement du territoire dans les démarches et instances 
de concertation qu’ils animent. »

CLE SAGE Drac 
Romanche

délibération 
et en ligne

La CLE partage les enjeux généraux du PGRI 2022-2027 qui n’ont que très peu évolué depuis le PGRI 2016-2021. Elle 
souligne la plus-value de la mise en œuvre d’une politique intégrée de la gestion des inondations alliant les impératifs 
de prévention des risques, de réduction de la vulnérabilité, de gestion de crise et de gouvernance adaptée. Elle 
souligne les évolutions positives du document notamment sur un début, même timide, de prise en compte du risque 
torrentiel en montagne.

Favorable 
avec 

réserves

La CLE demande d’ajouter une disposition pour prendre en compte les travaux de remise à niveau et de sécurisation 
des ouvrages de protection, afin de pouvoir réviser les principes de constructibilité définis dans les PPRi, tout en 
intégrant des mesures de réduction de la vulnérabilité adaptées aux enjeux 

La prise en compte des ouvrages hydrauliques (sécurisés , sous réserve que ce niveau de sécurisation soit suffisant) ne peut 
se faire que dans le cadre de la révision du PPRi, selon les principes édictés par le décret de 2019. 

La CLE demande d’ajouter une disposition qui intègre la valorisation de l’accès aux berges des rivières (hors période 
de crue) de manière sécurisée lors notamment de l’élaboration et de la mise en œuvre des Schémas d’Aménagement 
pour la protection des biens et des personnes

La disposition D1.4 incite les collectivités à mettre en œuvre des politiques de valorisation des zones exposées au risque afin 
d’y développer ou d’y maintenir, notamment via des documents d’urbanisme ou des politiques foncières, des activités 
compatibles avec la présence du risque inondation.

La CLE encourage fortement les collectivités et l’État à mettre en œuvre l’objectif 3 du PGRI Améliorer la résilience des 
territoires exposés. Le développement d’un système de prévision des crues fonctionnel pour les rivières en plaine, 
mais également pour les cours d’eau en zone de montagne dont les temps de réaction sont inférieurs à 6h est 
nécessiare (instrumentation, sentinelles, etc).
La CLE demande un assouplissement de la politique de labellisation afin de laisser à l’appréciation des territoires en 
fonction des spécificités locales la mise en place d’une politique de l’eau à l’échelle des BV type EPTB axe/EPTB de 
bassin/EPAGE. Il conviendrait de préciser que les CLE doivent être associées à ces démarches

La politique des EPAGE et EPTB est fixée par la réglementation et déclinée sur le bassin Rhône Méditerranée via la doctrine 
du comité de bassin. Cette doctrine laisse des marges de manœuvre. Le cas du SYMBHI est déjà à l'étude avec l'ensemble des 
services concernés pour trouver l'organisation la plus cohérente et qui respecte les critères réglementaires.

La CLE demande d’amender la disposition 4.4 comme suit : «pour le cas particulier du Rhône et de ses grands 
affluents (dont l’Isère), la compétence GEMAPI peut être exercée à l’échelle d’un tronçon hydrographique cohérent  »

Le cas de l'Isère n'est pas similaire à celui du Rhône (plus petit linéaire, présence de grands syndicats de bassins versants sur 
le bassin versant de l'Isère, projet d'EPTB). Sur les grands affluents du Rhône, le principe est une gestion intégrée à l'échelle 
du bassin versant, et une coordination par un EPTB qui le cas échéant est gemapien sur l'axe. 

La CLE demande à ce que, dans le cadre de la création d’un EPAGE et/ou EPTB, il soit précisé dans les dispositions du 
PGRI que les CLE doivent être associées le plus en amont possible de la démarche pour anticiper les évolutions 
possibles de structures porteuses. L’objectif étant de sécuriser le fonctionnement des CLE et la mise en œuvre des 
SAGE.

Ajout d'une phrase avant le dernier paragraphe. Il est en effet pertinent d'insister sur la concertation. (modification en 
cohérence avec celle de l’OF4 du SDAGE)

La CLE souhaite que les collectivités locales et l’État mettent en place des cartes d’aléa des zones inondables ainsi que 
des outils de gestion pour l’ensemble des territoires notamment en zone rurale de montagne (risque torrentiel)

Des cartes d’aléas sont réalisées par l’État dans le cadre de l’élaboration des PPRi, les collectivités en réalisent aussi lors de 
l’élaboration des PAPI et des STEPRIM. La disposition 5.1 du PGRI visant à favoriser le développement de la connaissance des 
aléas indique qu’une attention particulière doit être portée aux territoires nécessitant un approfondissement de la 
connaissance, sont notamment cités l’étude des laves torrentielles et les crues à fort charriage solide. 

La CLE demande de renforcer la formulation de la disposition 2.1 de la SLGRI afin de formaliser qu’en cas de faisabilité 
d’utiliser les barrages pour la gestion des inondations en Drac-Romanche, l’État soutient la création d’une démarche 
expérimentale sur le territoire pour prendre en compte le rôle de stockage dans la gestion des inondations à l’aval

La CLE demande de maintenir le soutien de l’État en termes d’accompagnement financier et technique sur le 
territoire pour mettre en œuvre la SLGRI mais également de développer un soutien fort pour les territoires situés en 
zone rurale de montagne concernées par les crues torrentielles

Une démarche de  PAPI, mettant en œuvre la SLGRI lorsqu’elle existe, qui peut concerner un territoire situé en zone rurale 
de montagne concerné par les crues torrentielles, peut être élaborée par un porteur local ; cette démarche permet  de 
disposer de financements de la part de l’État (FRPNM).

La CLE demande l’assouplissement des procédures administratives (notamment PAPI) sur la Romanche, en raison des 
enjeux de sécurité civile sur l’Oisans et des études déjà réalisées, pour conduire des travaux de protection et de lutte 
contre les inondations rapidement, tout en bénéficiant du soutien du FPRNM, parallèlement à l’élaboration du PAPI 
Romanche
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Les remarques émises sont cohérentes et pertinentes. Néanmoins, il est préconisé que les PAPI fassent l’objet d’une 
évaluation environnementale lors de leur élaboration. Cette démarche induirait des délais et des coûts 
supplémentaires pour établir et instruire ces dossiers, contradictoires avec les fortes attentes opérationnelles et 
sécuritaires des territoires.

La réglementation ne prévoit pas d’évaluation environnementale des PAPI. Pour autant, certaines des opérations conduites, 
en fonction de leur ampleur, peuvent individuellement être soumises à l’avis de l’autorité environnementale

Favorable 
avec 

réserves

D’une façon générale, la CA ARLYSERE partage les objectifs du PGRI, qui permettront d’assurer une gestion intégrée 
du risque d’inondation sur le territoire, en s’inscrivant dans la continuité de la gestion engagée et en coordination 
avec les outils d’aménagements du territoire.

Le caractère particulier des territoires de montagne est pris en compte dans le PGRI, notamment les spécificités concernant 
le caractère torrentiel, la gestion des sédiments, la protection des zones urbanisées, les STEPRIM… Par exemple, la 
disposition 1-3 prévoit d’adapter les principes d’urbanisation en zone inondable aux particularités du régime torrentiel en 
fonction des doctrines en vigueur. La disposition 2-9 prévoit spécifiquement de développer des stratégies de gestion des 
débits solides dans les zones exposées à des risques torrentiels.

La disposition 1.3 permet une prise en compte des aléas torrentiels en fonction des doctrines définies localement. 
C’est une extension pertinente de la prise en compte du risque en zone de montagne, tout en rappelant que la 
montagne est aussi soumise à d’autres types de risques déjà pris en compte, et qu’il faut cependant dans ce contexte 
permettre la vie et le développement en montagne. La géographie fait que certains territoires doivent vivre et se 
développer dans des zones à risques.

Le grand objectif 4 incite à favoriser la synergie entre les différentes politiques publiques notamment : gestion des risques, 
gestion des milieux, aménagement du territoire

Disposition qui pourrait s’avérer difficile à mettre en œuvre compte tenu de la multiplicité et de la complexité des 
dossiers (PGRI, SLGRI, TRI, PPRI, PIZ,…) qui permettent de se projeter sur l’aménagement du territoire. 
Une simplification des mesures garantirait une meilleure compréhension des acteurs extérieurs.

Les différents dispositifs ne s’opposent pas mais correspondent à des situations et des objectifs différents. Le PGRI donne les 
grandes orientations à l’échelle du bassin Rhône Méditerranée.  Lorsqu’un territoire est identifié en tant que TRI, il fait 
l’objet d’une SLGRI, compatible avec le PGRI, qui sera alors déclinée par les acteurs locaux (par exemple dans le cadre d’un 
PAPI). Le PAPI (programme de travaux) permet également de définir et décliner une stratégie locale du risque d’inondation 
sur un territoire, même si celui-ci n’est pas TRI.  
De leur coté, les PPRi, élaborés par les services de l’État, visent à agir directement sur la maîtrise de l’urbanisation dans les 
territoires où les enjeux sont les plus importants. L’articulation entre tous ses outils est tout l’enjeu de du travail de 
pédagogie réalisé par les services de l’État, les porteurs de SLGRI et de PAPI, notamment.

D2.1
D2.9

La préservation des champs d’expansion de crue et de régulation du transport solide constituent un réel enjeu pour 
laminer les épisodes de crues torrentielles souvent très rapides. 
Néanmoins, il reste difficile d’appliquer cette disposition dans un contexte de territoire attractifs, avec des fonds de 
vallées déjà très aménagés et habités. La mise en œuvre de servitudes ou d’acquisition de ces terrains peut s’avérer 
complexe pour les collectivités, compte tenu des difficultés de maitrise foncière et des risques de contentieux. 

Effectivement, l’enjeu du maintien de lits larges pour réguler le transport solide est bien repris dans la disposition 2.1 du 
PGRI. C’est sur les territoires contraints et soumis à une forte pression foncière que les dispositions du grand objectif 4 visant 
à favoriser la synergie entre les différentes politiques publiques (gestion des risques, gestion des milieux, aménagement du 
territoire) prennent tout leur sens et vise à atteindre une cohérence des projets d’aménagements du territoire et de 
développement économique avec les objectifs de la politique de gestion des risques d’inondation. Dans le cadre des PAPI, il 
est important de travailler très en amont avec les différents acteurs du territoires (agriculteurs, services urbanisme, etc.) et 
d’anticiper les stratégies foncières.

D2.7
D2.9

Les bassins versants de l’Isère et de l’Arly, sur le territoire de la CA ARLYSERE sont particulièrement concernés par la 
continuité sédimentaire mentionnée aux dispositions 2.7, relative à la préservation et la gestion de l’équilibre 
sédimentaire, et 2.9, relative au développement des stratégies de gestions des débits solides dans les zones 
torrentielles. 
La configuration du territoire en tête de bassin versant conduit à gérer de grandes quantités de matériaux issus des 
apports de versant.
La présence d’aménagements hydroéléctriques sur de nombreux tronçons altère cette continuité sédimentaire. En 
effet, ces ouvrages modifient durablement les régimes hydrologiques (atténuation des crues moyennes morphogènes, 
débits réservés) et génèrent une dynamique torrentielle amoindrie. 
Cette dynamique entraine différentes problématiques :  perte de capacité de transport des matériaux au niveau des 
confluences avec les torrents pourvoyeurs, accumulation de limons issus des chasses et vidanges, diminution de la 
bande active des cours d’eau, réduction des crues morphogènes.
L’absence de débits morphogènes assurant la reprise naturelle des matériaux génère, de fait, des coûts de gestion 
avec les opérations de curages nécessaires. Ces opérations sont aujourd’hui à la charge des collectivités 
Gemapiennes.
Ainsi compte tenu des dynamiques torrentielles amoindries, ces dispositions 2.7 et 2.9 qui encouragent la régulation 
naturelle sédimentaire, sont complexes à mettre en œuvre. 
J’attire votre attention sur la nécessité d’identifier clairement ces constats de dynamiques torrentielles amoindries, et 
de proposer en conséquence des mesures permettant une conciliation durable de la gestion sédimentaire et de 
l’usage hydroéléctrique, aux niveaux techniques et financiers, rappelant la responsabilité de l’opérateur modifiant le 
régime naturel des cours d’eau dans un objectif d’optimisation économique.

Le constat de la perturbation de la circulation des sédiments par la présence de barrage est partagé, il s’agit d’un sujet 
important à la fois pour la gestion des inondations et pour la qualité des milieux, pour autant le maintien des barrages à 
vocation électrique est nécessaire et le  SDAGE propose des dispositions pour améliorer la situation via les plans de gestion 
des sédiments (disposition 6A-16) et des leviers d’action dans le cadre des plans de gestion coordonnés des ouvrages (6A-
11). En complément, il est demandé aux activités de limiter au maximum leurs impacts sur les aléas.

La disposition 2.12 prend bien en compte les contraintes liées à l’aménagement en secteur de montagne pour la 
création et la réhausse des ouvrages de protection. 

Vis-à-vis de la disposition 3.4 relative à l’amélioration de la gestion de crise, il serait nécessaire de favoriser 
l’association des collectivités en charge de la GEMAPI, à titre consultatif, dans les dispositifs de gestion de crise 
(ORSEC, PCS).

Effectivement, bien que la gestion de crise relève des compétences des maires et des préfets, les collectivités en charge de la 
GEMAPI sont des acteurs pertinents à associer du fait de leur connaissance du risque sur leur territoire et de leur implication 
dans la mise en place de moyens et d’organisations d’alerte et de gestion de crise. Il est donc pertinent de compléter le PGRI 
en précisant que les collectivités en charge de la GEMAPI pourraient utilement être associées par les maires, à titre 
consultatif, lors de la gestion de crise. Le préfet sollicite les services de l’État compétents en situation de gestion de crise.

Vis-à-vis de la disposition 5.3 relative au renforcement de la connaissance des aléas torrentiels dans le contexte de 
changement climatique, j’attire votre attention sur les phénomènes de glissements de terrain qui peuvent jouer un 
rôle majeur sur les cours d’eau de montagne, notamment lorsqu’ils se situent en bordure des cours d’eau. Il serait 
nécessaire dans cette disposition de prendre en compte la concomitance des aléas et les sur-aléas générés, sans qu’il 
s’agisse nettement de sujets gemapiens.

La disposition 5.1 du PGRI sur le développement de la connaissance des aléas incite à approfondir la connaissance, sur les 
territoires qui le nécessitent,notamment en menant des études au sujet de concomitance des phénomènes d’inondation  ou 
sur les phénomène de ruissellement pluvial, de crues soudaines, de laves torrentielles, de crues à fort charriage solide. 

Suite aux remarques formulées lors de la consultation, cette disposition est complétée pour intégrer la concomitance avec 
les autres risques naturels,  « l’étude de la concomitance des phénomènes d’inondation » est complété par « voire leur 
concomitance avec d’autres risques naturels pour les territoires particulièrement exposés (ex : glissement de terrains) »

Vis-à-vis de la stratégie locale de gestion du risque d’inondation du Territoire à risque d’inondation d’Albertville, 
aucune modification n’a été apportée par rapport à la version précédente de 2016-2021.
En 2016, lors de la définition de la stratégie locale du TRI d’Albertville, le choix a été fait de centrer le TRI sur 
Albertville et ses enjeux rapprochés. 
J’insiste sur la nécessité de prendre en compte dans cette stratégie, les affluents de l’Isère à Albertville et notamment 
l’Arly. Ceci par le lancement de la procédure de phase préalable du PAPI sur le bassin versant de l’Arly.

D’autre part et comme exposé précédemment, il serait souhaitable d’ajouter dans le grand objectif 2, relatif à 
l’augmentation de la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du fonctionnement naturel 
des milieux aquatiques, une disposition relative à la définition de mesures permettant de résorber la dynamique 
torrentielle amoindrie, en y impliquant les opérateurs à l’origine de cette « dynamique amoindrie ».

Les éventuelles modifications des SLGRI n’ont pas vocation a être établies dans le même calendrier que le PGRI. Une 
modification de la SLGRI du TRI d’Albertville, en lien avec le lancement du programme d’études préalables au futur PAPI, 
pourra être sollicitée auprès du préfet de la Savoie.

Concernant le dernier paragraphe, il est en lien avec les remarques de la ligne 431
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Le travail réalisé par les différentes instances des bassins Loire-Bretagne, Seine-Normandie et Rhône-Méditerranée 
est d'une grande richesse. Il émane d'une concertation avec les acteurs locaux de l'eau (collectivités, État, usagers, 
associations, Etc.).
Au-delà de la qualité des eaux à reconquérir, un certain nombre d'enjeux cruciaux pour l'avenir de l'humanité, comme 
le déclin sans précédent de la biodiversité, la lutte contre le changement climatique, la recherche de résilience des 
territoires, l'emploi et la santé humaine peuvent donner lieu à des solutions fondées sur la nature. Ces solutions sont 
fortement plébiscitées aussi bien dans les SDAGE que les PGRI. Ces actions visant à protéger, gérer de manière 
durable et restaurer des écosystèmes permettent de relever les défis de société de manière efficace et adaptative en 
assurant le bien-être humain et en produisant des bénéfices pour la biodiversité.
S’inquiètent sur les capacités tant en terme de moyens humains que de moyens financiers, pour les actions ne 
relevant pas de la compétence GEMAPI comme pour les actions relevant de la GEMAPI, en lien avec les remarques ci-
dessus (besoins très importants et moyens des intercommunalités limités, notamment pour certaines 
intercommunalités de tête de bassin avec peu de population (insuffisance de la taxe GEMAPI) et de gros besoins en 
terme de prévention des inondations (risques torrentiels)). 

Le PGRI ne définit pas les règles de subventions. Toutefois le cahier des charges PAPI 3 version 2021 augmente les 
subventions à l’animation des PAPI (financement à 50 % dans une limite de 75 000€/an alors qu’ils étaient de 40 % dans la 
limite de 24 000€/an). Cette effort financier de l’État doit permettre de donner plus de moyens aux porteurs des PAPI.

Indique que le syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon se lance actuellement dans une 
démarche de PAPI Verdon, et qu’il ne semble donc pas opportun d’encourager le SMAVD à étendre son PAPI complet 
au territoire de la moyenne Durance, s’il est sous-entendu par-là : le territoire du bassin versant de la moyenne 
Durance.

P106 :
L’orientation initiale d’un portage par le SMAVD ne remet pas en question la compétence des syndicats. La rédaction est 
modifiée comme suit : « La DREAL PACA souhaite que les actions de la SLGRI soient poursuivies sur l’ensemble du bassin et 
encourage les acteurs du territoires à l’émergence de démarches partenariales en recherchant une cohérence de l’ensemble 
des politiques publiques »
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Verdon

S’inquiètent sur les capacités tant en terme de moyens humains que de moyens financiers, pour les actions ne 
relevant pas de la compétence GEMAPI comme pour les actions relevant de la GEMAPI, en lien avec les remarques ci-
dessus (besoins très importants et moyens des intercommunalités limités, notamment pour certaines 
intercommunalités de tête de bassin avec peu de population (insuffisance de la taxe GEMAPI) et de gros besoins en 
terme de prévention des inondations (risques torrentiels)). 

Le PGRI ne définit pas les règles de subventions. Toutefois le cahier des charges PAPI 3 version 2021 augmente les 
subventions à l’animation des PAPI (financement à 50 % dans une limite de 75 000€/an alors qu’ils étaient de 40 % dans la 
limite de 24 000€/an). Cette effort financier de l’État doit permettre de donner plus de moyens aux porteurs des PAPI.

Indique que le syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon se lance actuellement dans une 
démarche de PAPI Verdon, et qu’il ne semble donc pas opportun d’encourager le SMAVD à étendre son PAPI complet 
au territoire de la moyenne Durance, s’il est sous-entendu par-là : le territoire du bassin versant de la moyenne 
Durance.

P106 :
L’orientation initiale d’un portage par le SMAVD ne remet pas en question la compétence des syndicats. La rédaction est 
modifiée comme suit : « La DREAL PACA souhaite que les actions de la SLGRI soient poursuivies sur l’ensemble du bassin et 
encourage les acteurs du territoires à l’émergence de démarches partenariales en recherchant une cohérence de l’ensemble 
des politiques publiques »
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Le projet de PGRI étant dans la continuité du cycle précédent, les grands principes restent identiques et les évolutions 
sont à la marge néanmoins, vu son impact sur les territoires, la concertation paraît insuffisante, notamment auprès 
des communes, qui sont, de plus, souvent dépassées par la complexité et la lourdeur des documents

Le PGRI est un document de planification à l’échelle du bassin Rhône Méditerranée : compte-tenu de sa taille, il n’est pas 
possible de réaliser dans de bonnes conditions une concertation à l’échelle communale.
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Une explication concrête des évolutions et des conséquences sur les collectivités aurait été appréciable notamment 
en matière d’urbanisme.

Un guide sur les liens entre PGRI et documents d’urbanisme existe, une réflexion est en cours sur le PGRI pour faciliter son 
appropriation.

Le projet de PGRI se veut davantage opérationnel, notamment en incitant fortement les territoires à traduire les 
SLGRI dans les PAPI. Ainsi, beaucoup de mesures reposent sur les structures de bassin versant porteuses de la 
compétence GEMAPI et des PAPI. Cela entraîne pour elles un hausse supplémentaire des responsabilités et des 
comptes à rendre ; Certaines mesures concernent des dossiers qui peinent à avancer depuis plusieurs décennies tels 
que réduction de la vulnérabilité, prise en compte du ruissellement et régularisation des ouvrages de protection. Il est 
alors indispensable que les services de l’État accompagnent activement et de manière constructive les structures de 
bassin versant dans l’exercice de toutes ces nouvelles missions sans se désengager de ces problématiques.

Le nouveau PGRI insiste à plusieurs reprise sur l’intégration du risque de rupture des ouvrages de protection et sur la 
non construction derrière les digues. L’État devra être alors particulièrement vigilant dans l’instruction des projets 
d’aménagement car encore aujourd’hui des projets allant à l’encontre de cet objectif sont envisagés sur les territoires.

Davantage de liens sont tissés entre prévention des risques et préservation des milieux aquatiques avec notamment 
la mise en avant des « solutions fondées sur la nature » (espaces de bon fonctionnement, zones d’expansion des 
crues, zones humides…). Cela va tout à fait dans le sens des orientations prises par le SMIGITA depuis plusieurs 
années avec des projets intégrés répondant à la fois au risque d’inondation et à la restauration des cours d’eau.

Si une homogénéisation des règles d’urbanisme à l’échelle Rhone Med est explicitée dans la disposition en 
supprimant les doctrines locales, elle laisse encore une part importante de flou sur certains cas de figure. Qu’en est-il 
en particulier des possibilités de construction dans les centre urbains et les zones urbanisées (hors centre urbain) pour 
des niveaux d’aléa modérés et faibles ? Comment caractériser la dynamique des cours d’eau ? Cette disposition laisse 
une part importante au cas par cas ce qui peut poser question en terme d’équité de traitement de 2 territoires.

La disposition D1.3 précise les constructions possibles en centre urbain et zone urbanisée ; le décret PPRI de juillet 2019 
précise la caractérisation de l’aléa, notamment le caractère dynamique des cours d’eau

Le PGRI rappelle que l’État est responsable de l’élaboration des PPRi. Dans les Pyrénées Orientales, la DDTM a lancé 
un programme d’élaboration/révision des PPRI en compatibilité avec le PGRI, mais vu que ces démarches prennent 
beaucoup de temps, une priorisation sur quelques communes a été envisagée pour les années à venir. En attendant, 
les collectivités doivent tout de même planifier leur aménagement du territoire sans avoir une vision consolidée des 
zonages réglementaires futurs. De manière générale, il est regrettable de constater que la priorité accordée aux 
communes de s TRI a pour conséquence de laisser totalement de coté certaines communes (hors TRI) sur lesquelles 
une meilleure prise en compte du risque notamment au travers de l’élaboration de PPRi serait pourtant totalement 
justifiée.

La programmation d’élaboration/révision des PPR concerne en effet en priorité les territoires les plus ex-posés à savoir le TRI 
Perpignan/Saint Cyprien. 
Cette programmation pourra être complétée par des procédures de porter à connaissance (PAC) au gré des productions de 
nouvelles connaissances. 

Le PGRI incite les collectivités à s’équiper de systèmes d’alerte et de prévision locaux au-delà du réseau surveillé par 
l’État (Vigicrues) mais quelle responsabilité en cas de défaillance du système lors d’un épisode ayant causé des 
dommages aux biens et/ou aux personnes ?

Pour se prémunir de mise en cause en cas de défaillance du système, il faut pouvoir démontrer qu’une démarche qualité est 
en œuvre dans l’organisation, notamment que les matériels et équipements font l’objet d’un entretien et d’un contrôle 
régulier (fiches de contrôle, main-courante, tournées régulières…). De la même façon la partie surveillance/traitement des 
données/informations nécessite de disposer de procédures, la tenue d’une main-courante exhaustive, des fiches réflexes 
claires et mises à jour et une organisation interne robuste. Il est également indispensable que la collectivité organise 
régulièrement des exercices avec les acteurs locaux. 

En tant que démarche descendante imposée, l’élaboration de la SLGRI n’avait pas su fédérer et n’a apporté que peu 
de plus-value dans la gestion des inondations vu qu’un premier PAPI et un SAGE avaient déjà permis d’établir un 
diagnostic et une priorisation des actions à mener. La démarche PAPI, ascendante, permet une réelle appropriation de 
la thématique par les acteurs locaux par le coté opérationnel qu’elle apporte
Le PGRI impose un niveau de connaissance encore plus exigeant. Si l’amélioration de la connaissance des aléas est 
indispensable pour mieux prévenir les risques d’inondation, il ne semble parfois pas nécessaire d’analyser toutes les 
occurrences demandées par le PGRI partout (cas de certains secteurs, en amont notamment, où les enjeux sont bien 
moindres ou sur des zones bénéficiant déjà d’un bon niveau de connaissance de l’aléa – PPRI recent, ...)

Cette question est à traiter au niveau local en fonction du contexte, le PGRI préconise de développer la connaissance là où 
cela est nécessaire
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D1.1
D1.2

Insiste sur la nécessaire réduction de la vulnérabilité pour limiter les dommages, et cite en exemple les actions initiées 
par les CCI D’Occitanie (DILIVIUM) pour sensibiliser plus de 5000 entreprises, établir des diagnostics de vulnérabilité  
et déboucher sur des actions concrètes de travaux
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Note l’amélioration de la résilience des territoires exposés en maîtrisant l’urbanisation et l’usage des sols en zone 
inondable afin de gagner de nouvelles capacités d’expansion de crue, notamment grâce aux nouvelles dispositions 
définies dans le décret PPRi du 5 juillet 2019 et appliquées dans les PPRi en cours de révision ou d’élaboration
La valorisation de solutions fondées sur la nature alternatives à la création ou au renforcement d’ouvrages de 
protection, pour lutte contre les inondations et leurs conséquences dommageables. Pour cela, il est mis en avant la 
restauration morphologique et la reconquête des Espaces de Bon Fonctionnement des cours d’eau qui devront être 
intégrées
Le développement de la connaissance des phénomènes d’inondation (ruissellement, débordement de cours d’eau, 
submersion marine) et des zones vulnérables pour s’adapter au changement climatique. Cette amélioration de la 
connaissance devra s’appuyer en outre sur un partage des enseignements des catastrophes vécues formalisées au 
travers de retours d’expérience.

Le grand objectif 5 du PGRI, et en particulier sa disposition D5.6 « Inciter le partage des enseignements des catastrophes » 
insiste bien sur ce point

L’accent est également porté sur la mise en place d’une gouvernance à l’échelle des bassins versants, retranscrite 
notamment dans les PAPI 3 nouvelle génération (Siagne et Var), afin d’assurer une gestion intégrée des cours d’eau 
pour la restauration et la préservation des milieux aquatiques et la prévention des inondations. Cette gouvernance 
visera également une synergie forte entre les politiques de gestion du risque et d’aménagement du territoire en 
associant l’ensemble des acteurs concernés le plus en amont possible des projets.
Les mesures de la Stratégie Locale de Gestion du Risque Inondation (SLGRI) du Territoire à Risque Important (TRI) 
Nice-Cannes-Mandelieu, élaborée en 2016, sont indiquées dans le PGRI et permettent de mettre en oeuvre les 
orientations du nouveau PGRI.
Précise que les PPRI en cours et en révision ne sont pas très restrictifs sur la préservation des zones bleues : si l’entité 
foncière à bâtir comporte une vaste zone rouge, la totalité de la zone bleue peut être aménagée et donc soustraite à 
l’expansion des crues, ce n’est pas compatible avec l’objectif défini ci-dessus 
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Problématique de la gestion foncière des abords des cours d’eau :
A l’heure actuelle, les politiques de restauration ambitieuse portées par les collectivités en charge de la gestion des 
milieux aquatiques se heurtent fréquemment à des blocages, notamment pour ce qui concerne la gestion foncière 
des abords des cours d’eau et des zones humides.
Il est indispensable que la législation progresse dans ce domaine. En l’absence d’évolution, il serait illusoire de pouvoir 
engager à grande échelle des travaux visant à la résilience des milieux aquatiques vis-à-vis du changement climatique 
et à l’atteinte du bon état des masses d’eau superficielles.

La disposition D2,2 du PGRI encorage les collectivités gémapiennes à définir des stratégies foncières en association avec les 
structures de bassin versant

Problématique liée à l’aménagement du territoire : 
Les CLE et l’Inter CLE s’inquiètent du décalage notable entre la volonté de désimperméabiliser les sols, inscrite dans le 
SDAGE et le PGRI, et la politique d’urbanisation portée par les collectivités en charge de l’aménagement du territoire. 
Là encore, il sera indispensable que la loi soit modifiée

Ce constat est partagé, cependant via le décret PPRi et les dispositions D1.3 et D2.1 du PGRI, l’objectif poursuivi est de ne 
pas artificialiser des secteurs inondables aujourd’hui non urbanisés. Par ailleurs le SRADDET vise un objectif de zéro 
artificialisation nette des sols d’ici 2050 et la Loi Climat et Résilience apporte des éléments pour favoriser cette politique au 
travers des documents d’urbanisme.

La politique de gestion à l’échelle globale des bassins versants : 
Les CLE et l’Inter CLE s’inquiètent de l’absence d’une réelle vision politique de gestion à l’échelle globale des bassins 
versants, par les acteurs locaux.

La politique de gestion à l’échelle des bassins versants est favorisé par les textes et doctrines du bassin. La structuration à 
une échelle adaptée permet de mettre en œuvre les actions nécessaires à l’intégration des ces thématiques à bon escient.

Les CLE s’inquiètent de l’absence d’animation autour de la SLGRI du TRI du Dijonnais. En effet, aucune réunion n’a été 
organisée depuis son approbation en 2017. Elles demandent que cette animation soit relancée dans les meilleurs 
délais.

La structuration à l’échelle des bassins Tille, Ouche et Vouge serait une orientation positive vers une animation de la 
politique de prévention des inondations à une échelle adaptée.
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Problématique de la gestion foncière des abords des cours d’eau :
A l’heure actuelle, les politiques de restauration ambitieuse portées par les collectivités en charge de la gestion des 
milieux aquatiques se heurtent fréquemment à des blocages, notamment pour ce qui concerne la gestion foncière 
des abords des cours d’eau et des zones humides.
Il est indispensable que la législation progresse dans ce domaine. En l’absence d’évolution, il serait illusoire de pouvoir 
engager à grande échelle des travaux visant à la résilience des milieux aquatiques vis-à-vis du changement climatique 
et à l’atteinte du bon état des masses d’eau superficielles.

La disposition D2.2 du PGRI encourage les collectivités gémapiennes à définir des stratégies foncières en association avec les 
structures de bassin versant

Problématique liée à l’aménagement du territoire : 
Les CLE et l’Inter CLE s’inquiètent du décalage notable entre la volonté de désimperméabiliser les sols, inscrite dans le 
SDAGE et le PGRI, et la politique d’urbanisation portée par les collectivités en charge de l’aménagement du territoire. 
Là encore, il sera indispensable que la loi soit modifiée

Ce constat est partagé, cependant via le décret PPRi et les dispositions D1.3 et D2.1 du PGRI, l’objectif poursuivi est de ne 
pas artificialiser des secteurs inondables aujourd’hui non urbanisés. Par ailleurs le SRADDET vise un objectif de zéro 
artificialisation nette des sols d’ici 2050 et la Loi Climat et Résilience apporte des éléments pour favoriser cette politique au 
travers des documents d’urbanisme.

La politique de gestion à l’échelle globale des bassins versants : 
Les CLE et l’Inter CLE s’inquiètent de l’absence d’une réelle vision politique de gestion à l’échelle globale des bassins 
versants, par les acteurs locaux.

La politique de gestion à l’échelle des bassins versants est favorisé par les textes et doctrines du bassin. La structuration à 
une échelle adaptée permet de mettre en œuvre les actions nécessaires à l’intégration des ces thématiques à bon escient.

Les CLE s’inquiètent de l’absence d’animation autour de la SLGRI du TRI du Dijonnais. En effet, aucune réunion n’a été 
organisée depuis son approbation en 2017. Elles demandent que cette animation soit relancée dans les meilleurs 
délais.

La structuration à l’échelle des bassins Tille, Ouche et Vouge serait une orientation positive vers une animation de la 
politique de prévention des inondations à une échelle adaptée.
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Concernant les indicateurs de suivi du PGRI, il conviendrait de rajouter au GO1 le critère d’évaluation « nombre 
d’études de vulnérabilité au risque d’inondation ». En effet, avec la fusion des EPCI et la mise en œuvre de la 
compétence GEMAPI, de nouvelles études de vulnérabilité restent à mener. Etudes qui s’intègrent parfaitement avec 
la D1.1 du PGRI.

Le choix a été fait de suivre, au-delà des études et diagnostics de vulnérabilité territoriales, le montant des travaux engagés 
pour la mise en œuvre de mesures de réduction de la vulnérabilité. Cet indicateur a été jugé plus pertinent car il existe 
aujourd’hui un frein important au passage concret aux travaux après des diagnostics de vulnérabilité (même si les aides 
peuvent aujourd’hui aller jusqu’à 80 % du coût des mesures)

Le PGRI pourrait faire un état des lieux de l’avancement de la mise en œuvre des SLGRI. Il s’agirait de faire un point 
intermédiaire d’avancement, permettant un meilleur suivi des actions réalisées et dispositions mises en œuvre par 
territoire. Il pourrait également être proposé que le PGRI définisse des objectifs avec des échéances, à l’image des 
objectifs d’atteinte du bon état des masses d’eau mentionné dans le SDAGE.

Le PGRI dresse déjà un bilan de l’avancement des SLGRI, ce bilan intégré à la partie B du PGRI a été  réalisé en lien avec les 
services de l’État et les structures locales co-animatrices. Au vu des enjeux et des niveaux d’avancée  très variables d’un 
territoire à l’autre il n’a pas été décidé à ce stade de définir des échéances pour les différents objectifs du PGRI, cependant 
les 13 indicateurs définis pour le cycle 2022-2027 couvrant l’ensemble des objectifs du PGRI permettront de mesurer 
l’avancement de la politique menée. 
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Le CESER tient à souligner que les documents mis à disposition des assemblées et du grand public sont très complets. 
La qualité des auditions réalisées, tant du Président du Comité de bassin, du directeur de l’Agence de l’Eau, que des 
services de l’Etat, ont permis de compléter ces informations.
Le CESER apprécie le réel effort de pédagogie. Il souligne néanmoins une nouvelle fois le caractère technique et 
exhaustif des documents mis à disposition qui rend l’accessibilité par le plus grand nombre compliquée. Pour autant, 
le CESER apprécie le document de synthèse préparé en direction du grand public.
Le CESER note les travaux de concertation et l’importante consultation qui a été menée auprès des parties prenantes 
en vue de l’actualisation des dispositions dans le cadre de ce PGRI.
Le CESER note également la constitution de groupes de concertation prévus spécifiquement.

Le CESER se félicite que le projet de PGRI 2022 - 2027 comporte 13 indicateurs de suivi, répartis entre les différents 
grands objectifs qui permettront, pour le 2ème cycle, un suivi plus précis de chaque grand objectif et disposition. 
Il note notamment comme indicateurs à suivre avec attention : 
- Le nombre de communes disposant d’un PPRI 
- Le montant des travaux de réduction de vulnérabilité sur le bâti existant des particuliers 
- Le nombre de PAPI sur le bassin ayant contribué à la restauration des espaces de bon fonctionnement des cours 
d’eau 
- Le taux d’artificialisation des sols en abord de cours d’eau.

Le CESER renouvelle son interrogation, posée dans son avis d’avril 2015, sur le caractère incitatif du PGRI, regrettant 
que, pour certaines mesures, le cadre de l’incitation ne puisse pas être dépassé. Il reconnaît toutefois que la vocation 
d’un PGRI n’est pas de contraindre les collectivités et que des efforts de clarté et de précision existent sur les objectifs 
et ceux à qui ils s’adressent. 

Le PGRI n’a pas vocation à être prescriptif sur tous les sujets. En revanche, il s’articule avec d’autres dispositifs qui sont 
parfois plus prescriptifs. Par exemple, l’État prescrit et élabore des PPRi dans les zones où les enjeux sont les plus importants.

Le CESER recommande que les acteurs des TRI soient encore plus fortement incités à se fédérer autour d’une 
Stratégie locale de gestion des risques d’inondation (SLGRI). 41 SLGRI sont actuellement mises en oeuvre. 

Comme toute action entreprise en amont peut avoir une répercussion à l’aval, le CESER réaffirme la nécessité de 
l’application du principe de solidarité entre l’amont et l’aval du bassin versant. Il mesure l’enjeu, en termes de 
gouvernance et de capacité d’action, d’avoir un regard global à l’échelle du bassin versant et d’inciter fortement à 
renforcer l’organisation de la compétence GEMAPI à l’échelle du bassin versant. L’orientation claire de la politique de 
l’eau au niveau national vise à conforter les compétences techniques et politiques à l’échelle des intercommunalités. 
Le CESER souligne qu’il est nécessaire de privilégier une approche et une gouvernance au niveau des bassins versants 
permettant ainsi de prendre du recul par rapport aux problématiques locales. S’il reconnaît l’efficacité de cette 
organisation, il en perçoit néanmoins une limite : l’éloignement de certains acteurs publics locaux ne favorise pas 
l’appropriation et le partage de la culture du risque, la sensibilisation des acteurs au plus près du terrain.  Le CESER se 
félicite que la maîtrise d’ouvrage en matière de GEMAPI soit organisée pour 56 % des bassins versants du bassin 
Rhône-Méditerranée et soit en voie de l’être pour 27 % supplémentaires.  Aussi, le CESER recommande de poursuivre 
l’accompagnement dans la prise de compétence GEMAPI par les EPCI à fiscalité propre par des moyens diversifiés : 
formation, outils pédagogiques, outils de communication, moyens supports humains et financiers… 

Commentaire qui n’appelle pas de modification de la disposition et qui est à prendre en compte lors de la phase de mise en 
œuvre du PGRI (poursuivre des actions d’animation et de conseils sur la compétence GEMAPI)

Sur la maîtrise de l’urbanisation en zone inondable, le CESER prend acte que le PGRI est prescriptif sur ce point, 
interdisant de construire en zone d’aléa fort ou très fort, sauf exception et dérogation. 
Le CESER constate parfois que certains décideurs publics ont encore du mal à intégrer le risque inondation ayant 
parfois tendance à la minimiser voire le nier 

Effectivement, il est parfois encore compliqué de faire en sorte que le risque d’inondation soit traité à la hauteur des enjeux 
sur un territoire donnée. A cette fin, la disposition 4.2 du projet de PGRI vise à assurer la cohérence des projets 
d’aménagements du territoire et de développement économique avec les objectifs de la politique de gestion des risques 
d’inondations. Par ailleurs, sur les territoires où les enjeux sont les plus forts, les PPRi s’imposent directement à 
l’urbanisation.

Dans ses avis d’avril 2015 et de janvier 2019 sur les questions importantes, le CESER avait rappelé la nécessité que 
chaque secteur ait un réel protocole d’indemnisation pour faciliter le développement de nouvelles capacités 
d’expansion des crues. Pour les agriculteurs impactés, le CESER avait souligné la nécessité de mettre en place des 
aides spécifiques pour le nettoyage et la remise en état en faveur des agriculteurs impactés, en cas de préjudices 
avérés. Le PGRI prévoit que « les actions prévues recherchent à mettre en oeuvre des mesures garantissant le bon 
fonctionnement de l’activité agricole en champ d’expansion des crues (conventions, protocoles d’indemnisation, 
servitudes, acquisition…) » en s’appuyant sur une analyse des impacts sociaux et économiques des aménagements 
prévus. 
Le ruissellement semblait peu traité comme phénomène de risque dans le PGRI 2016-2021. Aussi, ce projet de PGRI 
incite/encourage les porteurs de PAPI (Programme d’Actions de Prévention des Inondations) à engager des études 
globales sur le ruissellement et à définir des actions spécifiques.
Dans son avis de 2015 sur le projet de PGRI 2016-2021, le CESER rappelait que « pour la gestion des risques, 
l’acquisition de compétences, à la fois techniques et organisationnelles, par les acteurs de terrain est indispensable ». 
Le CESER note que les dispositions prises dans le cadre du PGRI vont dans le bon sens. Toutefois, il souligne qu’un 
important travail reste à faire en termes d’appropriation du risque et des enjeux 

Commentaire qui n’appelle pas de modification de la disposition et qui est à prendre en compte lors de la phase de mise en 
œuvre du PGRI (poursuivre des actions de sensibilisation, d’animation et de conseils)

Le CESER partage l’objectif de développement de la culture du risque pour tous les acteurs de la gestion du risque 
mais également pour le grand public. Le CESER préconise également le développement le plus large possible, tant au 
niveau des décideurs que des habitants, de la culture du risque ainsi que la multiplication des actions de 
sensibilisation par tous moyens utiles : ateliers, conférences-débat, démarches pédagogiques dans les écoles…
Le CESER partage le constat sur la nécessité de mieux préparer les territoires aux événements d’inondation, en 
essayant de réduire leur vulnérabilité et en préparant les populations à la gestion de crise. Toutefois, il tient à préciser 
que la notion de « vivre avec les inondations » reste difficile à appréhender pour les riverains directement concernés 
par ces épisodes traumatiques. Pour en faciliter l’appropriation, il est impératif qu’ils se sentent concrètement 
accompagnés dans les décisions prises, celles-ci devant être à la hauteur des risques, ambitieuses.

Cette approche est partagée par les services de l’État. Il revient à chaque collectivité de définir la manière dont elle associe 
les riverains (dans le cadre des SLGRI, des PAPI, de l’information biennale sur les communes couvertes par un PPR).

Dans ce projet de PGRI 2022-2027, l’amélioration de la connaissance des phénomènes d’inondations et des risques 
d’inondation s’intéresse davantage aux impacts du changement climatique. En effet, ceux-ci ont et auront des 
impacts sur la nature, la fréquence et l’ampleur des phénomènes. Le CESER note que ce projet de PGRI accorde une 
attention particulière à ces effets sur les territoires de montagne et l’arc méditerranéen. Le CESER, très sensible à ces 
enjeux, notamment sur la fonte des glaciers et le permafrost attend beaucoup des études qui pourront être menées 
sur ces territoires
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Constate que les dispositions en matière de transparence hydraulique, au sein de la disposition D2.3, sont quasiment 
identiques entre le cyle 16-21 et 22-27 soumis à consultation. 
Souhaite que les réflexions engagées aboutissent dans les meilleurs délais, et saurai gré de bien vouloir introduire 
dans le projet 22-27 les adaptations rédactionnelles nécessaires au sein de la disposition, pour conforter le cadre 
juridique de réalisation du contournement d’Arles, en cohérence avec la décision de relance du projet par Madame la 
Ministre en 2018.

La disposition 2-3, dont le fondement est la préservation des capacités de stockage des crues sur l’ensemble du bassin, en 
évitant le mitage progressif des champs d’expansion des crues dont les effets cumulatifs ont des conséquences à l’aval, 
demande en particulier, lorsque aucune alternative au remblaiement n’est possible en champ d’expansion des crues, de 
compenser les volumes prélevés pour la crue de référence. 

En raison de la configuration géographique très particulière du delta du Rhône (vaste champ d’expansion des crues, de faible 
altimétrie), la compensation des volumes est extrêmement complexe à mettre en œuvre techniquement, et peut se heurter 
à des difficultés, voire des impossibilités de plusieurs ordres : 
- pour positionner le déblai "compensatoire" à une altimétrie convenable, il faut aller chercher aux bordures du lit majeur à 
des distances importantes du site du projet, ce qui peut poser des problèmes fonciers aux maîtres d'ouvrage,
- par nature, le déblai a lui-même des impacts sur la faune et la flore, la nappe, le paysage, ...
Enfin, compte-tenu de la situation géographique du delta à l’amont immédiat de la mer, les conséquences à l’aval des effets 
cumulatifs des remblais sont très limitées, voire nulles. L’important dans le cas du delta du Rhône en matière d’inondation 
reste donc bien de veiller à la fonctionnalité du champ d’expansion des crues, ainsi que de limiter les impacts sur la ligne 
d’eau.

Au regard de ces éléments, et considérant la configuration très spécifique du delta du Rhône, unique sur le bassin, un 
complément à la disposition a été ajouté.
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Les documents concernant le SDAGE et le PGRI sont riches et détaillés et nécessitent une grande connaissance de
la politique de l’eau et du fonctionnement des milieux. Il est particulièrement difficile aux élus et aux organismes
consultés, malgré une forte implication de leurs services, d’assimiler une telle quantité de documents (2 147 pages) 
aussi complexes en un temps relativement court (4 mois). Lors de la présentation du SDAGE à la CLE des Gardons les 
membres de la CLE, notamment les élus, ont insisté sur ce délai court, perturbé par ailleurs par la crise sanitaire.

Les documents en question sont effectivement denses et complexes. Pour faciliter l’appropriation, une plaquette de 
communication sur le PGRI, reprenant ses principaux enjeux, a été produite dans le cadre de la consultation des parties 
prenantes et du public

La disposition précise « Dans l’objectif d’avoir une bonne gestion de l’écoulement des crues, la ripisylve doit être 
entretenue, préservée, voire restaurée selon les cas. ». L’entretien de la ripisylve, pour une bonne gestion des 
écoulements ou pour la préservation des milieux, est important notamment en zone méditerranéenne. Il est ainsi 
nécessaire de maintenir un financement significatif des actions en lien avec l’entretien, que ce soit pour l’animation 
comme la réalisation des études et travaux de gestion de la ripisylve par les structures de gestion (sur la base d’un 
plan de gestion et d’une DIG).

Le PGRI et le SDAGE ne sont pas compétents pour définir les règles de subventions. 
Le Fond de prévention des risques naturels majeurs FPRNM permet de subventionner les investissements réalisés dans le 
cadre d’un PAPI afin d’aider les collectivités à faire face aux investissements liés à leur compétence en matière de prévention 
du risque inondation. Les dépenses de fonctionnement et d’entretien ne sont pas éligibles à ce fond. 
Le GEMAPIEN a la possibilité de lever une taxe dédiée qui peut être utilisée pour les dépenses d’entretien.
L’Agence accompagne le financement de la gestion de la ripisylve dans les conditions définies dans le programme 
d’intervention.

La disposition précise que « Les stratégies locales veilleront à intégrer un volet gestion de crise. Celui-ci cherchera à 
rendre plus opérationnel les Plans de Communaux de Sauvegarde (PCS) et favorisera les réflexions et l’articulation des 
différents outils contribuant à la gestion de crise à l’échelle intercommunale. » Afin de favoriser l’opérationnalité des 
PCS il conviendrait de développer une politique de financement ambitieuse favorisant notamment les exercices de 
simulation.
Les structures de gestion à l’échelle des bassins versants sont largement mis en avant dans cette disposition au même 
titre que dans l’orientation fondamentale n°4 du SDAGE. Si cet affichage est très important et va dans le sens de 
l’atteinte des objectifs fixés, il convient de doter en urgence les structures des moyens financiers en fonctionnement 
indispensables à une politique forte d’animation et de portage des actions.

Dans le cadre de la mise en œuvre du cahier des charges PAPI 3 2021, l’État a revu à la hausse les moyens consacrés au 
financement de l’animation de démarches de PAPI.

CLE des 
Gardons

Les documents concernant le SDAGE et le PGRI sont riches et détaillés et nécessitent une grande connaissance de
la politique de l’eau et du fonctionnement des milieux. Il est particulièrement difficile aux élus et aux organismes
consultés, malgré une forte implication de leurs services, d’assimiler une telle quantité de documents (2 147 pages) 
aussi complexes en un temps relativement court (4 mois). Lors de la présentation du SDAGE à la CLE des Gardons les 
membres de la CLE, notamment les élus, ont insisté sur ce délai court, perturbé par ailleurs par la crise sanitaire.

Les documents en question sont effectivement denses et complexes. Pour faciliter l’appropriation, une plaquette de 
communication sur le PGRI, reprenant ses principaux enjeux, a été produite dans le cadre de la consultation des parties 
prenantes et du public

La disposition précise « Dans l’objectif d’avoir une bonne gestion de l’écoulement des crues, la ripisylve doit être 
entretenue, préservée, voire restaurée selon les cas. ». L’entretien de la ripisylve, pour une bonne gestion des 
écoulements ou pour la préservation des milieux, est important notamment en zone méditerranéenne. Il est ainsi 
nécessaire de maintenir un financement significatif des actions en lien avec l’entretien, que ce soit pour l’animation 
comme la réalisation des études et travaux de gestion de la ripisylve par les structures de gestion (sur la base d’un 
plan de gestion et d’une DIG).

Le PGRI et le SDAGE ne sont pas compétents pour définir les règles de subventions. 
Le Fond de prévention des risques naturels majeurs FPRNM permet de subventionner les investissements réalisés dans le 
cadre d’un PAPI afin d’aider les collectivités à faire face aux investissements liés à leur compétence en matière de prévention 
du risque inondation. Les dépenses de fonctionnement et d’entretien ne sont pas éligibles à ce fond. 
Le GEMAPIEN a la possibilité de lever une taxe dédiée qui peut être utilisée pour les dépenses d’entretien.
L’Agence accompagne le financement de la gestion de la ripisylve dans les conditions définies dans le programme 
d’intervention.

La disposition précise que « Les stratégies locales veilleront à intégrer un volet gestion de crise. Celui-ci cherchera à 
rendre plus opérationnel les Plans de Communaux de Sauvegarde (PCS) et favorisera les réflexions et l’articulation des 
différents outils contribuant à la gestion de crise à l’échelle intercommunale. » Afin de favoriser l’opérationnalité des 
PCS il conviendrait de développer une politique de financement ambitieuse favorisant notamment les exercices de 
simulation.
Les structures de gestion à l’échelle des bassins versants sont largement mis en avant au même titre dans cette 
disposition au même titre que dans l’orientation fondamentale n°4 du SDAGE. Si cet affichage est très important et va 
dans le sens de l’atteinte des objectifs fixés, il convient de doter en urgence les structures des moyens financiers en 
fonctionnement indispensables à une politique forte d’animation et de portage des actions.

Dans le cadre de la mise en œuvre du cahier des charges PAPI 3 2021, l’État a revu à la hausse les moyens consacrés au 
financement de l’animation de démarches de PAPI.
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L’ensemble des partenaires institutionnels regrette que cette consultation sur la politique de l’eau pour les six années 
à venir intervienne au moment du renouvellement des Assemblées départementales et régionales, ce qui laisse un 
court délai pour faire remonter des avis sur des documents aussi volumineux que le SDAGE, son programme de 
mesures et le PGRI. Une échéance repoussée jusqu’en septembre 2021, commune avec celle de la phase de 
consultation du public, aurait été appréciable.
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Les principes reprennent ceux du décret PPRi de 2019 mais les termes « centres urbains », « zones urbanisées en 
dehors des centres urbains » mériteraient d’être précisées dans le PGRI, afin d’avoir une interprétation sans 
équivoque sur l’ensemble des territoires. De plus, ces notions ne correspondent pas à la dénomination retrouvée dans 
le PLU.
Le paragraphe relatif aux équipements sensibles n’est rattaché à aucun autre. Nous supposons que ces principes 
concernent « toutes les zones ». Ces principes sont-ils au même niveau que les autres ? L’aléa à prendre en compte 
est-il l’aléa de référence ?
Les principes fondamentaux de prévention des risques sont réaffirmés, notamment l’interdiction de construire en 
zone non urbanisée. En outre, il est précisé « l’adaptation au risque de toutes les nouvelles constructions en zone 
inondable lorsqu’elles sont autorisées » : cette autorisation/interdiction mérite d’être précisée et expliquée pour 
éviter la contradiction.
Il est aujourd’hui possible d’adapter les constructions en zone inondable (maisons flottantes, sur pilotis, …) afin 
d’éviter tous risques en aléa faible ou moyen. Les constructions nouvelles peuvent en effet se faire hors ZI, mais aussi 
en ZI en surélevant la construction au dessus du niveau de la cote de référence. Cela pourrait permettre la 
constructibilité en zone d’aléa faible à moyen, sous réserve de la mise en place de règles sur l’adaptation des 
constructions et la réduction de la vulnérabilité et du respect des orientations du ScoT.
Cette règle devrait s’appliquer également sur l’existant, lors de rénovation, réhabilitation ou de remise aux normes, 
pour prévenir les inondations sur le bâtiment pour en réduire la vulnérabilité

Les centres urbains ont été définis dans le lexique du volume 1 du PGRI.
Le paragraphe relatif aux équipements sensibles concerne bien toutes les zones. L’objectif visé est de ne pas compléxifier la 
gestion de crise en plaçant ces établissements (difficilement évacuables ou utiles à la gestion de crise) en zone inondable.
L’adaptation au risque repose sur un certain nombre de prescriptions (par exemple des hauteurs de premiers planchers) 
dans les secteurs où la constructibilité est autorisée.
Les implantations nouvelles en zone inondable augmentent la vulnérabilité, complexifient la gestion de crise et participent à 
l’augmentation du coût des dommages notamment sur les réseaux.

Comment sont définies les « zones inondables non urbanisées ou peu urbanisées et peu aménagées « ? Ces termes visent à définir les champs d’expansion des crues.
Leur appréciation locale est laissée aux services locaux compétents.

Une bande de précaution de 100 fois la hauteur de la digue est définie par défaut dans le décret PPRi de 2019  : les 
études de danger réalisées par le Gemapien ne répondent pas de fait à cette question faute de précision 
méthodologique.
La protection apportée par les systèmes d’endiguement n’est pas prise en compte car les systèmes d’endiguement 
sont considérés comme des ouvrages de danger en dépit de l’engagement gémapien sur le niveau de protection et la 
zone protégée
Il apparaît dès lors que les digues ne servent à rien et qu’en conséquence, les syndicats gémapiens n’ont aucun intérêt 
à les classer.

Le classement des digues, leur surveillance et leur mise à niveau éventuelle servent en premier lieu à protéger les 
populations situées en arrière.

Il est important de relever que les syndicats gémapiens ont les compétences nécessaires pour prendre des décisions 
dans le cadre des permis de construire.
Sur l’association des syndicats de bassins versants aux projets d’aménagements : ceci est une nouvelle disposition 
positive. La compétence Gemapi prend toute son importance dans les projets d’aménagement et invite les 
collectivités à être des acteurs majeurs dans la mise en œuvre concrète du PGRI. La cohérence du systèmes devrait 
conduire à associer systématiquement les syndicats gémapiens à l’instruction des permis de construire, l’État limitant 
sa compétence aux contrôles à postériori
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Salue la qualité du travail réalisé par le comité de bassin dans une logique ambitieuse mais nécessaire autour des 
enjeux de l’eau
Fait part des inquiétudes prégnantes et factuelles du territoire à assumer, à l’échelle des 3 BV qui le couvrent, ses 
obligations en terme de protection contre les inondations, au regard du déséquilibre entre l’ampleur des actions à 
réaliser et les moyens dont il dispose

Aux coté des collectivités locales, l’État peut participer au financement de certaines opérations lorsque celles-ci sont mises 
en œuvre dans le cadre de démarches concertées (PAPI, STEPRIM, ...)

Communauté 
de communes 
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Pour le SM3A, le projet de PGRI 2022-2027 est globalement en cohérence avec les objectifs et le plan d’actions du 
syndicat en matière de gestion du risque inondation sur son territoire. Certains éléments sont reconnus comme très 
positifs (plan de gestion des matériaux, végétation sur les digues, prise en compte du contexte torrentiel).
En ce qui concerne la création de nouveaux ouvrages de protection contre les crues, il paraît difficile d’exclure 
totalement certaines zones faiblement peuplées mais très exposées, les personnes y résidant aspirant également à 
être protégées

Ces ouvrages pourront faire l’objet d’un financement du FRPNM dans le cadre d’un PAPI si les analyses multi-critères et 
coûts/bénéfices en démontrent l’efficacité (pour des aménagements dont le coût dépasse 2 millions d’euros). Ces  
aménagements devront également être validés du point de vue  GEMA.

L’absence d’impact sur la ligne d’eau dans le cas de remblais en zone inondable doit être étudiée au cas par cas, et 
doit s’étudier au droit des enjeux qui pourraient être concernés

Le recul des ouvrages de protection afin de privilégier la conservation de l’espace de bon fonctionnement du cours 
d’eau doit s’accompagner de mesures visant à éviter un recul de l’inconstructibilité derrière les digues

Le sujet de l’inconstructibilité derrière les digues relève du décret PPRi du 5 juillet 2019. La disposition 2.13 du PGRI rappelle 
que les zones endiguées restent des zones soumises à un risque d’inondation, en cas de rupture ou de surverse, les effets 
cinétiques et la concentration des écoulements associés peuvent avoir des conséquences catastrophiques en particulier pour 
les secteurs situés juste derrière, de plus la pérennité des ouvrages et leur niveau de protection ne sont pas garantis dans le 
temps.C’est pourquoi les PPRi devront prendre en compte des scénarios de défaillance des systèmes d’endiguement et 
appliquer une bande de protection derrière ces systèmes. Dans cette disposition et la disposition 1.3 du PGRI, le PGRI étend 
les principes du décret PPRi aux secteurs exposés aux inondations non couverts par des PPRi. 

L’intégration des effets du changement climatique dans les projets relevant du domaine torrentiel risque d’ajouter de 
l’incertitude à l’incertitude

Les effets du changement climatiques sur les inondations sont aujourd’hui mieux connus, documentés et étudiés. Il est 
essentiel de prendre en compte les effets attendu du changement climatique afin d’assurer résilience et adaptation  des 
territoires  

Montpellier 
Méditerranée 

Métropole

Les différentes dispositions du projet de PGRI convergent globalement avec les principes de la stratégie de prévention 
du risque inondation mise en œuvre par Montpellier Méditerranée Métropole sur les bassins du Lez et de l’Or au 
travers notamment des dispositifs PAPI.
La bonne articulation du PGRI et du SDAGE est à souligner avec des dispositions communes attachées à la prévention 
des inondations et au respect des équilibres et de la preservation de l’eau et des milieux aquatiques.
Les grandes orientations stratégiques du PCAET de Montpellier Méditerranée Métropole qui articulent notamment 
poliques de l’eau, des risques, de l’alimentation, de la biodiversité et de l’aménagement du territoire, sont en parfaite 
cohérence avec les orientations fondamentales des futurs SDAGE et PGRI. On peut notamment citer les orientations 
suivantes du PCAET : 
- intégrer les risques naturels dans l’aménagement du territoire, du PLUi au projets opérationnels : inondation, 
ruissellement et submersion marine, incendie, canicule, sécheresse…, 
- mettre en œuvre la stratégie de gestion des eaux pluviales de la Métropole, 
- réduire la vulnérabilité des quartiers et des habitants exposés aux inondations
- mettre en œuvre les PAPI en développant/systématisant l’ingénieurie écologique et les techniques douces : 
restauration des cours d’eau et des zones humides
- construire la stratégie de résilience du littoral et des milieux lagunaires, au travers d’une gouvernance inter-
collectivités
-mettre en place le dispositif Ville en alerte pour tous les risques sur la Métropôle, améaliorer la prévision des cruss 
sur l’ensemble des cours d’eau et partager le dispositf Ville en alerte avec les territoires voisins…

Il paraît nécessaire d’ouvrir le financement des actions de prévention des inondations par ruissellement dans les 
dispositifs PAPI afin de faciliter la mise en œuvre d’actions de gestion intégrée et de réduction des dommages liées à 
ce risque inondation de plus en plus présent et impactant fortement nos territoires (exemple du prochain PAPI 3 Lez 
qui intègre des actions ambitieuses sur cette thématique)

Le fond Barnier peut financer sous certaines conditions les opérations de lutte contre les effets du ruissellement pluvial  : les 
aménagements doivent s’inscrire dans une démarche PAPI et relever de la gestion des inondations par ruissellement liés à 
des pluviométries exceptionnelles. Le fond Barnier n’a pas vocation à financer la gestion courante des systèmes 
d’assainissement. Pour faire la distinction entre  gestion « ordinaire » du ruissellement pluvial et festion des inondations par 
ruissellement liées à des pluviométries exceptionnelles, le seuil de pluviométrie exceptionnelle a été fixé à une période de 
retour de 30ans. 

CLE du SAGE 
Ardèche 

Demande la modification, dûment justifiée dans la note d’analyse jointe, de la carte 8A qui identifie les secteurs 
prioritaires où les enjeux de lutte contre les inondation et de restauration convergent fortement, afin de classer les 
sous bassins de la Beaume et du Chassezac en zone prioritaire

La carte 8A identifie les secteurs prioritaires où les enjeux de lutte contre les inondations et les enjeux de restauration 
physique des milieux aquatiques convergent fortement et sur lesquels on attend en particulier des programmes intégrés 
visant les 2 enjeux, comme c'est inscrit dans les dispositions 8.2/2.2 et 8.7/2.6 du SDAGE et du PGRI.  Les enjeux inondations 
correspondent aux sous bassin du SDAGE concernés par une SLGRI et les enjeux de restauration physique des milieux 
aquatiques sont ceux avec un cumul d’opérations de restauration morphologique ou de l'équilibre sédimentaire identifiées 
au programme de mesures. 

Les sous bassins Beaume-Drobie et Chassezac ne réunissent pas les critères morphologiques pour être retenus comme 
secteurs prioritaires de la carte 8A.

Le fait que ce territoire ne soit pas retenu comme TRI ou secteur prioritaire au titre de la carte 8A n’exclu pas la possibilité de 
mettre en œuvre des programmes d’actions, tels que les PAPI qui permet de bénéficier du FPRNM.

Favorable 
avec 

réserves
Demande l’actualisation des objectifs de la SLGRI Ardèche à partir de ceux de la SLGRI approuvée le 7 février 2017, et 
la correction des erreurs de légendes constatées sur la carte de présentation associée

La SLGRI (https://www.ardeche-eau.fr/documentation/documentation-inondations/doc_download/424-2016-11-1-slgri-
ardeche-document-complet-definitif.html) a été approuvée  en 2017 et défini un plan d’action complet. Les objectifs de la 
SLGRI repris dans le volume 2 du PGRI sont inchangés. Ce volume 2 n’a pas vocation à reprendre les plans d’action des SLGRI.
Par contre la légende de la carte p87 du volume 2 nécessite effectivement d’être modifiée en remplaçant « EPTB Ardèche » 
par « bassin de l’Ardèche ».

Demande la modification, dûment justifiée dans la note d’analyse jointe, des indicateurs de suivi du PGRI de la 
manière suivante :
- compléter l’indicateur n°3 avec le nombre d’enjeux diagnostiqués et le montant des diagnostics réalisés
- élargir le suivi des actions ciblées dans les indicateurs 4 et 5 aux contrats de rivières ou autres contrats thématiques

Sur l’indicateur 3, le choix a été fait de suivre, au-delà des études et diagnostics de vulnérabilité territoriales, le montant des 
travaux engagés pour la mise en œuvre de mesures de réduction de la vulnérabilité. Cet indicateur a été jugé plus pertinent 
car il existe aujourd’hui un frein important au passage concret aux travaux après des diagnostics de vulnérabilité (même si 
les aides peuvent aujourd’hui aller jusqu’à 80 % du coût des mesures)

L’objectif de l’indicateur 5 est de faire le lien entre les PAPI et les espaces de bon fonctionnement, c’est pourquoi il a été 
choisi de cibler ce dispositif en particulier, et de ne pas intégrer les contrats de rivière ou thématiques.

En revanche il est proposé de renommer l’indicateur 4  « Nombre et montant des actions contribuant à la gestion des milieux 
aquatiques et à la prévention des inondations » pour intégrer les actions des contrats de rivière ou thématiques qui peuvent 
effectivement concerner les 2 objectifs.

syndicat 
mixte 

porteur de 
scot

Syndicat Mixte 
SCOT Rovaltain

Donne un avis favorable sous réserves à la disposition D1.3 du PGRI d’une concertation qui assure l’assimilation du 
risque localement et considérant que les cartes d’aléas n’ont pas vocation à remplacer les PPRi

Favorable 
avec 

réserves

chambre 
consulaire

Chambre 
d’agriculture 
de Côte d’Or

délibération 
et en ligne

Partage la nécessité d’une gestion durable des risques d’inondation dans une logique de développement durable 
équilibrée entre économie, social et environnement.
Rappelle l’importance d’une mise en œuvre véritablement concertée avec les acteurs de la politique de gestion des 
inondations et de gestion de l’eau
Souligne une amélioration de la prise en compte de l’activité agricole dans la rédaction pour l’actualisation du projet 
de PGRI

Demande que l’activité agricole reste bien une des exceptions aux principes d’inconstructibilité en zone d’aléa fort et 
très fort

La disposition D1.3 du PGRI précise bien que des adaptations peuvent être apportées aux principes généraux évoqués en 
début de disposition pour tenir compte des usages directement liés aux terrains inondables, et en particulier aux usages 
agricoles

Insiste pour que dans l’application locale des dispositions du GO2 concernant les actions sur les capacités 
d’écoulement, qui donnent une place plus importante aux solutions alternatives aux ouvrages de protection pour 
gérer les crues (EBF, champs d’expansion, effacement ou recul de digues) : 
- l’agriculture soit bien prise en compte lors de l’étude des solutions envisagées avec une analyse des impacts sur les 
exploitations et la mise en place le cas échéant de la séquence « Eviter, Réduire, Compenser » pour l’agriculture en 
privilégiant l’évitement ou la réduction des impacts éventuels
-les services de l’État veillent bien à la mise en place d’une réelle concertation, de diagnostics partagés et à une 
coconstruction des mesures avec les acteurs agricoles.

La disposition 2.6 relative à la restauration des fonctionnalités naturelles des milieux qui permettent de réduire les crues et 
les submersions marines demande de prendre en compte les gains environnementaux et socio-economiques dans la 
comparaison des differentes alternatives et le choix du scenario final et que les operations d’effacement ou de recul des 
digues se fassent en concertation avec les riverains, les exploitants agricoles et les autres activités économiques 
éventuellement impactées. 
La disposition 2.2 spécifique à la mobilisation de nouvelles capacités d’expansion des crues demande que les actions prévues 
recherchent à mettre en oeuvre des mesures garantissant le bon fonctionnement de l’activité agricole en champ d’expansion 
des crues (conventions, protocoles d’indemnisation, servitudes, acquisition) pour lesquelles il est recommandé qu’elles 
s’appuient sur une analyse des impacts sociaux et économiques des aménagements prévus. En adéquation avec la remarque 
formulée dans le cadre de la consultation, il est proposé d’aller plus loin que la simple recommandation de s’appuyer sur 
l’analyse des impacts sociaux économiques des aménagements prévus.

Réitère son incompréhension sur la mise en place d’un TRI sur le Dijonnais alors que d’autres secteurs comme la 
plaine de Saône connaissent régulièrement des inondations importantes avec des conséquences économiques 
notables et des risques pour la population locale. La SLGRI doit tenir compte du Val de Saône dans sa globalité et non 
pas uniquement sur les territoires de la Vouge et de la Tille

Un  TRI  est défini, au sens de la Directive Inondation,comme une zone où les enjeux potentiellement exposés sont les plus 
importants au regard de l'échelle nationale et du district. En ce sens, le TRI n'a pas vocation à faire ressortir les secteurs 
d'enjeux plus diffus. L’identification des TRI s’est appuyée sur des critères nationaux. Les résultats de l’Evaluation 
préliminaire des risques d’inondation ont été agrégés au niveau de chaque unité urbaine et hierarchisés selon les 4 
indicateurs d’impacts que sont  la population permanente, le nombre d’emplois, les habitats de plain pieds et l’emprise 
totale du bâti. Ces éléments ont ensuite été modulés par la connaissance des acteurs du territoire au regard de la nature et 
de l’intensité des phénomènes, de l’attractivité saisonnière du territoire et du « facteur d’intérêt à agir ». Le périmètre 
retenu in fine pour chaque TRI a une logique de bassin de vie et tient compte des effets indirects d’une inondation sur le 
fonctionnement économique du territoire. Les SLGRI sont constituées sur des périmètres plus larges de bassins versants et 
visent à réduire les conséquences dommageables des inondations du TRI.

Demande qu’il soit tenu compte de l’activité agricole, notamment dans le Val de Saône, pour la mise en œuvre des 3 
dispositions concernant le GO3 de la SLGRI. Il est important que la profession agricole soit informée des risques 
d’inondation pour s’y préparer (évacuation des animaux dans les prés)

L’EPTB Saône et Doubs élabore un programme d’étude préalable pour un PAPI sur l’axe Saône. Des actions de la Chambre 
d’Agriculture peuvent y être intégrées.

Commune de 
Cerbere

Estime que la principale évolution du PGRI est l’explication plus détaillée des possibilités de construction en zone 
inondable (D1.3) qui vient remplacer les doctrines locales (doctrine de 2019 pour les Pyrénées Orientales). Cela 
entraine un durcissement des possibilités d’aménagement dans des secteurs déjà très contraints, par exemple les 
berges du Ribéral avec la partie basse du centre-ville qui ne peut pas être développée en zone de sommeil au rez de 
chaussée.
Des solutions devront impérativement être trouvées pour les collectivités qui seront de fait dans l’incapacité de 
répondre aux besoins de développement, de logement, d’emplois et de services prévus par la loi et actés 
collectivement dans les SCOT, faute de possibibilité d’urbanisation.
Estime qu’il reste quelques flous dans le projet de PGRI et une part laissée au cas par cas qui peut laisser craindre une 
iniquité de traitement entre territoires.

Regrette que dans l’attente de la mise en compatibilité de tous les PPRi avec le PGRI , c’est la cartographie la plus 
contraignante qui s’impose entre le PGRI et le porter à connaissance de la DDTM66 de juillet 2019. Ces cartographies 
comprennent encore pourtant des incohérences, par exemple la commune de Cerbere a fait l’objet d’un refus de 
permis de construire déposé pour la transformation du hangar communal en maison de chasse, refus émis au titre 
d’un aléa faible au risque inondaition recensé dans le PGRI et d’une zone d’aléa fort au titre du PPRi.

Cette question relative aux permis de construire renvoie à des dimensions très locales qui sont à étudier avec la DDTM66.
Dans la très grande majorité des cas sur le bassin Rhône Méditerranée, le scénario moyen de la cartographie DI est issu de la 
carte d’aléa de référence du PPRi.

Commune de 
Port Barcarès

L’objectif GOl n’interdit pas l’urbanisarion en zone inondable mais recommande de la limiter. Sous réserve de 
prescriptions spécifiques, cette urbanisation peut être autorisée en aléa fort et très fort dans le centres
urbains (et donc a fortiori en aléa modéré et faible).
La disposition actuelle 1.6 va devenir 1.3 dans le nouveau document. Sa rédaction est un peu différente mais conduit 
au même objectif de limiter l’urbanisation en zone inondable, voire de l’interdire. Cette disposition reste applicable 
pour les communes ne disposant pas de PPRI. Cela implique qu’en présennce d’un PPRI, c’est le PPRI qui reste 
opposable et qui sera mis en rapport de compatibilité avec le PGRI dans le cadre d’une révision à l’initiative du Préfet. 
A noter que la directive inondation prévoit la possibilité d’adapter la règlementation des PPRI au contexte local des 
territoires en autorisant la constructibilité en zone inondable à titre d’exception, sous réserve de mise en place de 
mesures spécifiques permettant de tenir compte du risque.
Sur la pertinence de l’aléa de référence :
Lorsque l'aléa de référence est déterminé (à partir de l'événement le plus important connu et documenté, ou
d'un événement de fréquence ccntennale si ce dernier est plus important), les autres éléments de connaissance
du risque éventuellement préexistants (approche hydro-géomorphologique, Atlas des zones inondables...)
devraient cesser d’être pris en compte. En effet, l’aléa issu de l’analyse hydro-géomorphologique de nos
territoires ne doit être pris en compte qu’en l’absence de connaissance de la crue de référence. Lorsque cette
dernière est connue et documentée, il n’y a plus lieu de continuer à prendre en compte l’analyse 
hydrogéomorphologique
et, par conséquent, de conserver des mesures d’inconstructibilité sur les zones réputées comme étant non 
inondables.
En effet, plutôt que de généraliser l'inconstructibilité, y compris dans ces zones, il semblerait intéressant de
pouvoir l'autoriser dans le cas où il existe une modélisation mathématique de l'évènement de référence avec
Mise en place de prescriptions spécifiques, notamment des cotes planchers. Ce processus paraissant pourtant
évident n’est pourtant pas appliqué localement.
Sur la nécessité de présenter la possibilité de construire des établissements sensibles et vulnérables :
Le dernier paragraphe de la page 55 du PGRI 2022-2027 est aussi particulièrement intéressant pour les communes 
entièrement inondables, comme c’est le cas de la commune du Barcarès qui, en cas d’impossibilité d’implantation 
d’établissements sensibles hors zone inondable, peuvent justifier d’une constructibilité en zone inondable sous 
réserve de démontrer que les mesures de construction proposées permettent d’assurer la sécurité des biens et des 
personnes.
A noter que cette possibilité n’apparait pas dans le dernier projet de révision du PPRI du Barcarès, ni dans le porter à 
connaissance de juillet 2019.
Cette disposition prévoit aussi de pouvoir adapter aux risques les nouvelles constructions en zone inondable 
lorsqu’elles sont autorisées, ce qui implique que dans certaines conditions, des constructions peuvent être autorisées 
de manière limitée en zone inondable.

Eléments de réponse fournis par la DDTm66 : 
Certaines prescriptions du projet PPR sont rendues immédiatement opposables par arrêté préfectoral le 27/07/21. Tous 
projets de création ou de construction d’établissements à caractère  stratégique ou vulnérable sont interdits en zone 
inondable.

https://www.pyrenees-orientales.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-eau-risques-naturels-et-technologiques/
Risques-naturels-et-technologiques/Plan-de-Prevention-des-Risques-Naturels-Previsibles-PPRNP/PPR-communaux-en-cours-
d-elaboration-ou-en-revision/Le-Barcares-PPRI

Sur la nuance de l’inconstructibilité des remblais
La future disposition 2.3 du PGRI 2022-2027 recommande quant à elle d’éviter les remblais en zone inondable, par 
débordement de cours d’eau ou submersion marine. L’interdiction de remblais n’est donc pas systématique et, en cas 
de nécessité de réaliser des remblais, les volumes doivent être compensés à 100% selon les principes indiqués dans le 
PGRI.

Sur le droit à l’expérimentation :
Concernant l’orientation G03, département méditerranéen connaît des crues soudaines et violentes associées à des 
montées rapides des cours d’eau, les décrues sont tout aussi rapide et la paralysie des territoires impactés 
relativement éphémère.
La résilience est ancrée dans nos territoires méditerranéens qui ont développé une culture du risque ancestrale qu’il 
convient de maintenir et d’amplifier. Cette ambition de continuer de vivre avec les risques doit se traduire dans les 
actions de prévention, dans la gestion des crises mais également dans la protection des lieux les plus vulnérables où 
interviennent nos syndicats versants. Ainsi, nos territoires pourraient continuer à vivre avec le risque (acceptable) 
exactement comme cela se pratique pour les autres risques naturels ou industriels, tels que le risque sismique partout 
présent mais pour lequel des dispositions constructives sont mise en oeuvre pour s’en prémunir.

Estime que même si le PGRI semble aller dans la continuité du précédent, en précisant certains points permettant de 
faciliter sa compréhension et sa mise en application dans le PPRi et les documents d’urbanisme, il n’en reste pas 
moins une limitation supplémentaire à l’urbanisation de notre commune.
En effet, si l’appréciation nuancée des dispositions du PGRI doit normalement permettre d’éviter la multiplication de 
situations paradoxales et d’assurer une bonne administration des politiques publiques, l’application stricte de ces 
règles oriente et incite l’action des collectivités publiques du territoire en matière d’urbanisme à devoir s’affranchir 
des règles de base du Code de l’urbanisme.
Il est donc demandé que le risque d’inondation ne soit pas considéré comme un critère exclusif de définition des 
orientations stratégiques d’aménagement du territoire qui dépossèderait les collectivités de leurs choix essentiels. En 
particulier, sur les zones d’aléa faible, les possibilités de développement d’une commune doivent s’apprécier au 
regard de l’ensemble des enjeux.

CLE SAGE 
Nappe des Grès 

du Trias 
Inférieur

Communauté 
de Communes 

des Paillons

Concernant la stratégie locale du TRI Nice Cannes Mandelieu, qui s’étend sur une partie de notre territoire, et au vu 
des évènements historiques et plus récents qui se sont succédés, chaque orientation identifiée semble répondre à ce 
que nos communes mettent en œuvre au niveau local : informer et mobiliser les populations, animer les outils 
réglementaires, se doter de systèmes de prévision et d’alerte, améliorer la gestion des eaux pluviales, …

Communauté 
de communes 

du Haut 
Vallespir

Pertinence de l’aléa de réference : Lorsque l'aléa de référence est déterminé (à partir de l'événement le plus 
important connu et documenté, ou d'un événement de fréquence centennale, si ce dernier est plus important), les 
autres éléments de connaissance du risque éventuellement préexistants (approche hydro-géomorphologique, Atlas 
des zones inondables…) doivent cesser d’être pris en compte. En effet, l’aléa issu de l’analyse hydro-
géomorphologique de nos territoires ne doit être pris en compte qu’en l’absence de connaissance de la crue de 
référence, lorsque cette dernière est connue et documentée, il n’y a plus lieu de continuer à prendre en compte 
l’analyse hydro-géomorphologique et par conséquent de conserver des mesures d’inconstructibilité sur les zones 
réputées comme étant non inondables.  
Le rajout du paramètre « dynamique » constitue un élément positif pour apprécier la vulnérabilité mais une 
application maximaliste à l’échelle du bassin méditerranéen mérite d’être nuancée, les typologies d’inondation sont 
très diversifiées et certaines zones inondables ne sont pas toutes concernées par une vitesse rapide de montée des 
eaux.
Droit à la territorialisation des dispositions : Le risque inondation ne doit pas être considéré comme un critère exclusif 
de définition des orientations stratégiques d’aménagement du territoire qui dépossèderait les collectivités de leurs 
choix essentiels. En particulier, sur les zones d’aléa faible, voire modéré, les possibilités de développement d’une 
commune doivent s’apprécier en fonction des circonstances locales à la lueur du croisement de l’ensemble des enjeux 
auxquels sont confrontés les territoires. L’application stricte de ces règles conduirait l’action des collectivités 
publiques du territoire en matière d’urbanisme à devoir s’affranchir des règles de base du Code de l’Urbanisme, en 
empêchant par exemple de nombreuses communes de satisfaire ne serait-ce que leurs besoins en matière de 
desserrement des ménages.
Droit à l’expérimentation : Il est revendiqué un droit à l’expérimentation pour favoriser la résilience de nos territoires 
et s’accommoder de la survenance ponctuelle d’un évènement tout en en limitant ses effets (dispositions 
prescriptives et constructives, expérimentation de nouvelles pratiques urbanistiques et architecturales, « vivre avec le 
risque (acceptable ) » comme cela se pratique pour les autres risques).

Préfet de 
Savoie

Note les évolutions opportunes par rapport au dernier PGRI, en particulier :
Le renforcement de l’enjeu de non aggravation de la vulnérabilité, notamment en affirmant des principes 
fondamentaux de la prévention des risques d’inondation sur l’ensemble des territoires et en développant la 
connaissance de la vulnérabilité

Le développement de solutions alternatives aux ouvrages de protection pour lutter contre les inondations,notamment 
par la mise en avant des EBF des cours d’eau, et une plus grande prise en compte des en jeux liés au ruissellement

L’actualisation des données relatives à la surveillance, à la prévision et à la transmission de l’information sur les crues 
et les submersions marines, ainsi que le renforcement de la sensibilisation, à destination du grand public notamment

L’intégration des objectifs de la politique de gestion des risques d’inondation aux projets d’aménagement du territoire 
et l’association des acteurs concernés les plus en amont possible ; l’amélioration de la connaissance des aléas 
inondation et des ouvrages de protection permet aux porteurs de SCOT, aux communes et leurs groupements de 
mieux prendre en compte ce risque dans leurs documents de planification
Le développement de la connaissance des phénomènes d’inondation et l’étude des effets du changement climatique 
sur les aléas. Ces investigations sont nécessaires dans les territoires de montagne où le réchauffement du climat 
induit de nouveaux risques (fonte du permasol,…) et aggrave la violence des phénomènes (coulées boueuses, laves 
torrentielles, …)

Le renforcement de la connaissance dans un contexte de changement climatique est encouragé par le grand objectif 5 du 
PGRI, la réalisation d’études prospectives sur ce sujet est notamment encouragée dans la disposition 5.3 du PGRI. 

Préfet de 
Région PACA

Attire l’attention sur la difficulté que pose la rédaction actuelle de la disposition D2.3 pour la réalisation du projet de 
contournement autoroutier d’Arles.
Cette même question s’était posée lors de la rédaction des documents actuels. A cette occasion, 2 dispositions ont été 
intégrées (D8.03 du SDAGE et D2.3 du PGRI) prévoyant une dérogation, sous conditions, à l’exigence de transparence 
absolue : « lorsque le remblai se situe dans un champ d’expansion des crues protégé par un ouvrage de protection ou 
un système de protection de niveau de protection au moins égal à la crue de référence, et de niveau de sûreté au 
moins égal à la crue exceptionnelle, l’objectif à rechercher est la transparence hydraulique, l’absence d’impact sur la 
ligne d’eau, et une non aggravation de l’aléa ». Aujourd’hui, compte tenu de l’évolution de la réglementation sur les 
systèmes d’endiguement n’imposant plus un niveau de sûreté, et du contexte local qui implique des niveaux de 
protection recherchés inférieurs à ceux proposés par le PGRI (notamment quel serait l’intérêt de protéger une plaine 
agricole des crues exceptionnelles du Rhône?), ces dispositions posent question pour assurer la compatibilité du 
projet, qu’il s’agisse des dispositions spécifiques ou des objectifs généraux du SDAGE/PGRI.

La disposition 2-3, dont le fondement est la préservation des capacités de stockage des crues sur l’ensemble du bassin, en 
évitant le mitage progressif des champs d’expansion des crues dont les effets cumulatifs ont des conséquences à l’aval, 
demande en particulier, lorsque aucune alternative au remblaiement n’est possible en champ d’expansion des crues, de 
compenser les volumes prélevés pour la crue de référence. 

En raison de la configuration géographique très particulière du delta du Rhône (vaste champ d’expansion des crues, de faible 
altimétrie), la compensation des volumes est extrêmement complexe à mettre en œuvre techniquement, et peut se heurter 
à des difficultés, voire des impossibilités de plusieurs ordres : 
- pour positionner le déblai "compensatoire" à une altimétrie convenable, il faut aller chercher aux bordures du lit majeur à 
des distances importantes du site du projet, ce qui peut poser des problèmes fonciers aux maîtres d'ouvrage,
- par nature, le déblai a lui-même des impacts sur la faune et la flore, la nappe, le paysage, ...
Enfin, compte-tenu de la situation géographique du delta à l’amont immédiat de la mer, les conséquences à l’aval des effets 
cumulatifs des remblais sont très limitées, voire nulles. L’important dans le cas du delta du Rhône en matière d’inondation 
reste donc bien de veiller à la fonctionnalité du champ d’expansion des crues, ainsi que de limiter les impacts sur la ligne 
d’eau.

Au regard de ces éléments, et considérant la configuration très spécifique du delta du Rhône, unique sur le bassin, un 
complément à la disposition a été ajouté.

Le croisement entre le SDAGE et le PGRI, l'orientation fondamentale 8 du SDAGE « Augmenter la sécurité des 
populations exposées aux inondations en tenant compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques » étant 
reprise dans son intégralité dans le grand objectif 2 du projet de PGRI, tout comme plusieurs dispositions de l'OF4 
concernant l'organisation et la structuration des acteurs et des compétences est une satisfaction. Le lien étroit entre 
la qualité des milieux et la prévention des risques inondations est ainsi mis pleinement en évidence. Le PGRI reprend 
les grands enjeux de la prévention des inondations et met en évidence le besoin fort d’une approche décloisonnée de 
la gestion des risques inondations. L’articulation entre aménagement du territoire, prospective et risques inondations 
dans un contexte de changement climatique est soulignée. La problématique des inondations par ruissellement et le 
besoin d’une meilleure gestion et appropriation des acteurs locaux de cet enjeu est mis en évidence.

Il est important que la Tempête Alex et ses conséquences sur le département des Alpes Maritimes soient 
mentionnées

compléter la partie A 2 sur l’exposition aux risques d’inondation en Rhône-Méditerranée en citant l’évènement et ses 
conséquences

Il semble opportun de citer la tempête Alex dans les éléments introductifs. Par ailleurs il faut effectivement prendre 
en compte le risque dans l’aménagement du territoire et ne pas créer plus de vulnérabilité des populations, 
infrastructures et autres enjeux

compléter la partie A 2 sur l’exposition aux risques d’inondation en Rhône-Méditerranée en citant l’évènement et ses 
conséquences

La disposition D1.3 du PGRI précise les modalités de prise en compte du risque inondation dans l’aménagement. Son objectif 
est effectivement de ne pas aggraver la vulnérabilité en orientant le développement urbain en dehors des zones à risque.

Avis très favorable sur cette disposition.
La règle LD1-OBJ10B du SRADDET de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur demande l’intégration d’une démarche de 
réduction de la vulnérabilité du territoire en anticipant le cumul et l’accroissement des risques naturels et demande 
de s’interroger sur le devenir des enjeux en zone d’aléa fort et de proposer de véritables alternatives.
La dimension prospective est importante.
Les effets domino sont effectivement à intégrer notamment les risques NaTech.
Il semble important de mettre en perspective l’évaluation des coûts économiques des inondations avec les coûts de 
gestion. Par ailleurs, il faut intégrer les coûts dans les différentes échelles temporelles, il y a en effet les coûts à court 
terme mais également les coûts à plus long terme. Il y a également ce qui n’est pas monétisable.
La question des leviers pour que les travaux de réduction de vulnérabilité soient réalisés se pose. Le lien avec le 
renforcement de la culture du risque est primordial et le renforcement des contrôles des travaux imposés par les PPRI 
est à prévoir. Un travail étroit avec les assureurs est à mettre en place pour développer les mesures de réduction de la 
vulnérabilité.
En parallèle, le développement de programmes de recherche sur la résilience des bâtiments doit être favorisé.

approbation

La disposition D1.2 est complétée en mentionnant les assureurs dans le paragraphe relatif à la mise en œuvre de missions 
d’animation destinées à accompagner les particuliers, les assureurs souvent les premiers interlocuteurs des populations en 
cas de sinistre peuvent ainsi assurer une diffusion large des mesures et des financements disponibles. 

Le renforcement de la cohérence entre le SDAGE et le PGRI est essentiel au regard de la nécessité d’anticiper et de 
s’adapter aux extrêmes climatiques liés aux épisodes pluviaux intenses.
La carte 8A sur les secteurs prioritaires où les enjeux de lutte contre les inondations et les enjeux de restauration 
physique convergent fortement montrent l’importance de ce double enjeu pour la région
Provence Alpes Côte d’Azur.
La préservation passe au préalable par une identification des secteurs concernées et leur localisation dans les 
différents documents d’urbanisme.
Il est important que les espaces de bon fonctionnement soient identifiés et préservés dans les SCOT et PLUi. Une 
réflexion globale à l’échelle du bassin versant est indispensable et doit associer l’ensemble
des EPCI concernés

D2.3
D2.4

Une approche prospective est nécessaire pour anticiper cette problématique également. La
problématique du ruissellement urbain est un enjeu majeur au niveau de la région Provence-Alpes-Côte
d’Azur. Les acteurs ont besoin d’être accompagnés pour mieux appréhender la gestion de l’eau dans la ville et 
apprendre les bonnes pratiques. Il est également nécessaire de clarifier la compétence
ruissellement en zone urbaine et les possibilités de financement notamment à travers la taxe Gemapi.

La problématique du ruissellement est effectivement un enjeu important sur le bassin Rhône Méditerranée. L'ambition du 
projet de PGRI 22/27 sur le ruissellement est d’ailleurs plus importante que dans le PGRI 16/21 : favoriser les actions de 
désimpermeabilisation, encourager toute mesure de l'imitation de l'artificialisation des sols et encourager les collectivites 
concernees a mener des actions specifiques sur le ruissellement dans le cadre des PAPI (études globales à l’échelle du bassin 
versant et actions visant à les réduire et les gérer), promotion des actions visant à limiter le ruissellement en milieu rural, 
création d’un indicateur specifique sur le sujet de l'artificialisation des sols en abord de cours d'eau.
Les compétences gestion des eaux pluviales urbaines, maîtrise des eaux de ruissellement (4° du L211-7 CE), et GEMAPI ( 1, 2, 
5, 8° du L211-7 CE), et les missions qui s’y rattachent, sont effectivement souvent extrêmement liées. Cela nécessite de 
coordonner les collectivités compétentes, et d'étudier la finalité des actions au cas par cas pour faire la distinction et en 
déduire la compétence rattachée.
Le fond Barnier peut financer sous certaines conditions les opérations de lutte contre les effets du ruissellement pluvial  : les 
aménagements doivent s’inscrire dans une démarche PAPI et relever de la gestion des inondations par ruissellement liés à 
des pluviométries exceptionnelles. Le fond Barnier n’a pas vocation à financer la gestion courante des systèles 
d’assainissement. Pour faire la distinction entre  gestion « ordinaire » du ruissellement pluvial et festion des inondations par 
ruissellement liées à des pluviométries exceptionnelles, le seuil de pluviométrie exceptionnelle a été fixé à une période de 
retour de 30ans.

Les solutions fondées sur la nature doivent effectivement être privilégiées quand cela est possible. Il y a un vrai besoin 
d’améliorer une culture commune du PI et du GEMA et de décloisonner les démarches.
Dans le processus de bon fonctionnement écologique des milieux aquatiques, la ripisylve est une composante 
essentielle. Les outils réglementaires, les documents d’urbanisme et une gestion cohérente
doivent être associés pour assurer sa préservation.
Prendre en compte les risques torrentiels
Les risques liés aux crues des torrents et les laves torrentielles restent une forte menace en territoire de montagne 
notamment sur des nombreuses installations touristiques. Ce phénomène risque de se multiplier avec les orages 
violents plus nombreux. Il est important de développer notamment la connaissance et la sensibilisation au risque de 
lave torrentielle
Assurer la performance des ouvrages de protection
La compétence GEMAPI, notamment au travers de la taxe, questionne sur la solidarité et l’équité entre
les territoires car la taxe est insuffisante dans les territoires faiblement peuplés et ne permet pas de faire face aux 
dépenses très élevées concernant la gestion du risque inondation

La remarque n’appelle pas de modification de la disposition. Par ailleurs, le PGRI n’a pas vocation à statuer sur des questions 
d’aides financières.

Il est important de travailler au discours du « tout protection » et de faire savoir que l’existence d’une digue ne 
protège pas de tous les aléas. En cela, le développement de la culture du risque a toute son importance.

Agir sur la surveillance et la prévision
Il est primordial de pérenniser les outils de prévisions développés et mis à disposition par Météo-France à 
travers le maintien, sur les territoires, des moyens techniques, humains et financiers dédiés.
Par ailleurs, face au développement de nombreux systèmes de surveillance, d’anticipation, de prévision et 
d’alerte, il est important d’aider à la connaissance et à l’appropriation de ces outils, de favoriser leur
clarification et leur vulgarisation.

Dans le cadre de la rédaction du Livre Blanc sur les risques naturels la Région Provence-Alpes-Côte
d’Azur a interrogé les acteurs régionaux de la gestion des risques. Les actions d’urgence et de gestion
de crise sont jugées plutôt efficaces, avec des acteurs compétents et entrainés. La chaîne d’intervention
est claire et la coordination et les responsabilités des différents intervenants sont bien établies.
Néanmoins, la diminution des effectifs des sapeurs-pompiers volontaires maillons indispensables inquiète. Le rôle des 
réserves communales de sécurité civile est également souligné.
A travers les PCS, le développement des exercices pratiques de sécurité civile doit être renforcé.
Le développement des PCS intercommunaux doit être étudié, envisagée et facilité notamment dans les territoires 
ruraux dans un objectif de mutualisation des moyens. Les PCS doivent également être coconstruits
avec tous les acteurs du territoire pour faciliter leur appropriation
Disposition clef qui doit être menée en concomitance avec les autres. Elle est le garant d’une meilleure
résilience des territoires. Cette culture du risque doit permettre une meilleure connaissance du territoire et de ses 
enjeux et non pas à une approche cloisonnée des risques.

Il est en effet primordial que l’approche continue à se faire à l’échelle des bassins versants pour permettre de 
favoriser la gestion intégrée des milieux aquatiques.
Garantir un cadre de performance pour la gestion des ouvrages de protection :
La compétence GEMAPI, notamment au travers de la taxe, questionne sur la solidarité et l’équité entre les territoires 
car la taxe est insuffisante dans les territoires faiblement peuplés et ne permet pas de faire face aux dépenses très 
élevées concernant la gestion du risque inondation. Il serait intéressant qu’un diagnostic de la mise en oeuvre de la 
compétence GEMAPI soit réalisé à l’échelle du bassin et que soit étudié précisément les EPCI qui ont levé la taxe et 
mettre en lien le coût des travaux engagés
Approfondir la connaissance sur la vulnérabilité des réseaux :
Effectivement, il est régulièrement constaté une forte vulnérabilité des réseaux en période de crise, cette vulnérabilité 
pouvant engendrer une « sur-vulnérabilité » des populations. Il est donc essentiel d’intégrer les réseaux dans les 
diagnostics de vulnérabilité des territoires.
Améliorer le partage de la connaissance sur la vulnérabilité du territoire actuelle et future : 
La diffusion des retours d’expériences, les échanges entre pairs et territoires sont indispensables pour faire monter en 
compétences les collectivités sur la résilience face au risque inondations et doivent être systématisés même sur des 
évènements de faibles ampleurs. Les observatoires ont un rôle important à jouer, c’est notamment le cas de 
l’Observatoire Régional des Risques Naturels Majeurs (ORRM) développé et animé par la DREAL, la Région Provence-
Alpes-Côte d’Azur et le BRGM.

Commune de 
Sahorre

Compte sur l'association du SMTVB aux réflexions préalables à l'adoption du projet de PGRI afin de faire valoir les 
spécificités de notre bassin versant. En effet, il combine une vision agrégée à l'échelle du territoire et un lien 
suffisamment étroit avec ces mêmes territoires pour produire des arguments relatifs à une évolution des projets de 
documents officiels qui soit en adéquation avec la spécificité de notre bassin de "Montagne Sèche" soumise à 
évènements climatiques parfois extrêmes.

CLE SAGE Orb 
Libron

Pas de remarque
Les objectifs du PGRI 2022-2027 sont pleinement partagés par le territoire Orb Libron.

La stratégie Locale de Gestion des Risques d’Inondations des bassins de l’Orb, du Libron et de l’Hérault, attachée au 
TRI Béziers- Agde, s’inscrit pleinement dans cet objectif :
-Favoriser la gestion raisonnée du trait de côte (maintien des cordons dunaires, nettoyage raisonné…)
-Mettre à profit les retours d’expérience de l’appel à projet national pour le recul stratégique 
-Évaluer la vulnérabilité fonctionnelle du TRI
-Sensibiliser les élus sur la gestion des risques

PAPI D’intention Orb Libron :
L’amélioration de la connaissance de la vulnérabilité du territoire permise par le PAPI conduira à un programme ciblé 
et efficace de réduction de la vulnérabilité.
Ces interventions n’ont de sens que si l’aménagement du territoire se fait en intégrant les risques d’inondations, le 
PAPI prévoit d’améliorer les connaissances sur les zones inondables par submersions marines et par ruissellement.
Pas de remarque Les objectifs du PGRI 2022-2027 sont pleinement partagés par le territoire Orb Libron.  
Ce lien entre la gestion des inondations et la préservation du fonctionnement naturel des milieux a toujours constitué 
un fil conducteur pour l’EPTB Orb Libron qui a mené à la fois des PAPI et des contrats de rivières et SAGE, s’appuyant 
sur la CLE et lui donnant un rôle de garant de la cohérence des actions menées. Pour preuve, de nombreuses 
dispositions proposées par le PGRI dans cet objectif n°2 sont déjà intégrées au SAGE Orb Libron (1, 3, 4, 6, 7, 8 
notamment) et les actions du contrat de rivière y contribuent.. 

La stratégie Locale de Gestion des Risques d’Inondations des bassins de l’Orb, du Libron et de l’Hérault, attachée au 
TRI Béziers-Agde, s’inscrit pleinement dans cet objectif dont elle a repris l’intitulé intégralement :
-Conserver une SLGRi à l’échelle des bassins versants et cellules sédimentaires
-Sensibiliser les élus sur la gestion des risques

PAPI d’intention :
Etudes préalables au classement en systèmes d’endiguement – Plaine Saint-Pierre et Sauclières
Etudes préalables au classement en systèmes d’endiguement – digue de la Perspective et digue de la Poste
Définition d’une stratégie sur les ouvrages littoraux en lien avec la GEMAPI
Etudes de définition de la digue de Villeneuve-les-Béziers
Etudes de définition de la digue de Portiragnes Plage
Contrat de Rivière
Mise en œuvre des Plans Pluriannuels d’Entretien de la Ripisylve du territoire Orb Libron
Identification des Espaces de Bon Fonctionnement
Plan de gestion du delta de l’Orb
Pas de remarqueLes objectifs du PGRI 2022-2027 sont pleinement partagés par le territoire Orb Libron.

La stratégie Locale de Gestion des Risques d’Inondations des bassins de l’Orb, du Libron et de l’Hérault, attachée au 
TRI Béziers- Agde, s’inscrit pleinement dans cet objectif :
-Intégrer les risques littoraux dans les Plans Communaux de Sauvegarde-Conforter les PCS
-Améliorer la gestion de crise en zone littorale et d’inondation… 
-Renforcer la perception des risques d’inondations et littoraux
-Mettre en place les laisses de mer-Mettre à jour les documents d’information réglementaire (DICRIM…)
-Informer les décideurs sur les risques littoraux et d’inondations 
-Développer la culture du risque

PAPI d’intention :
-Animation du PAPI d’Intention Orb-Libron 2021-2022
-Actions de sensibilisation à destination des populations touristiques
-Analyse préalable et pose de repères de crue pour les épisodes de mars 2018 (Jaur) et octobre 2019
-Fourniture d’informations de gestion de crise littorale
-Réflexion sur l’opportunité d’un dispositif de surveillance sur le Libron
-Intégration d'un volet littoral aux PCS
Les objectifs du PGRI 2022-2027 sont pleinement partagés par le territoire Orb Libron. L’organisation déclinant la DI a 
pu apparaitre localement comme un échelon supplémentaire non indispensable (du fait de la préxistence du SAGE, de 
la CLE et des démarches PAPI et contrat de rivière) et venant rajouter de la complexité à la réorganisation des 
territoires en lien avec la GEMAPI. La mise en œuvre de la SLGRI a finalement montré son utilité pour faire émerger 
des thématiques comme celle du littoral mais aussi maintenir des dynamiques (programmes de formation porté 
alternativement par les 2 EPTB) .

Stratégie de mise en œuvre de la GEMAPI sur le territoire Orb Libron validée et opérationnelle.
La Commission Locale sur l’Eau assure l’animation et le lien entre le TRI et le bassin versant. 
Le territoire est structuré à la bonne échelle des bassins versants avec un EPTB.
Après 2 PAPI travaux, un PAPI d’intention 2021-2022 qui devrait déboucher sur un PAPI travaux de 3ème 
génération.SAGE et contrat de rivière en cours.

La stratégie Locale de Gestion des Risques d’Inondations des bassins de l’Orb, du Libron et de l’Hérault, attachée au 
TRI Béziers- Agde, s’inscrit pleinement dans cet objectif :
-Identifier les parties prenantes
-Favoriser la concertation
-Mettre en place une instance de pilotage légitime 
La mise en œuvre opérationnelle de la stratégie locale des bassins de l’Orb, du Libron et de l’Hérault est assurée :
- par un Comité de Pilotage animé par les EPTB Orb-Libron et Hérault et réunissant les CLE, les EPCI, le SCOT du 
biterrois et l’ensemble des parties prenantes de la gestion des inondations
- par le programme d'actions de prévention des inondations (PAPI) des bassins de l’Orb et du Libron (actualisation en 
cours) et par le PAPI Hérault 2017-2022
Les objectifs du PGRI 2022-2027 sont pleinement partagés par le territoire Orb Libron. La gestion du littorale, la 
planification de l’aménagement du territoire et désormais le PRGI imposent aux collectivités la mise en place 
d’observatoires afin de suivre les évolutions et diffuser largement les connaissances. Si leur pertinence n’est pas 
remise en cause, la complexité de leur mise en œuvre et l’investissement qu’ils représentent (mise à jour) font que les 
principaux acteurs concernés (Scot, EPCI littoraux et EPTB envisagent de mutualiser cet outil.

PAPI d’intention :
Analyse du risque d’inondations torrentielles, priorisation des enjeux et préconisations de gestion à l'échelle du bassin 
versant
Etude de réduction du risque inondation liés à des écoulements organisés sur la commune de Villeneuve-les-
BéziersAmélioration de la fourniture d’informations de gestion de crise littorale

syndicat 
mixte 

porteur de 
scot

Syndicat mixte 
du SCOT Sud de 

Loire

Le SCoT aura à encourager la mise en œuvre de mesures concourant à limiter les risques d’inondation sur notre 
territoire.
Le syndicat mixte souhaite que le schéma permette toutefois des extensions limitées aux seules constructions à 
vocation économique dans les secteurs d’aléa faible non-urbains.

La disposition D1.3 du PGRI se concentre sur les constructions nouvelles en zone de risque inondation, lorsque le territoire 
n’est pas couvert par un PPRi. Les possibilités d’extension des bâtiments existants sont à analyser localement.

Communauté 
d’Agglomératio

n du Grand 
Avignon

Le PGRI 2022-2027 s'inscrit dans la continuité du premier cycle de PGRI. Les grands objectifs retenus permettent une 
approche globale de la prévention des inondations impliquant les différents acteurs. La mise en place effective de la 
compétence GEMAPI depuis 2018 permet de renforcer les compétences locales pour mettre en oeuvre les actions en 
conservant la cohérence à l'échelle des bassins versants.
L'évaluation environnementale souligne la nécessité prendre en compte les enjeux environnementaux dans les 
actions de préventions de inondations à travers la démarche Eviter, Réduire, Compenser. En outre le PGRI s'articule 
avec le SDAGE et plus globalement avec les autres démarches visant une gestion intégrée des cours d'eaux. La 
création de la compétence GEMAPI s'inscrit dans cette logique de rechercher une cohérence entre la préservation des 
milieux aquatiques et la prévention des inondation en désignant un acteur local unique local. 
Concernant la SLGRI Avignon-Tricastin-Basse vallée de la Durance :
- Portage et gouvernance : le document souligne l'absence de co-animateur de la SLGRI avec l'Etat, la communauté 
d'agglomération pourrait participer à l'animation locale de la stratégie
- GO n°1 : le Grand Avignon envisage d'engager une démarche REVITER compte tenu de la densité des enjeux sur le 
territoire
- GO n°2 : la mise en place de la compétence GEMAPI va permettre réaliser les opérations de sécurisation des 
systèmes d'endiguement
- GO n°3 : concernant la gestion de crise, une concertation entre les communes et les gestionnaires des systèmes 
d'endiguement sera nécessaire pour mettre en cohérence les PCS et les documents d'organisation de SE
- GO n°4 : la compétence GEMAPI est maintenant structurée à l'échelle du territoire. La définition des systèmes 
d'endiguements, des zones protégées et des niveaux de protection est en cours  
- GO n°5 : les études de danger qui sont en cours vont permettre d'améliorer la connaissance. Il conviendra de mettre 
en place des outils adaptés pour le partage, la diffusion et la vulgarisation au public de ces informations
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Le PGRI propose d’interdire toute nouvelle construction en zone non urbanisée dès le zonage d’aléa faible et ce 
même en présence de digue.
Cette mesure doit être supprimée.
Il s’agit surtout d’espaces agricoles avec des faibles densités de constructions. 
Il est possible d’encadrer la construction des bâtiments nécessaires aux exploitations agricole  en zone agricole avec 
des adaptations (mise hors d’eau, projet adapté au sens d’écoulement des eaux ou ne faisant pas obstacle à 
l’écoulement).

La disposition D1.3 du PGRI précise bien que des adaptations peuvent être apportées aux principes généraux évoqués en 
début de disposition pour tenir compte des usages directement liés aux terrains inondables, et en particulier aux usages 
agricoles

« Les collectivités compétentes en termes de prévention des inondations sont invitées à étudier, en lien avec les 
acteurs concernés, les possibilités de mobilisation fonctionnelles de nouvelles capacités d’expansion des crues…»
La rédaction de cette disposition mentionne surtout parmi les acteurs à associer les gestionnaires de milieux.
Les chambres d’agricultures doivent faire partie des acteurs associés le plus en amont possible des projets.

La disposition 2.2 du PGRI sur la mobilisation de nouvelles capacités d’expansion des crues invite les collectivités 
compétentes à étudier les possibilités de mobilisation fonctionnelles de nouvelles capacités d’expansion de crues en lien 
avec les acteurs concernés et à associer les structures porteuses de démarches concertées aux stratégies foncières sur leur 
territoire (SAGE, SLGRI, SCOT, contrat de milieux ou de bassin versant, ...). 
Les acteurs a associer ne sont pas forcément les gestionnaires de milieux, par exemple des représentants des chambres 
d’agriculture siègent dans les commissions locales de l’eau des SAGE.

Les stratégies de gestion des débits solides doivent prendre en compte les interactions possibles des zones 
d’accumulation de matériel sur le fonctionnement hydraulique des cours d’eau (constat d’assec lié à une circulation 
de l’eau sous les couches de graviers mais non visible en surface)

La disposition 2.9 du PGRI préconise la réalisation de plan de gestion du transport solide détaillés dans la disposition 6A-07 
du SDAGE, ces plans prennent déjà en compte ces éléments.

Les Riverains 
du Bérange

Comme l’indique la lettre du Préfet Coordonnateur de bassin Rhône-Méditerranée, en date du 8 février 2021 ; les 
orientations du projet de PGRI 2022-2027 sont de quatre types :
1.La maitrise de l’urbanisation en zone inondable : Cela relève du moyen et du long termes, mais ils impliquent donc 
des budgets priorisés et conséquents (études, gouvernance, …) de la part de l’Etat ; mais l’argent public est rare et 
cher.
2.La réduction de la vulnérabilité des enjeux déjà implantés : Ces obligations restantes seront souvent à la charge 
financière des riverains également contribuables (éléments de mitigations par exemple).
3.Le développement des solutions fondées sur la nature pour lutter contre les inondations : Malheureusement, sur le 
terrain, nous ne retrouvons pas la protection des lits majeurs et mineurs des rivières, par la suppression des digues « 
sauvages », la disparition des décharges et remblais sauvages et l’entretien obligatoire et effectif des berges avec 
nettoyage des terrains…Ces missions seraient facilement réalisables par la « Police de l’eau » de la DDTM, et à des 
coûts réduits.
4.Le développement de la culture du risque et de la connaissance des phénomènes d’inondation. Mais les populations 
n’adhèrent plus à la pédagogie par les solutions imposées (dans le cadre des PPRI par exemple) ce qui provoque de 
l’incivisme. Et cet incivisme est provoqué, dans la grande majorité des cas, par une absence d’intervention sur le 
terrain pour faire respecter la Loi et ce, malgré les relances des associations auprès des municipalités, DDTM, et 
Préfectures.

Les adhérents des associations sont conscients que les orientations du futur PGRI vont être déclinées dans les autres 
documents de protection.
Il faut donc trouver des solutions de sécurisation efficientes, à court terme, « rentables » rapidement et permettant 
l’adhésion des acteurs économiques et des particuliers.

De fait, nous pensons qu’il manque donc « un étage » dans les propositions stratégiques évoquées par le Préfet 
Coordonnateur.
Notre proposition est donc d’inscrire dans le socle commun du futur PGRI : « Faire respecter les lois permettant la 
réduction du risque d’inondation »
L’intégration de cette suggestion dans le projet final permettrait des coûts plus faibles ainsi qu’une pédagogie par 
l’exemple acceptée par les populations qui se sentiraient plus impliquées dans les solutions stratégiques élaborées 
dans le cadre du PGRI.

1. La maitrise de l’urbanisation en zone inondable est l’objet de la disposition D1.3 du PGRI, qui reprend les grands principes 
de prévention du décret PPRi de juillet 2019 en les étendant à l’ensemble des territoires. Cela ne renvoie pas à des budgets 
forcément très conséquents, la connaissance des risques étant sur un bon nombre de territoires déjà avancée.
2. La réduction de la vulnérabilité des enjeux, notamment habitations, a été réaffirmée comme un objectif majeur du projet 
de PGRI. Par ailleurs, un financement du coût des travaux, s’il sont prescrits par un PPR ou menés dans le cadre d’une 
démarche concertée PAPI, peut être mobilisé à hauteur de 80 %, ce qui laisse un reste à charge relativement mesuré pour les 
particuliers.
3. La difficulté à faire respecter la réglementation sur le non remblaiement en zone inondable (hors IOTA et ICPE) est 
effectivement partagée par de nombreux acteurs. Les PPRi comportent dans la plupart des cas des mesures relatives aux 
remblais : d’une manière générale, pour les zones d’expansion des crues, aucun remblai n’est autorisé (sauf projet 
d’infrastructure). En cas de non respect de la réglementation, le maire en tant qu’officier de police judiciaire peut dresser un 
procès verbal sur les infractions constatées. Les agents des services de l’État en charge de la police de l’eau (AFB, DDT) sont 
aussi compétents pour relever les infractions à cette réglementation.
4. La disposition D3-14 rappelle l’importance de la culture du risque : il existe de nombreux exemples où des actions 
concourant à la culture du risque ont été menées en dehors des PPRi (PAPI, Plan Rhône Saône, etc.)
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Il convient de noter que les dispositions proposées sont pour la plus grande majorité identiques à celles du PGRI 2016-
2021 et celles-ci ont déjà été prises en compte lors de l’élaboration de la SLGRI du bassin versant de l’Ardèche ainsi 
que dans le Programme d’Actions de Prévention des Inondations Ardèche.
Nous constatons la mise en place de 13 indicateurs de réponse ayant pour objectifs de permettre la mesure de 
l’efficacité de la politique de gestion des risques d’inondation.

Nous demandons donc la modification de ces indicateurs de la manière suivante :
    • compléter l’indicateur n°3 avec le nombre d’enjeux diagnostiqués et le montant des diagnostics réalisés,  ne 
prendre en compte que le montant des travaux peut paraître réducteur et minimiser les efforts faits par les 
collectivités sur le terrain. En effet, et le bilan du PGRI le souligne, le taux de mise en œuvre des travaux post-
diagnostic est faible (de l’ordre de 5%).
    • élargir le suivi des actions ciblées dans les indicateurs 4 et 5 aux contrats de rivières ou autres contrats 
thématiques,  il convient de rappeler que la mise en œuvre des objectifs fixés par le PGRI ne passe pas seulement par 
les programmes d’actions PAPI. En effet, les contrats de rivière notamment permettent également de mettre en 
œuvre des projets de restauration des cours d’eaux à double objectifs, ou de réaliser les travaux d’entretien des cours 
d’eau.

Sur l’indicateur 3, le choix a été fait de suivre, au-delà des études et diagnostics de vulnérabilité territoriales, le montant des 
travaux engagés pour la mise en œuvre de mesures de réduction de la vulnérabilité. Cet indicateur a été jugé plus pertinent 
car il existe aujourd’hui un frein important au passage concret aux travaux après des diagnostics de vulnérabilité (même si 
les aides peuvent aujourd’hui aller jusqu’à 80 % du coût des mesures)

L’objectif de l’indicateur 5 est de faire le lien entre les PAPI et les espaces de bon fonctionnement, c’est pourquoi il a été 
choisi de cibler ce dispositif en particulier, et de ne pas intégrer les contrats de rivière ou thématique.

En revanche il est proposé de renommer l’indicateur 4  « Nombre et montant des actions contribuant à la gestion des milieux 
aquatiques et à la prévention des inondations » pour intégrer les actions des contrats de rivière ou thématiques qui peuvent 
effectivement concerner les 2 objectifs.

Au sein du grand objectif 2, la carte 8A identifie les secteurs prioritaires où les enjeux de lutte contre les inondations 
et les enjeux de restauration physique des milieux aquatiques convergent fortement. Pour les secteurs identifiés sur 
cette carte, les SLGRI doivent particulièrement rechercher cette approche croisée entre prévention des inondations et 
restauration des milieux aquatiques.
A la différence du PRGI 2016-2021, sur cette carte seul le sous-bassin Ardèche est identifié comme secteur prioritaire.
Dans le projet de PDM, pour les sous-bassins Beaume et Chassezac, des risques de non atteinte du bon état, liés 
notamment à des altérations morphologiques sont identifiés. Pour certains tronçons de cours d’eau, la mesure 
MIA0202 qui consiste à réaliser des opérations classiques de restauration de cours d'eau est d’ailleurs identifiée.
Ainsi, nous demandons la modification de la carte 8A qui identifie les secteurs prioritaires où les enjeux de lutte 
contre les inondations et les enjeux de restauration convergent fortement, afin de classer les sous-bassins de la 
Beaume et du Chassezac en zone prioritaire.

Un  TRI  est défini, au sens de la Directive Inondation,comme une zone où les enjeux potentiellement exposés sont les plus 
importants au regard de l'échelle nationale et du district. En ce sens, le TRI n'a pas vocation à faire ressortir les secteurs 
d'enjeux plus diffus. L’identification des TRI s’est appuyée sur des critères nationaux. Les résultats de l’Evaluation 
préliminaire des risques d’inondation ont été agrégés au niveau de chaque unité urbaine et hierarchisés selon les 4 
indicateurs d’impacts que sont  la population permanente, le nombre d’emplois, les habitats de plain pieds et l’emprise 
totale du bâti. Ces éléments ont ensuite été modulés par la connaissance des acteurs du territoire au regard de la nature et 
de l’intensité des phénomènes, de l’attractivité saisonnière du territoire et du « facteur d’intérêt à agir ». Le périmètre 
retenu in fine pour chaque TRI a une logique de bassin de vie et tient compte des effets indirects d’une inondation sur le 
fonctionnement économique du territoire. Les SLGRI sont constituées sur des périmètres plus larges de bassins versants et 
visent à réduire les conséquences dommageables des inondations du TRI.  Le  fait que ce territoire ne soit pas retenu comme 
TRI ou secteur prioritaire au titre de la carte 8A n’exclue pas la possibilité de mettre en œuvre des programmes d’actions, 
tels que les PAPI qui permet de bénéficier du FPRNM. 

Les objectifs qui concernent la SLGRI Ardèche intégrés dans le projet de PGRI 2022-2027 sont identiques à ceux du 
PGRI 2016-2021.
Ils sont basés sur des éléments qui avaient été transmis à la DREAL en juillet 2014. A l’époque, les réflexions sur la 
stratégie de prévention du PAPI n’avaient pas encore pu démarrer et nous avions retenu les objectifs du SAGE et du 
PAPI d’intention.
De plus, il a été constaté que la carte présentant le périmètre de la SLGRI Ardèche comporte une erreur : le périmètre 
de l’EPTB Ardèche indiqué est erroné. Il a été confondu avec le bassin versant hydrographique.

Aussi, nous demandons l’actualisation de ces objectifs à partir de ceux de la Stratégie Locale de Gestion des Risques 
d’Inondation élaborée sur le bassin de l’Ardèche et approuvée le 7 février 2017 ; et la correction des erreurs de 
légendes constatées sur la carte de présentation associée.

La SLGRI (https://www.ardeche-eau.fr/documentation/documentation-inondations/doc_download/424-2016-11-1-slgri-
ardeche-document-complet-definitif.html) a été approuvée  en 2017 et défini un plan d’action complet. Les objectifs de la 
SLGRI repris dans le volume 2 du PGRI sont inchangés. Ce volume 2 n’a pas vocation à reprendre les plans d’action des SLGRI.
Par contre la légende de la carte p87 du volume 2 nécessite effectivement d’être modifiée en remplaçant « EPTB Ardèche » 
par « bassin de l’Ardèche ».
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Syndicat Mixte 
de Gestion et 

d'Aménageme
nt Tech-Albères

(SMIGATA)

Le projet de PGRI étant dans la continuité du cycle précédent, les grands principes restent identiques et les évolutions 
sont à la marge néanmoins, vu son impact sur les territoires, la concertation paraît insuffisante, notamment auprès 
des communes, qui sont, de plus, souvent dépassées par la complexité et la lourdeur des documents

Le document a été bati sur la base d’un retour d’expérience des services de l’État, ainsi que des groupes de concertation 
avec les membres du bureau du comité de bassin et/ou les porteurs de PAPI/SLGRI.
Vu la taille importante du bassin Rhône Méditerranée, une concertation à l’echelle communale n’est pas possible 

guide 
urbanisme

Une explication concrête des évolutions et des conséquences sur les collectivités aurait été appréciable notamment 
en matière d’urbanisme.

Un guide sur les liens entre PGRI et documents d’urbanisme existe, une réflexion est en cours sur le PGRI pour faciliter son 
appropriation.

Le projet de PGRI se veut davantage opérationnel, notamment en incitant fortement les territoires à traduire els 
SLGRI dans les PAPI. Ainsi, beaucoup de mesures reposent sur les structures de bassin versant porteuses de la 
compétence GEMAPI et des PAPI. Cela entraîne pour elles un hausse supplémentaire des responsabilités et des 
comptes à rendre ; Certaines mesures concernent des dossiers qui peinent à avancer depuis plusieurs décennies tels 
que réduction de la vulnérabilité, prise en compte du ruissellement et régularisation des ouvrages de protection. Il est 
alors indispensable que les services de l’État accompagnent activement et de manière constructive les structures de 
bassin versant dans l’exercice de toutes ces nouvelles missions sans se désengager de ces problématiques.

Le nouveau PGRI insiste à plusieurs reprise sur l’intégration du risque de rupture des ouvrages de protection et sur la 
non construction derrière les digues. L’État devra être alors particulièrement vigilant dans l’instruction des projets 
d’aménagement car encore aujourd’hui des projets allant à l’encontre de cet objectif sont envisagés sur les territoires.

Davantage de liens sont tissés entre prévention des risques et préservation des milieux aquatiques avec notamment 
la mise en avant des « solutions fondées sur la nature » (espaces de bon fonctionnement, zones d’expansion des 
crues, zones humides…). Cela va tout à fait dans le sens des orientations prises par le SMIGITA depuis plusieurs 
années avec des projets intégrés répondant à la fois au risque d’inondation et à la restauration des cours d’eau.

La principale modification impactant directement les territoires est l’explication plus détaillée des possibilités de 
construction en zone inondable (disposition D1-3) qui vient remplacer les doctrines locales (doctrine de 2019 pour les 
Pyrénées-Orientales). Cela entraîne dans notre département, un durcissement des possibilités d’aménagement dans 
des secteurs déjà très contraints. Des solutions devront impérativement être trouvées pour les collectivités qui seront 
de fait dans l’incapacité de répondre aux besoins de logements, d’emplois et de services prévus par la loi et actés 
collectivement dans les SCOT, faute de possibilités d’urbanisation.

Si une homogénéisation des règles d’urbanisme à l’échelle Rhône Méditerranée est explicitée dans la disposition en 
supprimant les doctrines locales, elle laisse encore une part importante de flou sur certains cas de figure. Quand est-il 
en particulier des possibilités de construction dans les centres urbains et les zones urbanisées (hors centre urbain) 
pour des niveaux d’aléa modérés et faible ? Comment caractériser la dynamique des cours d’eau (lente, moyenne, 
rapide) ?

D’autre part, cette disposition laisse encore une part importante au cas par cas ce qui peut poser question en terme 
d’équité de traitement entre deux territoires.

La disposition 1.3 du PGRI vient remplacer la disposition D1.6 du PGRI 16/21 qui précisait déjà les principes applicables en 
l’absence de PPRi dans les zones inondables. Localement pour les secteurs du département 66 couverts par des PPRi la 
réponse aux projets d’aménagement portés par les communes est à rechercher lors de la concertation qui sera conduite sur 
la révision de ces démarches (en cours). 
Voir les lignes 19 et 165 pour les réponses apportées sur les doctrines locales et sur les possibilités de développement en 
zone urbanisée.

Le PGRI rappelle que l’Etat est responsable de l’élaboration des PPRi. Dans les Pyrénées Orientales, la DDTM a lancé 
un programme d’élaboration/révision des PPRi en compatibilité avec le PGRI mais vu que ces démarches prennent 
beaucoup de temps, une priorisation sur quelques communes a été envisagée pour les années à venir. En attendant 
(10, 15, 20 ans ?), les collectivités doivent tout de même planifier leur aménagement du territoire sans avoir une 
vision consolidée des zonages réglementaires futurs. De manière générale, il est regrettable de constater que la 
priorité accordée aux communes des TRI (Argelès-sur-Mer, Elne, Palau-del-Vidre, Saint-André, Collioure, Port-
Vendres)  a pour conséquence de laisser totalement de côté certaines communes (hors TRI) sur lesquelles une 
meilleure prise en compte du risque notamment au travers de l’élaboration de PPRi serait pourtant totalement 
justifiée.  

La programmation d’élaboration/révision des PPR concerne en effet en priorité les territoires les plus exposés à savoir le TRI 
Perpignan/Saint Cyprien. 
Cette programmation pourra être complétée par des procédures de porter à connaissance (PAC) au gré des productions de 
nouvelles connaissances. 

Il peut également être regretté que dans l’attente de la mise en compatibilité  de tous les PPRi avec le PGRI (révision 
des documents), c’est la cartographie la plus contraignante qui s’impose entre le PPRi en vigueur et le porter à 
connaissance de la DDTM66 de juillet 2019 relatif aux cartographies communales de synthèse des risques 
d’inondation. Ces cartographies comprennent pourtant encore des incohérences. Cette approche entraîne une 
importante complexité pour les collectivités qui doivent, depuis juillet 2019, totalement revoir leur aménagement du 
territoire en zone inondable sur la base de principes nébuleux.   

Dans la très grande majorité des cas sur le bassin Rhône Méditerranée, le scénario moyen de la cartographie DI est issu de la 
carte d aléa de référence du PPRi
Une révision est attendue sur les PPRi du département 66.

Le PGRI incite les collectivités à s’équiper de systèmes d’alerte et de prévision locaux au-delà du réseau surveillé par 
l’État (Vigicrues) mais quelle responsabilité en cas de défaillance du système lors d’un épisode ayant causé des 
dommages aux biens et/ou aux personnes ?

Pour se prémunir de mise en cause en cas de défaillance du système, il faut pouvoir démontrer qu’une démarche qualité est 
en œuvre dans l’organisation, notamment que les matériels et équipements font l’objet d’un entretien et d’un contrôle 
régulier (fiches de contrôle, main-courante, tournées régulières…). De la même façon la partie surveillance/traitement des 
données/informations nécessite de disposer de procédures, la tenue d’une main-courante exhaustive, des fiches réflexes 
claires et mises à jour et une organisation interne robuste. Il est également indispensable que la collectivité organise 
régulièrement des exercices avec les acteurs locaux. 

En tant que démarche descendante imposée, l’élaboration de la SLGRI n’avait pas su fédérer et n’a apporté que peu 
de plus-value dans la gestion des inondations vu qu’un premier PAPI et un SAGE avaient déjà permis d’établir un 
diagnostic et une priorisation des actions à mener. La démarche PAPI, ascendante, permet une réelle appropriation de 
la thématique par les acteurs locaux par le coté opérationnel qu’elle apporte
Le PGRI impose un niveau de connaissance encore plus exigeant. Si l’amélioration de la connaissance des aléas est 
indispensable pour mieux prévenir les risques d’inondation, il ne semble parfois pas nécessaire d’analyser toutes les 
occurrences demandées par le PGRI partout (cas de certains secteurs, en amont notamment, où les enjeux sont bien 
moindres ou sur des zones bénéficiant déjà d’un bon niveau de connaissance de l’aléa – PPRI recent, ...)

Cette question est à traiter au niveau local en fonction du contexte, le PGRI préconise de développer la connaissance là où 
cela est nécessaire

chambre 
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de l’Isère

Nous partageons la nécessité d’une gestion durable des risques d’inondation dans une logique de développement 
durable équilibrée entre économie, social et environnement.
Nous rappelons :
-l’importance d’une mise en œuvre véritablement concertée avec les acteurs de la politique de gestion des 
inondations et de gestion de l’eau ;
- l’engagement quotidien des Chambres aux côtés des agriculteurs pour les accompagner vers la triple performance, 
économique, sociale et environnementale ;
-l’importance du sujet des inondations dans le département de l’Isère (Isère et ses affluents, Rhône et ses affluents 
dans la partie Nord du département)
Nous soulignons une amélioration de la prise en compte de l’activité agricole dans la rédaction pour  l’actualisation du 
projet de PGRI.
Nous demandons concernant le Grand Objectif n°1 « Mieux prendre en compte le risque dans l’aménagement et 
maîtriser le coût des dommages liés à l’inondation »,  que l’activité agricole reste bien une des exceptions au principe 
d’inconstructibilité  en zones d’aléa fort et très fort.

La disposition D1.3 du PGRI précise bien que des adaptations peuvent être apportées aux principes généraux évoqués en 
début de disposition pour tenir compte des usages directement liés aux terrains inondables, et en particulier aux usages 
agricoles

Nous insistons pour que dans l’application locale des dispositions du Grand Objectif n° 2 « Augmenter la sécurité des 
populations exposées aux inondations en tenant compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques » 
concernant les actions sur les capacités d’écoulement, qui donnent une place plus importante aux solutions 
alternatives aux ouvrages de protection pour gérer les crues (espaces de bon fonctionnement, champs d’expansion, 
effacement ou recul de digues…) : 
- L’agriculture soit bien prise en compte lors de l’étude des solutions envisagées avec une analyse des impacts sur les 
exploitations  et la mise en place le cas échéant de la séquence « Eviter, Réduire, Compenser » pour l’agriculture en 
privilégiant l’évitement ou la réduction des impacts éventuels.
-Les services de l’Etat veillent bien à la mise en place d’une réelle concertation, de diagnostics partagés et à une co-
construction des mesures avec les acteurs agricoles.
-La mise en place de protocoles d’indemnisations si des dégâts ne peuvent être évités.

La disposition 2.6 relative à la restauration des fonctionnalités naturelles des milieux qui permettent de réduire les crues et 
les submersions marines demande de prendre en compte les gains environnementaux et socio-economiques dans la 
comparaison des differentes alternatives et le choix du scenario final et que les operations d’effacement ou de recul des 
digues se fassent en concertation avec les riverains, les exploitants agricoles et les autres activités économiques 
éventuellement impactées. 
La disposition 2.2 spécifique à la mobilisation de nouvelles capacités d’expansion des crues demande que les actions prévues 
recherchent à mettre en oeuvre des mesures garantissant le bon fonctionnement de l’activité agricole en champ d’expansion 
des crues (conventions, protocoles d’indemnisation, servitudes, acquisition) pour lesquelles il est recommandé qu’elles 
s’appuient sur une analyse des impacts sociaux et économiques des aménagements prévus. En adéquation avec la remarque 
formulée dans le cadre de la consultation, il est proposé d’aller plus loin que la simple recommandation de s’appuyer sur 
l’analyse des impacts sociaux économiques des aménagements prévus.

syndicat de 
bassin 

versant
EPTB Lez 
(SYBLE)

Cet état initial amène à des remarques quant à son actualisation et quant aux critères d’évolution climatique retenus :
1.L’augmentation des températures annuelles n’est examinée que sur la période 1959-2009, 
2.L’évolution des précipitations n’est vue qu’au travers des cumuls annuels de précipitation alors que si, par exemple 
en Languedoc-Roussillon, celui-ci n’a pas évolué, en revanche on constate que les périodes de sécheresse s’y 
accentuent et que les précipitations très fortes y sont plus fréquentes. Seule l'aggravation de la sévérité des étiages 
est mentionnée sans plus d’explication. Or l’augmentation de fréquence des épisodes pluvieux très forts détermine 
les stratégies à mettre en place dans le cadre de ce PGRI. De même, la  hausse des températures se traduisant par une 
eutrophisation plus précoce des masses d’eau superficielles n’est pas décrite.
3.L’état initial n’intègre pas suffisamment les constats faisant suite aux derniers épisodes pluvieux majeurs qu’on subi 
les populations. 
4.Il est important de ne pas segmenter les types d’inondation tels que inondation par débordement de cours d’eau, 
par ruissellement ou par remontée de nappes, tout trois dus aux pluies. Le constat est que si le risque par 
débordement de cours d’eau est couvert par les PPRi et les TRI, ce n’est pas le cas des deux autres types d’inondation, 
alors qu’ils constituent également une grande part des indemnisations des dommages.

Il est nécessaire de requalifier l’enjeu «maîtrise de l’artificialisation du sol » de fort à structurant en raison de la forte 
consommation d’espace sur le territoire du bassin et des conséquences en matière de ruissellement de 
l’artificialisation des sols. 

1. L’évaluation environnementale a été complétée par un paragraphe analysant la période 1970-2020
2. A ce jour, il n’existe pas d’études spécifiques globale qui mettent concrètement et de manière quantitative cette évolution 
en avant, même si les évènements récents  (tempête Alex notamment) l’illustrent. La question de l’eutrophisation des 
masses d’eau superficielles concerne le SDAGE et non le PGRI qui se limite à la question des inondations.
3. L’évènement Alex a été intégré dans le rapport d’évaluation environnementale
4. Ces trois phénomènes sont effectivement dus aux pluies, mais leur conséquences ainsi que leur localisation sont 
différentes, le choix a donc été fait de les discrétiser. Par ailleurs, un certain nombre de PPRi (lorsque concernés de façon 
marquante) intègrent les phénomènes de remontée de nappes et de ruissellement

Ce nouveau PGRI fait suite au précédent sans le rendre plus opérationnel. C’est regrettable car le constat sur le terrain 
est une augmentation constante de l’urbanisation donc de l’imperméabilisation des sols, de l’augmentation du 
ruissellement et des dommages qui en découlent.

Le constat de l’artificialisation des sols croissante conjugué à l’amplification des phénomènes intenses est partagé, 
cependant via le décret PPRi et les dispositions D1.3 et D2.1 du PGRI, l’objectif poursuivi est de ne pas artificialiser des 
secteurs inondables aujourd’hui non urbanisés.

 Le saucissonnage des causes des inondations (par débordement des cours d’eau, ruissellement, remontée de nappes) 
a conduit à la répartition des compétences (Etat, collectivités,…). Cette dilution des compétences paralyse la 
recherche de solutions.

Les phénomènes ont été discrétisés en raison de leurs différences propres, de leurs conséquences potentielles et de leur 
localisation qui est variable. Pour autant, les solutions en terme d’actions sont à rechercher via la mise en œuvre de PAPI 
sous le portage des collectivités (avec un financement important de l’État), qui peuvent selon le contexte local intégrer tous 
ces phénomènes

L’augmentation du coût des sinistres des assurances doit être mise en relation avec l’augmentation de 
l’imperméabilisation. Plutôt que de pallier les conséquences des politiques d’urbanisation à tout va, il vaudrait mieux 
appliquer la séquence Eviter-Réduire-Compenser en évitant l’urbanisation dans les champs d’expansion de crue, sur 
les têtes de bassin, sur les zones contributives au ruissellement de zones subissant déjà des inondations par 
ruissellement.

La disposition D1.3 du PGRI indique les possibilités de constructions nouvelles en zone inondable : elles sont interdites en 
zone non urbanisée, et en aléa faible ou modéré, elles ne sont possibles que dans les zones déjà urbanisées. 

Un indicateur d’évolution de la surface imperméabilisée sur les zones contributives au ruissellement devrait être 
prévu. Il devrait être couplé à des indicateurs mesurant les enjeux et le montant des indemnisations dues aux 
inondations par ruissellement.
Un inventaire des champs d’expansion des crues devrait être réalisé et son évolution suivie à l’échelle du bassin avec 
comme objectif leur préservation et/ou leur reconquête. 

Un indicateur sur le taux d’artificialisation des sols  en abord de cours d’eau sera suivi lors du prochain cycle ; il peut être 
calculé en s’appuyant sur l’EAIP « cours d’eau ». Il n’existe pas à ce stade d’enveloppe similaire pour le ruissellement qui 
permettrait de définir le même type d’indicateur pour ce phénomène. Les 2 indicateurs consacrés au nombre et montant des 
actions GEMA dans les PAPI et nombre de PAPI qui ont contribué à la restauration des EBF contribueront à estimer les 
actions de remobilisation des champs d’expansion des crues

Il serait souhaitable que les regroupements de communes, lorsque les compétences en matière d’urbanisme des 
communes leur sont conférées, s’engagent à un examen attentif des impacts environnementaux des projets (impact 
sur les milieux, impact en termes d’augmentation des risques d’inondation et notamment par ruissellement).

Commentaire qui n’appelle pas de modification de dispositions.
Il est en effet essentiel que les porteurs de projets appliquent la séquence éviter- réduire – compenser, et soient sensibilisés 
à la prévention des inondations.

Le caractère prescriptif du PGRI n’est pas pleinement utilisé pour permettre l’atteinte de ses objectifs, tels que prévus 
par la DCE.

La directive inondation, à l inverse de la DCE, fixe un objectf de moyen mais ne vise pas un objectif de résultat. Le caractère 
prescriptif est utilisé pour la maitrise de l’urbanisation en zone inondable, la préservation des champs d’expansion des crues, 
toujours dans une logique de compatibilité .

Les crues de projet sont généralement estimées sur la base d’évènements pluvieux sur 24 heures. Compte tenu de 
l’évolution climatique qui voit se multiplier les phénomènes pluvieux très intenses sur 3-6 heures sur de petits bassins 
versants, sans différence notable sur 24 heures, et avec un lissage sur un bassin versant plus grand, il importe de 
prendre en compte ce phénomène.

Les évènements récents ont effectivement mis en avant ce phénomène d’épisodes intenses, concentrés localement. Ces 
éléments peuvent effectivement être pris en compte lors des modélisations, en complément des crues de projet estimées 
sur des pluies 24h.

En page 54 : « Il est recommandé que les collectivités concernées par une forte exposition d’enjeux en zone inondable 
initient une démarche de maitrise des couts des dommages en cas de crue, au travers de la réduction de la 
vulnérabilité, ainsi que des démarches d’accompagnement des propriétaires des terrains situes en zones inondables 
pour faire émerger des travaux de réduction de vulnérabilité. ». 
•Des subventions plus incitatives avec des crédits d’impôts, des aides par les collectivités comme pour les risques 
technologiques permettraient encore d’améliorer l’efficience de ce type de procédure.
•En ce qui concerne les entreprises et les exploitations agricoles, quelques chambres consulaires commencent à 
travailler sur le sujet mais ne peuvent être aidées par les fonds de l’Etat. Ces aides permettraient d’inciter les 
chambres à plus investir dans ce domaine.
•Il est nécessaire d’améliorer la fluidité des fonds FEDER afin de faciliter le travail des structures qui portent des 
programmes ambitieux de réduction de la vulnérabilité : les procédures sont aujourd’hui bien trop longues, les 
dossiers très compliqués à monter, les soldes sont trop longs à être perçus. Cela engendre des difficultés financières 
importantes pour les structures de gestion qui portent les programmes de réduction de la vulnérabilité.
•L’amélioration de la résilience des territoires passera nécessairement par les assurances. A la suite de catastrophes 
naturelles, les experts doivent pouvoir proposer des mesures de réduction de la vulnérabilité lors des réparations. Les 
contrats qui demandent des travaux à l’identique dans le cadre des indemnisations doivent être modifiés pour se 
faire. Les experts doivent être formés dans ce sens.
•Les diagnostics de vulnérabilité aux inondations pourraient également être rendus obligatoires au même titre que les 
diagnostics amiante, termites, ….

- La thématique de la réduction de la vulnérabilité a été ré-affirmée comme un enjeu majeur du PGRI dans ses disposition 
D1-1 et D1-2.
- le taux de subvention de mesures de réduction de la vulnérabilité pour les habitations peut aller jusqu’à 80 % des mesures, 
sous réserve qu’elles soient prescrites par un PPRi ou fassent l’objet d’une action spécifique dans une démarche concertée 
PAPI, ce qui laisse un reste à charge relativement mesuré aux particuliers
- pour les activités agricoles, des opérations pilotes ont été initiées dans le cadre du Plan Rhône Saône, en lien avec les 
chambres d’agriculture. Pour les autres activités économiques, il est vrai que cette thématique peine à être mise en œuvre, 
pour des raisons diverses.
- les modalités de gestion des fonds FEDER, certes lourdes, ne concernent pas le PGRI qui n’a pas de portée sur ces dernières
- des travaux sont en cours au niveau national avec la Caisse Centrale de Réassurance. La remarque est pertinente, afin que 
les mêmes évènements ne produisent pas les mêmes effets après une indemnisation basée sur des travaux « à l’identique ». 
Cette remarque sera remontée au niveau national afin que des orientations puissent être données en ce sens 

En page 60 : « La carte 8A identifie les secteurs prioritaires ou les enjeux de lutte contre les inondations et les enjeux 
de restauration physique des milieux aquatiques convergent fortement.
Pour les secteurs identifiés sur cette carte, les stratégies locales de gestion des risques d’inondation (SLGRI) et les 
programmes d’action de prévention des inondations (PAPI) mettent en oeuvre des programmes d’action intégrés 
visant simultanément les objectifs de prévention des inondations et ceux du fonctionnement naturel des milieux 
aquatiques. »
•L’EPTB Lez avait déjà fait part des difficultés d’aboutir à de telles ambitions sur son territoire. En effet, il n’y a 
souvent pas véritablement d’efficacité hydraulique (pas de diminution de la cote d’eau sur des enjeux) quand le projet 
présente un intérêt pour le milieu. Inversement, lorsque il y a un intérêt hydraulique à remobiliser voire optimiser une 
ZEC, ceci est difficilement compatible avec les enjeux milieux. Ainsi les subventions restent très limités car un projet 
recevable pour l’Etat ne l’est pas pour l’Agence de l’Eau et inversement. Les financements ne sont pas suffisamment 
incitatifs (Etat/Agence de l’Eau) : les exigences en termes d’efficacité milieux et hydrauliques sont trop importants, les 
projets intermédiaires ne peuvent pas sortir dans ces conditions. Les possibilités de financement doivent être 
facilitées pour les maîtres d’ouvrages. 
•En outre, la règle du décroisement Agence-Etat ne permet pas aujourd’hui de cumuler des financements favorables 
à ce type de projets.
•De plus, ces projets sont extrêmement couteux d’autant plus sur la métropole montpelliéraine où la dureté foncière 
est importante et le montant des parcelles également
•Enfin, la compétence GEMAPI ne va pas dans le sens de l’émergence de ce type de projet. En effet, la logique 
administrative et non hydrographique imposée par cette nouvelle compétence (qui va au bloc communal) et la perte 
de compétence de certains syndicats ont pour conséquence que ces projets sont souvent très difficiles et 
extrêmement long à monter à monter : par exemple un cours d’eau peut se situer en rive droite à un EPCI et en rive 
gauche à un autre et le manque de marge de manœuvre du syndicat en place empêche la mise en place de tout 
projet.

Les opérations bénéficiant des doubles financements puisque répondant à la fois aux enjeux GEMA et PI sont encouragées 
par le PGRI, sachant que le fond Barnier permet le financement des opérations prévues dans un PAPI efficaces pour les 
préventions des inondations, de même l’Agence finance les actions présentant un intérêt pour les milieux. 

D2.6
D2.10
D2.11

Pages 64, 67 et 97 : Les aléas submersion marine et érosion du littoral abordés dans les dispositions  D.2-6, D.2-10 et 
D.5-2 vont nécessiter l’émergence d’une gouvernance à l’échelle d’une ou de cellules sédimentaires et non à une 
échelle administrative. 
Par ailleurs les études de recomposition spatiale devront nécessairement passer par le développement des échanges 
et de la sensibilisation de l’hôtellerie de plein air pour une acceptation du recul des enjeux immédiats et le 
développement d’autres formes de tourisme.
Les aléas submersion marine et érosion du littoral sont étroitement liés. Or, le fond barnier ne finance pas aujourd’hui 
la prévention contre l’érosion du littoral dans le cadre des PAPI. De la même façon, la protection contre la submersion 
marine n’est pas financée par le fond barnier. Ces deux aspects ne sont pas favorables à une action cohérente sur le 
littoral. En effet, la réflexion sur la recomposition spatiale sur le littoral passera nécessairement par des « négociations 
» avec les territoires notamment sur des secteurs littoraux très fortement urbanisés comme Palavas les Flots. 

Effectivement c’est pourquoi il est recommandé dans la disposition 2.11 de traiter ce sujet au sein des SLGRI ou des 
stratégies locales de gestion intégrée du trait de côte, échelles de travail dépassant les limites administratives.
Suite aux remarques formulées dans le cadre de la consultation, dans la nouvelle rédaction des dispositions 2.10 et 2.11 il est 
fait référence à la loi Climat et résilience promulguée le 22 août qui prévoit des dispositions sur l’érosion :  l’identification des 
territoires soumis, la mise en place d’outils permettant aux collectivités de réglementer l'urbanisme et faciliter la 
recomposition spatiale et de conventions entre les communes et l’État pour accompagner les actions de gestion du trait de 
côte.
Enfin, la disposition 3.4 sur l’amélioration de la gestion de crise, vise à rechercher une amélioration permanente de cette 
dernière, notamment la diffusion large, auprès des populations susceptibles d’être impactées, d’une information 
circonstanciée sur la conduite à tenir avant, pendant et après la crise liée a une crue. A ce titre, une attention toute 
particulière sera apportée aux populations touristiques et des actions de communication devront être entreprises dans les 
campings notamment.

D3.8
D5.4

Page 79 : la disposition D.3-8 Sensibiliser les gestionnaires de réseaux au niveau du bassin et pages 97 la disposition 
D.5-4 Approfondir la connaissance sur la vulnérabilité des réseaux, il est fait référence à la vulnérabilité des réseaux 
de transport, or l’Etat ne finance pas les études et la sensibilisation auprès des gestionnaires de voirie. Des aides sont 
nécessaires pour mener à bien ce type d’actions.

Les travaux de protection des réseaux ne sont effectivement pas éligibles aux financements du FPRNM. Pour autant, compte 
tenu de leur importance en crise et post-crise pour un retour rapide à la normale, les gestionnaires de réseaux sont invités 
dans le PGRI à étudier leur vulnérabilité et à augmenter leur résilience (précisons que certains PPRi prescrivent ce type de 
mesures).

Dans le cadre des PAPI, les études de vulnérabilité de réseaux structurants à l’échelle du territoire peuvent par contre 
bénéficier de financements via le FPRNM.

En page 31 : il est indiqué que « les démarches SLGRI, SAGE, PAPI, contrats de milieux ou de bassin versant sont 
majoritairement portées par des structures de bassin versant (syndicats mixtes, EPAGE, EPTB) et que ces dernières 
exercent pour la plupart l’ensemble de la compétence GEMAPI ». Ceci n’est pas le cas sur le bassin versant Lez-
Mosson-Etangs Palavasiens et cela a souvent pour conséquence une inertie et une difficulté dans la mise en œuvre de 
la compétence GEMAPI pour certaines items. En effet, pour les Items 2 et 8 en particulier la structuration des actions 
à l’échelle du bassin versant et la coordination avec les EPCI-FP peut s’avérer longue et compliquée. Notre crainte est 
que cette logique administrative aille à l’encontre de l’intérêt croisé de la prévention contre les inondations et de la 
préservation des milieux dans une logique de bassin hydrographique et de solidarité amont-aval que la France a mis 
tant de temps à bâtir.
Page 134 : Ce qui est retranscrit dans le GO1 : Mieux prendre en compte le risque dans l’aménagement et maîtriser le 
coût des dommages liés à l’inondation du PGRI ne correspond pas à la SLGRI approuvé le 23 juin 2017. Il manque en 
effet les points suivants :
1.2.1 Respecter les principes d’un aménagement du territoire intégrant les risques d’inondations.
1.2.2 Mettre en oeuvre la stratégie priorisée de réduction de vulnérabilité sur ce territoire : développer un 
programme de réduction de la vulnérabilité décliné selon les enjeux spécifiques (habitations, ERP, entreprises, 
activités…)
1.2.3 Poursuivre la sensibilisation des acteurs de l’aménagement du territoire aux risques d’inondation

Ces points sont à ajouter dans le PGRI 2022-2027 afin d’être cohérent avec la SLGRI Lez.
De la même façon, dans le GO2 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte 
du fonctionnement naturel des milieux aquatiques il manque le point suivant de la SLGRI validée : 
2.2.1 : Remobiliser ou préserver les Zones d’Expansion de Crue 

Enfin, il est nécessaire de rappeler systématiquement les objectifs du socle commun pour les GO3, 4 et 5.

Il semblait prématuré de demander la révision des SLGRI alors que certaines sont très récentes. Le volume 2 correspond à la 
synthèse des SLGRI existantes, qui pourront être révisées si nécessaire en fonction des demandes locales. 
Les demandes de modifications du SYBLE ont été intégrées lorsqu’elles étaient cohérentes avec la SLGRI telle qu’elle a été 
approuvée, notamment le rappel des objectifs du socle commun pour les GO3, 4 et 5.

chambre 
consulaire

Chambre 
d'agriculture 

des Alpes-
Maritimes 

Partagent la nécessité d’une gestion durable des risques d’inondation dans une logique de développement durable 
équilibrée entre économie, social et environnement.
Rappellent : 
-l’importance d’une mise en œuvre véritablement concertée avec les acteurs de la politique de gestion des 
inondations et de gestion de l’eau ;
- l’engagement quotidien des Chambres aux côtés des agriculteurs pour les accompagner vers la triple performance, 
économique, sociale et environnementale ;
-L’importance du sujet des inondations dans le département des Alpes-Maritimes, avec un point de vigilance 
extrêmement sensible dans la vallée de la Siagne.
Soulignent une amélioration de la prise en compte de l’activité agricole dans la rédaction pour  l’actualisation du 
projet de PGRI.
Demandent concernant le Grand Objectif n°1 « Mieux prendre en compte le risque dans l’aménagement et maîtriser 
le coût des dommages liés à l’inondation »,  que l’activité agricole reste bien une des exceptions au principe 
d’inconstructibilité  en zones d’aléa fort et très fort.

La disposition D1.3 du PGRI précise bien que des adaptations peuvent être apportées aux principes généraux évoqués en 
début de disposition pour tenir compte des usages directement liés aux terrains inondables, et en particulier aux usages 
agricoles

Insistent pour que dans l’application locale des dispositions du Grand Objectif n° 2 concernant les actions sur les 
capacités d’écoulement, qui donnent une place plus importante aux solutions alternatives aux ouvrages de protection 
pour gérer les crues (espaces de bon fonctionnement, champs d’expansion, effacement ou recul de digues…) : 
- L’agriculture soit bien prise en compte lors de l’étude des solutions envisagées avec une analyse des impacts sur les 
exploitations et la mise en place le cas échéant de la séquence « Eviter, Réduire, Compenser » pour l’agriculture en 
privilégiant l’évitement ou la réduction des impacts éventuels.
-Les services de l’Etat veillent bien à la mise en place d’une réelle concertation, de diagnostics partagés et à une co-
construction des mesures avec les acteurs agricoles.

La disposition 2.6 relative à la restauration des fonctionnalités naturelles des milieux qui permettent de réduire les crues et 
les submersions marines demande de prendre en compte les gains environnementaux et socio-economiques dans la 
comparaison des differentes alternatives et le choix du scenario final et que les operations d’effacement ou de recul des 
digues se fassent en concertation avec les riverains, les exploitants agricoles et les autres activités économiques 
éventuellement impactées. 
La disposition 2.2 spécifique à la mobilisation de nouvelles capacités d’expansion des crues demande que les actions prévues 
recherchent à mettre en oeuvre des mesures garantissant le bon fonctionnement de l’activité agricole en champ d’expansion 
des crues (conventions, protocoles d’indemnisation, servitudes, acquisition) pour lesquelles il est recommandé qu’elles 
s’appuient sur une analyse des impacts sociaux et économiques des aménagements prévus. En adéquation avec la remarque 
formulée dans le cadre de la consultation, il est proposé d’aller plus loin que la simple recommandation de s’appuyer sur 
l’analyse des impacts sociaux économiques des aménagements prévus.

Demandent qu’il soit tenu compte de l’activité agricole pour la mise en œuvre des dispositions concernant les 
objectifs du PGRI.

Commune de 
Sorède

La consultation des différents acteurs n’a pas permis d’éclairer les collectivités qui ne bénéficient pas d’experts 
communaux. Les communes de petite strate démographique n’ont pu que se référer aux expertises de structures de 
territoires plus étendus (Syndicat, EPCI, Association départementale) qui ont émis des avis globaux et n’ont pas 
conseillé les communes sur l’impact du PGRI sur leur territoire propre. Ainsi cette consultation n’a pas permis aux 
communes telles que Sorède de pouvoir analyser, à leur échelle propre, leurs problématiques et leurs enjeux 
spécifiques.

Une plaquette de communication a été élaborée lors de la consultation sur le projet de PGRI et mise en ligne sur le site de 
bassin. Cette plaquette, à destination essentiellement du grand public, identifie les grands objectifs du PGRI et les 
orientations poursuivies. Elle peut permettre d’éclairer la compréhension des élus sur les enjeux du PGRI

Afin d’améliorer la gestion de crise et conforter les plans communaux de sauvegarde le projet de PGRI introduit l’outil 
« Atlas des Zones Inondables Potentielles (ZIP) » en plus des PPRi et PPRL sans préciser l’éventuelle opposabilité de ce 
nouveau document cartographique lié aux risques, ce qui rend plus confus l’articulation de ce nouvel atlas avec les 
PPR, le PGRI ou encore le porté à connaissance du préfet, déjà existants (D.3-5).
Il est regrettable que, dans l’attente de la mise en compatibilité de tous les PPRi avec le PGRI (révision des 
documents), c’est la cartographie la plus contraignante qui s’impose entre le PPRi en vigueur et le porter à 
connaissance de la DDTM66 de juillet 2019 relatif aux cartographies communales de synthèse des risques 
d’inondation. Ces cartographies comprennent pourtant encore des incohérences.
Ainsi, depuis juillet 2019 les collectivités doivent totalement revoir leur aménagement du territoire en zone inondable 
avec des conséquences techniques, financières et calendaires potentiellement importantes.
Les élus locaux sont dépossédés de leurs prérogatives en matière d’aménagement et d’équilibre des territoires : la 
constructibilité des zones d’aléa de référence faible ou modéré doit pouvoir s’apprécier en fonction des circonstances 
locales à la lueur du croisement de l’ensemble des enjeux auxquels sont confrontés les territoires (confronter les 
besoins en logements, protection d’intérêts écologiques, zones agricoles, etc. avec les mobilités, la consommation 
d’espaces, les équipements et services etc.)

syndicat de 
bassin 

versant

Syndicat Mixte 
de la Reppe, du 
Grand Vallat et 

de leurs 
affluents 
(SMRGV)

Dans la fiche de présentation de la stratégie locale du TRI Toulon-Hyères (PGRI, volume 2, page 175), ne sont pas 
mentionnés :
- les crues importantes de la Reppe (octobre 1973, 1978),
- le Syndicat Mixte de la Reppe et du Grand Vallat en tant que "porteur et gouvernance" (compétences du Syndicat : 
GEMAPI, Contrat de territoire eau-milieux aquatiques, maître d'ouvrage des actions PAPI sur notre territoire).

La métropole est le porteur du PAPI et les syndicats sont maîtres d’ouvrage d’actions. 
Les structures co-animatrices de la SLGRI indiquées sont celles de l’arrêté du 24 juin 2016. 
La remarque concernant les crues importantes de la Reppe a été intégrée.

syndicat de 
bassin 

versant

Syndiat Mixte 
du Lac 

d’Annecy (SILA)

Suivi de la mise en œuvre du PGRI (page 47) :
Le suivi de la mise en œuvre du PGRI, Grands Objectifs 3, 4 et 5 pour le cas de la SLGRI du bassin versant Fier & lac 
d’Annecy, porte sur des actions incluses dans des PAPI (GO3 – 8 et GO4 – 12). Le territoire de la SLGRI Fier & lac 
d’Annecy n’est pas couvert par un PAPI mais mène tout de même des actions d’animation sur la thématique de la 
prévention des inondations (par exemple DICRIM, repères de crue). 
Est-ce que ces actions menées dans le cadre de la SLGRI seront tout de même prises en compte dans le suivi de la 
mise en œuvre du PGRI ? Un rapport annuel d’activité est rédigé chaque année, et validé par les parties prenantes de 
la SLGRI.
Le bassin versant Fier & lac d’Annecy est couvert  par le service APIC (Avertissement Pluies Intenses à l’échelle des 
Communes). Un récent recensement a mis en avant que peu de communes étaient abonnées à ce service. 
En revanche, le territoire ne fait pas partie du réseau de cours d’eau surveillés par l’Etat.

D3.2
D1.1
D1.2

Le PGRI préconise de faire le lien entre les réseaux stratégiques (notamment les infrastructures de transport, 
d’énergie et de télécommunication). Ce type d’étude de réduction de la vulnérabilité est financé uniquement dans le 
cadre des PAPI à hauteur de 50%. 
Qu’en est-il pour les territoires n’étant pas couverts par un PAPI mais souhaitant mener des actions de réduction de 
vulnérabilité ? Il est ainsi proposé d’étendre le financement aux territoires couverts par une SLGRI, qu’ils disposent ou 
non d’un PAPI.

Les subventions du FPRNM relatives au risque inondation sont réservées aux actions de réduction de vulnérabilité  inscrites 
dans le cadre d’un PAPI ou imposées par un PPR.

La disposition D.3-6 préconise d’intégrer un volet relatif à la gestion de crise dans les stratégies locales. Le SILA en tant 
qu’animateur de la SLGRI, organise en collaboration avec le Service Interministériel de Défense et de Protection Civile 
(SIDPC) de la Préfecture, des sessions de formation à destination des communes pour la réalisation de leur Plan 
Communal de Sauvegarde. Chaque session traite d’une partie du PCS. Ces sessions de formation en salle sont 
terminées et un exercice de gestion de crise à visée pédagogique est prévu quand les conditions sanitaires le 
permettront : une commune jouera pendant que les autres communes participants à la formation observerons. Des 
débriefings intermédiaires seront prévus. 
Tenant compte de ces éléments, existent-ils d’autres outils ou orientations permettant de mettre en œuvre cette 
disposition ?  Quels sont les outils ou orientations disponibles permettant de mettre en œuvre cette disposition ? 

Il est possible de s’appuyer sur le retour d‘expérience d’autres collectivités ou des organismes tels que l’IRMA pour 
développer des outils adaptés au territoire.
De nombreux guides dédiés à chaque type de public ont été édités, par exemple : 
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/guide%20gestion%20crise%20inondation%20CEPRI.pdf

La disposition D.4-3 préconise d’intégrer les priorités du SDAGE dans les PAPI et SLGRI et améliorer leur cohérence 
avec les SAGE et les contrats de milieux et de bassin versant : plusieurs actions du Contrat de bassin Fier & lac 
d’Annecy contribuent au PGRI et à la SLGRI :
- M1-1-Préserver les espaces de bon fonctionnement,
- M1-2- Restaurer les fonctionnalités hydromorphologiques et écologiques des cours d’eau
- M1-3/ M1-4/M1-5/M1-6/M1-7-Préservation et restauration des zones humides
- M2-1-Restaurer la continuité sédimentaire des cours d’eau et gérer les déséquilibres sédimentaires
- M5-2-Elaborer des Plans Communaux de Sauvegarde
- M6-1-restaurer et entretenir les boisements de berges
- M6-3-Améliorer le fonctionnement hydraulique des cours d’eau
- M6-5-Assurer la sécurité des digues et des merlons
La disposition D4.5 encourage la reconnaissance des syndicats de bassin versant comme EPAGE ou EPTB :
Depuis le précédent SDAGE 2016-2021, le bassin Fier & Lac d’Annecy est priorisé pour la création d’un EPAGE ; cette 
disposition est reprise dans le projet de SDAGE 2022-2027, carte 4B. Depuis 2019, les acteurs du bassin versant (EPCI, 
SILA) travaillent à cette structuration. Une stratégie d’organisation territoriale a été validée et délibérée par les EPCI 
et le SILA en 2019, et approuvée par le Comité d’agrément du bassin Rhône-Méditerranée le 11 octobre 2019. Le 
travail d’élaboration des nouveaux statuts du SILA a été initié au second semestre 2020, pour une prise de 
compétence pleine et entière de la compétence GEMAPI envisagée pour le 1er janvier 2022, avec certaines des 
missions du « Hors-GEMAPI » (L211-7 du code de l’environnement). Une demande de reconnaissance EPAGE sera 
ensuite effectuée, dans un second temps. La mise en œuvre de cette disposition D4.5 est donc déjà engagée sur le 
bassin versant Fier & Lac d’Annecy.
La disposition D.5-3 préconise de mieux caractériser les phénomènes torrentiels et leurs impacts potentiels sur les 
zones à enjeux exposées. 
Le bassin versant Fier & lac d’Annecy étant soumis à ce type de régime (amont du bassin versant du Fier et cours 
d’eau alimentant le lac d’Annecy), il serait intéressant de pouvoir approfondir cette thématique. Le territoire n’est en 
revanche pas couvert par un PAPI qui permettrait d’obtenir des subventions pour mener à bien ce projet. Quels sont 
les leviers permettant d’approfondir cette connaissance ? A nouveau, il est proposé d’étendre le financement aux 
territoires couverts par une SLGRI, qu’ils disposent ou non d’un PAPI.

Le PGRI n’est pas compétent pour modifier les règles de financement de l’État (notamment du FPRNM). A ce jour, les 
moyens financiers apportés par l’État sont fléchés vers les PAPI, démarches concertées qui sont labellisées par le comité 
d’Agrément de bassin pour pour ceux dont le montant est inférieur à 20M€, et par la Commission Mixte inondation pour 
ceux dont le montant est supérieur.

D3.8
D5.4

La disposition D.5-4 préconise d’approfondir la connaissance sur la vulnérabilité des réseaux. Le SILA en tant 
qu’animateur de la SLGRI mène une action « d’état des lieux » sur le territoire en prenant contact avec différents 
acteurs (ex : distributeurs en eau potable, assainissement, alimentation en électricité, télécommunications, réseaux 
de transport). 
Ces échanges ont permis :
- Pour les uns, de remettre à l’ordre du jour la thématique du risque inondation ;
- Pour les autres, de sensibiliser à cette thématique inondation, qui n’était pas connue et/ou prise en compte afin de 
l’intégrer dans les démarches en cours ou à venir.

Le territoire n’étant pas couvert par un PAPI, il semble difficile de mettre en œuvre des opérations permettant de 
réduire cette vulnérabilité à partir de l’état des lieux réalisé.

Les actions de réduction de la vulnérabilité de certains réseaux doivent être intégrées à un PAPI pour bénéficier de 
financement du FPRNM. Les actions concourant à l’amélioration de la qualité de l’eau peuvent faire l’objet de subvention de 
l’Agence de l’Eau.

syndicat 
mixte 

porteur de 
scot

Syndicat Mixte 
du SCoT du 

Biterrois

Le concept de résilience fait l'objet d'une définition assez restreinte de la part du PGRI. Elle est en effet réduite à de la 
sensibilisation, de la prévision et du développement de la culture du risque. Or, la résilience va bien au delà de ces 
objectifs et les territoires y sont déjà confrontés. Il s'agit de penser l'aménagement en lien avec le risque et de 
permettre les expérimentation nécessaires à l'adaptation.

Effectivement la notion de résilience va au-delà de la sensibilisation, de la prévision et du développement de la culture du 
risque : le GO3 est bien plus large que ces aspects, tout comme le GO1 et le GO2 participent aussi à la résilience du territoire

CLE du SAGE de 
l’Arve

La CLE du SAGE de l'Arve souligne la cohérence entre le projet de PGRI 2022-2027 et les dispositions du SAGE de 
l'Arve. Elle donne un avis favorable à ce document.

syndicat de 
bassin 

versant

La commune de Vendres, pourtant impliquée dans l'ensemble des démarches menées via la SLGRI sur le Littoral et 
faisant partie du SCOT du Biterrois, ne fait partie d'aucun TRI (ni de celui de Narbonne, ni de celui de Béziers). La 
Communauté de Communes de la Domitienne qui avait alerté sur cette incohérence lors des consultations 
précédentes n'a pas obtenu de justification. Nous souhaitons, si rien ne justifie l'absence d'intégration de Vendres 
dans un TRI, que cette incohérence soit corrigée.

Un  TRI  est défini, au sens de la Directive Inondation,comme une zone où les enjeux potentiellement exposés sont les plus 
importants au regard de l'échelle nationale et du district. En ce sens, le TRI n'a pas vocation à faire ressortir les secteurs 
d'enjeux plus diffus. L’identification des TRI s’est appuyée sur des critères nationaux. Les résultats de l’Evaluation 
préliminaire des risques d’inondation ont été agrégés au niveau de chaque unité urbaine et hierarchisés selon les 4 
indicateurs d’impacts que sont  la population permanente, le nombre d’emplois, les habitats de plain pieds et l’emprise 
totale du bâti. Ces éléments ont ensuite été modulés par la connaissance des acteurs du territoire au regard de la nature et 
de l’intensité des phénomènes, de l’attractivité saisonnière du territoire et du « facteur d’intérêt à agir ». Le périmètre 
retenu in fine pour chaque TRI a une logique de bassin de vie et tient compte des effets indirects d’une inondation sur le 
fonctionnement économique du territoire, mais ne repose pas sur des critères de fonctionnement hydraulique. Les SLGRI 
sont constituées sur des périmètres plus larges de bassins versants et visent à réduire les conséquences dommageables des 
inondations du TRI. Le fait que cette commune ne soit pas retenue comme TRI n’exclu pas la possibilité de mettre en œuvre 
des programmes d’actions PAPI.

Via le lien avec le SDAGE, le PGRi reprend les orientations de la Stratégie Régionale de Gestion Intégrée du Trait de 
Côte, qui a défini à court et moyen termes les typologies d'interventions possibles sur le littoral selon les secteurs en 
fonction de l'occupation du sol (et non de leur vulnérabilité) et impose, sur le long terme l'adaptation du littoral par la 
recomposition spatiale. Si le principe de l'adaptation est partagé par les acteurs, sa mise en œuvre n'est envisageable 
que sur un temps long et nécessitera des moyens techniques, règlementaires et financiers à définir pour préparer 
l'avenir. L'accompagnement de la phase intermédiaire pendant laquelle la gestion du littorale doit continuer n'est pas 
prévu : aucun dispositif de financement n'est identifié, ni pour les interventions qui restent utiles à moyen terme 
(confortement des dunes ou des ouvrages en dur), ni pour les actions de transition vers l'adaptation (réduction de la 
vulnérabilité ou déplacement d'enjeux).

Ces éléments stratégiques conditionnent aujourd'hui les actions de gestion du trait cote alors que des éléments de 
connaissance sont encore à obtenir pour qualifier l'aléa érosion actuel et intégrant le changement climatique. Sa 
définition actuelle repose sur des suivis du trait de côte lui-même et des stocks sableux et l'analyse des tendances 
observées, pour en déduire une tendance future. La modélisation des phénomènes physiques, à des échelles 
sédimentaires fonctionnelles, intégrant les chroniques de tempêtes observées et probables sous l'incidence des 
évolutions climatiques à venir, permettrait de mieux identifier le risque d'érosion de crise (impact potentiel 
dynamique) en complément d'un risque linéaire (recul de xx m par an). Ces précisions permettraient à la fois de mieux 
connaitre la vulnérabilité des enjeux (risque observable sur un évènement ou effet cumulatif à long terme...) et 
d'alimenter des analyses type Analyses Multi Critères pour juger de la pertinence (économique et temporelle) des 
actions envisagées. Pour ce faire, un référentiel AMC doit être adapté au littoral, pour intégrer les spécificités des 
risques littoraux (submersion marine, érosion, salinisation des terres), les multiples enjeux présents sur le littoral mais 
aussi le besoin de distinguer des temporalités, entre le temps nécessaire à la définition de la recomposition spatiale et 
sa mise en œuvre effective.

Suite aux remarques formulées dans le cadre de la consultation, dans la nouvelle rédaction des dispositions 2.10 et 2.11 il est 
fait référence à la loi Climat et résilience promulguée le 22 août qui prévoit des dispositions sur l’érosion :  l’identification des 
territoires soumis, la mise en place d’outils permettant aux collectivités de réglementer l'urbanisme et faciliter la 
recomposition spatiale et de conventions entre les communes et l’État pour accompagner les actions de gestion du trait de 
côte.

Concernant le risque inondation par ruissellement, la question de la gouvernance et du rôle respectif des différents 
acteurs impliqués dans l'aménagement du territoire, la gestion des eaux pluviales ou la GEMAPI notamment en milieu 
urbain ou milieu complexe, reste un point qui soulève régulièrement des interrogations et qui pourrait être précisé 
pour aller au delà de l'amélioration technique de la connaissance et viser une prise en charge effective.

Commentaire qui n’appelle pas de modification de dispositions.
Les compétences gestion des eaux pluviales urbaines, maîtrise des eaux de ruissellement (4° du L211-7 CE), et GEMAPI ( 1, 2, 
5, 8° du L211-7 CE), et les missions qui s’y rattachent, sont effectivement souvent extrêmement liées. Cela nécessite de 
coordonner les collectivités compétentes, et d'étudier la finalité des actions au cas par cas pour faire la distinction et en 
déduire la compétence rattachée et les financements mobilisables (taxe gemapi, fond Barnier,...). Par ailleurs, la disposition 
2.4 du PGRI encourage à définir ou initier via les PAPI des actions visant à réduire ou gérer les inondations par ruissellement.

En page 37 du document, il est indiqué : « la SLGRi Orb Libron est mise en œuvre par le PAPI Hérault mais seulement 
dans sa partie est ». La rédaction du projet de PGRI doit être précisée et actualisée à savoir « la SLGRI des bassins de 
l’Orb, du Libron et de l’Hérault est mise en œuvre sur sa partie Est par le PAPI complet de l’Hérault et sur sa partie 
Ouest par le PAPI d’intention Orb-Libron ».

Le PAPI d’intention Orb Lirbon est cité dans la synthèse SLGRI des bassins de l’Orb, du Libron et de l’Hérault et la phrase 
mentionnée a été supprimée du bilan de l’avancement des SLGRI réalisé en 2019/2020.

Le Grand Objectif 1 du PGRI 2022-2027 et le message « Ne plus subir mais anticiper et s’organiser » mis en avant dans 
la plaquette synthétique du PRGI sont pleinement partagés par le territoire.

Le Grand Objectif 2 du PGRI 2022-2027 est pleinement partagé par le territoire de la SLGRI. Ce lien entre la gestion 
des inondations et la préservation du fonctionnement naturel des milieux a toujours constitué un fil conducteur pour 
les deux EPTB co-porteurs de la SLGRI (EPTB Orb-Libron et EPFB Fleuve Hérault) qui ont mené, pour leurs territoires 
respectifs, à la fois des PAPI et des contrats de rivières et qui portent des SAGE, s’appuyant sur les CLE et leur donnant 
un rôle de garant de la cohérence des actions menées.

Le Grand Objectif 3 du PGRI 2022-2027 est pleinement partagé par le territoire de la SLGRI et il est important de 
mettre en évidence les notions d'adaptation des aménagements existants et futurs.

Le Grand Objectif 4 du PGRI 2022-2027 est pleinement partagé par le territoire de la SLGRI. L’organisation déclinant la 
DI a pu apparaitre localement comme un échelon supplémentaire non indispensable (du fait de la préexistence des 
SAGE, de la CLE et des démarches PAPI et contrat de rivière) et venant rajouter de la complexité à la réorganisation 
des territoires en lien avec la GEMAPI. La mise en œuvre de la SLGRI a finalement montré son utilité pour faire 
émerger des thématiques comme celle du littoral mais aussi maintenir des dynamiques (programmes de formation 
portés alternativement par les 2 EPTB) .
Le Grand Objectif 5 du PGRI 2022-2027 est pleinement partagé par le territoire de la SLGRI qui s’engage à mener les 
réflexions nécessaires notamment sur la question du littoral. La gestion du littorale, la planification de l’aménagement 
du territoire et désormais le PRGI imposent aux collectivités la mise en place d’observatoires afin de suivre les 
évolutions et diffuser largement les connaissances. Si leur pertinence n’est pas remise en cause, la complexité de leur 
mise en œuvre et l’investissement qu’ils représentent (mise à jour) font que les principaux acteurs concernés (Scot, 
EPCI littoraux et EPTB) envisagent de mutualiser cet outil.
Pour la partie concernant la SLGRI des bassins de l’Orb, du Libron et de l’Hérault (volume 2 du PGRI) . 
Sur la carte en page 143 : il faudrait harmoniser la carte en faisant apparaitre le SAGE Orb-Libron et les affluents 
principaux de l’Orb. 
Sur le texte en page 144 : il manque une partie des grands objectifs : le 1.1, le 3.1 et surtout le grand objectif 5 ! Il 
conviendrait de les ajouter sinon l’équilibre de la SLGRI n’est pas respecté ! Nous souhaitons que les corrections du 
volume 2 du PGRI puissent être prises en compte.

La carte a été modifiée pour intégrer ces éléments.
De même la synthèse de la SLGRI a été complétée en cohérence avec son contenu approuvé en avril 2017.

syndicat de 
bassin 

versant

Syndicat Mixte 
d'Aménageme
nt de l'Arve et 

de ses affluents 
– SM3A

D.2-6   Restaurer les fonctionnalités naturelles des milieux qui permettent de réduire les crues et les submersions 
marines
« Préalablement à la définition de tous travaux de réfection ou de confortement de grande ampleur sur les ouvrages 
de protection, l’alternative du recul des digues ou de leur effacement est à étudier dans le cadre d’une étude globale. 
»
Le SM3A confirme le grand intérêt de la restauration fonctionnelle des milieux, notamment à l’occasion d’un projet de 
recul d’une digue. Il souhaite toutefois souligner la difficulté d’application de ce principe, liée au concept de bande 
forfaitaire d’inconstructibilité définie par le PPR à l’arrière de l’ouvrage, en application du décret du 5/07/2019. En 
effet, le recul d’une digue n’entraine pas nécessairement un abaissement sensible de la ligne d’eau, et donc de la 
ligne de charge. Il résulte donc du recul de la digue un recul de la bande inconstructible dans les mêmes proportions. 
Dans les cas – fréquents en vallée de montagne – où les zones d’enjeu sont implantées à proximité des cours d’eau et 
donc des digues, un projet de recul de digue entraine mécaniquement un durcissement des règles de constructibilité 
dans des zones densément urbanisées.
Le SM3A propose donc que soit envisagée la possibilité d’une application différente de cette règle d’inconstructibilité, 
dans le cas où une digue serait déportée, en lien avec une volonté de restauration des fonctionnalités naturelles des 
milieux.

Le PGRI n’est pas compétent pour modifier les règles de constructibilités dans les PPRi, cadrées par le décret de juillet 2019
La remarque sur les difficultés de mise en œuvre en territoire de montagne  est néanmoins pertinente et sera remontée au 
Ministère.

D.2-9   Développer des stratégies de gestion des débits solides dans les zones exposées à des risques torrentiels
« Les solutions mises en place intégreront les « conséquences attendues » du changement climatique sur les risques 
torrentiels. »
Le SM3A, autorité GEMAPI exerçant sa compétence sur un bassin versant particulièrement montagnard, dans lequel 
les surfaces glaciaires et enneigées sont importantes, est évidemment attentif et soucieux des effets du changement 
climatique. Toutefois, il souligne la très grande incertitude qui existe d’ores et déjà sur la caractérisation des risques 
torrentiels : estimation de la valeur des débits de pointe, de la forme des hydrogrammes, de la dynamique du 
transport des sédiments… Or si tout le monde s’attend à des conséquences du changement climatique, il semble 
qu’elles ne soient pas encore quantifiées. Si l’objectif poursuivi est indiscutable, la question des moyens pour 
l’atteindre est posée. Faut-il majorer les débits retenus pour le dimensionnement des ouvrages de protection, et si 
oui, dans quelles proportions ? Même question pour les volumes de sédiments transportés ? Faut-il anticiper une 
hausse de la violence des évènements, ce qui peut modifier le comportement, voire la nature des crues ? Sur quels 
critères pourra-t-on vérifier qu’un projet intègre correctement les conséquences attendues du changement 
climatique ?

Pour le débordement de cours d’eau, il n’est actuellement pas possible à l’échelle du PGRI de faire des préconnisation en 
matière de sur aléa à prendre en compte du fait de l’étendu du territoire et de la diversité de l’impact du CC selon les 
secteurs de bassin RM.

Le renforcement de la connaissance dans un contexte de changement climatique est encouragé par le grand objectif 5 du 
PGRI, la réalisation d’études prospectives sur ce sujet est notamment encouragée dans la disposition 5.2 et 5.3 du PGRI. Les 
solutions mises en place intégreront les conséquences attendues du changement climatique sur les risques torrentiels, liées 
notamment à la fonte du permafrost  et la potentielle concomitance d’événements pluvieux intenses et de fonte des neiges.  
Les solutions fondées sur la nature sont fortement encouragées notamment car plus souples et résilientes face aux impacts 
du changement climatique.

Communauté 
de communes 

Faucigny-
Glières

La communauté de communes Faucigny-Glières souhaite appuyer la remarque faite par le SM3A concernant la 
difficulté d’application du principe de restauration fonctionnelle des milieux, particulièrement à l’occasion d’un projet 
de recul de digue, lié au concept de bande forfaitaire d’inconstructibilité définie par le PPR à l’arrière des ouvrages. La 
CCFG est favorable à la proposition du SM3A d’envisager la possibilité d’une application différente de cette règle 
d’inconstructibilité, dans le cas où une digue serait déportée, en lien avec une volonté de restauration des 
fonctionnalités naturelles des milieux. 

Le PGRI n’est pas compétent pour modifier les règles de constructibilités dans les PPRi, cadrées par le décret de juillet 2019
La remarque sur les difficultés de mise en œuvre en territoire de montagne  est néanmoins pertinente et sera remontée au 
Ministère.

Commune de 
pezilla la 

riviere

Pertinence de l’aléa de réference : Lorsque l'aléa de référence est déterminé (à partir de l'événement le plus 
important connu et documenté, ou d'un événement de fréquence centennale, si ce dernier est plus important), les 
autres éléments de connaissance du risque éventuellement préexistants (approche hydro-géomorphologique, Atlas 
des zones inondables…) doivent cesser d’être pris en compte. En effet, l’aléa issu de l’analyse hydro-
géomorphologique de nos territoires ne doit être pris en compte qu’en l’absence de connaissance de la crue de 
référence, lorsque cette dernière est connue et documentée, il n’y a plus lieu de continuer à prendre en compte 
l’analyse hydro-géomorphologique et par conséquent de conserver des mesures d’inconstructibilité sur les zones 
réputées comme étant non inondables.  
Droit à la territorialisation des dispositions : Le risque inondation ne doit pas être considéré comme un critère exclusif 
de définition des orientations stratégiques d’aménagement du territoire qui dépossèderait les collectivités de leurs 
choix essentiels. En particulier, sur les zones d’aléa faible, voire modéré, les possibilités de développement d’une 
commune doivent s’apprécier en fonction des circonstances locales à la lueur du croisement de l’ensemble des enjeux 
auxquels sont confrontés les territoires. L’application stricte de ces règles conduirait l’action des collectivités 
publiques du territoire en matière d’urbanisme à devoir s’affranchir des règles de base du Code de l’Urbanisme, en 
empêchant par exemple de nombreuses communes de satisfaire ne serait-ce que leurs besoins en matière de 
desserrement des ménages.
Droit à l’expérimentation : Il est revendiqué un droit à l’expérimentation pour favoriser la résilience de nos territoires 
et s’accommoder de la survenance ponctuelle d’un évènement tout en en limitant ses effets (dispositions 
prescriptives et constructives, expérimentation de nouvelles pratiques urbanistiques et architecturales, « vivre avec le 
risque (acceptable ) » comme cela se pratique pour les autres risques).
Nous demandons à ce que ces trois points soient le plus rapidement possible intégrés aux Stratégies Locales de 
Gestion des Risques Inondation (SLGRI), notamment celui de la Têt et Bourdigou qui concerne notre territoire.

Commune de 
Pollestre

Pollestres s’associe à Perpignan Méditerranée Métropole et au SCOT Plaine Roussillon des Pyrénées-Orientales pour 
demander que le risque inondation ne soit pas considéré comme un critère exclusif de définition des orientations 
stratégiques d'aménagement du territoire qui dépossèderait les collectivités de leurs choix essentiels. En particulier, 
sur les zones d'aléa faible et modéré en zone urbaine et en extension urbaine, les possibilités de développement 
d'une commune doivent s'apprécier au regard de l'ensemble des enjeux.
Sur le droit à l'expérimentation pour développer la résilience: il est observé que si les territoires méditerranéens 
connaissent des crues soudaines et violentes associées à des montées rapides des cours d'eau, les décrues sont tout 
aussi rapides et la paralysie des territoires impactés relativement éphémère comparée aux bassins des grands fleuves 
nationaux. Nous pensons que nos territoires peuvent encore améliorer leur capacité de résilience grâce aux 
enseignements tirés des nombreux retours d'expérience. D'autre part, la résilience est ancrée dans nos territoires 
méditerranéens qui ont développé une culture du risque ancestrale (Templiers, Rois de Majorque...} qu'il convient de 
maintenir et d'amplifier. Cette ambition de« continuer à vivre avec les risques » doit se traduire dans les actions de 
prévention, dans la gestion des crises mais également dans la protection des lieux les plus vulnérables où 
interviennent nos syndicats de bassins versants.
Dans les villes et villages de PMM, il est également revendiqué un droit à l'expérimentation pour favoriser la résilience 
de nos territoires et s'accommoder de la survenance ponctuelle d'un évènement tout en en limitant ses effets. Les 
dispositions prescriptives et constructives existent pour se prémunir d'un aléa faible à modéré, elles peuvent être 
encore améliorées par l'expérimentation de nouvelles pratiques urbanistiques et architecturales à l'image des 
démarches engagées sur d'autres territoires, notamment métropolitains. Elles doivent permettre de réduire la 
vulnérabilité et de s'adapter intelligemment aux différentes situations. Ainsi les territoires méditerranéens de PMM 
pourraient continuer à « vivre avec le risque (acceptable) » exactement comme cela se pratique pour les autres 
risques naturels ou industriels, tels que le risque sismique partout présent mais pour lequel des dispositions 
constructives sont mises en œuvre pour s'en prémunir.
Pollestres s’associe à Perpignan Méditerranée Métropole et au SCOT Plaine Roussillon des Pyrénées-Orientales pour 
également demander que ces points soient, sous l'égide du Préfet pilote, le plus rapidement possible intégrés aux 
trois Stratégies Locales de Gestion des Risques Inondation (SLGRI) qui concernent son territoire, à savoir la SLGRI 
Aggly, la SLGRI Têt et  Bourdigou et la SLGRI Réart (affluents et étang de Canet Saint Nazaire).
Bien qu’en accord avec les dispositions générales de ces documents, la commune de Pollestres déplore le manque de 
consultation locale à l’échelle des territoires communaux et déplore également l’absence d’un état des lieux « réel » 
de son territoire puisque les documents réalisés l’ont été à l’échelle d’un bassin hydraulique. Il est également 
incohérent que des documents d’une telle importance ne prennent pas en compte les enjeux locaux des territoires 
communaux. 

Le PGRI est un document de planification à l’échelle du bassin Rhône Méditerranée, donc à grande échelle rendant difficile 
une concertation au niveau communal.

Il convient d’évoquer le fait que le PPRi de la commune date de 1994 et n’a jamais fait l’objet de révision, malgré les 
demandes de la municipalité et les travaux d’aménagements réalisés dans les années 2005 et suivantes.

La commune de Pollestres est intégrée dans la programmation de révision des PPRi. Les études dédiées sont prévues d’être 
engagées fin 2022.

Villeneuve de 
la Raho

Aucune observation car la commune n'est que partiellement impactée par le PGRI (la commune n'est soumise qu'à un 
aléa faible).

Villeneuve la 
riviere

Pertinence de l’aléa de réference : Lorsque l'aléa de référence est déterminé (à partir de l'événement le plus 
important connu et documenté, ou d'un événement de fréquence centennale, si ce dernier est plus important), les 
autres éléments de connaissance du risque éventuellement préexistants (approche hydro-géomorphologique, Atlas 
des zones inondables…) doivent cesser d’être pris en compte. En effet, l’aléa issu de l’analyse hydro-
géomorphologique de nos territoires ne doit être pris en compte qu’en l’absence de connaissance de la crue de 
référence, lorsque cette dernière est connue et documentée, il n’y a plus lieu de continuer à prendre en compte 
l’analyse hydro-géomorphologique et par conséquent de conserver des mesures d’inconstructibilité sur les zones 
réputées comme étant non inondables.  
Le rajout du paramètre « dynamique » constitue un élément positif pour apprécier la vulnérabilité mais une 
application maximaliste à l’échelle du bassin méditerranéen mérite d’être nuancée, les typologies d’inondation sont 
très diversifiées et certaines zones inondables ne sont pas toutes concernées par une vitesse rapide de montée des 
eaux.
Droit à la territorialisation des dispositions : Le risque inondation ne doit pas être considéré comme un critère exclusif 
de définition des orientations stratégiques d’aménagement du territoire qui dépossèderait les collectivités de leurs 
choix essentiels. En particulier, sur les zones d’aléa faible, voire modéré, les possibilités de développement d’une 
commune doivent s’apprécier en fonction des circonstances locales à la lueur du croisement de l’ensemble des enjeux 
auxquels sont confrontés les territoires. L’application stricte de ces règles conduirait l’action des collectivités 
publiques du territoire en matière d’urbanisme à devoir s’affranchir des règles de base du Code de l’Urbanisme, en 
empêchant par exemple de nombreuses communes de satisfaire ne serait-ce que leurs besoins en matière de 
desserrement des ménages.
Droit à l’expérimentation : Il est revendiqué un droit à l’expérimentation pour favoriser la résilience de nos territoires 
et s’accommoder de la survenance ponctuelle d’un évènement tout en en limitant ses effets (dispositions 
prescriptives et constructives, expérimentation de nouvelles pratiques urbanistiques et architecturales, « vivre avec le 
risque (acceptable ) » comme cela se pratique pour les autres risques).

Mairie 
d'Estagel

Commune de 
Torreilles

chambre 
consulaire

Chambre 
d’Agriculture 

d’Ardèche

Partage la nécessité d’une gestion durable des risques inondation dans une logique de développement durable 
équilibrée entre économie, sociale et environnement.
Souligne une amélioration de la prise en compte de l’activité agricole dans la rédaction pour l’actualisation du projet 
de PGRI.
Demande, de manière globale  et en lien avec la prise en compte du risque dans l'aménagement (Grand Objectif n°1) 
et du fonctionnement naturel des milieux aquatiques (Grand Objectif n°2), à ce qu'une convergence soit 
systématiquement établie entre ces objectifs et la recherche de solutions destinées à assurer la mobilisation de 
ressource en eau pour l'irrigation. En effet le stockage d'eau en période de hautes eaux est l'une des stratégies les 
plus adaptées pour répondre aux besoins alimentaires locaux  et préserver le fonctionnement des milieux aquatiques. 
Une articulation entre rétention dynamique des crues, assainissement pluvial et stockage d'une partie de ses 
écoulements doit être intégrée dans les stratégies locales. Des ouvrages spécifiques de stockage alimentés par des 
ouvrages de rétention ou d'assainissement, tout en en étant déconnectables, constituent une solution aux conflits 
d'usage en période de pénurie.

Le PGRI n’a pas vocation à définir des objectifs en matière de stratégie d’irrigation. Toutefois les aménagements de 
prévention des inondations sont définis et mis en œuvre dans le cadre de programme d’action concertés. Le comité de 
pilotage des PAPI associe la profession agricole qui peut dans ce cadre rechercher une convergence des intérêts dans la 
définition des aménagements à créer.

Demande à ce que dans le Grand Objectif n°1, l’activité agricole reste bien une des exceptions au principe 
d’inconstructibilité en zones d’aléa fort et très fort.

La disposition D1.3 du PGRI précise bien que des adaptations peuvent être apportées aux principes généraux évoqués en 
début de disposition pour tenir compte des usages directement liés aux terrains inondables, et en particulier aux usages 
agricoles

- Insiste pour que dans l’application locale des dispositions du Grand Objectif n°2 concernant les actions sur les 
capacités d’écoulement, qui donnent une place plus importante aux solutions alternatives aux ouvrages de protection 
pour gérer les crues (espaces de bon fonctionnement, champs d’expansion, effacement ou recul de digues…) :
1. l’agriculture soit bien prise en compte lors de l’étude des solutions envisagées avec une analyse des impacts sur les 
exploitations et la mise en place le   cas échéant de la séquence « éviter, réduire, compenser » pour l’agriculture en 
privilégiant l’évitement ou la réduction des impacts éventuels,
2. soit intégré un accompagnement financier des exploitations lorsqu’il est préconisé une évolution des pratiques 
agricoles, ainsi que la prise en charge des indemnisations des dommages aux fonds et aux récoltes dans les champs 
d’expansion,
- demande à ce que les services de l’État veillent bien à la mise en place d’une réelle concertation, de diagnostics 
partagés et à une co-construction des mesures avec les acteurs agricoles. 

Sur la concertation :
La disposition 2.2 du PGRI sur la mobilisation de nouvelles capacités d’expansion des crues invite les collectivités 
compétentes à étudier les possibilités de mobilisation fonctionnelles de nouvelles capacités d’expansion de crues en lien 
avec les acteurs concernés et à associer les structures porteuses de démarches concertées aux stratégies foncières sur leur 
territoire (SAGE, SLGRI, SCOT, contrat de milieux ou de bassin versant, ...). 
La disposition 2.6 relative à la restauration des fonctionnalités naturelles des milieux qui permettent de réduire les crues et 
les submersions marines demande que les operations d’effacement ou de recul des digues se fassent en concertation avec 
les riverains, les exploitants agricoles et les autres activités économiques éventuellement impactées.

Sur l’analyse des impacts :
La disposition 2.6 demande de prendre en compte les gains environnementaux et socio-economiques dans la comparaison 
des differentes alternatives et le choix du scenario final. 
La disposition 2.2 recherche, lors de la mobilisation de nouvelles capacités d’expansion des crues, la mise en œuvre de 
mesures garantissant le bon fonctionnement de l’activité agricole en champ d’expansion des crues (conventions, protocoles 
d’indemnisation, servitudes, acquisition) pour lesquelles il est recommandé qu’elles s’appuient sur une analyse des impacts 
sociaux et économiques des aménagements prévus. En adéquation avec la remarque formulée dans le cadre de la 
consultation, il est proposé d’aller plus loin que la simple recommandation de s’appuyer sur l’analyse des impacts sociaux 
économiques des aménagements prévus.

Certaines actions de sensibilisation et de formation aux agriculteurs peuvent être financées par le FPRNM dans le cadre d’un 
PAPI. Par ailleurs les actions concourant à améliorer la biodiversité et la qualité de l’eau peuvent faire l’objet de 
financements de l’Agence de l’Eau.

La commune de Céret, comme la majorité des communes du bassin versant du Tech, est effectivement exposée au 
risque inondation et soumise à un Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles (PPRNP) approuvé le 04 juin 
2008. 
Exposée également à d’autres types d’aléas, elle porte à ce titre, un regard attentif sur la question de la prise en 
compte et de la gestion des risques. A ce titre,  le contenu et les orientations du projet de PGRI 2022-2027 ont bien 
été appréhendés. 
Si l’intégration des enjeux liés à l’exposition aux risques doit être une priorité pour les territoires impactés, elle ne 
peut se limiter à l’échelon communal et nécessite une réponse territoriale dont la traduction s’illustre parfaitement 
au travers de documents cadres tels que le PGRI. 
En effet, il est à l’heure actuelle impossible d’occulter ces derniers au regard de l’évolution du contexte climatique, de 
l’impact des politiques d’aménagement menées ces 20 dernières années et de la recrudescence des événements 
marquants. 

En revanche, Il apparait délicat d’imposer aux communes la prise en compte d’orientations et de prescriptions trop 
généralistes dont l’application se ferait au détriment des spécificités locales de chaque territoire. 
Il est en ce sens impératif de pouvoir conserver une latitude dans l’appréciation de chaque situation et de disposer de 
leviers d’intervention favorables à la poursuite du développement territorial dans une logique de résilience.  

Aussi, dans une logique d’appropriation de ces enjeux la commune est favorable à la mise en œuvre d’une politique 
d’anticipation du risque, de réduction de l’exposition à l’aléa et de développement d’une réelle culture du risque si 
cette dernière n’obère pas la prise en compte des singularités territoriales et propose des modalités d’application 
claires, déclinées à travers des documents opposables adaptés à chaque territoire et pouvant faire l’objet d’une 
appréciation au cas par cas. 

Commune de 
Millas

Le développement à l'arrêt :
L'ensemble de la Ville de Millas est touchée principalement par des aléas fort et très fort.
Pour rappel, en zone d'aléa Fort et Très fort du porter à connaissance, toutes les constructions nouvelles sont 
proscrites. Les projets sont donc bloqués. 
L'accueil, dans de bonnes conditions, des nouveaux arrivants et de nouvelles activités économiques est compromis.

Une économie fortement impactée :
L'arrêt des projets engendre de fortes pertes financières pour la collectivité, notamment au niveau des recettes 
fiscales (taxe d'aménagement et taxe foncière) ainsi qu'un nombre croissant de difficultés avec les promoteurs et 
aménageurs à qui nous ne pouvons répondre favorablement en raison des prescriptions contraignantes émises par le 
PGRI. 
Exemple : un permis d'aménager pour le lotissement "Els Vivers" a été accordé le 04 août 2015.
A ce jour nous constatons que sur les 17 parcelles encore libres seules 4 demeurent constructibles. 
La perte se répercute également sur les administrés dont les terrains sont devenus inconstructibles les contraignant  à 
renoncer à un projet de vie ainsi que sur l’ensemble des professions en lien avec les secteurs du bâtiment : 
architectes, artisans, etc. 
De manière générale, les grands projets de développement (en matière d’urbanisme ou d’équipements publics) sont 
soumis à de fortes contraintes ce qui au mieux complexifie leur mise en œuvre, au pire entraîne leur abandon 
fragilisant un peu plus notre territoire.

La commune de Millas dispose d’un PPRi approuvé, la disposition D1.3 du PGRI s’adresse principalement aux secteurs non 
couverts par ce type de démarches, les discussions relatives au devenir des projets communaux sont à conduire avec les 
services locaux de l’État dans le cadre de la révision des PPRi.

Sur la pertinence de l’aléa de référence :
Lorsque l'aléa de référence est déterminé (à partir de l'événement le plus important connu et documenté, ou d'un 
événement de fréquence centennale, si ce dernier est plus important), les autres éléments de connaissance du risque 
éventuellement préexistants (approche hydro-géomorphologique, Atlas des zones inondables…) doivent cesser d’être 
pris en compte. En effet, l’aléa issu de l’analyse hydro-géomorphologique de nos territoires ne doit être pris en 
compte qu’en l’absence de connaissance de la crue de référence, lorsque cette dernière est connue et documentée, il 
n’y a plus lieu de continuer à prendre en compte l’analyse hydro-géomorphologique et par conséquent de conserver 
des mesures d’inconstructibilité sur les zones réputées comme étant non inondables.
Ce processus paraissant évident n’est pas appliqué localement.
Il est également remarqué que le rajout du paramètre de « vitesse de montée des eaux » constitue un élément positif 
pour apprécier la vulnérabilité mais qu’une application maximaliste à l’échelle du bassin méditerranéen mérite d’être 
nuancée. En effet, les typologies d’inondation sont très diversifiées et certaines zones inondables ne sont pas toutes 
concernées par une vitesse rapide de montée des eaux (cuvettes inondables, inondations pluviales, étalement des 
crues dans la zone de plaine…). Une analyse plus fine des territoires est indispensable. 
Sur le droit à la territorialisation pour apprécier le risque en fonction des circonstances locales:
Les dispositions de l’orientation D.1-3 « Ne pas aggraver la vulnérabilité en orientant le développement urbain en 
dehors des zones à risques » ainsi que le décret d’élaboration des PPR retiennent tout particulièrement nos 
attentions.
En effet, la lecture croisée de ces documents remet en question la notion même d’orientation (orienter = guider) en 
développant des prescriptions uniformes particulièrement impactantes  pour le fonctionnement de nos territoires.
En particulier la constructibilité des zones d’aléa de référence faible ou modéré doit pouvoir s’apprécier en fonction 
des circonstances locales à la lueur du croisement de l’ensemble des enjeux auxquels sont confrontés les territoires. 
Cette analyse doit s’apprécier à l’échelle des bassins de vie (territoire de SCOT).
Cette territorialisation qui vise à croiser l’ensemble des enjeux en présence (besoins en logements notamment 
sociaux, impératifs de protection des zones d’intérêt écologique, des zones agricoles à fort potentiel, des zones à forte 
valeur paysagère ou patrimoniale, présence de ressource en eau…) doit s’inscrire dans un objectif de préservation des 
équilibres entre territoires et de limitation de l’étalement urbain et de son corollaire de problématiques (mobilités, 
consommation d’espace, présence des emplois, équipements et services, qualité de vie, augmentation des valeurs 
foncières… )
L’appréciation nuancée des dispositions du PGRI doit permettre d’éviter la multiplication de situations paradoxales 
(où les inconvénients sont in fine plus lourds que les bénéfices attendus) et d’assurer une bonne harmonisation des 
politiques publiques (afin par exemple d’éviter des situations contradictoires comme les pénalités SRU imposées aux 
communes ne disposant plus de capacités d’accueil suffisantes).
A défaut de permettre aux territoires de décliner ces dispositions en fonction des circonstances locales, l’application 
stricte de ces règles conduirait l'action des collectivités publiques du territoire en matière d'urbanisme à devoir 
s’affranchir des règles de base du code de l’urbanisme, en empêchant par exemple de nombreuses communes de 
satisfaire ne serait-ce que leurs besoins en matière de desserrement des ménages (point-mort) :
Il est donc demandé que le risque inondation ne soit pas considéré comme un critère exclusif de définition des 
orientations stratégiques d’aménagement du territoire qui dépossèderait les collectivités de leurs choix essentiels. En 
particulier, sur les zones d’aléa faible (voire modéré en zone urbaine), les possibilités de développement d’une 
commune doivent s’apprécier au regard de l’ensemble des enjeux.
Sur le droit à l’expérimentation pour développer la résilience : 
Concernant l’orientation « GO3. Améliorer la résilience des territoires exposés », il est observé que si les territoires 
méditerranéens connaissent des crues soudaines et violentes associées à des montées rapides des cours d’eau, les 
décrues sont tout aussi rapides et la paralysie des territoires impactés relativement éphémère comparée aux bassins 
des grands fleuves nationaux. Nous pensons que nos territoires peuvent encore améliorer leur capacité de résilience 
grâce aux enseignements tirés des nombreux retours d’expérience. D’autre part, la résilience est ancrée dans nos 
territoires méditerranéens qui ont développé une culture du risque ancestrale (Templiers, Rois de Majorque…) qu’il 
convient de maintenir et d’amplifier. Cette ambition de « continuer à vivre avec les risques » doit se traduire dans les 
actions de prévention, dans la gestion des crises mais également dans la protection des lieux les plus vulnérables où 
interviennent nos syndicats de bassins versants. Dans nos villes et villages, il est également revendiqué un droit à 
l’expérimentation pour favoriser la résilience de nos territoires et s’accommoder de la survenance ponctuelle d’un 
évènement tout en en limitant ses effets. Les dispositions prescriptives et constructives existent pour se prémunir 
d’un aléa faible à modéré, elles peuvent être encore améliorées par l’expérimentation de nouvelles pratiques 
urbanistiques et architecturales à l’image des démarches engagées sur d’autres territoires, notamment 
métropolitains. Elles doivent permettre de réduire la vulnérabilité et de s’adapter intelligemment aux différentes 
situations. Ainsi nos territoires méditerranéens pourraient continuer à « vivre avec le risque (acceptable) » 
exactement comme cela se pratique pour les autres risques naturels ou industriels, tels que le risque sismique partout 
présent mais pour lequel des dispositions constructives sont mises en œuvre pour s’en prémunir.  Ces trois points, 
relatifs à la pertinence de l’aléa de référence, au droit à la territorialisation des dispositions de prise en compte du 
risque inondation et au droit à l’expérimentation en matière de résilience nous paraissent indispensables à intégrer 
pour assurer une gestion coordonnée, durable et articulée des politiques publiques à l’échelle des bassins de vie et 
respecter les principes essentiels du code de l’urbanisme qui guident les politiques stratégiques et de planification.  Je 
vous prie d'agréer, Monsieur le Préfet coordonnateur, l'assurance de ma considération distinguée.   Le Maire, Jacques 
GARSAU 

Communauté 
de Communes 

Corbières 
Salanque 

Méditerranée 
(C3SM)

courrier et 
en ligne

Le projet de PGRI 2022-2027 renforce et affirme une orientation générale observée ces dernières années visant à 
réduire la construction de nouveaux ouvrages de protection (voire même d’en supprimer) au profit de solutions 
fondées sur la nature (Espaces de bon fonctionnement, réduction du ruissellement…) ou de l’adaptation du bâti 
existant au risque d’inondation (réduction de vulnérabilité).  

Favorable 
avec 

réserves

La disposition est modifiée dans cette nouvelle version du PGRI. Il est maintenant précisé les éléments de maîtrise de 
l’urbanisme en zone inondable. Les dispositions du Décret PPRI de 2019 sur l’aléa de référence pris en compte pour 
établir les PPRI s’étendent désormais à l’ensemble du bassin versant Rhône Méditerranée par l’intermédiaire du PGRI 
sans prendre en compte la présence ou l’absence de risque majeur.

Ainsi sur toutes les communes considérées à dynamique forte, l’application de ces dispositions conduit à classer 
l’ensemble de la zone inondable d’une crue centennale en aléa fort dès le 1er cm inondé, donc inconstructible, quel 
que soit la vitesse d’écoulement. Ceci va à l’encontre des règlements des PPRI actuels et risque de limiter de manière 
disproportionnée la capacité à construire notamment dans les zones urbanisées d’aléa faible et modéré ou des 
dispositions techniques permettent de gérer le risque sans exposer les biens ou les personnes.
Bien qu’il est prévu des dérogations, celles-ci reposeront sur un avis de la collectivité en charge de la GEMAPI, ce qui 
mettra cette dernière dans une position délicate.

La C3SM demande donc la modification de cette disposition afin de revenir à des contraintes plus mesurées 
notamment pour les zones d’aléas faible et modéré en zone urbanisée. Dans ces zones elle demande que les 
possibilités de développement d’une commune soient appréciées au regard de l’ensemble des enjeux 
d’aménagement du territoire, territoire dans lequel le risque est connu. Le risque inodnation ne doit pas être 
considéré comme un critère exclusif de définition des orientations stratégiques d’aménagement du territoire qui 
dépossèderait les collectivités de leurs choix essentiels.
Avis sur la problématique de la définition de l’aléa de référence : 
L’établissement des cartes d’aléa de référence nécessite des moyens importants. Les aides liées au financement de ce 
type d’étude sont régulièrement remises en cause par l’Etat. Les résultats des études font également l’objet de débat, 
voire de non-validation par les services de l’Etat même lorsque la méthodologie issue de la doctrine nationale est 
respectée.    

En l’absence de carte, l’aléa à prendre en compte est celui de l’Atlas des zones inondables qui fait apparaitre les 
enveloppes maximales de crue, souvent au-delà de la centennale. Dans des territoires dans lesquels des PPRI sont 
applicables, la question de la pertinence du choix de l’aléa de référence se pose. En effet, l’aléa issu de l’analyse 
hydro-géomorphologique ne doit être pris en compte qu’en l’absence de connaissance de la crue de référence. Dans 
ces conditions, quelles perspectives pour les communes ne disposant pas de PPRI comme Salses le château, Fitou, 
Feuilla, Saint Jean de Barrou ?     La C3SM demande le financement et l’accompagnement technique de la part des 
services de l’Etat en vue de l’établissement des cartes d’aléas actualisées quand cela est nécessaire sur le territoire. 
Pour mémoire, c’était l’Etat qui prenait à sa charge ces cartes d’aléa lors de l’élaboration des PPRI.  

En ce qui concerne les communes couvertes par un PPRI (11 sur 21), l’aléa de référence des futurs PPRI (dès lors que 
l’Etat décidera de lancer des mises à jour de ces documents) sera établi avec le modèle hydraulique en cours de 
construction avec cette nouvelle version du PGRI. Très concrètement, sur notre territoire, cet aléa sera celui d’une 
crue centennale de l’Agly avec des brèches dans les digues de l’Agly Maritime et dans les remblais routiers de l’A9 et 
de la D900. L’enveloppe sera l’agrégation des plus hautes eaux obtenues avec ces divers scénarios de brèches rendant 
l’ensemble de ce territoire inconstructible.  A noter que la commune de Fitou est couverte par un PPRL (plan de 
prévention du risque littoral) en cours d’élaboration.  Le territoire de la communauté de communes dispose donc de 
documents visant à prévenir le risque inondation et d’une certaine culture du risque.

idem ligne 21

En complément les services de l’État peuvent aussi lancer des démarches de PPRi, dont la première étape est la cartographie 
de l’aléa de référence. 

Valence 
Romans Agglo

Stratégies locales Isère et affluents de l’Isère (page 40)
- rajouter une crue de la Savasse (estimée à Q70) en 2013 qui a été contenu par les aménagements récents réalisés 
par l'Agglo. Romans n'a pas été inondé
- le porteur de la stratégie est Valence Romans Agglo et non Valence Romans Sud Rhône Alpes

Synthèse des objectifs de la stratégie locale de la plaine de Valence (page 73) :
- Le PAPI Véore Barberolle est en cours, il est opérationnel est non à "finaliser" comme indiquer au 4.1. 
- La réflexion porte plutôt aujourd'hui sur l'élaboration d'un PAPI Valence Romans Agglo pour 2022/2023.
- De même dans le grand objectif 4, Valence Romans Agglo porte la compétence GEMAPI depuis le 1er janvier 2017 
avec une entente intercommunale avec la CC du Val de Drôme pour la cohérence de gestion par bassin versant. La 
structuration GEMAPIENNE est donc réalisée, tout comme l'organisation pour la gestion des ouvrages.

La crue de 2013 de la Savasse est citée dans les dates des principaux événements du passé
Le nom du porteur de la SLGRI affluents de l’Isère a été corrigé.

Le volume 2 du PGRI reprend les objectifs de la SLGRI Plaine de Valence approuvée en 2016, pour plus de cohérence et en 
réponse aux demandes remontées dans le cadre de la consultation, les éléments obsolètes ont été supprimés de la synthèse.

Commune de 
peyrestortes

Le projet de révision du PGRI 2022-2027 et son analyse croisée avec le guide d'élaboration des PPRI et les cartes 
d'aléas inondation prises en référence laissent craindre que les élus locaux soient dépossédés de leurs prérogatives en 
matière d'aménagement et d'équilibre des territoires.

Seules sont réglementées dans le PGRI les zones soumises à un risque d’inondation. Par ailleurs, dans les zones urbanisées 
hors aléa fort et très fort des constructions nouvelles sont possibles. 

 La commune souhaite attirer l'attention du Préfet coordinateur du bassin RM ainsi que du Président du comité de 
bassin sur la pertinence de l'aléa de référence
Souhaite attirer l’attention sur le droit à la territorialisation pour apprécier le risque en fonction des circonstances 
locales.

Communauté 
de communes 

des aspres

La démarche de concertation autour du cadre réglementaire principal qu'est le PGRI se devrait à notre sens être plus 
proactive auprès des territoires, par une démarche de concertation  et de coconstruction en lien avec les territoires et 
les acteurs de proximité. Ainsi, la diversité des territoires est telle entre les territoires à l'amont du Rhône et les 
bassins strictement méditerranéens ou pyrénéens que des règles générales (avec des libellés valant pour tous) 
peuvent donner lieu à des interprétations ou blocages au niveau local qui desservent au final la démarche.
La modification tous les 6 ans du cadre d'application ne permet pas les nécessaires stabilité et sérénité à la mise en 
place de la  concertation des acteurs locaux (1er temps) puis à la mise en oeuvre des actions (2ieme temps, remis en 
cause par les nouvelles règles arrivant !).

Le document a été bati sur la base d’un retour d’expérience des services de l’État, ainsi que des groupes de concertation 
avec les membres du bureau du comité de bassin et/ou les porteurs de PAPI/SLGRI.
Vu la taille importante du bassin Rhône Méditerranée, une concertation à l’echelle communale n’est pas possible 
Lors de ce 2ème cycle, une forte continuité avec les cycle précédent a été recherchée, tant sur la forme du document que 
sur le fond des dispositions, pour permettre une meilleure appropriation locale.

La notion de rapport de compatibilité entre le PGRI et les documents d'urbanisme implique que les règles et 
prescriptions laisser des latitudes aux aménageurs du territoire pour la réalisation de leurs SCOT/PLU.... Ainsi, des 
mesures prescriptives "fermées" entrainent un rapport de conformité et non de compatibilité. 

Dans la partie B 5 dédiée à la portée juridique du PGRI, il est bien précisé que toutes les dispositions du PGRI s’imposent dans 
un rapport de compatibilité aux documents d’urbanisme.
Par ailleurs, la rédaction de la disposition 1.3, issue du PGRI 2016-2021, a été reprise dans sa forme pour reprendre les 
grands principes du décret PPRi, conformément aux consignes nationales, sans que le fond de la disposition n’en soit changé.

La détermination du risque à partir de l'aléa de référence doit être la règle exclusive de détermination de l'aléa et des 
zones inondables. La superposition de différents référentiels historiques ne permet pas de prendre en compte les 
évolutions du territoire (aménagements hydrauliques réalisés...) permettant de mieux gérer les évènements.
Le retard dans la réalisation des PPRi (par l'Etat) entraine des blocages ou des risques juridiques dans la mise en 
oeuvre des politiques d'aménagement par les collectivités territoriales.
Le droit à l'adaptation des règles de construction ou d'aménagement doit impérativement laisser une marge de 
manoeuvre aux territoires pour permettre d'envisager l'urbanisation des secteurs en aléa faible ou moyen. La 
dynamique de l'inondation (vitesse de montée des eaux notamment) doit être prise en compte dans l'évaluation du 
risque.
Le niveau d' "amélioration" de la connaissance doit être proportionné en fonction des projets d'aménagement et des 
risques encourrus (surtout si carence de l'Etat pour réalisation des PPRi). 
La rédaction d'un certains nombres de mesures renvoie à des notions de zone urbanisée / peu urbanisée / non 
aménagée, qui ne croisent pas (forcément) les définitions du Code de l'Urbanisme. Les risques interprétatifs en sont 
accentués.
La volonté de mise en place des PTGE risque de venir complexifier les rapports de coconstruction des politiques de 
l'eau à l'échelle territoriale.
Des outils tels que les SAGE, Contrat de Rivière ou PGRE ont été élaborés et doivent être mis en oeuvre sans qu'une 
nouvelle démarche réglementaire vienne potentiellement obérer les volontés communes arrêtées dans ces 
documents.

Communauté 
de communes 
Val de Saône 

Centre
Note que la complexité des rapports (lourdeur des documents et thématiques transversales peu accessibles aux non-
initiés) ne permet pas de mesurer la portée des dispositions à mettre en œuvre sur le territoire.

Les documents en question sont effectivement denses et complexes. Pour faciliter l’appropriation, une plaquette de 
communication sur le PGRI, reprenant ses principaux enjeux, a été produite dans le cadre de la consultation des parties 
prenantes et du public
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Les remarques émises sont cohérentes et pertinentes. Néanmoins, il est préconisé que les PAPI fassent l’objet d’une 
évaluation environnementale lors de leur élaboration. Cette démarche induirait des délais et des coûts 
supplémentaires pour établir et instruire ces dossiers, contradictoires avec les fortes attentes opérationnelles et 
sécuritaires des territoires.

La réglementation ne prévoit pas d’évaluation environnementale des PAPI. Pour autant, certaines des opérations conduites, 
en fonction de leur ampleur, peuvent individuellement être soumises à l’avis de l’autorité environnementale

Favorable 
avec 

réserves

D’une façon générale, la CA ARLYSERE partage les objectifs du PGRI, qui permettront d’assurer une gestion intégrée 
du risque d’inondation sur le territoire, en s’inscrivant dans la continuité de la gestion engagée et en coordination 
avec les outils d’aménagements du territoire.

Le caractère particulier des territoires de montagne est pris en compte dans le PGRI, notamment les spécificités concernant 
le caractère torrentiel, la gestion des sédiments, la protection des zones urbanisées, les STEPRIM… Par exemple, la 
disposition 1-3 prévoit d’adapter les principes d’urbanisation en zone inondable aux particularités du régime torrentiel en 
fonction des doctrines en vigueur. La disposition 2-9 prévoit spécifiquement de développer des stratégies de gestion des 
débits solides dans les zones exposées à des risques torrentiels.

La disposition 1.3 permet une prise en compte des aléas torrentiels en fonction des doctrines définies localement. 
C’est une extension pertinente de la prise en compte du risque en zone de montagne, tout en rappelant que la 
montagne est aussi soumise à d’autres types de risques déjà pris en compte, et qu’il faut cependant dans ce contexte 
permettre la vie et le développement en montagne. La géographie fait que certains territoires doivent vivre et se 
développer dans des zones à risques.

Disposition qui pourrait s’avérer difficile à mettre en œuvre compte tenu de la multiplicité et de la complexité des 
dossiers (PGRI, SLGRI, TRI, PPRI, PIZ,…) qui permettent de se projeter sur l’aménagement du territoire. 
Une simplification des mesures garantirait une meilleure compréhension des acteurs extérieurs.

Les différents dispositifs ne s’opposent pas mais correspondent à des situations et des objectifs différents. Le PGRI donne les 
grandes orientations à l’échelle du bassin Rhône Méditerranée.  Lorsqu’un territoire est identifié en tant que TRI, il fait 
l’objet d’une SLGRI, compatible avec le PGRI, qui sera alors déclinée par les acteurs locaux (par exemple dans le cadre d’un 
PAPI). Le PAPI (programme de travaux) permet également de définir et décliner une stratégie locale du risque d’inondation 
sur un territoire, même si celui-ci n’est pas TRI.
De leur coté, les PPRi, élaborés par les services de l’État, visent à agir directement sur la maîtrise de l’urbanisation dans les 
territoires où les enjeux sont les plus importants. L’articulation entre tous ses outils est tout l’enjeu de du travail de 
pédagogie réalisé par les services de l’État, les porteurs de SLGRI et de PAPI, notamment.

D2.1
D2.9

La préservation des champs d’expansion de crue et de régulation du transport solide constituent un réel enjeu pour 
laminer les épisodes de crues torrentielles souvent très rapides. 
Néanmoins, il reste difficile d’appliquer cette disposition dans un contexte de territoire attractifs, avec des fonds de 
vallées déjà très aménagés et habités. La mise en œuvre de servitudes ou d’acquisition de ces terrains peut s’avérer 
complexe pour les collectivités, compte tenu des difficultés de maitrise foncière et des risques de contentieux. 

Effectivement, l’enjeu du maintien de lits larges pour réguler le transport solide est bien repris dans la disposition 2.1 du 
PGRI. C’est sur les territoires contraints et soumis à une forte pression foncière que les dispositions du grand objectif 4 visant 
à favoriser la synergie entre les différentes politiques publiques (gestion des risques, gestion des milieux, aménagement du 
territoire) prennent tout leur sens et vise à atteindre une cohérence des projets d’aménagements du territoire et de 
développement économique avec les objectifs de la politique de gestion des risques d’inondation. Dans le cadre des PAPI, il 
est important de travailler très en amont avec les différents acteurs du territoires (agriculteurs, services urbanisme, etc.) et 
d’anticiper les stratégies foncières.

D2.7
D2.9

Les bassins versants de l’Isère et de l’Arly, sur le territoire de la CA ARLYSERE sont particulièrement concernés par la 
continuité sédimentaire mentionnée aux dispositions 2.7, relative à la préservation et la gestion de l’équilibre 
sédimentaire, et 2.9, relative au développement des stratégies de gestions des débits solides dans les zones 
torrentielles. 
La configuration du territoire en tête de bassin versant conduit à gérer de grandes quantités de matériaux issus des 
apports de versant.
La présence d’aménagements hydroéléctriques sur de nombreux tronçons altère cette continuité sédimentaire. En 
effet, ces ouvrages modifient durablement les régimes hydrologiques (atténuation des crues moyennes morphogènes, 
débits réservés) et génèrent une dynamique torrentielle amoindrie. 
Cette dynamique entraine différentes problématiques :  perte de capacité de transport des matériaux au niveau des 
confluences avec les torrents pourvoyeurs, accumulation de limons issus des chasses et vidanges, diminution de la 
bande active des cours d’eau, réduction des crues morphogènes.
L’absence de débits morphogènes assurant la reprise naturelle des matériaux génère, de fait, des coûts de gestion 
avec les opérations de curages nécessaires. Ces opérations sont aujourd’hui à la charge des collectivités 
Gemapiennes.
Ainsi compte tenu des dynamiques torrentielles amoindries, ces dispositions 2.7 et 2.9 qui encouragent la régulation 
naturelle sédimentaire, sont complexes à mettre en œuvre. 
J’attire votre attention sur la nécessité d’identifier clairement ces constats de dynamiques torrentielles amoindries, et 
de proposer en conséquence des mesures permettant une conciliation durable de la gestion sédimentaire et de 
l’usage hydroéléctrique, aux niveaux techniques et financiers, rappelant la responsabilité de l’opérateur modifiant le 
régime naturel des cours d’eau dans un objectif d’optimisation économique.

Le constat de la perturbation de la circulation des sédiments par la présence de barrage est partagé, il s’agit d’un sujet 
important à la fois pour la gestion des inondations et pour la qualité des milieux, pour autant le maintien des barrages à 
vocation électrique est nécessaire et le  SDAGE propose des dispositions pour améliorer la situation via les plans de gestion 
des sédiments (disposition 6A-16) et des leviers d’action dans le cadre des plans de gestion coordonnés des ouvrages (6A-
11). En complément, il est demandé dans la disposition 2.9 du PGRI aux activités de limiter au maximum leurs impacts sur les 
aléas.

La disposition 2.12 prend bien en compte les contraintes liées à l’aménagement en secteur de montagne pour la 
création et la réhausse des ouvrages de protection. 

Vis-à-vis de la disposition 3.4 relative à l’amélioration de la gestion de crise, il serait nécessaire de favoriser 
l’association des collectivités en charge de la GEMAPI, à titre consultatif, dans les dispositifs de gestion de crise 
(ORSEC, PCS).

Effectivement, bien que la gestion de crise relève des compétences des maires et des préfets, les collectivités en charge de la 
GEMAPI sont des acteurs pertinents à associer du fait de leur connaissance du risque sur leur territoire et de leur implication 
dans la mise en place de moyens et d’organisations d’alerte et de gestion de crise. Il est donc pertinent de compléter le PGRI 
en précisant que les collectivités en charge de la GEMAPI pourraient utilement être associées par les maires, à titre 
consultatif, lors de la gestion de crise. Le préfet sollicite les services de l’État compétents en situation de gestion de crise.

Vis-à-vis de la disposition 5.3 relative au renforcement de la connaissance des aléas torrentiels dans le contexte de 
changement climatique, j’attire votre attention sur les phénomènes de glissements de terrain qui peuvent jouer un 
rôle majeur sur les cours d’eau de montagne, notamment lorsqu’ils se situent en bordure des cours d’eau. Il serait 
nécessaire dans cette disposition de prendre en compte la concomitance des aléas et les sur-aléas générés, sans qu’il 
s’agisse nettement de sujets gemapiens.

La disposition 5.1 du PGRI sur le développement de la connaissance des aléas incite à approfondir la connaissance, sur les 
territoires qui le nécessitent,notamment en menant des études au sujet de concomitance des phénomènes d’inondation  ou 
sur les phénomène de ruissellement pluvial, de crues soudaines, de laves torrentielles, de crues à fort charriage solide. 

Suite aux remarques formulées lors de la consultation, cette disposition est complétée pour intégrer la concomitance avec 
les autres risques naturels,  « l’étude de la concomitance des phénomènes d’inondation » est complété par « voire leur 
concomitance avec d’autres risques naturels pour les territoires particulièrement exposés (ex : glissement de terrains) »

Vis-à-vis de la stratégie locale de gestion du risque d’inondation du Territoire à risque d’inondation d’Albertville, 
aucune modification n’a été apportée par rapport à la version précédente de 2016-2021.
En 2016, lors de la définition de la stratégie locale du TRI d’Albertville, le choix a été fait de centrer le TRI sur 
Albertville et ses enjeux rapprochés. 
J’insiste sur la nécessité de prendre en compte dans cette stratégie, les affluents de l’Isère à Albertville et notamment 
l’Arly. Ceci par le lancement de la procédure de phase préalable du PAPI sur le bassin versant de l’Arly.
D’autre part et comme exposé précédemment, il serait souhaitable d’ajouter dans le grand objectif 2, relatif à 
l’augmentation de la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du fonctionnement naturel 
des milieux aquatiques, une disposition relative à la définition de mesures permettant de résorber la dynamique 
torrentielle amoindrie, en y impliquant les opérateurs à l’origine de cette « dynamique amoindrie ».

Les éventuelles modifications des SLGRI n’ont pas vocation a être établies dans le même calendrier que le PGRI. Une 
modification de la SLGRI du TRI d’Albertville, en lien avec le lancement du programme d’études préalables au futur PAPI, 
pourra être sollicitée auprès du préfet de la Savoie.

Concernant le dernier paragraphe, il est en lien avec les remarques de la ligne 431
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Dans la continuité du SDAGE 2016-2021, les dispositions de l’OF 8, communes avec le grand objectif N°2 du PGRI, 
tendent à renforcer le lien et les synergies possibles entre la restauration des milieux aquatiques et la réduction de 
l’aléa d’inondation.
Elles mettent notamment l’accent sur la prévention ainsi que sur la restauration des fonctionnalités naturelles des 
milieux aquatiques et humides (préservation et restauration des EBF comme outils pertinents de prévention des 
inondations, champs d’expansion de crues, etc…). Elles prévoient par ailleurs de maîtriser l’urbanisation, notamment 
en orientant le développement urbain en dehors des zones à risques (interdictions de construire dans les zones 
inondables non urbanisées, derrière les digues, etc…). 
Nous soutenons donc globalement ces propositions, qui permettront encore de renforcer le lien entre les différentes 
politiques de l’eau issues du SDAGE et du PGRI, en particulier les dispositions inscrites au grand objectif N°2.
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Le projet de contournement d’Arles a connu une phase d’arrêt de plusieurs années suite à l’adoption du nouveau 
PPRI d’Arles. Faisant suite à des réflexions structurantes relatives aux modalités d’adaptation du projet autoroutier au 
nouveau cadre fixé dans le PGRI 2016-2021, la Ministre chargée des Transports a relancé en 2018 les études du 
contournement autoroutier d’Arles. 

Nous nous en félicitons car ce projet est très important pour le territoire et ses habitants. Il doit notamment 
permettre de libérer Arles de la forte pression exercée par un trafic de transit très intense sur l'actuelle route 
nationale qui traverse le centre-ville. Cette voie rapide constitue une véritable césure du centre ancien classé par 
l’UNESCO au patrimoine mondial de l’humanité et génère des nuisances inacceptables pour des milliers d’habitants 
au sein de la Communauté d’agglomération. La réalisation du contournement conditionne aussi la requalification de 
la voie rapide en un boulevard urbain apaisé, reconnectant les quartiers enclavés et augmentant les possibilités de 
développer les mobilités durables au sein du territoire. C’est pourquoi, confiant dans la concrétisation rapide du 
projet autoroutier porté par l’État, la ville a lancé une importante étude pour définir un ambitieux projet de 
requalification urbaine qui va faire l’objet d’une concertation du public de grande ampleur dans les prochaines 
semaines. Comme nous avons pu le rappeler lors de la concertation publique sur le contournement autoroutier, 
organisée par l’État en début d’année 2021, nous attachons une attention toute particulière au bon avancement de ce 
projet, structurant pour l’avenir du Pays d’Arles, et en particulier au respect de l’échéance de tenue de l’enquête 
publique fin 2022.

Dans cette perspective, il est primordial que les révisions du PGRI comme du SDAGE, qui font l’objet de la consultation 
des parties prenantes, soit réalisées en s’assurant qu’ils permettent d’améliorer la prévention des risques 
d’inondation et de poursuivre sereinement les procédures relatives au projet autoroutier, en créant les conditions 
permettant d’éviter une nouvelle remise en cause du projet.

En effet, lors de la concertation publique 2021, le maître d’ouvrage a rappelé les adaptations du projet retenues 
conformément à la commande ministérielle susvisée. Elles consistent en de nouveaux ouvrages de transparence 
hydraulique qui maintiennent la surcote de la ligne d’eau liée au projet en deçà de 10 cm, au prix d’un surcoût 
substantiel de 150 M€. Le projet ainsi adapté a été jugé par le ministère compatible avec la politique de prévention du 
risque inondation dans le Bassin Rhône-Méditerranée.

Le comité des élus de fin mai 2021 a partagé les réflexions à nouveau menées au sein des services de l’État pour 
garantir la compatibilité du projet avec les enjeux de prévention des risques dans un contexte évolutif.
Depuis l’approbation du PGRI en 2016 et la relance du projet autoroutier en 2018, le contexte a évolué, en particulier, 
les perspectives d’achèvement du volet inondations du plan Rhône au niveau du delta. Nous constatons néanmoins 
que les dispositions en matière de transparence hydraulique, au sein de la disposition D2-3 « Eviter les remblais en 
zones inondables », sont quasiment identiques dans le PGRI 2016-2021 et dans le projet de PGRI 2022-2027 soumis à 
consultation. Nous souhaitons que les réflexions engagées aboutissent dans les meilleurs délais, et je vous saurai gré 
de bien vouloir introduire dans le PGRI 2022-2027 les adaptations rédactionnelles nécessaires au sein de la disposition 
D2-3, pour conforter le cadre juridique de réalisation du contournement d’Arles, en cohérence avec la décision de 
relance du projet par Madame la Ministre en 2018.

La disposition 2-3, dont le fondement est la préservation des capacités de stockage des crues sur l’ensemble du bassin, en 
évitant le mitage progressif des champs d’expansion des crues dont les effets cumulatifs ont des conséquences à l’aval, 
demande en particulier, lorsque aucune alternative au remblaiement n’est possible en champ d’expansion des crues, de 
compenser les volumes prélevés pour la crue de référence. 

En raison de la configuration géographique très particulière du delta du Rhône (vaste champ d’expansion des crues, de faible 
altimétrie), la compensation des volumes est extrêmement complexe à mettre en œuvre techniquement, et peut se heurter 
à des difficultés, voire des impossibilités de plusieurs ordres : 
- pour positionner le déblai "compensatoire" à une altimétrie convenable, il faut aller chercher aux bordures du lit majeur à 
des distances importantes du site du projet, ce qui peut poser des problèmes fonciers aux maîtres d'ouvrage,
- par nature, le déblai a lui-même des impacts sur la faune et la flore, la nappe, le paysage, ...
Enfin, compte-tenu de la situation géographique du delta à l’amont immédiat de la mer, les conséquences à l’aval des effets 
cumulatifs des remblais sont très limitées, voire nulles. L’important dans le cas du delta du Rhône en matière d’inondation 
reste donc bien de veiller à la fonctionnalité du champ d’expansion des crues, ainsi que de limiter les impacts sur la ligne 
d’eau.

Au regard de ces éléments, et considérant la configuration très spécifique du delta du Rhône, unique sur le bassin, un 
complément à la disposition a été ajouté.
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Il est clairement indiqué que le PGRI a une portée directe sur les documents d’urbanisme et les programmes et 
décisions administratives dans le domaine de l’eau. Le SHR se questionne sur la bonne intégration effective des 
dispositions du PGRI dans ces documents et sur les échéances fixées pour les rendre compatibles,. Les services de 
l’Etat doivent être moteurs auprès des acteurs de l’urbanisme et de l’aménagement du territoire pour demander 
l’association des GEMAPIENS dans leurs réflexions.

Les GEMAPIENS doivent effectivement être associés à ces réflexions. La nouvelle disposition 4-2 du PGRI qui incite les 
porteurs des documents d’urbanisme à associer les syndicats de bassin versant va être renforcée (terme « invités à » 
modifié)

Le SHR partage le bilan réalisé des grands objectifs fixés dans le PGRI 2016-2021 et le bilan d’avancement des SLGRI. 
Les SLGRI permettent d’avoir une vision globale des objectifs à atteindre par les différents acteurs et notamment les 
GEMAPIENS qui mettent en œuvre des actions au travers des PAPI ou du PLAN RHONE.
Le SHR partage l’ensemble des dispositions pour chacun des 5 grands objectifs. Les remarques sur l’ensemble des 
thématiques abordées dans cette partie sont détaillées dans la partie D en lien avec les objectifs des SLGRI dans 
lesquels le territoire du SHR est intégré.

SLGRI de l’aire métropolitaine lyonnaise
Le SHR a participé à l’élaboration et aux temps de concertation technique et politique de la SLGRI des bassins versants 
de l’aire lyonnaise sur la période 2016-2021.Les actions du SHR s’inscrivent et sont mises en œuvre dans le cadre du 
Plan Rhone qui suit les grands objectifs de la présente stratégie.Il serait bienvenu d’ajouter aux dates des principaux 
évènements passés les crues significatives de novembre 1944 et de février 1990 (Haut Rhône).
Pour ce qui concerne le GO1 : 
-> 1.1.1 et 1.2.1 : Le SHR est favorable au renforcement de la collaboration entre les acteurs de l’aménagement du 
territoire des gestion des milieux aquatiques et de la prévention des inondations et des services de l’Etat. 
A ce titre, nous souhaiterions être informés de la programmation des PPRi et de la priorisation donnée par les services 
de l’Etat et de la révision des PPR existants pour la compatibilité avec la Doctrine Rhône et le nouveau décret PPR. En 
effet, la couverture du territoire du SHR est incomplète en termes de PPRI et notamment sur des communes 
fortement exposées au risque d’inondation par le Rhône sur lesquelles seulement un Porté à connaissance des aléas a 
été réalisé et n’est pas jugé suffisant pour la bonne prise en compte du risque et la portée réglementaire cohérente et 
suffisante sur des secteurs de zone d’expansion de crues. Il serait également utile que des communes concernées par 
des systèmes d’endiguement soient couvertes par des PPRi. En zone d’expansion de crues, il est compliqué 
d’admettre une couverture hétérogène en termes de PPRi, d’une rive à l’autre, et entre l’amont et l’aval (entre 4 
départements).
Le périmètre du Haut-Rhône se situe à la croisée de plusieurs territoires administratifs et de plusieurs bassins de vie. 
La présence de 5 SCOT différents (Boucles du Rhône en Dauphiné, Bugey, Avant-Pays Savoyard, Métropole Savoie, 
Usses-et-Rhône) sur le périmètre de l’étude REVITER illustre bien ce constat. Malgré le caractère plutôt rural du 
territoire, de nombreux projets urbains sont identifiés avec près de 200 zones AU et une centaine d’orientations 
d'aménagement et de programmation (OAP) recensés sur les 50 communes du périmètre d’étude. L’analyse de 
l’inondabilité des zones AU et projets urbains montre que le développement urbain tient compte du risque 
d’inondation avec 90% des projets identifiés qui sont situés hors zone inondable. Nous avons pu comptabiliser une 
douzaine de projets urbains en partie exposés au risque d’inondation. Nous pouvons constater une interprétation 
difficile des règles de prise en compte du risque inondation par les services ADS instruisant les permis de construire 
pour prescrire des dispositions constructives, au-delà de l’application du code de l’urbanisme.
-> 1.3. Le SHR mène actuellement la démarche REVITER sur son territoire (ZEC du HAUT RHONE).Nous avons cherché 
à identifier les financements mobilisables pour réaliser des travaux de réduction de vulnérabilité sur ces enjeux. Il 
s’avère que dans notre situation, nous n’avons pas de soutien financier possible pour les travaux sur les habitations et 
autres enjeux privés. En effet, le fonds Barnier pour les mesures de réduction de la vulnérabilité n’est pas mobilisable 
si les mesures ne sont pas :  - Explicitement prescrites par un PPR : Dans ce cadre, nous avons étudié toutes les 
mesures obligatoires de réduction de vulnérabilité aux inondations prescrites dans les PPRi existants. Après analyse 
approfondie des PPR sur notre territoire : la couverture des PPR est très hétérogène (7 EPCI et 4 départements) et les 
mesures obligatoires de vulnérabilité pour les privés sont très restreintes voire inexistantes. - Ou bien définies dans le 
cadre du PAPI :Le SHR n’a pas de PAPI et émarge au PLAN RHONE. Aujourd’hui, les Plans Grand Fleuve ne sont pas 
assimilés PAPI (et ne peuvent donc ainsi bénéficier des financements spécifiques « PAPI » comme le « RVPAPI »). Une 
exception existe pour les actions dont la maitrise d’ouvrage est assurée par une collectivité (ETCT), si celle-ci est 
labellisée Plan Rhône, les collectivités peuvent bénéficier des mêmes financements que dans le cadre d’un PAPI. En 
l’état actuel, les possibilités de financement « Etat » sont extrêmement limitées pour la réduction de vulnérabilité 
individuelle des enjeux sur le périmètre du SHR. Le SHR souhaite trouver des solutions financières pour répondre aux 
objectifs du PGRI sur la résilience des territoires exposés : pouvoir bénéficier des mêmes taux applicables dans les 
PAPI (RVPAPI) dans le cadre d’une action menée dans un plan Grand Fleuve. 
Pour ce qui concerne le GO2 : 
2.1.1 Confère remarque sur G01 : 1.1.1 et 1.2.1
Pour ce qui concerne le GO2, GO3, GO4 et GO5 : L’ensemble des actions sur la prévention des inondations menées 
par le SHR répondent aux grands objectifs et aux dispositions de la présente stratégie.

SLGRI de Chambéry Aix les Bains- bassin du lac du Bourget :
Le SHR est également concerné par cette SLGRI, une partie de son territoire statutaire est située en Chautagne 
(communes de Motz, Serrières en Chautagne, Ruffieux, Vions, Chanaz) qui est à la fois la zone d’expansion des crues 
du Rhône en complément de celle du Lac du Bourget du fait du fonctionnement hydraulique intimement lié. Le SHR 
se rapprochera du CISALB, futur co-animateur de la stratégie pour être informé des actions mises en œuvre pour 
répondre aux objectifs de la SLGRI et y être associé notamment sur les grands objectifs suivants : l’étude globale de 
vulnérabilité (données disponibles au SHR sur le territoire chautagnard), l’articulation de la prévision des crues du 
Rhône et des variations du niveau du lac, la mise en place de repères de crues (travail déjà réalisé par le SHR sur le 
territoire de la Chautagne pour les crues du Rhône). Le SHR souhaite partager avec le CISALB sur les actions 
pédagogiques mises en place dans le cadre de leur PAPI.

pas de demande de modification du PGRI.

Se rapprocher de la DDT pour la programmation des PPR.

Ajout des  crues de novembre 1944 et de février 1990 (Haut Rhône) dans  les dates des principaux événements du passé.

Métropole Aix 
Marseille 
Provence

Le PGRI est globalement en cohérence avec les enjeux en présence sur le territoire de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et la feuille de route GEMAPI pour la période que couvrira ce second cycle. 
La structure du document reprend celle de la version précédente du PGRI. Cette organisation en 5 objectifs conduit à 
des recoupements d’un objectif à l’autre. Par exemple, l’amélioration de la connaissance, qui constitue un préalable 
pour une majorité d’objectifs, est omniprésente au détriment d’une vision globale et claire de cet aspect pour le PGRI. 
A noter également que cette structure diffère de l’organisation thématique en 7 axes du cahier des charges PAPI qui 
vise pour sa part une gestion intégrée du risque.  

Les collectivités sont identifiées comme des initiateurs de démarches de réduction de la vulnérabilité. Ces actions 
peuvent en effet s’inscrire dans un PAPI avec un pilotage part les collectivités territoriales. Néanmoins, l’animation 
des démarches liées aux mesures de réduction de la vulnérabilité prescrites dans le cadre du PPR, c’est-à-dire par 
l‘Etat, mériterait d’être réfléchie : dans de nombreux cas, celle-ci est inexistante et conduit à une absence de mesures 
effectives, l’Etat n’ayant pas toujours les moyens d’accompagner les mesures qu’il introduit. Cette réflexion pourrait 
notamment impliquer les assureurs qui sont également concernés par l’application des mesures. 

La disposition D1.2 est complétée en mentionnant les assureurs dans le paragraphe relatif à la mise en œuvre de missions 
d’animation destinées à accompagner les particuliers, les assureurs souvent les premiers interlocuteurs des populations en 
cas de sinistre peuvent ainsi assurer une diffusion large des mesures et des financements disponibles. 

D.1-4 Valoriser les zones inondables et les espaces littoraux naturels 
Les trames verte, bleu et turquoise pourraient être mentionnées dans ce paragraphe afin de rappeler l’importance de 
les respecter dans les documents d’urbanisme. 

La disposition a été écrite en sous entendant effectivement les aspects trames verte, bleue, turquoise, dans un vocabulaire 
plus compréhensible pour le grand public.

D.1-5 Renforcer la prise en compte du risque dans les projets d’aménagement 
Le principe de non-imperméabilisation mériterait d’apparaître pour ce détail de cette mesure, afin de limiter à la 
source la formation de ruissellements. 
D.2-4 Limiter le ruissellement à la source 
Cette mesure serait à rapprocher de la mesure D.1.5 afin de faire le lien avec l’importance d’embarquer les acteurs de 
l’aménagement dans ces objectifs de limitation du ruissellement à la source. En effet, la mise en œuvre de techniques 
favorisant l’infiltration, et plus généralement la gestion alternative des eaux pluviales, ne peut pas s’arrêter à des 
préconisations formulées dans les documents d’urbanisme mais doivent faire l’objet de réflexions propres et 
adaptées à chaque projet. 

La disposition D1.5 s’adresse aux porteurs de projets d’aménagement d’une certaine ampleur, en étant plus ambitieuse vis à 
vis de ces derniers. De son coté, plus globalement, la disposition D2.4 s’adresse aux documents d’urbanisme et aux 
programmes d’action de prévention des inondations. Dans l’esprit, ces 2 dispositions ont effectivement le même fondement, 
même si elles s’adressent à des publics différents.

D2.2
D2.5

D.2-2 Rechercher la mobilisation de nouvelles capacités d’expansion des crues 
D.2-5 Favoriser la rétention dynamique des écoulements 
Le choix de séparer ces deux dispositions (D.2-2 et D.2-5), peut être questionné. En effet, la mobilisation de nouvelles 
capacités d’expansion de crues répond bien à un objectif de ralentissement dynamique, tout comme la restauration 
des zones d’expansion de crue qui apparaît quant à elle dans l’objectif D. 2-5. 

Ces 2 dispositions convergent effectivement vers le même objectif, même si les actions concourant au ralentissement des 
écoulements (D2.5) sont multiples et peuvent faire l’objet de combinaisons : actions sur l’occupation du sol, rétention des 
eaux à l’amont, restauration de champs d’expansion, aménagement de zones de surinondation, revégétalisation des berges, 
cordon dunaire, etc.

D.4-1 Fédérer les acteurs autour de stratégies locales pour les TRI 
Il est indiqué dans ce paragraphe que les SLGRI sont des démarches pilotées de manière conjointe entre une structure 
animatrice et l’Etat. Les modalités de ce co-pilotage mériteraient d’être précisées afin de définir les rôles et les 
responsabilités de chaque acteur dans ces démarches. En particulier, le rôle des porteurs de PAPI. 

Les modalités de co-pilotage peuvent différer en fonction de chaque SLGRI. Certaines SLGRI ont été difficiles à co-construire, 
l’objectif poursuivi est de ne pas imposer de formalisme particulier mais de s’adapter aux spécificités locales, en vue d’une 
mise en œuvre effective des SLGRI, dans lesquelles les porteurs de PAPI ont toute leur place sur les bassins versants 
concernés

D.5-1 Favoriser le développement de la connaissance des aléas 
Si les phénomènes souterrains sont mentionnés, il conviendrait de bien préciser la nécessité d’étudier les 
phénomènes spécifiques tels que les résurgences karstiques ou les influences de la nappe phréatique. 

Le PGRI identifie bien les phénomènes souterrains comme des phénomènes (entre autres) sur lesquels il faut améliorer la 
connaissance. En fonction des secteurs du bassin, cela concerne bien les résurgences karstiques et les remontées de nappe

D.5-5 Mettre en place des lieux et des outils pour favoriser le partage de la connaissance et la communication En lien 
avec le grand objectif 3, ces outils de partage de la connaissance et de communication pourront être réfléchis dans un 
objectif de gestion de crise.  

L’objectif poursuivi est effectivement le partage de la connaissance afin qu’elle soit utile en gestion de crise, et aussi qu’elle 
permette le développement de la culture et la conscience du risque

Communauté 
de Communes 
de la Porte des 

Vosges 
Méridionales
Communauté 
de communes 

du Pont du 
Gard

chambre 
consulaire

Chambre 
d’agriculture 
Savoie Mont 

Blanc

Partage la nécessité d’une gestion durable des risques d’inondation dans une logique de développement durable 
équilibrée entre économie, social et environnement.

Favorable 
avec 

réserves

Souligne une amélioration de la prise en compte de l’activité agricole dans la rédaction pour l’actualisation du projet 
de PGRI

Demande que l’activité agricole reste bien une des exceptions aux principes d’inconstructibilité en zone d’aléa fort et 
très fort

La disposition D1.3 du PGRI précise bien que des adaptations peuvent être apportées aux principes généraux évoqués en 
début de disposition pour tenir compte des usages directement liés aux terrains inondables, et en particulier aux usages 
agricoles

Insiste pour que dans l’application locale des dispositions du GO2 concernant les actions sur les capacités 
d’écoulement, qui donnent une place plus importante aux solutions alternatives aux ouvrages de protection pour 
gérer les crues (EBF, Champs d’expansion, effacement ou recul de digues) : 
- l’agriculture soit bien prise en compte lors de l’étude des solutions envisagées avec une analyse des impacts sur les 
exploitations et la mise en place le cas échéant de la séquence « Eviter, Réduire, Compenser » pour l’agriculture en 
privilégiant l’évitement ou la réduction des impacts éventuels
-les services de l’État veillent bien à la mise en place d’une réelle concertation, de diagnostics partagés et à une 
coconstruction des mesures avec les acteurs agricoles.

La disposition 2.6 relative à la restauration des fonctionnalités naturelles des milieux qui permettent de réduire les crues et 
les submersions marines demande de prendre en compte les gains environnementaux et socio-economiques dans la 
comparaison des differentes alternatives et le choix du scenario final et que les operations d’effacement ou de recul des 
digues se fassent en concertation avec les riverains, les exploitants agricoles et les autres activités économiques 
éventuellement impactées. 
La disposition 2.2 spécifique à la mobilisation de nouvelles capacités d’expansion des crues demande que les actions prévues 
recherchent à mettre en oeuvre des mesures garantissant le bon fonctionnement de l’activité agricole en champ d’expansion 
des crues (conventions, protocoles d’indemnisation, servitudes, acquisition) pour lesquelles il est recommandé qu’elles 
s’appuient sur une analyse des impacts sociaux et économiques des aménagements prévus. En adéquation avec la remarque 
formulée dans le cadre de la consultation, il est proposé d’aller plus loin que la simple recommandation de s’appuyer sur 
l’analyse des impacts sociaux économiques des aménagements prévus.

Réitère son attachement à la déclinaison locale prévoyant un véritable partenariat et une concertation avec 
l’ensemble des acteurs concernées, et demande l’association de la chambre d’agriculture Savoie Mont Blanc en 
amont à l’élaboration des SLGRI et PAPI

La disposition 4.1 du PGRI incite à fédérer les acteurs autour des stratégies locales pour les TRI.
De même, dans le cadre des PAPI, il est important de travailler très en amont avec les différents acteurs du territoires 
(agriculteurs, services urbanisme, etc.) et d’anticiper les stratégies foncières.
La disposition 2.2 sur la mobilisation de nouveaux champs d’expansion des crues demande que les actions prévues 
recherchent à mettre en oeuvre des mesures garantissant le bon fonctionnement de l’activité agricole en champ d’expansion 
des crues (conventions, protocoles d’indemnisation, servitudes, acquisition).

Communauté 
de communes 

Terre de 
Camargue

Préfet de 
Haute Savoie

Pour les cours d’eau torrentiels à fort transport solide, il pourrait être recommandé aux gestionnaires d’ouvrages de 
développer des plans de gestion du transport solide et de décliner les modalités opérationnelles d’intervention 
permettant de garantir le maintien des bonnes fonctionnalités des ouvrages. La gestion du transport solide est 
particulièrement importante en zone de montagne

La disposition 2.9 du projet de PGRI, relative au développement de stratégies de gestion des débits solides dans les zones 
exposées à des risques torrentiels,reprend la préconisation de la disposition 6A-07 du SDAGE qui encourage à réaliser des 
plans de gestion du transport solide. Ce sujet est également un point d’attention dans la stratégie des PAPI.

Il pourrait également être pertinent d’inviter à la réalisation de projets vertueux associant le volet GEMA et PI, 
notamment en intégrant, lorsque cela est possible, aux travaux sur les ouvrages de prévention des inondations, des 
objectifs de restauration des fonctionnalités des milieux aquatiques

le grand objectif 2 vise à augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 
fonctionnement des milieux naturels. Il rappelle, de manière générale, que la gestion des risques d’inondation doit être 
cohérente avec les objectifs environnementaux de la directive cadre sur l’eau traduits dans le SDAGE. Aussi cet objectif doit 
être recherché dans toutes les dimensions de la gestion des risques d’inondation, notamment pour ce qui concerne les 
ouvrages hydrauliques. De plus, la disposition 2.6 incite spécifiquement à restaurer les fonctionnalités naturelles des milieux 
qui permettent de réduire les crues

Nécessité d’ajouter le GO n5 « développer la connaissance sur les phénomènes et les risques d’inondation » pour la 
SLGRI du bassin de l’Arve

Effectivement la SLGRI du bassin de l’Arve reprend la thématique du GO n°5 au travers des sous-objectif « RISQ-1 », « RISQ-
2 » et « RISQ-3 » de la SLGRI et rassemblés dans le sous objectif 1.1 de la synthèse. 

La référence au GO n°5 du PGRI est rajoutée dans la synthèse de la SLGRI.

Grenoble Alpes 
Métropole

Favorable 
avec 

réserves

Demande à ce que la spécificité montagne, intrinsèque à son territoire, soit mieux prise en compte dans le PGRI et le 
SDAGE. La problématique torrentielle est plus clairement identifiée, néanmoins le caractère multirisques et la 
pluralité des vulnérabilités de la Métropole ne ressortent pas assez comme élément de contexte  pour planifier et 
déployer une gestion intégrée et territoriale du risque. Il semble primordial que cette spécificité soit davantage 
considérée comme élément de contexte pour réduire la vulnérabilité à l’échelle du territoire et de son bassin de 
risque, qu’elle soit mieux prise en compte dans la réglementation et les doctrines nationales, et que la recherche se 
poursuive tant en terme de prévision des risques que de compréhension des effets du changement climatique

Le caractère particulier des territoires de montagne est pris en compte dans le PGRI, notamment les spécificités concernant 
le caractère torrentiel, la gestion des sédiments, la protection des zones urbanisées, les STEPRIM… Par exemple, la 
disposition 1-3 prévoit d’adapter les principes d’urbanisation en zone inondable aux particularités du régime torrentiel en 
fonction des doctrines en vigueur. La disposition 2-9 prévoit spécifiquement de développer des stratégies de gestion des 
débits solides dans les zones exposées à des risques torrentiels.

Demande que se poursuive l’approche différenciée et proportionnée dans le traitement réglementaire des PPRi (en 
contexte multirisque) dotés d’endiguements et de systèmes de prévenance et de prévision, ce qui est le cas pour la 
Métropole et ce conformément aux engagements SLGRI du TRI Grenoble-Voiron

Demande que puissent être révisés ou modifiées les principes de constructibilité sur les secteurs à enjeux et déjà 
urbanisés des PPRi, en intégrant des conditions et mesures de réduction de la vulnérabilité adaptées et ce notamment 
 dans le cadre d’un processus de renouvellement urbain, ou à l’occasion des programmations PAPI sur l’existant

Le PGRI n’a pas vocation à préciser le décret du 5 juillet 2019. Des guides méthodologiques de la DGPR doivent paraître dans 
les mois qui viennent.

Les dispositions constructives ne peuvent être imposées que par un PPR.

souhaite que les conditions d’encadrement juridiques du renouvellement urbain, porteur de réduction de la 
vulnérabilité via un processus de déconstruction/reconstruction à l’échelle du bassin de risque soient précisées

Le PGRI n’a pas vocation à préciser le décret du 5 juillet 2019. Des guides méthodologiques de la DGPR doivent paraître dans 
les mois qui viennent.

Les dispositions constructives ne peuvent être imposées que par un PPR.
Demande que le TRI Grenoble-Voiron initie le travail sur le PPRi DRAC en contexte post PAPI Drac, afin que soit 
mesurée et appréciée l’efficacité des mesures des axes 6 et 7 du PAPI participant à la réduction de l’aléa sur la 
Métropole

demande qu’une connaissance homogène et actualisée des risques voit le jour sur le territoire métropolitain en 
parallèle des PPRi, avec l’élaboration d’un PPRn métropolitain pour déployer pleinement les principes du décret PPRi 
en matière de réduction de la vulnérabilité du bassin de risque et intégrer plus fortement le volet torrentiel tel que le 
précise le PGRI. Dans cette perspective, la publication d’un guide national « aléa torrentiel » est fortement attendue

Le PGRI n’a pas vocation à préciser le décret du 5 juillet 2019. Des guides méthodologiques de la DGPR doivent paraître dans 
les mois qui viennent.

classement 
ouvrages

demande, en complément, et dans l’attente de la sortie de ce guide national « aléa torrentiel », que les délais 
concernant la déclaration des systèmes d’endiguement pour les ouvrages situés sur les affluents de nature 
torrentielle, en classe C, soient rallongés compte tenu de la spécificité de ces ouvrages, et de leur état

financeme
nts

Demande que soit augmenté le taux de participation du FPRNM sur l’animation et l’ingénierie déployées par les 
collectivités et ce afin de répondre plus efficacement aux enjeux de réduction des enjeux existants vulnérables

Le PGRI et le SDAGE ne définissent pas les règles de subventions. Toutefois le cahier des charges PAPI 3 version 2021 
augmente les subventions à l’animation des PAPI (financement à 50 % dans une limite de 75 000€/an alors qu’ils étaient de 
40 % dans la limite de 24 000€/an). Cette effort financier de l’État doit permettre de donner plus de moyens aux porteurs des 
PAPI.

Demande que les résultats de l’étude sur le rôle des barrages dans la gestion des inondations, portée par la CLE, 
soient pris en compte par les services de l’État, et sur cette base que ce rôle de stockage amont soit pris en compte 
dans la gestion du risque d’inondation à l’aval

La prise en compte le rôle des barrages du Drac et de la Romanche dans la gestion du risque inondation dépasse le cadre du 
PGRI, et renvoie à une analyse locale.

Demande que le volet ORSEC inondation intègre les connaissances et données développées par les membres de la 
SLGRI et se structure de manière partenariale avec les acteurs amenés à être impliqués dans ce type de crise.

Bien que la gestion de crise relève des compétences des maires et des préfets, les collectivités en charge de la GEMAPI sont 
des acteurs pertinents à associer du fait de leur connaissance du risque sur leur territoire et de leur implication dans la mise 
en place de moyens et d’organisations d’alerte et de gestion de crise. Il est donc pertinent de compléter le PGRI en précisant 
que les collectivités en charge de la GEMAPI pourraient utilement être associées par les maires, à titre consultatif, lors de la 
gestion de crise. Le préfet sollicite les services de l’État compétents en situation de gestion de crise. Le plan ORSEC pourrait 
effectivement intégrer les connaissances et données développées par les membres de la SLGRI et se structurer de manière 
partenariale avec les acteurs amenés à être impliqués dans ce type de crise

Association 
Roya 

Expansion 
Nature

Les Alpes-Maritimes comptaient deux TRI littoraux, l'arrière-pays n'étant pas concerné : Est-Var, et Nice-Cannes-
Mandelieu. Il sera donc nécessaire d'inclure dans la révision 2022-2027 une partie de l'arrière-pays, notamment la 
Roya française et la Vésubie, sachant que d'autres secteurs (Var moyen, Tinée) ont été affectés de façon plus 
ponctuelle par la tempête « Alex » du 2 octobre 2020. il pourrait donc y avoir un TRI Roya et un TRI Vésubie-basse 
Tinée-Var moyen ayant chacun une SLGRI adaptée, ou encore une seule SLGRI englobant 2 ou 3 TRI pour l'arrière-
pays du 06, la problématique de ces territoires étant la même. […] L'inclusion dans le PGRI d'un TRI « Roya » plaide en 
faveur d'un caractère exclusif,avec possibilité de SLGRI commune avec la Vésubie et d'autres secteurs du bassin 
versant du Var, en application de l'article R 566-18.

L’arrière pays des Alpes maritimes a été durement touché par la tempête Alex. Un TRI  est défini, au sens de la Directive 
Inondation,comme une zone où les enjeux potentiellement exposés sont les plus importants au regard de l'échelle nationale 
et du district. En ce sens, le TRI n'a pas vocation à faire ressortir les secteurs d'enjeux plus diffus. L’identification des TRI s’est 
appuyée sur des critères nationaux. Les résultats de l’Evaluation préliminaire des risques d’inondation ont été agrégés au 
niveau de chaque unité urbaine et hierarchisés selon les 4 indicateurs d’impacts que sont  la population permanente, le 
nombre d’emplois, les habitats de plain pieds et l’emprise totale du bâti. Ces éléments ont ensuite été modulés par la 
connaissance des acteurs du territoire au regard de la nature et de l’intensité des phénomènes, de l’attractivité saisonnière 
du territoire et du « facteur d’intérêt à agir ». Le périmètre retenu in fine pour chaque TRI a une logique de bassin de vie et 
tient compte des effets indirects d’une inondation sur le fonctionnement économique du territoire. Les SLGRI sont 
constituées sur des périmètres plus larges de bassins versants et visent à réduire les conséquences dommageables des 
inondations du TRI.  Sur l’arrière pays de moyenne montagne, peu dense, la réponse opérationnelle est plutot celle des 
démarches  partenariales structurantes qui  peuvent être engagées (PAPI, STEPRIM)  pour améliorer la prévention des 
inondations. 

Association 
Roya 

Expansion 
Nature

Le PGRI peut utilement rappeler l'existence de ce mécanisme de l'article L 132-2 du code de l'urbanisme comme 
moyen immédiat ou plus différé d'intervention administrative en matière de prévention du retour du risque 
d'inondation, tout comme il peut rappeler que cette faculté, qui peut être défaillante, ne dispense pas les communes 
et les établissements publics de coopération intercommunale ayant la double compétence GEMAPI et SCoT de leur 
obligation d'intégrer la prévention du risque inondation dans leurs documents d'urbanisme.

Association 
Roya 

Expansion 
Nature

Le caractère transfrontalier de la Roya, explicitement mentionné p. 50, apparaît comme un (rare) cas dans le 
périmètre commun SDAGE-PGRI, deux autres cas concernant d'autres secteurs du massif alpin.
En conséquence, l'inclusion dans le PGRI d'un TRI « Roya » plaide en faveur d'un caractère exclusif, avec possibilité de 
SLGRI commune avec la Vésubie et d'autres secteurs du bassin versant du Var, en application de l'article R 566-18. Il 
est en effet certain que la République italienne a transposé la directive 2007/60/CE de son côté, et que les effets sur 
son territoire de la catastrophe « Alex » vont l'amener aussi à réviser son PGRI pertinent pour la basse Roya et les 
fleuves voisins (Nervia, etc.), si ce n'est déjà fait. En d'autres termes, il convient d'éviter que les « mesures » 
envisagées dans la SLGRI applicable à la Roya française n'aggravent le risque d'inondation dans la Roya italienne, et 
inversement, en application de l'article R 566-10, alinéa 4.

Association 
Roya 

Expansion 
Nature

Les cinq communes de la Roya française ne sont apparemment pas incluses dans les 95 communes
mentionnées au titre des communes considérées comme fortement exposées aux laves torrentielles (p13) : elles 
doivent alors rejoindre cette cohorte.

Association 
Roya 

Expansion 
Nature

La reconnaissance de la Roya comme TRI transfrontalier doit se traduire par une SLGRI très stricte en ce qui concerne 
l'urbanisation et la protection des infrastructures routières rénovées, ou à redéployer. La responsabilité de la CARF à 
double titre (SCoT et compétence GEMAPI) est engagée à terme, de même que celle de l'autorité préfectorale et des 
services de l'Etat, chargés d'un contrôle de légalité souvent évanescent sur les documents d'urbanisme des 
collectivités territoriales et de leurs groupements. (p21)

Un  TRI est défini, au sens de la Directive Inondation,comme une zone où les enjeux potentiellement exposés sont les plus 
importants au regard de l'échelle nationale et du district. En ce sens, le TRI n'a pas vocation à faire ressortir les secteurs 
d'enjeux plus diffus. L’identification des TRI s’est appuyée sur des critères nationaux. Les résultats de l’Evaluation 
préliminaire des risques d’inondation ont été agrégés au niveau de chaque unité urbaine et hierarchisés selon les 4 
indicateurs d’impacts que sont  la population permanente, le nombre d’emplois, les habitats de plain pieds et l’emprise 
totale du bâti. Ces éléments ont ensuite été modulés par la connaissance des acteurs du territoire au regard de la nature et 
de l’intensité des phénomènes, de l’attractivité saisonnière du territoire et du « facteur d’intérêt à agir ». Le périmètre 
retenu in fine pour chaque TRI a une logique de bassin de vie et tient compte des effets indirects d’une inondation sur le 
fonctionnement économique du territoire. Les SLGRI sont constituées sur des périmètres plus larges de bassins versants et 
visent à réduire les conséquences dommageables des inondations du TRI.

L’absence de TRI n’exclu pas la possibilité de mettre en œuvre des programmes d’actions. Les PAPI permettent de bénéficier 
du FPRNM, et ont pour objet de définir et décliner une stratégie de gestion du risque d’inondation adaptée aux spécificités 
de ce territoire.

Association 
Roya 

Expansion 
Nature

La SLGRI « Roya » doit également se positionner sur la difficile question de la gestion de la ripisylve en voie de 
renaturation ou éventuellement « accompagnée », sans évidemment pouvoir entrer dans les détails. Cette question 
est abordée en D.2-8, p. 65. Une gestion de la ripisylve défaillante ou inadaptée est en effet un facteur important de 
l'amplification du risque (embâcles), mais elle est aussi un facteur affectant la biodiversité végétale et animale 
(entomofaune, avifaune et ichthyofaune), avec impact indirect sur le tourisme pour la pêche de loisir, importante 
dans le passé dans la Roya. L'évaluation environnementale du nouveau PGRI doit aussi se positionner sur cette 
question, afin que celle du ScoT soit compatible avec elle.
La SLGRI pourrait préconiser un recours fréquent ou systématique à deux mécanismes prévus par le code de 
l'environnement, et dont la mise en oeuvre incomberait à la CARF :
- l'opération groupée d'entretien régulier du cours d'eau Roya et de certains affluents principaux, au moins de façon 
sectorielle pour ces derniers (articles L 215-15, R 215-3 à R 215-5) ;
- la constitution de servitudes d'utilité publique prévues par les articles L 566-12-2 en ce qui concerne le droit d'accès 
aux ouvrages par rapport à la propriété privée riveraine.
Sur ce dernier point, l'association REN ne suggère pas l'édification d'ouvrages particuliers de prévention (digues, « 
murs »...), privilégiant une renaturation simple de la Roya et de ses affluents et l'adaptation du milieu humain à cette 
renaturation spontanée : la « chenalisation » effectuée par le SMIAGE pour le compte de la CARF dans les tronçons 
droits de la Roya a fortement artificialisé le cours d'eau, et il importe de favoriser le retour à un espace de mobilité 
classique pour son lit mineur, de façon concomitante à la renaturation spontanée. Elle pose que toute proposition de 
la CARF ou tout projet d'ouvrage avancé par les services de l'Etat en tant que « projet d'intérêt général » doit être 
dument et publiquement justifié, et faire l'objet d'une évaluation environnementale appropriée. Le passage D.2-9 (p. 
66) envisage en effet certains types d'ouvrage en vue d'une gestion appropriée des débits solides caractérisant le 
régime torrentiel.
L'alternative à cette opération groupée consisterait à susciter des mesures équivalentes en organisant les 
propriétaires privés et publics (communes) des fonds riverains du fleuve Roya et de ses affluents à travers une 
association syndicale autorisée, qui procéderait aux travaux requis et à la supervision de la gestion des berges : cela 
paraît peu réaliste. Il convient de rappeler que, si la CARF n'est pas tenue de recourir aux deux mécanismes exposés 
précédemment, elle est en situation de « compétence liée » au titre de la GEMAPI : elle ne peut donc s'en démettre 
ou la déléguer, l'existence et l'intervention du SMIAGE ne pouvant être appréhendée de la sorte, bien qu'ayant déjà 
posé des problèmes sérieux.

Il semblait prématuré de demander la révision des SLGRI alors que certaines sont très récentes. Le volume 2 correspond à la 
synthèse des SLGRI existantes, qui peuvent être révisées si nécessaire en fonction des demandes locales. 

Association 
Roya 

Expansion 
Nature

Un point particulier nous semble important à relever au vu de l'expérience « Alex » dans la Roya :
sensibiliser le public et les professionnels du BTP aux dangers créées par les remblais en zone inondable (D.2-3, p. 61) 
et sur le comblement de vallons secs. Les règlements de zone des PLU ou du PLUi peuvent et doivent prévoir des 
interdictions sur ces points pour les endroits sensibles

Association 
Roya 

Expansion 
Nature

L’association propose des « mesures de préventions adaptées à la Roya française à insérer dans la SLGRI » :
- restructuration de la voirie en général
- maintuien et modernisation de la voie ferrée, avec travaux appropriés tendant à empêcher le ruissellement dans les 
tunnels en cas d’inondation
- documents d’urbanisme

Il semblait prématuré de demander la révision des SLGRI alors que certaines sont très récentes. Le volume 2 correspond à la 
synthèse des SLGRI existantes, qui peuvent être révisées si nécessaire en fonction des demandes locales. 

Ville de 
Perpignan

Pertinence de l’aléa de réference : Lorsque l'aléa de référence est déterminé (à partir de l'événement le plus 
important connu et documenté, ou d'un événement de fréquence centennale, si ce dernier est plus important), les 
autres éléments de connaissance du risque éventuellement préexistants (approche hydro-géomorphologique, Atlas 
des zones inondables…) doivent cesser d’être pris en compte. En effet, l’aléa issu de l’analyse hydro-
géomorphologique de nos territoires ne doit être pris en compte qu’en l’absence de connaissance de la crue de 
référence, lorsque cette dernière est connue et documentée, il n’y a plus lieu de continuer à prendre en compte 
l’analyse hydro-géomorphologique et par conséquent de conserver des mesures d’inconstructibilité sur les zones 
réputées comme étant non inondables.  
Le rajout du paramètre « dynamique » constitue un élément positif pour apprécier la vulnérabilité mais une 
application maximaliste à l’échelle du bassin méditerranéen mérite d’être nuancée, les typologies d’inondation sont 
très diversifiées et certaines zones inondables ne sont pas toutes concernées par une vitesse rapide de montée des 
eaux.
Droit à la territorialisation des dispositions : Le risque inondation ne doit pas être considéré comme un critère exclusif 
de définition des orientations stratégiques d’aménagement du territoire qui dépossèderait les collectivités de leurs 
choix essentiels. En particulier, sur les zones d’aléa faible, voire modéré, les possibilités de développement d’une 
commune doivent s’apprécier en fonction des circonstances locales à la lueur du croisement de l’ensemble des enjeux 
auxquels sont confrontés les territoires. L’application stricte de ces règles conduirait l’action des collectivités 
publiques du territoire en matière d’urbanisme à devoir s’affranchir des règles de base du Code de l’Urbanisme, en 
empêchant par exemple de nombreuses communes de satisfaire ne serait-ce que leurs besoins en matière de 
desserrement des ménages.
Droit à l’expérimentation : Il est revendiqué un droit à l’expérimentation pour favoriser la résilience de nos territoires 
et s’accommoder de la survenance ponctuelle d’un évènement tout en en limitant ses effets (dispositions 
prescriptives et constructives, expérimentation de nouvelles pratiques urbanistiques et architecturales, « vivre avec le 
risque (acceptable ) » comme cela se pratique pour les autres risques).

Commune de 
Canet-en-
Roussillon

pas d’observations particulières, le document mis à disposition demeurant très généraliste et ne permettant pas 
d’analyses pertinentes sur la commune.

Commune de 
Caudies de 

Conflent

Pertinence de l’aléa de réference : Lorsque l'aléa de référence est déterminé (à partir de l'événement le plus 
important connu et documenté, ou d'un événement de fréquence centennale, si ce dernier est plus important), les 
autres éléments de connaissance du risque éventuellement préexistants (approche hydro-géomorphologique, Atlas 
des zones inondables…) doivent cesser d’être pris en compte. En effet, l’aléa issu de l’analyse hydro-
géomorphologique de nos territoires ne doit être pris en compte qu’en l’absence de connaissance de la crue de 
référence, lorsque cette dernière est connue et documentée, il n’y a plus lieu de continuer à prendre en compte 
l’analyse hydro-géomorphologique et par conséquent de conserver des mesures d’inconstructibilité sur les zones 
réputées comme étant non inondables.  
Le rajout du paramètre « dynamique » constitue un élément positif pour apprécier la vulnérabilité mais une 
application maximaliste à l’échelle du bassin méditerranéen mérite d’être nuancée, les typologies d’inondation sont 
très diversifiées et certaines zones inondables ne sont pas toutes concernées par une vitesse rapide de montée des 
eaux.
Droit à la territorialisation des dispositions : Le risque inondation ne doit pas être considéré comme un critère exclusif 
de définition des orientations stratégiques d’aménagement du territoire qui dépossèderait les collectivités de leurs 
choix essentiels. En particulier, sur les zones d’aléa faible, voire modéré, les possibilités de développement d’une 
commune doivent s’apprécier en fonction des circonstances locales à la lueur du croisement de l’ensemble des enjeux 
auxquels sont confrontés les territoires. L’application stricte de ces règles conduirait l’action des collectivités 
publiques du territoire en matière d’urbanisme à devoir s’affranchir des règles de base du Code de l’Urbanisme, en 
empêchant par exemple de nombreuses communes de satisfaire ne serait-ce que leurs besoins en matière de 
desserrement des ménages.
Droit à l’expérimentation : Il est revendiqué un droit à l’expérimentation pour favoriser la résilience de nos territoires 
et s’accommoder de la survenance ponctuelle d’un évènement tout en en limitant ses effets (dispositions 
prescriptives et constructives, expérimentation de nouvelles pratiques urbanistiques et architecturales, « vivre avec le 
risque (acceptable ) » comme cela se pratique pour les autres risques).

Commune de 
Corsavy

Pertinence de l’aléa de réference : Lorsque l'aléa de référence est déterminé (à partir de l'événement le plus 
important connu et documenté, ou d'un événement de fréquence centennale, si ce dernier est plus important), les 
autres éléments de connaissance du risque éventuellement préexistants (approche hydro-géomorphologique, Atlas 
des zones inondables…) doivent cesser d’être pris en compte. En effet, l’aléa issu de l’analyse hydro-
géomorphologique de nos territoires ne doit être pris en compte qu’en l’absence de connaissance de la crue de 
référence, lorsque cette dernière est connue et documentée, il n’y a plus lieu de continuer à prendre en compte 
l’analyse hydro-géomorphologique et par conséquent de conserver des mesures d’inconstructibilité sur les zones 
réputées comme étant non inondables.  
Le rajout du paramètre « dynamique » constitue un élément positif pour apprécier la vulnérabilité mais une 
application maximaliste à l’échelle du bassin méditerranéen mérite d’être nuancée, les typologies d’inondation sont 
très diversifiées et certaines zones inondables ne sont pas toutes concernées par une vitesse rapide de montée des 
eaux.
Droit à la territorialisation des dispositions : Le risque inondation ne doit pas être considéré comme un critère exclusif 
de définition des orientations stratégiques d’aménagement du territoire qui dépossèderait les collectivités de leurs 
choix essentiels. En particulier, sur les zones d’aléa faible, voire modéré, les possibilités de développement d’une 
commune doivent s’apprécier en fonction des circonstances locales à la lueur du croisement de l’ensemble des enjeux 
auxquels sont confrontés les territoires. L’application stricte de ces règles conduirait l’action des collectivités 
publiques du territoire en matière d’urbanisme à devoir s’affranchir des règles de base du Code de l’Urbanisme, en 
empêchant par exemple de nombreuses communes de satisfaire ne serait-ce que leurs besoins en matière de 
desserrement des ménages.
Droit à l’expérimentation : Il est revendiqué un droit à l’expérimentation pour favoriser la résilience de nos territoires 
et s’accommoder de la survenance ponctuelle d’un évènement tout en en limitant ses effets (dispositions 
prescriptives et constructives, expérimentation de nouvelles pratiques urbanistiques et architecturales, « vivre avec le 
risque (acceptable ) » comme cela se pratique pour les autres risques).

Commune 
d’Ortaffa

L’interdiction de construire en extension de l’urbanisation est étendue aux zones d’aléa faible qui, selon le « Porté à 
Connaissance » du Préfet des Pyrénées Orientales sur le PGRI en vigueur, concerne « les zones non inondables par la 
crue ou tempête de référence mais mobilisables en cas d’évènement exceptionnel » (D.1-3). La nature de cette 
disposition appelant certaines interrogations quant à l’identification des secteurs concernés.
Demande le maintien des doctrines locales, seules dispositions permettant de tenir compte des spécificités 
territoriales.
Demande le maintien des possibilités de construire en extension de l’urbanisation dans les zones d’aléa faible, 
modéré à fort (hauteur d’eau 0 à 50 cm) afin de tenir compte des spécificités locales tel que prévu dans le SCOT 
Littoral Sud révisé et à ce jour compatible avec le PGRI en vigueur
Demande que des précisions puissent être apportées quant aux moyens qui seront alloués afin d’aider les collectivités 
pour :
- la mise en œuvre des stratégies foncières qui pourraient être engagées afin de remobiliser les zones soustraites à 
l’inondation
- la réflexion à mener sur les ouvrages de protection
- garantir la pérennité des performances des systèmes de protection existants et dont l’utilité est avérée au regard 
des enjeux protégés
Demande que des précisions puissent être apportées quant aux moyens qui seront alloués afin d’aider les collectivités 
pour :
- assurer un rôle d’acteur majeur de la mise en œuvre du PGRI
Demande que des précisions puissent être apportées sur le caractère opposable ou non de l’Atlas des zones 
inondables potentielles

Commune de 
Vingrau

Pertinence de l’aléa de réference : Lorsque l'aléa de référence est déterminé (à partir de l'événement le plus 
important connu et documenté, ou d'un événement de fréquence centennale, si ce dernier est plus important), les 
autres éléments de connaissance du risque éventuellement préexistants (approche hydro-géomorphologique, Atlas 
des zones inondables…) doivent cesser d’être pris en compte. En effet, l’aléa issu de l’analyse hydro-
géomorphologique de nos territoires ne doit être pris en compte qu’en l’absence de connaissance de la crue de 
référence, lorsque cette dernière est connue et documentée, il n’y a plus lieu de continuer à prendre en compte 
l’analyse hydro-géomorphologique et par conséquent de conserver des mesures d’inconstructibilité sur les zones 
réputées comme étant non inondables.  
Le rajout du paramètre « dynamique » constitue un élément positif pour apprécier la vulnérabilité mais une 
application maximaliste à l’échelle du bassin méditerranéen mérite d’être nuancée, les typologies d’inondation sont 
très diversifiées et certaines zones inondables ne sont pas toutes concernées par une vitesse rapide de montée des 
eaux.
Droit à la territorialisation des dispositions : Le risque inondation ne doit pas être considéré comme un critère exclusif 
de définition des orientations stratégiques d’aménagement du territoire qui dépossèderait les collectivités de leurs 
choix essentiels. En particulier, sur les zones d’aléa faible, voire modéré, les possibilités de développement d’une 
commune doivent s’apprécier en fonction des circonstances locales à la lueur du croisement de l’ensemble des enjeux 
auxquels sont confrontés les territoires. L’application stricte de ces règles conduirait l’action des collectivités 
publiques du territoire en matière d’urbanisme à devoir s’affranchir des règles de base du Code de l’Urbanisme, en 
empêchant par exemple de nombreuses communes de satisfaire ne serait-ce que leurs besoins en matière de 
desserrement des ménages.
Droit à l’expérimentation : Il est revendiqué un droit à l’expérimentation pour favoriser la résilience de nos territoires 
et s’accommoder de la survenance ponctuelle d’un évènement tout en en limitant ses effets (dispositions 
prescriptives et constructives, expérimentation de nouvelles pratiques urbanistiques et architecturales, « vivre avec le 
risque (acceptable ) » comme cela se pratique pour les autres risques).

Commune 
d’Argeles-sur-

mer
délibération 
et en ligne

Demande le maintien de la doctrine locale initiée par le Préfet Chevalier permettant de tenir compte des spécificités 
territoriales.
Demande le maintien des possibilités de construire en extension de l’urbanisation dans les zones d’aléa faible et 
modéré à fort afin de tenir compte des spécificités locales tel que prévu dans le PLU approuvé et compatible avec le 
PGRI en vigueur et le SCOT Littoral Sud
Demande le maintien des possibilités de construction en zone agricole en dehors des secteurs d’aléa fort (hauteurs 
d’eau supérieures à 1m)

La disposition 1.3 du PGRI sur l’aménagement des zones à risque d’inondation permet bien de tenir compte des usages 
directement liés aux terrains inondables, et cible notamment les usages agricoles.

Demande le maintien des possibilités d’aménagement des campings existant prévues dans le PLU sous réserve de 
prévoir des mesures de diminution de la vulnérabilité (espaces refuges)

Le projet de PGRI, comme le PGRI 2016-2021, interdit l’installation de nouveaux campings en zone inondables, au regard des 
évènements dramatiques qui ont eu lieu sur les dernières décennies et qui ont souligné la vulnérabilité extrême des 
campings en cas de crue rapide. Pour autant, les services de l’État ont identifié la difficulté que cette disposition implique 
pour déplacer ces structures vers des zones moins vulnérables. Une modification du projet de PGRI en ce sens pourra être 
apportée pour préciser la disposition, mettant en avant que le déplacement de campings déjà existants vers de zones de 
moindre aléa, diminuant leur vulnérabilité, est possible. Enfin, des mesures de réduction de la vulnérabilité, ainsi que de 
gestion de crise, sont encouragées.

Demande que des précisions puissent être apportées quant aux moyens qui seront alloués afin d’aider les collectivités 
pour :
- la mise en œuvre des stratégies foncières qui pourraient être engagées afin de remobiliser les zones soustraites à 
l’inondation
- la réflexion à mener sur les ouvrages de protection
- garantir la pérennité des performances des systèmes de protection existants et dont l’utilité est avérée au regard 
des enjeux protégés
Demande que des précisions puissent être apportées quant aux moyens qui seront alloués afin d’aider les collectivités 
pour :
- assurer un rôle d’acteur majeur de la mise en œuvre du PGRI
Demande que des précisions puissent être apportées sur le caractère opposable ou non de l’atlas des zones 
inondables potentielles.


